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	Ce court roman se situe juste après « Le Grand incendie »

	 

	


PROLOGUE

	 

	 

	Ayant déjà parcouru la moitié du voyage, le carrosse s’était engagé dans la forêt et descendait vers le gué de Millerou lorsque des hommes, cachés dans les taillis, apparurent. En grands manteaux, figures couvertes de masques, ils mirent en joue le postillon en lui ordonnant d’arrêter la voiture. Devinant des brigands, le cocher fouetta ses chevaux. Un coup de feu partit. Mortellement atteint, le conducteur lâcha les guides, battit l’air de ses bras et s’effondra contre une roue. 

	Au milieu de cris confus surgirent de toutes parts des assaillants, à pied ou à cheval. Dans le carrosse, les voyageurs s’étaient regardés, inquiets. Que faire ? Ils n’avaient aucune arme avec eux, sinon leurs épées. 

	Soudain, un individu masqué abaissa le canon de son mousqueton vers la portière et tira au jugé. La charge atteignit un passager, un bailli qui, touché à la poitrine, poussa un cri et s’affaissa. Ses compagnons se levèrent et se précipitèrent à la portière opposée afin de sauter, mais une salve tirée dans la voiture blessa l’un d’eux de plusieurs balles. 

	Le blessé, un marquis, voulut sortir son épée, mais il chancela et un nouveau coup de feu l’atteignit en pleine figure. Les autres passagers avaient eu le temps de fuir. 

	Alors les assaillants, qui avaient fait le tour du carrosse, accoururent et accablèrent de coups les deux victimes, hachant leurs têtes avec les crosses de leurs pistolets. L’un d’eux planta sa baïonnette dans une gorge et un autre coupa le cou du marquis avec un coutelas de chasse ; puis il lui trancha le nez et les oreilles et lui creva les yeux.
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	Vendredi 7 septembre 1666 (en Angleterre) ou 17 septembre 1666 (en France)

	 

	À l’avant du São Felipe, petit brigantin à deux mâts et pont unique qui avait quitté, la veille, les cendres fumantes de la ville de Londres, César de Tilly et Françoise de La Pasnière regardaient se dessiner les murailles de Calais, tandis qu’à l’arrière le capitaine Ridolfo Cristobal, revêtu d’une redingote lie-de-vin en peau de veau marin et coiffé d’un tricorne à plume, tenait la barre avec assurance.

	Le vent était complaisant, la mer calme et le flot favorable ; aussi fit-il affaler la voile carrée. L’aurique arrière serait suffisante pour les manœuvres, jugeait-il.

	— Vous voici rendu en France, messire de Tilly, dit-il à un gentilhomme près de lui. Un voyage rapide, car je ne pensais pas arriver si tôt.

	Après avoir quitté les ruines de Londres, ils avaient fait halte un moment dans l’embouchure de la Tamise, le temps que la marée soit propice. Repartis à l’aurore, ils se trouvaient devant Calais cinq heures plus tard.

	Accoudée au bastingage derrière la barre, Mathurine Desfontaines, la mère de Françoise de La Pasnière, s’efforçait de dissimuler un sourire en regardant les deux hommes. Il aurait été difficile de trouver des personnages plus désassortis. 

	De petite taille et aussi brun qu’un moricaud, le maître marinier arborait des cheveux frisés, presque crépus, et une barbe en pointe, comme plusieurs de ses marins. À deux pas de lui, Gaston de Tilly, maître des requêtes au Conseil des parties du royaume de France, à peine plus grand que le Portugais, mais d’une largeur d’épaules peu commune et doté d’un cou de taureau, portait une longue et élégante perruque châtain qui jurait un peu avec son visage à la moustache rousse ornant un nez écrasé ressemblant au groin d’un sanglier.

	Tandis que, sous la main sûre du pilote, le brigantin virait élégamment pour pénétrer dans le chenal du port, madame Desfontaines se retint à la rambarde afin de se rapprocher prudemment d’autres passagers qui regardaient également la ville. Les atteindre n’était pas aisé, tant le pont se montrait encombré de meubles, plus ou moins protégés par des draps. 

	Si le navire jaugeait une centaine de tonneaux, il était bien plus chargé avec tout ce que les voyageurs avaient apporté. La cale dégorgeait de leurs coffres, en plus des marchandises que maître Cristobal transportait. 

	Justement, un jeune couple sortit de l’écoutille : les domestiques londoniens de madame Desfontaines qui avaient décidé de demeurer avec elle en France.

	— Anne, Daniel, nous arrivons ! leur lança-t-elle en attrapant la main charitable de M. Fronsac qui venait de s’avancer vers elle.

	— Nous l’avons pensé, madame, répondit Anne, quand nous avons senti le navire virer.

	 

	Celui qui avait proposé son aide à madame Desfontaines, gentilhomme dans la cinquantaine, aux cheveux plus gris que noirs dépassant d’un élégant tricorne chamois, portait un justaucorps en laine verte, passablement froissé après une nuit en mer plutôt inconfortable. Si sa chevelure, pourtant bouclée au fer, la veille, était maintenant embroussaillée, chose singulière, il conservait des galans noirs parfaitement noués en petite oie aux poignets de sa chemise blanche. Pourtant, une telle pratique mise à la mode chez les précieuses remontait au règne de feu Louis XIII. Mais peu importaient les nouveaux usages de la cour pour Louis Fronsac, que ses amis comme ses ennemis surnommaient depuis trente ans “l’homme aux rubans noirs”. Il avait commencé à se parer de tels rubans dans sa jeunesse et n’avait jamais envisagé d’abandonner cette coquetterie.

	Ce n’était d’ailleurs pas la seule singularité du personnage. La plus remarquable – et la moins apparente – était certainement son talent de logicien. Il possédait, selon son ami Pierre Pascal, un esprit de géométrie, c’est-à-dire le don de trouver rapidement la juste solution à un problème quand il disposait de suffisamment de faits ou d’observations. À cette étonnante capacité de réflexion, il ajoutait d’autres vertus : une fermeté aussi solide qu’une lame d’acier, de l’audace chaque fois que cela s’avérait nécessaire et surtout une noblesse de caractère hors du commun. 

	Bien que marquis, il n’était pas issu d’une vieille race, comme Gaston de Tilly, dont un aïeul avait trouvé la mort devant Jérusalem, durant la première croisade. Louis Fronsac était né roturier et voué à devenir notaire comme son père. Cependant, il avait été anobli par le roi Louis XIII pour d’éminents services rendus à la couronne. Sa Majesté lui avait même offert une seigneurie, Mercy, un fief au château en ruines devenu depuis un riche domaine. Son mariage avec l’aristocrate Julie de Vivonne en avait fait un marquis.

	Avec le soutien sans faille de serviteurs dévoués, le domaine de Mercy était désormais d’une insolente prospérité. Prospérité d’autant plus grande que Louis Fronsac s’était à plusieurs reprises enrichi lors d’investigations que des Grands lui avaient demandé de conduire. Car les talents qu’il possédait, le marquis de Vivonne les mettait au service de justes causes. 

	Ainsi, une quinzaine de jours plus tôt, l’ancien ambassadeur d’Angleterre en France, lord Hollis, était venu le trouver à Mercy. Le Premier ministre anglais, lord Clarendon, souhaitait faire appel à lui pour retrouver des bijoux de la Couronne dispersés lors de la révolution anglaise, principalement un saphir d’une valeur incalculable pour le roi Charles II. 

	Malgré la récompense proposée – vingt mille livres –, Fronsac avait de prime abord décliné la proposition. Seulement, quelques jours plus tard, son ami Gaston de Tilly lui avait annoncé l’existence d’un fils jusque-là inconnu de lui, car sa mère, une ancienne maîtresse, en avait caché la naissance. Or ce fils, officier de marine, avait été injustement emprisonné en Angleterre et voulait y retourner pour châtier ceux qui l’avaient accusé à tort. Gaston ayant décidé de l’accompagner, Louis avait changé d’avis. Ils étaient donc partis pour Londres avec Friedrich Bauer, le fidèle serviteur de Fronsac, à la fois afin de retrouver le saphir volé par une femme et pour faire rendre gorge aux accusateurs de César, de riches marchands intrigants. Mais, sur place, ils s’étaient heurtés à un proche du roi, ancien capitaine des services secrets, et ils avaient tous failli perdre la vie. 

	Heureusement, l’opiniâtreté de Gaston et l’habileté de Louis leur avaient permis de surmonter tous les obstacles. Ils avaient triomphé de leurs adversaires, puni les négociants véreux et César avait trouvé l’amour, non sans, hélas, avoir provoqué indirectement un incendie qui avait ravagé la ville pendant trois jours, ne laissant que des cendres.

	 

	— J’avoue éprouver quelque appréhension en débarquant dans mon pays, poursuivit madame Desfontaines, tandis que défilaient devant eux les maisons et entrepôts qui bordaient le quai.

	— Il n’y a pas de raison, la rassura Fronsac. Avec les éléments que nous rapportons, vous serez blanchie de toutes les infâmes accusations qu’on a proférées contre vous. Gaston et moi-même y veillerons dès notre arrivée à Paris. N’oubliez pas que de Tilly est maître des requêtes au Conseil des parties et qu’il a des amis puissants à la Cour.

	 

	Présidé par le chancelier, le Conseil des parties – ou Conseil privé –, se confondait avec la personne du roi et avait donc une compétence illimitée en matière de justice. Ses décisions étaient des décisions royales et le fauteuil vide du monarque, qui dominait la salle des séances, le rappelait à chacun.

	L’essentiel de l’activité du Conseil privé consistait à traiter les recours des arrêts rendus au criminel, les appels civils sur les décisions des cours souveraines et les contentieux entre cours. Pouvaient y siéger les présidents du Parlement de Paris, les princes du sang, les ducs et pairs, les ministres et secrétaires d’État, les conseillers d’État et les maîtres des requêtes, mais, dans les faits, n’étaient présents, lors des séances, que ces derniers corps, soit une quarantaine de personnes. Les conseillers d’État s’asseyaient sur des fauteuils garnis de maroquin noir, tandis que les maîtres des requêtes restaient debout. C’étaient ces derniers qui présentaient aux conseillers les affaires dont on leur avait confié l’instruction.

	 

	— Croyez-vous que nous trouverons aisément à Calais chevaux, voitures et gardes du corps pour faire le voyage avec tous nos bagages ? s’enquit-elle après un moment de silence durant lequel elle s’était efforcée de chasser ses inquiétudes. 

	Elle avait eu tant d’ennemis : les magistrats qui la poursuivaient, les bijoutiers qui l’avaient faussement accusée et, surtout, la duchesse d’Orléans, alors qu’elle l’avait si fidèlement servie comme femme de chambre et dame de compagnie.

	— Je me fie entièrement à César, c’est celui qui d’entre nous a le plus l’expérience des ports. Vous l’avez entendu, dans ces villes de voyageurs, on trouve toujours des véhicules pour les marchands devant transporter leurs marchandises débarquées. Par ailleurs, les hommes d’armes ou marins sans engagement ne sont pas rares dans les ports. Calais possède une importante garnison et la ville voit son trafic diminuer à cause de l’ensablement du chenal. Les gens inoccupés y seront nombreux et nous pouvons les payer généreusement avec ce que nous rapportons.

	Ce qu’ils rapportaient, c’étaient six caisses en fer pleines de monnaies d’or pour vingt à vingt-cinq mille livres, ainsi que la récompense de lord Clarendon, le Premier ministre anglais : une lettre de change de dix mille livres, payable à Paris.

	Bauer s’approcha du couple en glissant avec souplesse sa carcasse de géant entre les malles entreposées. Bavarois qui avait participé à bien des batailles de la guerre de Trente Ans, Friedrich Bauer n’accusait pas son âge, sinon par sa lourde crinière de cheveux blancs et sa barbe grise tressée en deux parties ornant chaque côté de son visage. Vingt ans auparavant, alors aide de camp du marquis de Pisany, l’un des lieutenants du prince de Condé, il avait quitté l’armée pour demeurer avec Louis Fronsac, le meilleur ami de son défunt maître. D’une taille dépassant les sept pieds, Bauer aimait les armes et les tenues bariolées, des passions qu’il tenait de son père lansquenet. En justaucorps galonné de rubans multicolores et tricorne sur la tête, il portait en cette fin de matinée une grande et lourde épée de combat, plusieurs dagues et, surtout, dans ses vastes poches, deux longs pistolets à silex empruntés dans l’entrepôt londonien des négociants véreux, tout comme le tromblon à grenaille qu’il avait appuyé sur le plat-bord.

	— Ch’ai hâte d’être à terre, bozieu. Et de connaître enfin un vrai dîner ! Mon ventre est persuadé de ne plus avoir été rempli depuis des lustres !

	— À peine une journée, cher Friedrich, répliqua madame Desfontaines en se retenant de pouffer.

	La figure de proue du navire, qui représentait une jeune femme brune en robe bouton-d’or tenant un fanal dans sa main droite, glissait maintenant majestueusement devant le quai. Des marins lancèrent des bouts et tendirent une perche avec un crochet. Les gagne-deniers s’étaient précipités, devinant bonne besogne et bon salaire en voyant le pont couvert de meubles et de paquets, et des gentilshommes accompagnés de leurs dames. Dès qu’une passerelle fut posée, César descendit, suivi de Bauer et de son père, Louis demeurant avec les femmes. Les crocheteurs montèrent alors pour débarquer les marchandises.

	Le long des maisons et des cabarets attendaient plusieurs véhicules avec leurs conducteurs : des charrettes à deux roues tirées par un unique cheval, des chariots à quatre roues, attelés à des couples de roussins, et même un vieux carrosse avec deux canassons efflanqués. Le père et le fils Tilly se dirigèrent vers ces véhicules tandis que Bauer dégourdissait les jambes de sa grande carcasse.

	— Nous avons beaucoup de meubles à transporter à la Croix Blanche. Et deux dames à conduire en carrosse, expliqua Gaston aux voituriers qui s’étaient approchés.

	Le cocher du carrosse avait ôté son bonnet en une sorte de révérence, révélant des cheveux décolorés séchés par le vent, attachés en catogan. Son sourire servile affichait des chicots noircis. Étant le mieux vêtu des rouliers, avec un long pourpoint en épaisse laine grise, il devait être le chef de leur corporation.

	— Je peux conduire les dames, dit-il, et mon frère une grosse partie de vos meubles, messeigneurs.

	Il désigna un grand gaillard aux épaules carrées et au visage rubicond qui se tenait devant un fardier à ridelles attelé à deux énormes percherons.

	— Six sous pour le carrosse et autant pour le chariot plein, décida César.

	— Entendu, monseigneur ! accepta le grand gaillard, tout sourire.

	— Quatre sous pour les charrettes, ajouta le fils Tilly en désignant deux autres véhicules. Et huit sous pour ce chariot.

	Il montra un petit véhicule de faible hauteur qui permettrait de charger facilement le virginal et les coffres en fer.

	Les charretiers s’apprêtaient à retourner à leurs voitures pour les conduire au São Felipe quand Gaston les arrêta.

	— Ce n’est pas tout ! Dimanche ou lundi nous gagnerons Paris. Il nous faudra alors des véhicules solides, des chevaux robustes et une escorte. Je payerai bien. J’attends ceux qui sont intéressés à la Croix Blanche dans une heure. Parlez-en autour de vous. Si vous connaissez des gens d’armes honnêtes, et libres pour une semaine, envoyez-les-moi. Il y aura un écu pour ceux qui se présenteront avec un gars solide. Mais, attention, on ne me trompe pas. Je ne veux pas de braillards de carrefours. J’ai été officier du roi et mon fils est capitaine. 

	— J’ai mes fils, de solides gaillards. Ils peuvent vous accompagner, mais ils n’ont pas de véhicule, proposa le conducteur du carrosse.

	— Qu’ils viennent. S’ils font mon affaire, j’achèterai chariot et chevaux qu’ils conduiront. Peut-on trouver de solides véhicules à Calais ?

	— Sans peine, monsieur ! répondirent plusieurs charretiers.

	— Combien donnerez-vous pour le voyage, monsieur ? s’enquit alors l’un d’eux.

	— Deux livres par jour pour les conducteurs, avec retour payé. Logis, boire et manger à mes frais. Soit quatorze livres en tout et une prime possible si je suis satisfait. Je rajoute cinq livres pour ceux qui conduiront leur propre chariot et cinq de plus par cheval de trait.

	Les hommes se regardèrent, sidérés. Un cocher ou un laquais gagnaient cinq fois moins !

	— Les gens d’armes recevront deux pistoles1 et, s’il y a un sergent parmi eux, trente livres. Cinq livres de prime s’ils sont équipés et autant pour la monture s’ils possèdent la leur. Mais je vous préviens, je serai exigeant.

	— Mon frère viendra, messire ! Il a été fusilier ! assura celui qui avait parlé.

	Les autres opinèrent. Tous avaient un parent ou un ami qui ferait l’affaire, assuraient-ils dans un brouhaha confus, mais satisfait.

	— Maintenant, allez charger nos affaires ! décida César. Le gentilhomme aux rubans noirs vous donnera ses instructions.

	 

	À bord, ils avaient longuement parlé du voyage à Paris. On apprendrait vite, en ville, qu’ils transportaient de belles marchandises et des objets de valeur dans les gros coffres de fer. Le cortège tenterait forcément les gredins. Diable, cinq hommes et trois femmes, voilà un bon gibier, facile à meurtrir et violenter. Ils avaient donc besoin non seulement de voitures bien tirées, avec des roues solides, mais aussi d’une douzaine de gardes. S’il ne trouvait pas ce qu’il désirait, Gaston envisageait de demander au lieutenant du gouverneur de lui louer quelques hommes à prix d’or. Une pratique courante.

	 

	Heureusement, plus tard à l’auberge, les candidats ne manquèrent pas. Tandis que les femmes se reposaient dans les chambres, que Daniel montait la garde dans la remise où l’on avait entreposé les meubles et que Louis et Bauer vérifiaient les véhicules qu’on leur proposait, le père et le fils Tilly passaient en revue les candidats à l’escorte.

	À la fin de l’après-midi, les conducteurs étaient engagés. Ne restait qu’à se procurer un chariot supplémentaire et quelques chevaux. Quant aux gens d’armes, quatre étaient recrutés, dont un maréchal des logis qui avait passé vingt-huit années dans le régiment de Turenne. Pour preuve, il montra ses billets de service à Gaston qui l’engagea immédiatement, car l’homme connaissait tout le monde à Calais et, surtout, il paraissait ferme et loyal.

	Ce fut lui qui sélectionna les gens de la troupe. Mais si plusieurs étaient d’anciens soldats, la plupart ne possédaient plus d’équipement. Heureusement, dans le contenu des coffres pris aux négociants véreux se trouvaient des pistolets, trois mousquets et des sabres. C’était cependant insuffisant ; aussi, durant tout le samedi Bauer et Louis achetèrent armes, munitions, casques et corselets.

	Le soir, le capitaine Ridolfo Cristobal soupa avec les voyageurs et repartit satisfait de la centaine de livres que lui offrit Fronsac en prime pour ses services. 

	Le lendemain, le recrutement se poursuivit et, finalement, le convoi put partir le dimanche : trois chariots et le mauvais carrosse, escortés par quinze hommes à cheval. 

	Après l’achat d’un véhicule pour vingt livres et d’une dizaine de chevaux avec leur sellerie, le voyage allait coûter une fortune, maugréait Fronsac. Mais mieux valait dépenser une centaine de pistoles que de perdre les vingt-cinq mille livres en or, les meubles ciselés, les tapisseries rehaussées d’or et d’argent, le virginal hollandais, l’orfèvrerie, le cabinet chinois orné d’incrustations, les pendules et les torchères en bois doré pris aux négociants véreux.
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	Mercredi 22 septembre 

	 

	Après un voyage de trois journées sans histoire – l’imposante escorte ayant dû dissuader les brigands de grand chemin –, les voyageurs se séparèrent le mercredi soir, à huit lieues de Paris. Une fois passé le pont sur l’Oise, le convoi fit halte dans une auberge de Beaumont, tandis que Louis Fronsac et Friedrich Bauer poursuivaient droit sur le château de Mercy.

	Avec les meilleurs chevaux, les trois lieues qui les séparaient de leur destination furent franchies en deux heures. Ils auraient même pu aller plus vite si la monture de Bauer ne s’était pas rapidement fatiguée à cause du poids du colosse.

	Au crépuscule, ils arrivèrent au château, bâtiment à deux étages flanqué d’un corps de logis en brique et en pierre. L’ensemble formait une sorte de U autour d’une cour pavée dont le dernier côté était fermé par une solide grille en fer forgé.

	Le portail, forgé également, était clos à cette heure tardive, mais dans la cour se tenait une servante qui bavardait avec un garçon d’écurie. Inutile de dire qu’ils reconnurent d’abord Bauer.

	— Monsieur ! C’est monsieur le marquis et monsieur Bauer qui sont de retour ! cria la domestique en se précipitant dans l’escalier du perron pour pénétrer dans la grand-salle. Quant au palefrenier, il courut à la grille, mais n’en n’avait pas la clef.

	— Mon bon maître, cria-t-il, je vais prévenir le concierge !

	Celui-ci, qui logeait dans une chambre basse à l’extrémité de l’aile gauche, avait entendu le vacarme et sortait de sa loge. Découvrant son seigneur, il rentra, saisit la grosse clef suspendue à un mur et se précipita au portail.

	En un instant, la grille fut déverrouillée et les cavaliers pénétrèrent dans la cour.

	Déjà, on sortait du corps de logis. Julie de Vivonne fut la première. Elle portait une cotte d’estamet couleur lavande à manches bouillonnées, fermée par ce nœud à la mode qu’on appelait le « tâtez-y ». Son bas de robe, en toile de Hollande ornée de dentelle, laissait apparaître la friponne2 sous ses retroussés. Louis sauta de son cheval, la prit dans bras et l’embrassa tendrement, sous les rires et les compliments des domestiques qui sortaient à la suite de leur maîtresse. D’abord Margot Belleville, l’intendante de Mercy, en robe droite et tablier, puis son mari Michel Hardoin, maître charpentier et régisseur du domaine, en veste et guêtres de grosse toile, enfin Thérèse, la femme de chambre, et tous les autres serviteurs qui venaient d’entendre les clameurs de joie.

	— J’étais tant inquiète ! fit Julie en entraînant son mari dans la salle.

	— Sais-tu ce qui s’est passé à Londres ? lui demanda-t-il en essuyant la larme qu’il avait vu sourdre à la paupière de sa bien-aimée.

	— Oui, un peu, un incendie...

	— Comment l’as-tu appris ?

	— Par un secrétaire de Hugues de Lionne venu hier me l’annoncer, mais il ne disposait d’aucune information sur toi... ni sur Gaston.

	Fronsac se permit un sourire amusé.

	 

	Vingt ans plus tôt, M. de Lionne, qui se trouvait à la tête des services secrets du cardinal Mazarin, lui avait sauvé la vie alors qu’il travaillait à démasquer un espion au sein du secrétariat d’État aux Affaires étrangères3. Depuis, les deux hommes étaient restés liés par une confiance mutuelle.

	Or, Lionne, pourtant ministre d’État, était de moins en moins écouté par le roi. Aussi, tout en désapprouvant officiellement le voyage de Fronsac à Londres puisque la France et l’Angleterre étaient en guerre, il en espérait beaucoup. Que le marquis de Vivonne retrouve le saphir des Stuart et le rende à Charles II serait un signe fort d’amitié et de confiance entre les deux pays. Et Lionne, partisan de la paix, en tirerait les bénéfices.

	Louis devinait donc que la visite du ministre n’avait pas seulement pour but d’informer Julie de l’incendie ; le ministre voulait surtout savoir si madame Fronsac avait reçu des nouvelles de son mari.

	 

	— Rassure-toi, Gaston va bien... Il sera demain à Paris avec son fils... Et sa future épouse...

	— César... Une épouse ? fit Julie dans un mélange de surprise et de curiosité.

	— Une épouse, oui, la fille de madame Desfontaines. Comme c’est une longue histoire, je t’en dirai plus tout à l’heure, promit Louis, un doigt sur la bouche.

	 

	La grande salle lambrissée aux murs couverts de belles tapisseries flamandes à verdures s’emplissait maintenant des valets, servantes, palefreniers et femmes de chambre, tous avides d’apprendre comment s’était déroulé le voyage de leur maître et de monsieur de Tilly, dont ils avaient entendu dire qu’il avait maintenant un fils. Évidemment, aucun ne voulait paraître effronté en se rapprochant trop de leur seigneur. Aussi, ceux du premier rang répétaient-ils aux autres ce qu’ils entendaient, et un joyeux murmure bruissait dans la salle.

	Descendant les marches du grand escalier intérieur, Nicolas apparut avec son épouse, l’avenante fille d’un paysan de Mercy. Le couple logeait au premier étage, comme Margot Belleville et Michel Hardoin.

	Nicolas était depuis trente ans le secrétaire et le cocher du marquis. C’est lui qui l’avait conduit à Calais, à l’occasion de son départ en Angleterre. Louis l’accola avec chaleur et effusion, car ce serviteur, entré au service de ses parents quand il avait douze ans, était quasiment un frère pour lui.

	— L’on vient de me dire que vous venez d’arriver à cheval, monsieur mon maître. Avez-vous chevauché depuis Calais ? s’inquiéta-t-il.

	— Point ! Nous avons loué un carrosse et des chariots, car nous transportons beaucoup de meubles.

	— Du mobilier venant d’Angleterre ! Une fiancée ! Je veux tout savoir ! s’exclama Julie brûlante de curiosité. Assieds-toi, Louis, on va apporter le souper ! Je suppose que Friedrich est affamé !

	Sur un signe de sa part, Margot avait filé aux cuisines, situées au sous-sol, pour faire monter venaison, pâté, tourtes et chair de bécasses.

	— Madame la marquise, vous devinez tout ! s’exclama joyeusement le géant qui finissait d’embrasser goulûment les servantes du château. Si vous savez comme on mange mal en Angleterre ! Mon ventre crie famine depuis deux semaines ! 

	 

	Louis s’attabla, installé sur la chaise à haut dossier que Michel Hardoin avait poussée derrière lui, tandis que son épouse prenait place sur une autre chaise près de lui et que Friedrich se mettait en face. Les autres serviteurs demeurèrent debout autour de leur maître.

	Margot emplit de vin deux grandes coupes choisies dans l’orfèvrerie du dressoir, l’une que Louis savoura et l’autre que Bauer vida d’un coup.

	— Avant de commencer, laissez-moi vous dire que notre expédition a magnifiquement réussi. Lord Hollis, que vous avez tous vu voici quelques semaines ici, souhaitait que je recherche un saphir appartenant à Sa Majesté Charles II. Gaston et moi, nous l’avons retrouvé et rendu au roi. Quant à César, vivant portrait de son père et que seule madame mon épouse connaît, il voulait régler ses comptes avec des négociants malhonnêtes qui avaient volé son navire et l’avaient fait emprisonner. Ceux-là ont été punis. 

	— Et sévèrement ! s’exclama Bauer qui levait des yeux avides vers les plateaux de nourriture bien garnis qu’apportaient la cuisinière et deux valets.

	 

	En chemin, son maître et lui avaient discuté de ce qui pouvait être librement rapporté aux gens du château. En aucun cas les domestiques n’apprendraient tout et seuls Julie, Margot et Michel seraient complètement informés. Mais raconter avoir rendu un joyau à Charles II et aidé César à faire justice après un emprisonnement inique ne prêterait pas à conséquence. Au contraire, même si ces rumeurs parvenaient jusqu’au roi, Sa Majesté serait satisfaite qu’un de ses sujets ait fait plaisir à son cousin4. Quant à l’entreprise de César de Tilly, elle montrerait aux Anglais insolents que la France ne laisserait plus impunément arraisonner ses navires.

	Chacun écoutait attentivement les paroles de leur maître pendant que Margot et une servante versaient à boire à tout le monde, ayant tiré plusieurs gobelets d’une desserte.

	— Mais l’incendie, qu’en est-il ? s’enquit Julie.

	— Un brasier effroyable. Toute la ville de Londres a brûlé.

	Des « Ah », des « Oh », des « Dieu du ciel ! » de saisissement et d’horreur jaillirent de toutes les bouches.

	— Le feu a duré trois jours. Nous avons été pris dans les flammes et nous n’avons dû notre salut qu’en traversant en barque la Tamise, la rivière qui traverse la ville. Mais tous nos bagages ont été consumés avec l’hôtellerie où nous logions. Et quand nous sommes partis, demeuraient encore beaucoup de foyers.

	— Quels sont ces meubles que vous avez rapportés ? Ont-ils été sauvés de l’incendie ? demanda Julie.

	— Il s’agit d’un butin confisqué à ceux qui avaient causé du tort à César. Ainsi il n’est pas revenu bredouille...

	— De plus, il a ramené fort belle demoiselle ! s’exclama Bauer la bouche pleine.

	On venait de remplir son assiette d’une tranche de pain que la cuisinière avait couverte d’une énorme portion de ragoût de chevreuil. Louis, lui, se contentait de tourte au brochet. Des brochets de son étang.

	— Quand allez-vous me parler de cette jeune fille ? demanda Julie, les yeux pétillant de curiosité.

	— Nous devions retrouver une dame qui, selon plusieurs personnes à Paris et en particulier lord Hollis, avait volé le saphir du roi Charles. Tu le sais, nous en avions parlé... Or, il s’est avéré que ces gens mentaient, soit par ignorance, soit par malveillance. Cette dame était tout à fait honorable et sans elle je ne serais pas ici...

	— Celle que lords Hollis qualifiait d’une des plus méchantes créatures de Paris ?

	— Celle-là même ! Mathurine Desfontaines.

	— Explique-toi !

	— Nous nous sommes heurtés à des ennemis insoupçonnés. J’ai été arrêté, emprisonné et sans elle qui m’a fait évader j’aurais été mis à la hart, comme Friedrich. Encore que, pour lui, le bourreau aurait eu du mal à trouver une corde suffisamment solide !

	Des exclamations retentirent. Leur maître, pendu comme un maraud ? Maudits godons ! clamaient plusieurs serviteurs, outrés.

	— Ne t’avais-je pas dit qu’elle était innocente de ce dont on l’accusait ? déclara Julie.

	— Et tu avais raison ! Je devrais toujours t’écouter. Toujours est-il qu’elle a une fille et que César est tombé sous son charme. Il veut donc l’épouser. Les deux femmes sont revenues avec nous. Vous aurez tous l’occasion de les saluer et de leur marquer la déférence qu’elles méritent, car, encore une fois, si je suis vivant, c’est grâce à elles !

	Louis ajouta que Gaston de Tilly viendrait dans les prochains jours, dès qu’il aurait réglé plusieurs affaires parisiennes, et, si le marquis répondit à d’autres questions, il n’en dit pas beaucoup plus sur l’entreprise anglaise.

	Mais plus tard, quand il reçut sa femme dans sa chambre, puisqu’il possédait ses appartements au premier étage de l’aile gauche et que Julie avait les siens au-dessus, il lui raconta tout, ce qui prit beaucoup de temps.

	 

	Quand il eut terminé, son épouse lui donna des nouvelles de Mercy :

	— Louis, je dois maintenant te parler d’un visiteur.

	— Qui donc ?

	— Un avocat au Conseil privé5, répondit-elle dans un sourire embarrassé. Il est arrivé voici deux jours. Un homme dans la cinquantaine, à la figure fatiguée. Il voulait te parler. C’est monsieur Guy Patin qui te l’envoyait.

	Surpris à l’évocation de ce nom, Louis haussa les sourcils. 

	Ancien doyen de la Faculté de médecine de Paris, et désormais au Collège royal de France, Guy Patin était un curieux bonhomme envers qui Fronsac éprouvait des sentiments mitigés. Partisan d’une médecine traditionnelle qui privilégiait la saignée et les théories d’Hippocrate et de Galien, il poursuivait avec hargne ceux qui défendaient les idées nouvelles, comme la circulation du sang, qu’il trouvait ridicule. Mais, en même temps, c’était un esprit fin, un railleur incisif et surtout un grand lettré dont la bibliothèque était l’une des plus riches de Paris.

	Louis correspondait avec lui pour le plaisir de lire ses bons mots et s’amuser de sa malveillance, souvent grossière, envers quasiment tout le monde et en particulier l’Église. Patin éprouvait en effet une immense aversion pour le pape de Rome, les moines et les jésuites. Cette animosité s’était longtemps accompagnée d’une détestation de Richelieu qui, maintenant Son Éminence disparue, s’était reportée sur la duchesse d’Aiguillon, la nièce du cardinal6. 

	— Quel est son nom ?

	— Samuel Roux.

	— Reviendra-t-il ?

	— Il n’est pas parti. Je lui ai dit que tu étais absent et il m’a répondu qu’il viendrait tous les jours, pour savoir si tu étais de retour. Ce fut encore le cas ce matin. Il loge à Luzarches, à l’auberge du Coq Hardi.

	— Quel genre d’individu est-ce ? s’inquiéta Louis.

	— Comme beaucoup d’avocats, il n’est pas riche, si j’en crois ses vêtements. Je devine qu’il n’a guère de causes et qu’elles ne sont pas fortunées. De plus, je le pense protestant, et tu sais les difficultés qu’ont ceux de la religion réformée pour plaider.

	— J’irai demain à Luzarches, avec Bauer.

	— Et ensuite ? Il faudra également que tu te rendes chez monsieur de Lionne.

	— J’ai convenu avec Gaston qu’il s’occuperait de notre situation à Paris avant de nous retrouver ici. Je n’ai plus envie de bouger, pour quelque temps. 

	— Pour ma part, j’ai hâte de connaître cette madame Desfontaines, et surtout sa fille... J’espère que Gaston viendra vite !

	 

	Jeudi 23 septembre 

	 

	Le lendemain, après le plaisir d’une douce nuit avec son épouse, dans des draps frais et sur son matelas en laine, sans personne pour le pourchasser et tenter de l’occire, Louis dégusta un repas de confitures et de brioches sorties du four du château, tandis que Bauer dévorait des tranches de mouton froides avec de grandes lampées de vin. 

	Pendant ce temps, Julie avait fait chauffer de l’eau, puis emplir la cuve à baigner.

	Depuis vingt ans, l’eau de l’Ysieux arrivait au château grâce à une roue à godets, machine en bois et en fer qui alimentait une conduite soutenue par un réseau d’échafaudages7.

	Julie de Vivonne avait été habituée à la propreté et aux bains. L’hôtel de Rambouillet, où elle avait vécu, disposait en effet de l’eau courante et de deux baignoires, chose rarissime à Paris. Quant à Louis, c’est sa mère qui l’avait accoutumé à se laver. Il se faisait raser trois fois par semaine et se baignait chaque fois qu’il le pouvait, ne croyant pas les discours de son ami Théophraste Renaudot qui, comme bien des médecins, déclarait : « Le bain, hors de la médecine, est non seulement superflu, mais très dommageable, car il extermine le corps... »

	Contrairement à Armande, l’épouse de Gaston, Julie détestait la toilette sèche et masquer les effluves corporels par des poudres de Chypre et des pommades de Florence.

	Or, Louis avait bien besoin de faire disparaître ses odeurs après son long voyage.

	 

	Le soleil était déjà haut quand, Nicolas ayant fait atteler le petit carrosse, ils partirent pour Luzarches. Un trajet rapide par le Chemin du Roy Dagobert, comme on nommait alors la route de Paris à Amiens. 

	La rue principale du petit village fortifié était longée d’hôtelleries et de relais de chevaux, Luzarches étant une étape très fréquentée par les voyageurs. Le Coq Hardi était l’auberge la plus réputée. 

	Louis descendit de la voiture devant l’hôtellerie et Nicolas conduisit ensuite le véhicule dans une écurie. Il était convenu que Bauer et lui y attendraient leur maître, et que, si celui-ci n’était pas rapidement de retour, ils se rendraient à leur tour au Coq Hardi vider quelques pots de vin.

	Quand Fronsac pénétra dans la salle basse, l’aubergiste le reconnut et abandonna ce qu’il faisait pour se précipiter à sa rencontre.

	— Vous avez un client du nom de Roux, lui affirma le marquis de Vivonne.

	— Oui, monsieur, il se trouve à cette table. 

	Il désigna un coin de la salle.

	— L’on m’a dit que vous étiez en Angleterre, monsieur... Avez-vous fait bon voyage ? poursuivit-il.

	— Très bon, répondit Louis évasivement en guignant l’homme attablé. 

	La cinquantaine, bedonnant, le personnage portait une perruque de crin ordinaire et un pourpoint long, en bougrain noir, formant justaucorps. On apercevait sa culotte droite, sans canons ni rubans. 

	L’individu considéra Fronsac à son tour. Regard attentif, un brin perplexe, laissant paraître une forme de sagacité.

	Fronsac se dirigea vers la table.

	— Monsieur Roux ? Je suis le marquis de Vivonne.

	L’autre se leva, confus.

	— Je suis trop honoré par votre visite, monsieur... Il était inutile de vous déplacer..., j’allais me rendre chez vous. 

	— Nous serons plus tranquilles ici. Ainsi, ce serait monsieur Patin qui vous a envoyé vers moi ?

	— C’est lui.

	— Rasseyez-vous, dit Louis en se plaçant en face de lui. Comment le connaissez-vous ?

	— C’est un vieil ami. Voici quelques jours, je dînais chez lui. Je parle peu des affaires que je traite, mais celle que j’ai en cours me désespère. Un des prévenus a déjà été exécuté, les autres le seront dans quelques jours, je le crains. Or, tous sont innocents. J’expliquais donc à monsieur Patin mon accablement et alors il me dit : « Vous devriez évoquer tout cela avec monsieur Fronsac ». J’avais entendu parler de vous, mais sans plus. Il m’a alors loué vos qualités, votre perspicacité. Et n’ayant plus rien à perdre, je décidai de vous rencontrer. Sans grand espoir, je dois vous l’avouer.

	— Je ne suis pas avocat, objecta Louis.

	— Je le sais, mais monsieur Patin m’a dit que la justice vous guide. Au demeurant, je ne vous demande pas d’enquêter, juste de me consacrer un peu de temps pour que je vous explique l’affaire. Ensuite, au vu de quelques factums que j’ai apportés, peut-être découvrirez-vous une ouverture pour sauver mes clients. Leur procès se tiendra au Conseil privé le 5 octobre. Si leur culpabilité est confirmée, ils seront pendus ou décapités le soir même ou le lendemain.

	Louis resta silencieux un moment. Quelle terrible responsabilité voulait lui faire endosser cet homme ! 

	— De quoi sont accusés vos clients ?

	— De crimes, monsieur. De crimes aux aguets. Ils sont incriminés pour avoir assassiné de la plus horrible façon le marquis de Fors Vigeant.
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	Jeudi 23 septembre 

	 

	La traversée de Saint-Denis fut difficile et celle de Paris encore plus éprouvante. 

	Une fois dans la banlieue de la capitale, Gaston de Tilly avait choisi de faire entrer le convoi par la porte Saint-Honoré, afin d’éviter les encombrements du quartier des Halles, mais les embarras commencèrent à un quart de lieue de la capitale. De plus, leur cortège de trois chariots et d’un carrosse, sans compter l’escorte de cavaliers, prenait beaucoup de place et le moindre incident les arrêtait. Tilly, qui chevauchait en tête, menaçait ceux qui gênaient le passage, mais généralement sans grands effets.

	La porte franchie, la situation empira, bien que l’heure des vêpres eût sonné depuis un moment. Une multitude de gens, d’ânes, de mules, de colporteurs, de charrettes à main occupaient toute la chaussée. Près de l’église Saint-Honoré, ils furent gênés par la funèbre ordonnance d’un enterrement, suivie d’une rixe de laquais à l’approche du Palais-Royal. Il y eut ensuite un autre encombrement à la Croix du Trahoir où l’exécuteur de justice venait de terminer une triple pendaison. 

	Pour ne rien arranger, la pluie se mit à tomber. D’abord légère, elle devint déluge, ce qui transforma la rue de la Monnaie en bourbier.

	Enfin, le cortège arriva au Pont-Neuf. Avec la pluie, la populace était moins nombreuse, mais le carrosse accrocha une borne et une roue devint branlante. Craignant qu’elle ne se brise, Gaston fit alors avancer le convoi encore plus lentement ; aussi la nuit était-elle tombée quand ils atteignirent la rue Hautefeuille où se situait l’hôtel de Tilly.

	Cependant, dès le carrefour de Saint-André-des-Arts, Gaston était parti devant afin de faire ouvrir le portail du porche. De ce fait, quand le carrosse arriva, Armande et lui se tenaient dans l’antichambre en bas de l’escalier avec François, leur intendant, et plusieurs domestiques. 

	Il fallut alors faire entrer tous les chariots dans la cour et les vider, car, même si les meubles et les tapisseries étaient protégés par des toiles huilées, ils ne pouvaient rester sous la pluie. Enfin, la plupart des chevaux devaient être conduits dans deux écuries voisines, car l’hôtel ne pouvait bien sûr pas recevoir autant d’animaux.

	Le rangement des voitures prit plus d’une heure, assorti de terribles efforts. Un travail apparemment vain, puisque celles qui n’avaient pas été achetées ressortiraient le lendemain pour retourner à Calais, mais pourtant nécessaire, car il fallait les vider de leur contenu. Pendant ce temps, François, accompagné de l’ancien maréchal des logis du régiment de Turenne et du conducteur du carrosse, alla demander aux hôteliers des alentours s’ils pouvaient loger deux douzaines d’hommes pour lesquels M. de Tilly paierait gîte et couvert. 

	Quand tout fut terminé, Gaston réunit les convoyeurs et l’escorte dans sa chambre. Il les remercia, les paya, leur remit à chacun une belle prime de dix livres, doublée pour le maréchal des logis, qui se vit offrir également un cheval.

	Ce n’est qu’après le départ de cette troupe que monsieur de Tilly put enfin donner à Armande des détails sur leur voyage à Londres, même s’il lui en avait révélé quelques grandes lignes en lui présentant madame Desfontaines et sa fille. 

	L’heure du souper était passée depuis longtemps et la cuisinière et le marmiton avaient eu le temps de préparer un repas copieux que tous, y compris Anne et Daniel, prirent dans la chambre du maître de maison où l’on avait dressé une table.

	Au cours de ce dîner, Armande révéla que la succession de Mme Durier – la mère de César – était terminée. Le frère de Louis Fronsac, notaire comme l’avait été son aîné, avait fait le nécessaire et la seule difficulté était venue des religieux de l’église Saint-Pol-des-Champs qui déclaraient que la défunte leur avait promis plus que ce qui était décrit dans le testament. M. Fronsac père, bien que ne s’occupant plus de l’étude qu’il avait laissée à son cadet, était alors intervenu, menaçant le curé d’une action en justice qui le ruinerait, car le testament était très clair et, s’il le fallait, il le ferait valider au Conseil des parties. Finalement, les religieux avaient cédé et César pouvait s’installer dans la demeure de sa mère quand il le voudrait.

	Il fut donc convenu que, le lendemain, pendant que Gaston effectuerait diverses visites, son fils conduirait madame Desfontaines, sa fille et leurs domestiques sur place. Le chariot acheté à Calais serait utilisé pour transporter le mobilier des Gombleton, ces négociants anglais qui avaient fait emprisonner César pour lui voler son bateau et sa marchandise et qu’il avait sévèrement punis en les ruinant.

	Quant à l’or contenu dans les coffres, M. de Tilly et son fils le transportèrent un peu plus tard dans une armoire de fer dissimulée dans la bibliothèque.

	 

	Vendredi 24 septembre

	 

	Si Gaston avait pu se faire raser à Calais, quatre jours plus tard, il était redevenu hirsute et, à son réveil, son valet de chambre vint lui ôter sa barbe et lui préparer de quoi faire sa toilette. 

	Au collège de Clermont, et ensuite dans la famille Fronsac, le jeune Tilly avait pris l’habitude de se laver, ce qu’il ne faisait jamais quand il vivait chez l’oncle qui l’avait élevé. Cet usage, il l’avait gardé avec Mme Durier qui le contraignait à fréquenter les étuves. 

	Armande, issue d’une famille de comédiens toujours sur les routes et dont la propreté n’était pas la principale préoccupation, était moins portée sur les bains. Certes, reconnaissait-elle, se laver mains et visage était utile, mais il était plus important de faire des toilettes sèches et de changer de chemise plusieurs fois par jour. Quant aux odeurs fâcheuses, il était aisé de les masquer avec de l’essence de Gênes, des parfums et des onguents élaborés à partir de jasmin, de jonquille, de musc ou de cannelle.

	Cependant, au retour de Londres, son mari avait vraiment besoin d’être décrassé et Armande aurait pu lui faire le reproche de Gabrielle d’Estrée à Henri IV : « Sire, vous puez comme une charogne ». Aussi, elle s’occupa elle-même de lui passer des linges humides sur tout le corps. À l’occasion de ce grand nettoyage, elle évoqua ce qui s’était passé à Paris en son absence. La principale nouvelle était la mort du lieutenant civil Antoine de Dreux d’Aubray. En l’apprenant, Gaston se sentit plus affecté qu’il ne l’aurait cru. Il avait eu force fâcheries avec Aubray et c’était à cause de lui qu’il avait quitté la prévôté et le Grand-Châtelet, mais, après la mort du lieutenant criminel Jacques Tardieu, assassiné chez lui l’année précédente, c’était un nouveau pan de son passé de policier qui disparaissait. 

	— Comment est-il mort ? demanda-t-il à son épouse. Je le savais malade du ventre, mais de là à trépasser…

	— De goinfrerie. Il aurait trop mangé de pâtisseries, ce qui aurait provoqué des vomissements. Il se trouvait alors dans son château et il est rentré précipitamment dans la capitale pour consulter les meilleurs médecins, mais il est passé voici une dizaine de jours.

	— Ma foi, fit Gaston, mourir de trop manger n’est peut-être pas la pire fin.

	Évidemment, il l’ignorait, et ne le découvrirait que quelques années plus tard, c’était sa fille qui l’avait empoisonné8.

	 

	Quasiment propre, revêtu du justaucorps noir qu’il portait uniquement au Conseil des parties et coiffé de sa perruque rousse, M. de Tilly se fit conduire rue Neuve-des-Petits-Champs, chez M.de Lionne, en espérant que ce dernier ne soit pas déjà parti pour Versailles.

	La pluie avait cessé et le portail de l’hôtel était ouvert quand le carrosse pénétra dans la cour encore éclairée par des flambeaux. La voiture rouge du ministre s’y trouvait et des palefreniers y attelaient le dernier des six chevaux. Quatre cavaliers d’escorte attendaient également, ainsi que deux valets, le cocher et le postillon.

	Gaston descendit et s’adressa au premier :

	— Savez-vous quand le monsieur marquis va partir ?

	Hugues de Lionne était marquis de Fresne.

	— Le majordome nous a demandé de préparer le carrosse de monseigneur pour sept heures. 

	Il était sept heures, peut-être même passées.

	Gaston le remercia et marcha à grands pas vers le perron d’où sortait justement le majordome qui le reconnut.

	— Monsieur de Tilly, vous voici donc de retour, quel grand plaisir...

	— Pour moi aussi, Armand... J’ai besoin de parler à monseigneur quelques instants.

	— Il est sur le point de s’en aller... Mais entrez, je vais le prévenir.

	Ils pénétrèrent dans le vestibule, et justement, M. de Lionne apparut en haut de l’escalier, accompagné de deux secrétaires portant des portefeuilles en cuir.

	Toujours d’une grande élégance, le ministre arborait un justaucorps et de larges culottes ornées d’un flot de rubans. Sous son tricorne à galon brodé, sa perruque atteignait son ventre. 

	— Tilly ! s’exclama-t-il d’un air réjoui. Dieu soit béni pour vous avoir protégé ! De retour de Londres ? Qu’en est-il de l’incendie ? Où est Fronsac ? 

	— À Mercy, monseigneur, répondit Gaston dans un sourire, amusé par le flot de questions. Nous sommes arrivés hier soir d’Angleterre. Avez-vous l’opportunité de m’accorder un bref entretien ?

	— Point un bref, monsieur de Tilly ! Cependant, le roi m’attend, et vous savez l’importance qu’il attache à l’exactitude... Mais je veux dès maintenant connaître tous les détails sur votre voyage et votre séjour chez les Anglais. Êtes-vous en voiture ?

	— Oui, monseigneur.

	— Parfait, vous allez venir avec moi.

	Il se tourna vers ses secrétaires et leur dit :

	— Vous monterez dans le carrosse de monsieur de Tilly qui nous suivra. Et quand je serai abreuvé de ses paroles, il rentrera à Paris avec sa voiture, vous me rejoindrez et nous poursuivrons jusqu’à Versailles.

	— Excellente idée, monseigneur, approuva Gaston.

	Ils sortirent et marchèrent vers les voitures, le ministre délivrant quelques ultimes consignes à ses secrétaires.

	Peu après, Tilly ayant prévenu son propre cocher, il se retrouva à la droite de Lionne dans un vaste véhicule à deux banquettes en vis-à-vis capitonnées de cuir bleu et marqué des armes du marquis de Fresne. Les portières étaient munies de cordons de soie pour se défendre des cahots.

	— Racontez ! Je brûle d’impatience ! ordonna Lionne dès que le cocher fouetta les chevaux.

	La voiture se mit en route, et Gaston commença.

	 

	Ils n’étaient plus très loin du pont de Saint-Cloud quand il termina, le ministre l’ayant souvent interrompu pour obtenir des précisions. M. de Tilly n’avait rien caché, révélant même que c’était un des sbires de lord Jermyn qui avait provoqué l’incendie, après l’évasion de Fronsac de la tour de Londres.

	— Lord Jermyn va vous haïr, fit Lionne d’un ton moqueur.

	Henry Jermyn, chambellan de la reine d’Angleterre, avait accompagné sa souveraine en France après la mort de Charles 1er. Il était son amant depuis des années et peut-être le père des enfants royaux. Personnage considérable, pair du royaume, d’une immense richesse, un temps ambassadeur en France, il avait dirigé le Trust, une société secrète vouée à la restauration de la royauté anglaise. Jermyn défendait la paix avec la France et était donc un allié du royaume, mais le ministre n’ignorait rien de sa puissance obscure. Par expérience, il savait combien l’espionnage, les services secrets et les coups bas pouvaient changer les rapports de force. En ce sens, Jermyn était également un adversaire. En tant que diplomate, Hugues de Lionne préférait mille fois lord Clarendon, le Premier ministre, qui lui aussi voulait la paix avec la France, mais une paix d’alliés et d’amis.

	— Il devra attendre son tour dans la longue liste des gens qui nous haïssent, Louis et moi, monseigneur, persifla Gaston.

	Petit rire haut perché du ministre.

	— Après tout, lady Percy Hay9 vous haïssait également, n’est-ce pas ? Et elle s’est comportée en franche partenaire. Tout est possible en diplomatie.

	— Plus qu’en partenaire, en véritable amie. Nous devons beaucoup à la comtesse de Carlisle.

	— J’attends qu’un jour vous me relatiez exactement ce que vous avez fait avec elle vers Étretat.

	— Le temps viendra, monseigneur.

	— Bien. Que puis-je dire au roi ?

	— Uniquement ce qui vous paraîtra nécessaire, monseigneur. À mes yeux, vous deviez tout connaître, mais ces vérités ne gagnent pas à être dites à tout le monde à la Cour.

	— C’est ce que j’avais décidé. Vous direz à monsieur Fronsac que l’estime que j’éprouvais envers lui s’est encore multipliée.

	— Reste madame Desfontaines. Je vais annoncer son innocence au lieutenant général du bailliage du Palais, mais j’aurai besoin de votre soutien, monseigneur.

	— Vous l’avez. Je parlerai à Colbert et à Louvois. J’ai désormais un avantage sur eux. Je connais des faits qu’ils ignorent et ils feront ce que je demande pour les apprendre.

	Il abaissa la vitre de la portière et cria au cocher d’arrêter la voiture.

	Le carrosse qui suivait fit halte derrière eux. Gaston et les secrétaires changèrent de véhicule, et chacun repartit de son côté.

	 

	Une heure plus tard, M. de Tilly descendait devant le Palais-Royal. Son cocher attendrait au corps de garde, sur une placette réservée aux visiteurs. 

	Le maître des requêtes traversa la première cour, puis le passage voûté séparant celle-ci de la grande, saluant d’un geste magistrats ou officiers qu’il connaissait. 

	Avec un brin de nostalgie, il songeait aux innombrables visites faites ici. L’une des premières avait eu lieu alors que le cardinal Richelieu y conduisait de gigantesques travaux pour construire son palais. Louis et lui, qui avaient treize ans, étaient parvenus à donner à l’architecte un billet destiné à celui qu’on commençait à appeler le “Grand satrape10”. Ce message prévenait le cardinal d’un complot ourdi contre lui.

	Plus tard, commissaire-examinateur au Châtelet, Gaston y avait rencontré le maître de la France, souvent en compagnie d’Isaac de Laffemas, le lieutenant civil. C’est dans ce palais que Richelieu avait écrit la lettre lui offrant une charge de lieutenant dans un régiment du maréchal de Châtillon11. C’est là qu’il avait rencontré le cardinal Mazarin quand ce dernier s’y était installé avec la reine et le jeune roi, après la mort de Louis XIII. C’est là encore qu’il s’était réfugié avec M. Séguier durant la Fronde, un jour où la populace les avait poursuivis. Là également qu’il avait affronté la foule parisienne en compagnie de Paul de Gondi, pas encore cardinal de Retz12.

	Après la Fronde, le palais avait quasiment été abandonné. Mazarin avait laissé les plus beaux appartements à la reine d’Angleterre, Henriette, alors en exil, et le reste était utilisé pour des services administratifs et des logements d’officiers. 

	Mais depuis cinq ans, l’ancien Palais Cardinal avait retrouvé son lustre, car le roi l’avait offert en apanage à son frère Philippe, duc d’Orléans, qui, avec son épouse la fille d’Henriette, occupait l’aile du côté de la rue Richelieu, là où Anne d’Autriche et Mazarin avaient autrefois vécu. Ils y tenaient une cour brillante qui faisait parfois de l’ombre à celle de Versailles où l’immense chantier n’attirait guère les Grands du royaume.

	 

	Apercevant un lieutenant des chevau-légers d’Orléans, M. de Tilly lui demanda si madame la duchesse était céans.

	— Oui, après un bref séjour à Versailles, Madame est revenue hier, lui répondit l’officier.

	Tilly le remercia avant de rejoindre les mousquetaires qui gardaient l’ancien hôtel d’Angennes, dans les arcades situées à sa gauche. C’est dans cette portion du Palais-Royal que demeurait et travaillait le lieutenant du bailli du Palais, Claude Hourlier.

	Membre du Conseil des parties, Gaston fut reconnu du lieutenant de service qui le laissa passer après avoir demandé où il voulait se rendre. Cependant, un mousquetaire l’accompagna au premier étage où ils traversèrent galeries et pièces en enfilade avant d’arriver devant la porte des appartements de Claude Hourlier, gardée par des sergents d’armes en hoqueton fleurdelisé.

	Le bailliage du palais était une juridiction qui traitait les cas judiciaires nés dans les cours, salles et galeries des demeures royales. Il se trouvait donc souvent en conflit avec la prévôté de l’Hôtel du roi, laquelle traitait des crimes et délits commis par les gens des maisons royales et de la Cour. Ayant été procureur à la prévôté de l’Hôtel, Gaston avait souvent rencontré Claude Hourlier et, malgré les querelles de procédure, tous deux s’appréciaient.

	— Oui, messire le lieutenant général est présent, répondit l’un des sergents que Tilly interrogea. Il vient juste de revenir d’une visite au Louvre.

	On fit pénétrer le visiteur dans une antichambre où un laquais, qui le connaissait également, alla prévenir le magistrat. Celui-ci parut rapidement, le regard rayonnant de curiosité. À l’évidence, le bailli était désireux d’interroger M. de Tilly au plus vite.

	Après d’aimables salutations, il l’abreuva effectivement de questions en l’entraînant dans son cabinet de travail, vaste pièce lumineuse aux solives de plafond peintes d’une frise de roses. 

	Hourlier proposa un confortable fauteuil et s’assit en face. 

	— Vous venez de me dire que vous avez retrouvé le saphir ! Incroyable ! Me direz-vous comment et où il est ?

	Il faisait de grands gestes avec ses bras, tant il était agité.

	— Ma foi, oui, monsieur le lieutenant ! Si vous me laissez parler ! plaisanta Gaston.

	— Pardonnez-moi, je suis tellement bouillonnant en vous voyant de retour, qui plus est en ayant réussi, que je ne me maîtrise plus. Mais, promis, je me tais... Et madame Desfontaines, l’avez-vous retrouvée ?

	— Donnez-moi un instant et je vous raconte tout ! 

	Cette fois, le lieutenant se croisa les bras, se tut et Tilly put raconter. Évidemment, il présenta une version partielle du séjour à Londres, car il savait que le magistrat ferait de sa visite un mémoire pour M. de Louvois. Il ne dit mot de l’arrestation de Fronsac ni de son évasion, mais se montra intarissable sur l’aide que leur avait apportée madame Desfontaines, innocente de toutes les infâmes accusations portées contre elle. Il fit également un récit édulcoré de leur visite chez lord Jermyn qui aurait, de bonne grâce, concédé sa défaite, innocenté complètement la dame de compagnie de la duchesse d’Orléans et rendu le saphir, lequel avait été remis à lord Clarendon. Quant à l’incendie, il le qualifia d’effroyable et, s’il rapporta la rencontre avec le duc d’York, le frère du roi, il n’évoqua pas les causes de la catastrophe.

	— Votre adresse et celle de monsieur Fronsac me stupéfient ! s’exclama le lieutenant du bailli en écartant les bras dans un geste fataliste.

	— Vous me flattez, mon ami.

	— Point ! Et je vais de ce pas régler quelques comptes avec les accusateurs de madame Desfontaines. Est-elle revenue à Paris ?

	— J’ai oublié de vous dire que mon fils va épouser sa fille. Elle et sa mère logent rue Saint-Pol.

	Il se leva, expliquant avoir d’autres visites à faire, ce que le bailli comprit fort bien. Maître Hourlier le raccompagna, en lui promettant de préparer, sur l’heure, plusieurs courriers afin que toutes les poursuites envers Mathurine Desfontaines soient levées.
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	Quittant le logis du bailli, Gaston de Tilly se rendit chez la duchesse d’Orléans pour tenter d’obtenir une audience. 

	Henriette Anne Stuart, fille de Charles 1er et d’Henriette Marie, sœur de Louis XIII, était devenue duchesse d’Orléans en épousant Monsieur, le frère de Louis XIV. Son titre à la cour était donc Madame. 

	Mathurine Desfontaines avait été à son service comme dame de compagnie, mais, d’un tempérament vertueux et intraitable, elle s’était fait nombre d’ennemis dans la maison d’Orléans qui grouillait de libertins. La duchesse s’était séparée d’elle à la suite d’une rumeur affirmant qu’elle manipulait des poisons. Pourtant, Madame avait obtenu sa libération de la Bastille quand elle avait été emprisonnée pour une fausse accusation d’assassinat sur un bijoutier.

	Cette attitude ambiguë pouvait s’expliquer par ce que savait Mathurine Desfontaines. Déjà au service de la mère de la duchesse, l’épouse de feu Charles 1er, elle connaissait bien des secrets et en particulier ceux de lord Jermyn, l’amant de la reine, devenu son époux après son veuvage, et sans doute le véritable père du roi d’Angleterre et de Madame. 

	Peut-être que cette dernière ne voulait pas prendre le risque qu’une personne aussi bien informée révèle des secrets familiaux à un juge. Par ailleurs, lord Jermyn, qui s’était approprié le saphir des rois d’Angleterre, disposait dans madame Desfontaines d’une coupable idéale en la faisant accuser du vol du joyau ; mais, comme il ne voulait aucun mal à cette femme, il avait obtenu de la duchesse d’Orléans qu’elle envoie la soi-disant voleuse en Angleterre afin qu’elle demeure en son pouvoir.

	Dès lors, quel était le rôle exact de Madame, belle-sœur du roi de France ? Avait-elle obéi à lord Jermyn, sacrifiant ainsi une femme qui lui avait été fidèle, ou avait-elle vraiment voulu la protéger ? C’est le secret que Gaston souhaitait percer, car la réhabilitation complète de Mme Desfontaines se ferait plus facilement si la duchesse d’Orléans levait les accusations contre elle.

	 

	Revenu dans la grande cour du Palais-Royal, il n’avait que quelques pas à faire pour rejoindre le corps de garde qui défendait l’accès à l’aile du château où vivait Madame.

	Cependant, Gaston n’envisageait pas de perdre une journée ou plus à attendre, peut-être vainement, une audience dans la galerie du premier étage, réservée aux visiteurs. S’il pouvait rencontrer la duchesse, il lui ferait part de ce qui s’était passé à Londres, sous forme édulcorée, et il jugerait de ses réactions. Sa visite serait présentée comme un simple entretien de déférence. Bien sûr, s’il ne pouvait obtenir d’entrevue, madame Desfontaines devrait se passer de la protection de Madame. Ce serait ennuyeux, mais surmontable. Quant à lui, il aurait agi selon la bienséance.

	Ayant fait part de son souhait de rencontrer la duchesse au lieutenant de service, ce dernier demanda à un Suisse de le conduire dans la galerie où patientaient les solliciteurs. Tilly remit alors un louis au garde du corps en lui demandant de prévenir un gentilhomme de la chambre, un majordome ou un chambellan, qu’il avait à transmettre à la duchesse un message de lord Jermyn.

	Le Suisse promit de le faire et Gaston demeura sur place.

	Ce fut une attente de courte durée. Un lieutenant des chevau-légers se présenta rapidement.

	— Qui êtes-vous, monsieur ? demanda l’officier, courtoisement.

	— Gaston de Tilly, maître des requêtes au Conseil des parties. Madame la duchesse me connaît. J’arrive de Londres où j’ai rencontré lord Jermyn. Je souhaite lui rapporter nos conversations.

	L’officier connaissait-il Jermyn ? Peut-être pas, mais il était consciencieux. Il lui proposa d’attendre avec les autres solliciteurs, le temps de transmettre le message.

	— Je patienterai ici, rétorqua Tilly. À cause de ma charge, je ne dispose que de peu de temps, et si madame la duchesse ne peut me recevoir, ce sera tant pis pour moi.

	Ceci dit sur le ton : « Tant pis pour elle. »

	L’autre décela l’insolence, planta ses yeux dans celui du visiteur en déclarant sèchement :

	— Si je ne reviens pas, c’est que madame ne souhaite pas vous recevoir.

	Il tourna les talons.

	Gaston se donna un quart d’heure. Il avait longuement médité sur l’attitude à prendre face à la duchesse dont le caractère lui échappait. Quand il l’avait rencontrée, avec Louis Fronsac, elle ne lui avait pas fait l’effet d’une méchante femme. Distante, certes, mais sans plus. Elle avait répété les accusations contre madame Desfontaines, mais sans les noircir, n’avait pas parlé des rumeurs de poison contre sa dame de compagnie, avait reconnu l’avoir fait libérer et lui avoir remis de l’argent. Certes, c’était pour l’envoyer en Angleterre, chez lord Jermyn, mais elle n’avait pas laissé croire qu’elle lui voulait du mal. À la cour, on disait Madame d’une grande bonté, même envers ses ennemis. Les malheurs qu’elle avait connus dans sa jeunesse n’avaient pas aigri son caractère. Pourtant, à cinq ans, elle devait rester au fond de son lit, car sa mère, reine déchue, ne pouvait payer du bois pour chauffer leur logis. Et pendant des nuits entières, elle l’entendait crier et pleurer sous les coups de lord Jermyn, homme brutal qui la battait par plaisir. 

	S’il était reçu, il espérait pouvoir juger lui-même du véritable caractère de la duchesse d’Orléans. 

	Quelques minutes plus tard, l’officier réapparut et lui demanda de le suivre. Il le conduisit dans la même antichambre sans fenêtre, éclairée seulement par des chandeliers, où Louis et lui avaient eu une entrevue avec Madame, deux semaines plus tôt. 

	Henriette d’Angleterre se tenait debout, visage fermé. 

	Gaston fit une profonde et respectueuse révérence, les plumes de son chapeau balayant le sol, mais elle demeura imperscrutable et muette.

	Le silence aurait pu se poursuivre, si elle n’avait finalement déclaré :

	— Arrivez-vous vraiment de Londres, monsieur ?

	— J’ai quitté la ville voici quatre jours, après un entretien avec lord Jermyn, suivi d’un second avec le comte de Clarendon13 à qui monsieur Fronsac a remis le saphir des Stuart. L’incendie se terminait. Une effroyable tragédie. 

	Silence de quelques instants, puis ces mots d’Henriette Marie :

	— Vous avez donc retrouvé le joyau.

	— Ainsi que madame Desfontaines, qui était innocente de ce dont on l’accusait.

	Elle le gratifia d’une mimique difficile à interpréter. Dubitative, surprise, ou satisfaite ?

	— Qui gardait donc le saphir ? interrogea-t-elle.

	L’ignorait-elle vraiment ? Gaston était persuadé du contraire.

	— Lord Jermyn l’avait. C’était lui, le voleur.

	Il insista sur ce dernier mot.

	— C’était lui qui avait tout manigancé afin que madame Desfontaines passe pour une voleuse et qu’elle reste ainsi sous sa coupe, poursuivit-il.

	La duchesse ne nia pas et déclara seulement avec une grande douceur :

	— J’ai cherché à la protéger.

	— Je le sais, madame, et je vous en suis reconnaissant.

	Elle disait vrai, puisqu’elle avait fait libérer Mme Desfontaines et l’avait aidée à quitter la France, en la livrant cependant à lord Jermyn.

	— Où est-elle, maintenant ?

	— À Paris. Mon fils va épouser sa fille. Elle loge chez lui.

	— Votre fils...

	— César de Tilly. 

	Elle soupira et fit quelques pas en se frottant nerveusement les mains. Gaston remarqua combien son teint était pâle malgré une rougeur aux joues.

	— Monsieur de Tilly, je me suis renseignée sur vous et le marquis de Vivonne. On ne m’a dit que du bien de vous, même si on m’a parlé de... votre brusquerie.

	Elle se tourna vers lui avec un joli sourire révélant des dents nacrées. Elle ne simulait pas, jugea Gaston.

	— Me direz-vous ce qui s’est passé à Londres ?

	— Lord Jermyn s’en est pris à nous. Il a fait saisir monsieur Fronsac et décidé de le pendre. C’est alors que j’ai retrouvé madame Desfontaines, ou plutôt, qu’elle m’a trouvé. Avec l’aide de quelques fidèles, elle a participé à l’évasion de mon ami. Je lui dois beaucoup.

	— Je vous avais dit que c’était une femme énergique, affirma Henriette.

	— Elle nous a permis de pénétrer chez lord Jermyn alors que Londres se consumait, et nous avons fait rendre gorge à monseigneur. Contraint, il nous a remis le saphir, que nous avons ensuite donné à lord Clarendon.

	— Je ne suis pas la créature de lord Jermyn, monsieur. Des liens étroits me lient à lui. Je connais sa bonté, mais aussi sa rugosité... et sa violence. Je vous remercie de m’avoir raconté tout cela et vous direz à madame Desfontaines et à sa fille que je les recevrai avec plaisir. Ainsi que votre fils. Si je peux l’aider en quelque façon, faites-le-moi savoir.

	Gaston saisit la proposition au vol.

	— Dans ce cas, j’aurai une grâce à vous demander, madame.

	Un franc sourire illumina le visage de la duchesse.

	— Si elle dépend de moi, je vous l’accorde.

	— J’ai eu ce fils avec une amie chère, roturière. Je vais l’adopter par le nom et les armes et je souhaite qu’il soit reconnu gentilhomme. La procédure d’anoblissement est souvent longue, mais, soutenue par des princes de sang, elle peut être immédiate.

	— Mon époux en parlera à Sa Majesté. Je m’y engage. Le fils d’un Tilly est à l’évidence gentilhomme.

	Elle assortit ces paroles d’un autre sourire, beaucoup plus sérieux. 

	— Je vous en serai éternellement reconnaissant, dit-il.

	Nouvelle révérence, sincère cette fois.

	Elle le salua, se retira, et il resta un instant à méditer.

	En demandant audience, il jugeait que l’entrevue se passerait mal puisqu’il allait annoncer à la duchesse qu’elle s’était trompée sur sa dame de compagnie. De plus, la façon dont il avait forcé sa porte ne devait pas inciter la fille de la reine d’Angleterre à se montrer aimable. Il s’était trompé. Soit la duchesse était trop intelligente pour se laisser dominer par ses passions, soit elle était meilleure qu’il ne l’avait cru.

	 

	Gaston rentra chez lui affamé, mais satisfait. César n’était pas de retour et il raconta à Armande ses visites, et sa surprise quant au comportement de Madame.

	Ensuite, il alla s’enfermer dans sa chambre où il prépara une lettre pour le duc de Mazarin. Le duc fou, qui les avait si mal reçus, Louis et lui, lorsqu’ils étaient venus l’interroger sur les bijoux anglais disparus, et qui avait ensuite envoyé des tueurs à leurs trousses.

	 

	Après plusieurs brouillons, il montra la lettre à son épouse :

	 

	Monseigneur,

	J’ai la tristesse de vous annoncer la mort de vos serviteurs Canto, seigneur de La Cornette, et Pichon, seigneur de La Charbonnière, tous deux pendus à Londres voici quelques jours pour avoir allumé l’incendie qui a mis le feu à la ville.

	Si vous désirez en savoir plus sur ce qu’ils nous ont révélé, vous pouvez me demander audience dans les jours à venir.

	Gaston de Tilly, maître des requêtes

	 

	— N’est-ce point trop insolent ? lui demanda-t-elle avec un air inquiet.

	Même si le duc était jugé fou, à la Cour, sa fortune et sa position en faisaient un ennemi redoutable.

	— Non, répondit-il. Et si le duc veut la guerre, il l’aura.

	Il chargea François d’envoyer un valet porter la lettre au palais Mazarin. Après l’avoir fait, son intendant se rendrait rue Saint-Pol pour demander à César et aux dames Desfontaines s’ils accepteraient de se rendre à Mercy, chez Louis Fronsac, le soir même. Auquel cas M. de Tilly viendrait les chercher avec son carrosse.

	Une heure plus tard, François revint avec César.

	Oui, il avait hâte de se rendre à Mercy. Oui, madame Desfontaines et sa fille étaient prêtes à partir. Néanmoins, elles voulaient transporter un meuble chez le marquis de Vivonne, donc utiliser le chariot. Or elles n’avaient personne pour le conduire.

	C’était un problème facile à régler. Pendant qu’on chargeait le carrosse avec les bagages et deux des caisses en fer rapportées de Londres, François et César se rendirent à l’écurie proche. Moyennant une pistole chacun, deux hommes acceptèrent de faire le voyage et de quitter Paris quelques jours. 

	Tous partirent peu après pour la rue Saint-Pol.
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	Luzarches, la veille, jeudi 23 septembre 1666

	 

	Louis Fronsac brisa le pénible silence qui venait de s’installer à la suite des paroles de l’avocat. 

	— Ma foi, je veux bien vous entendre, mais sans m’engager.

	— Merci, monsieur le marquis... J’attendais avec impatience de vous rencontrer, mais je ne sais plus par où commencer..., fit l’avocat en se grattant la tête. Peut-être par moi... Mon nom est Samuel Roux et je suis de la religion réformée, autant que vous le sachiez. J’ai été avocat au Châtelet, au Parlement, à la chambre de l’Édit14 et maintenant au Conseil des parties où je présente des mémoires, quand j’ai des clients. J’ai rarement des affaires criminelles à traiter, je m’occupe plutôt d’héritages, de procès en appel, et, si j’ai accepté celle-ci, c’est par amitié. Mon grand-père, Théodore, était avocat à la Cour des aides. Il avait connu un sire Salomon de La Broue à la bataille d’Ivry et, s’étant mutuellement sauvé la vie, tous deux étaient restés très proches. Théodore avait été parrain du fils de Salomon, Bernard. Ce même Bernard que je défends aujourd’hui, et qui, bien qu’innocent, sera décapité dans quelques jours.

	— Ce nom de Salomon de La Broue ne m’est pas inconnu, intervint Louis. N’est-il pas l’auteur de la « Cavalerie française » ?

	— C’est cela ! Connaissez-vous cet ouvrage, monsieur ?

	— Ma foi, j’élève des coursiers et j’apprécie les livres de qualité, aussi l’ai-je dans ma bibliothèque ! Un ouvrage plein de science qui m’a beaucoup appris. 

	— Voilà qui me met du baume au cœur, monsieur, et me permet d’aborder mon affaire plus sereinement. Laissez-moi d’abord vous présenter mes clients : il s’agit du père, Bernard de La Broue, et du fils, René de La Broue. Les La Broue forment une famille noble depuis 1420, avec écu d’argent à trois merlettes de sable. Le père de Bernard, Salomon, que l’on vient d’évoquer, était écuyer du duc d’Épernon, puis de notre bon roi Henri, et son père, Gaspard, gentilhomme ordinaire du roi de Navarre, Antoine de Bourbon. Vous le devinez, Gaspard et Salomon étaient disciple de Calvin, comme moi, mais ses enfants se sont convertis au catholicisme. 

	» Le fils de Bernard, François, dont je vais vous reparler, chevalier, marquis et seigneur de Vareilles, était capitaine de cavalerie au régiment du Couldray-Montpensier. Il a épousé Gabrielle-Aymerie-Hélie de La Rochesnard. Je suis désolé d’entrer dans ces détails familiaux, mais ils ont une certaine importance.

	» Madame de La Rochesnard est fille de Jeanne Marguerite de Rochechouart de Mortemart et petite-fille de René de Mortemart. Or l’aîné de René de Mortemart est Gabriel de Rochechouart. 

	— Le duc de Mortemart..., fit Fronsac en hochant lentement la tête.

	Louis avait croisé le chemin du duc, premier gentilhomme de la chambre, et surtout celui de son fils, Louis de Mortemart, alors qu’il accompagnait la Cour à Aix, six ans plus tôt. Durant quelques heures, le roi avait disparu, et c’est lui qui l’avait retrouvé, après une demande du cardinal Mazarin15. Mademoiselle de Montpensier, interrogée lors de ces investigations, lui avait dit le plus grand mal de Louis de Mortemart, mais peut-être était-elle seulement jalouse, car le jeune homme, élevé avec Louis XIV, était l’un de ses favoris. Cependant, Fronsac se souvenait que c’était le fils Mortemart qui avait donné à Olympe Mancini, peut-être sa maîtresse comme elle l’était également du roi, un exemplaire du Malleus Maleficarum, ouvrage infâme qui servait de guide à l’Inquisition pour reconnaître les sorcières.

	— Je peux maintenant entrer dans les faits, poursuivit l’avocat. Le mercredi de Pâques de 1663, François Poussard, seigneur du Vigeant et marquis de Fors, se rendait à Poitiers pour signer un accord avec son voisin, Bernard de La Broue, avec qui il était en conflit. 

	» Le marquis de Fors Vigeant était un homme aigri, désagréable et envieux. Il avait abandonné l’armée dans des conditions douteuses, sa femme l’avait quitté et les revenus de ses terres partaient à vau-l’eau. Bref, il était ruiné. Bernard de La Broue lui ayant acheté une métairie, Poussard s’était mis en tête de lui réclamer des droits seigneuriaux. La Broue aurait mieux fait de payer, car cela représentait seulement une centaine d’écus, mais il a préféré aller en justice. Il a perdu et tous deux en sont venus aux mains, car il a refusé l’exécution du jugement. Finalement, un accord est quand même intervenu, qu’ils devaient signer à Poitiers. 

	» Lors du passage d’un gué, le gué de Millerou, le carrosse du marquis de Fors Vigeant a été arrêté par des inconnus masqués et en manteau. Cinq à huit, selon les témoins, c’est-à-dire les gens du marquis. Il y a eu une grande confusion. L’un de ces brigands a tué le cocher qui fouettait les bêtes pour échapper au guet-apens, un autre a tiré dans le carrosse et abattu l’un des passagers, le bailli du Vigeant qui accompagnait le marquis. Monsieur de Fors Vigeant, qui tentait de fuir par l’autre portière, a été touché à son tour. Un troisième passager, le chevalier de Messignac, a toutefois été épargné, ainsi qu’un maître hôtel. 

	» Blessé de deux balles, le marquis est tout de même parvenu à sortir de sa voiture. Malgré un bras cassé, il a sorti son épée, mais un nouveau coup de feu l’a atteint en pleine figure.

	» Les assaillants l’ont alors accablé de coups, ainsi que le bailli du Vigeant. Le marquis a été atrocement mutilé, on l’a égorgé, on lui a coupé presque entièrement le cou, on lui a tranché le nez, les oreilles et on lui a crevé les yeux. Les brigands – appelons-les ainsi pour l’instant – ont volé les cadavres, la vaisselle en argent qui se trouvait dans le coffre du carrosse et quelques papiers.

	Fronsac frémit à ces paroles. Que des voleurs de grand chemin tuent, c’était, hélas, fréquent ! Mais jamais ils ne torturaient leurs victimes, sinon pour apprendre où elles cachaient leur fortune, même si souvent ils violentaient les femmes.

	— Le soir circula très vite une horrible rumeur : c’était Bernard de La Broue et ses enfants, avec quelques complices, qui avaient fait le coup.

	— Vous venez de me dire que les brigands étaient masqués.

	— Ils l’étaient ! Mais les passagers survivants assuraient avoir identifié François de La Broue à ses épaules, à sa façon de marcher et à son corps trapu. Le maître d’hôtel jurait également l’avoir reconnu. Le cocher et un laquais affirmaient ne pas avoir de doute. 

	» Ces témoignages n’avaient aucun sens, sinon celui de suivre la rumeur publique, lancée par on ne sait qui, poursuivit-il. Malgré tout, j’aurais compris qu’on accuse Bernard de La Broue qui était fâché avec le marquis, mais pourquoi ses enfants ? Le cadet, René, prieur de son état, connaissait à peine monsieur du Vigeant, ne l’ayant vu qu’une fois et ne lui ayant jamais parlé. Il n’avait aucun grief personnel contre lui. Pour quelles raisons l’aurait-il tué et aurait-il commis pareilles atrocités ? 

	» Le président du présidial de Poitiers abondait en ce sens. Pourquoi Bernard de La Broue aurait-il assassiné le marquis de Fors alors qu’il venait signer un accord ?

	» Ce dernier écrivit au présidial pour assurer combien il était navré de ce crime et qu’il ne comprenait pas pourquoi la rumeur l’accusait, lui ainsi que ses fils. Il détailla sa journée du mercredi. Les hôtes chez lesquels il avait dîné et leurs domestiques pouvaient témoigner pour lui. Quant à ses enfants, ils avaient des témoins tout aussi nombreux et honorables qui pouvaient assurer où ils se trouvaient.

	» Rien n’y fit. Tous furent décrétés de prise de corps. Le jour même de l’assassinat, le lieutenant de la prévôté générale du Poitou, le guet-apens de grand chemin étant un cas prévôtal, avait fait son enquête, entendu cent témoins, constaté les plaies des victimes par des chirurgiens et conclu à la culpabilité des La Broue, de leurs domestiques et de plusieurs de leurs relations.

	— Si vite ?

	— Si vite. Évidemment, terrorisés par cette rumeur, les La Broue s’étaient réfugiés dans un lieu sûr. Devaient-ils se constituer prisonniers ? Les fils en étaient partisans. Que risquaient-ils dans un procès ? Ils étaient innocents et ce serait chose facile à prouver. Le père, lui, était plus réticent. Il avait déjà identifié ceux qui agissaient contre eux et craignait leur puissance.

	— Qui ? le coupa Fronsac.

	— Je vais vous le révéler dans un instant. Finalement, Bernard de La Broue accepta de se rendre, ainsi que ses enfants, un de leurs amis et deux domestiques. D’autres mis en cause : le marquis de Bussière, dont l’épouse était parente de la femme de François de La Broue, un cousin à lui et plusieurs domestiques préférèrent disparaître. 

	» Les La Broue se rendirent au château de Fontenay-le-Comte dont ils connaissaient le gouverneur, mais, dès le jour suivant, le substitut du procureur général à Poitiers les fit saisir par le prévôt pour les conduire au château de Chinon, propriété du duc de Richelieu.

	— Richelieu ? s’étonna Fronsac en haussant un sourcil interrogateur.

	— J’ai oublié de vous le dire. Durant la Fronde, la sœur du marquis de Fors, Anne, avait épousé monsieur de Vignerot du Plessis, devenu depuis duc de Richelieu. 

	— Singulière alliance. Le duc est d’une immense richesse après avoir hérité de la fortune de son oncle. Je suppose que ce n’était pas le cas de son épouse.

	— En effet, mais je ne connais pas les détails du mariage. Je sais seulement que la mère du marquis assassiné, femme réputée pour ses emportements, avait ses entrées au château de Chinon. Elle a pris l’instruction criminelle en main avec un seul but : faire condamner à mort les La Broue et leurs proches. Pour y parvenir, elle a obtenu que le lieutenant de robe longue du présidial de La Flèche, monsieur Hamelin, conduise l’instruction. Elle lui aurait remis de fortes sommes afin qu’il mène l’enquête à charge et lui aurait promis qu’il obtiendrait les terres et domaines des prévenus.

	La conduite de cette affaire présentait des similitudes avec celle qui avait opposé Gaston de Tilly à un procureur du parlement de Rouen une quinzaine d’années plus tôt, songea Louis qui savait pertinemment combien la justice du roi pouvait être injuste. On avait accusé Gaston du pillage de la maison du lieutenant du prévôt de Rouen et des assassinats de son fils et d’un négociant, alors que ces trois-là n’étaient que des criminels16. Pour s’être défendu, Tilly avait risqué les galères.

	— Monsieur Hamelin a interrogé les prévenus avec une malveillance implacable, et surtout en l’absence du lieutenant en robe courte de la prévôté de La Flèche, alors que les instructions doivent être conjointes. 

	» Malgré leurs dénégations et les témoignages des gens avec qui ils étaient le matin du guet-apens, il a réfuté leurs alibis pourtant d’une solidité à toute épreuve. Il a assuré que montés sur de bons chevaux, les La Broue avaient pu parcourir la distance qui séparait le lieu de l’agression de l’endroit où ils se trouvaient en moins d’une heure. Chose pourtant quasiment impossible ; et d’ailleurs, comment auraient-ils su le moment exact où passerait le carrosse ? 

	» À la confrontation, les témoins accusateurs se montrèrent moins formels. Seul l’un d’eux assura avoir reconnu la taille, la démarche et la voix de François La Broue. Un autre affirmait que la couleur d’une monture était celle de Bernard de La Broue, un second parlait de chevaux du marquis de Bussière. Une seule certitude : les quatre survivants avaient entendu ces cris : « À moi, La Fleur ! À moi, La France ! » Or deux des prévenus, Joseph Morichon, dit La France, et Jean Dardaillac, dit La Fleur, étaient domestiques de François de La Broue. Mais ces surnoms sont très courants et ne prouvaient rien. Bernard de La Broue demanda alors que le procès soit instruit dans un présidial plus objectif que celui de La Flèche, mais il fut débouté. 

	» Je vous l’ai dit, François de La Broue, capitaine de cavalerie, était l’époux d’une cousine du duc de Mortemart. Ce dernier, convaincu d’incroyables irrégularités de procédure et scandalisé qu’on mette en cause non seulement l’époux de sa cousine, mais également le frère de celle-ci, qui avait pour domestique un des suspects, parvint par un arrêt du Conseil du roi à faire dessaisir le présidial de La Flèche. L’affaire fut alors confiée au Parlement de Paris. Toutefois, prévenue par monsieur Hamelin, madame du Vigeant supplia madame de Combalet afin qu’elle obtienne l’annulation de cet arrêt de dessaisissement. Et le chancelier céda.

	— Qu’avait à faire la duchesse d’Aiguillon dans cette histoire ?

	— Elle serait, dit-on, la meilleure amie de madame du Vigeant, et toutes deux partageraient une extrême dévotion.

	Effectivement, Marie-Madeleine de Vignerot, dame de Combalet, duchesse d’Aiguillon, nièce et sans doute maîtresse de feu le cardinal de Richelieu, était réputée pour sa bigoterie.

	— Inquiet de perdre ses proies et la fortune qu’il espérait, monsieur Hamelin a pressé les juges et, comme les preuves manquaient toujours et que les interrogatoires des domestiques n’avaient rien donné, il a obtenu du tribunal que les prévenus soient mis à la question préparatoire.

	Fronsac demeura impassible, mais il bouillonnait intérieurement. Si cet avocat ne lui mentait pas, on avait affaire à un rare déni de justice. La question n’était pratiquée à Paris que dans des circonstances exceptionnelles et lorsque la culpabilité des accusés ne faisait aucun doute, car, si l’accusé n’avouait rien – ce que l’on appelait une question muette –, il était renvoyé absous. Certes, mais c’était fort rare, le tribunal pouvait décider de la « réserve de preuves », auquel cas, même sans avoir avoué, le prévenu pouvait être condamné. 

	— Les prévenus subirent la torture, l’ordinaire et l’extraordinaire, le lundi de la Semaine sainte, et, si Bernard de La Broue perdit connaissance, les autres restèrent muets. Malgré cela, sous la pression de monsieur Hamelin, le lendemain, le tribunal décida par neuf voix contre sept que François de La Broue serait condamné à mort et les autres ajournés pour plus ample informé17. Donc ils resteraient en prison. Quant à ceux qui s’étaient enfuis, ils furent condamnés à être roués en effigie.

	— Une condamnation à mort sur de seuls indices ? s’étonna Fronsac en haussant les sourcils.

	— Oui, et après une question préparatoire muette. Le 9 avril 1664, François a eu la tête tranchée. Elle a été portée au Vigeant où elle devait rester exposée deux ans avec le texte de la condamnation. 
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	— Les personnes des plus considérables de la province demeurèrent comme assommées en apprenant une aussi révoltante exécution à l’issue d’un procès aux illégalités sans nombre, poursuivit Samuel Roux. Il s’agissait non seulement d’une erreur judiciaire, mais, peut-être, quelques-uns osèrent le dire, d’une manigance abominable, perpétrée avec le soutien de madame de Combalet. L’ombre du Grand satrape entourait l’affaire.

	» Le Conseil des parties fut saisi plusieurs fois et, malgré le poids des parents et des amis du cardinal de Richelieu qui s’opposaient à toute décision mettant en cause l’instruction de monsieur Hamelin, arrêt fut rendu en juillet de l’année dernière, arrêt qui ordonnait, devant les défauts de la procédure, que le siège de La Flèche soit dessaisi au profit de celui d’Alençon. La suite de l’instruction serait poursuivie en présence et sous le contrôle de monsieur de Marles, intendant de la province. 

	» Cependant, à force d’intrigues, madame de Combalet obtint que monsieur Hamelin soit autorisé à parachever l’instruction commencée. Or son enquête était fort discutable. Parmi les anomalies relevées, il y avait le nombre d’agresseurs présumés. Les témoins survivants hasardaient timidement qu’ils ne croyaient pas avoir vu plus de cinq ou six personnes, mais, pour Hamelin, ils étaient au moins treize à quinze, puisqu’il en avait dressé une liste et fait condamner à la roue par contumace ceux qu’il n’avait pas réussi à arrêter et qui avaient disparu dès qu’on les avait accusés. Le lieutenant criminel de robe longue du présidial de La Flèche présentait les complices des trois La Broue comme des gens universellement connus pour vols, brigandages, violences, enchantements, sorcelleries et assassinats ! Des accusations absurdes, alors que François de La Broue, marquis de Vareilles, était un honorable gentilhomme, même s’il était réputé pour ses emportements. Quant aux autres, il s’agissait de domestiques et palefreniers de Vareilles, sauf l’un d’eux, un de ses parents, monsieur de Beyssat, marquis de Bussière et vicomte de Chaillac à qui Hamelin reprochait surtout d’avoir épousé une Rochechouart, tout comme Vareilles. 

	» Évidemment, ces parentèles et amitiés ne prouvaient rien. Aussi, pour leur donner du poids, monsieur Hamelin déclara-t-il avoir la preuve que le valet de chambre de François de La Broue, le nommé La France, et l’autre domestique, celui surnommé La Fleur, avaient reconnu manger de la viande le samedi saint et ne pas avoir entendu la messe le jour de Pâques. Quelle meilleure preuve de leur culpabilité ?

	Fronsac se permit un sourire désabusé.

	— Cette insuffisance de faits justificatifs aurait conduit droit à une mise hors cours si le lieutenant criminel de La Flèche n’avait soudain déniché un conducteur de bestiaux qui, passant par la forêt le jour du guet-apens, avait assisté à toute la scène derrière un buisson de houx. Il jurait avoir vu les assassins attendre le carrosse et reconnu Bernard de La Broue et ses fils : le marquis de Vareilles et René de La Broue, mais également le marquis de Bussière et plusieurs de leurs domestiques. Cependant, ce témoin, en vérité un vagabond, ne savait même pas où il aurait dû conduire les bestiaux qu’il disait mener et, pour que personne ne puisse l’interroger, madame du Vigeant le fit enfermer. L’homme reconnut quand même avoir reçu des louis d’or de sa part, et on apprit qu’elle avait donné deux cents pistoles à une autre personne pour qu’elle témoigne contre les La Broue.

	Louis hochait la tête en écoutant. Il savait d’expérience que témoignages fabriqués, faux documents, et manœuvres frauduleuses étaient monnaie courante dans les procès. Il se souvenait de l’affaire du bourgeois disparu18, un emprisonnement lui aussi impossible et pourtant bien réel conduit par des gens de sac et de corde au service de Colbert, avec de fausses lettres de cachet. 

	Voyant entrer Friedrich et Nicolas, il interrompit l’avocat pour aller prévenir ses serviteurs qu’il en avait encore pour un long moment.

	Samuel Roux poursuivit quand Fronsac reprit place :

	— Se produisit alors un coup de théâtre : on arrêta, à Moulins, le nommé La Fluste, un palefrenier du marquis de Bussière et ancien soldat qui faisait partie des suspects condamnés par contumace. L’homme reconnut avoir participé à l’agression. Selon lui, c’est monsieur de Bussière qui l’avait recommandé à son cousin, La Mothe. Ce dernier voulait soi-disant délivrer un prisonnier au gué de Millerou. Ils avaient avec eux un nommé Faber, domestique de La Mothe, Maisonrouge, fils d’un juge, et La Rose, sommelier de Bussière, qui leur avait donné ses chevaux. Les La Broue n’étaient point présents avec eux. Ce témoignage n’allant pas dans le sens de l’instruction, sauf pour l’accusation envers Bussière, et paraissait plein d’incohérences, aussi Hamelin le réfuta-t-il après avoir tenté de faire disparaître La Fluste. Et alors que les magistrats voulaient interroger ce dernier plus complètement, il décéda subitement !

	— Comment cela ?

	— Dans la prison d’Alençon. Les médecins conclurent à un empoisonnement.

	— Qui l’aurait empoisonné ?

	— Ceux qui voulaient que les La Broue soient coupables ! Une lettre de La Mothe parvint alors au présidial, lettre dans laquelle il assurait que les La Broue ne faisaient pas partie des agresseurs. Mais ce témoignage, Hamelin l’écarta aussi, sans scrupule, justifiant sa décision par le fait que la confession d’un scélérat était sans valeur. Ceci étant, La Mothe et Faber faisaient partie de ceux qui étaient condamnés par contumace. Des témoins les accusaient et les survivants du gué de Millerou les auraient reconnus. 

	— Donc ils étaient en fuite ?

	— Oui.

	— Et les autres dénoncés par La Fluste ?

	— Ils furent mis hors de cause. On ne sait pas pourquoi le palefrenier les avait accusés.

	— Une vengeance..., proposa Louis.

	— Peut-être. Monsieur Hamelin sortit alors de nouvelles révélations : le marquis de Fors s’apprêtait à faire connaître des documents prouvant que les La Broue étaient des roturiers qui avaient triché pour échapper à la taille ! Voilà, selon lui, la véritable raison du guet-apens et de l’assassinat du bailli du Vigeant, car c’est lui qui conduisait cette instruction. Les agresseurs avaient volé tous les documents du bailli afin de subtiliser ces preuves. Une affirmation grotesque puisque qu’on connaît la généalogie des La Broue depuis deux cents ans. Pour faire bonne mesure, Hamelin avait ajouté les résultats d’une nouvelle perquisition au domicile de François de La Broue au cours de laquelle on avait trouvé de quoi faire de la fausse monnaie. Toutefois, il semblait que c’était le prévôt chargé de la perquisition qui avait lui-même déposé ces preuves. Bref, tout était tenté pour discréditer les La Broue et justifier l’inique condamnation à mort.

	» Malgré ces nouvelles accusations, le 20 août de l’année dernière, le présidial d’Alençon se déclara en faveur des accusés et refusa de tenir compte des arrêts du Conseil validant la procédure de monsieur Hamelin.

	» Voyant ses victimes lui échapper, car un factum d’avril de la veuve de François de La Broue détaillait les preuves de l’innocence de son mari, le 28 mai de cette année, madame du Vigeant obtint le dessaisissement d’Alençon et le renvoi du procès devant le Conseil privé. Depuis, les accusés ont été transférés à Paris, au For-l’Évêque. Prévenu par Bernard de La Broue, j’ai accepté d’être son avocat et celui de son fils. Sachant combien l’affaire allait être rude, car madame de Combalet tenait nombre de membres du Conseil, j’en ai parlé autour de moi et donc monsieur Patin m’a conseillé de vous présenter l’affaire. Il m’a assuré que vous auriez des idées pour faire triompher la justice. La prochaine réunion du Conseil aura lieu le 5 octobre. Ce jour-là, ou les prévenus seront libérés, ou leur condamnation à mort – conformément à l’arrêt de La Flèche, du printemps de l’an dernier – sera confirmée. 

	» J’ai rencontré le duc de Mortemart, qui était fort pessimiste. Les pressions des partisans de madame de Combalet sont terribles, car elle a des alliés puissants, en particulier toute la cabale bigote de la Cour. Le duc a envoyé un de ses secrétaires à Poitiers pour reprendre et vérifier les témoignages, mais cet agent a reçu un malencontreux coup de pistolet qui l’a fait passer à trépas. Monseigneur a alors envoyé un notaire qui n’a rien obtenu, car les témoins ont peur de parler et craignent les poursuites s’ils se parjurent. De surcroît, les gens du prévôt des maréchaux lui ont mené la vie dure. Un troisième enquêteur est parti, dont il est sans nouvelle, et monseigneur désespère de recevoir des documents avant le 5 octobre, lesquels ne seront d’ailleurs peut-être pas concluants.

	— Avez-vous préparé un factum ?

	Depuis l’ordonnance de Villers-Cotterêts du 6 septembre 1539, l’avocat, le procureur ou tout autre représentant d’un prévenu étaient interdits de plaidoirie en matière criminelle, celle-ci étant réservée aux procès civils. Le défendeur ou l’accusateur pouvaient seulement écrire un mémoire judiciaire, qu’on dénommait factum, « le fait », qui détaillait les circonstances de l’affaire. Cette sorte de plaidoirie écrite était remise aux juges pendant le cours du procès, qui n’était jamais public. Les interrogatoires des accusés et des témoins se déroulaient à huis clos et le jugement final était rendu sur examen de pièces écrites. 

	— Non. Madame du Vigeant en a fait écrire un par un homme de loi, mais c’est inutile. Le Conseil doit seulement valider ou non la décision de condamnation à mort de monsieur Bernard de La Broue et des autres prisonniers. Sans nouvel élément, ce sera le cas.

	— Je ne connais pas madame du Vigeant, mais, au vu de ce que vous venez de me rapporter, elle a dû vite se rendre compte qu’il n’y avait aucune charge véritable contre les La Broue. Pourquoi les avoir ainsi poursuivis de sa hargne ? N’aurait-elle pas mieux fait de faire rechercher les véritables assassins de son fils ?

	— Vous avez raison, seulement madame du Vigeant n’est pas guidée par le bon sens, mais par l’envie, un poison qui l’a conduite à la haine. Pour la comprendre, il faut se plonger dans le passé des deux familles. Les Poussard de Fors et les La Broue étaient protestants jusqu’au début de ce siècle. Le grand-père du marquis, Charles Poussard, fut élevé à la cour de Jeanne d’Albret19. En épousant une Fors, il était devenu seigneur du Vigeant. Son fils est demeuré dans la religion des huguenots jusqu’à sa mort, en 1658, et ce, malgré les injonctions de son épouse, Anne de Neufbourg, fervente catholique. Il avait d’ailleurs fait construire un temple au Vigeant. 

	» Les La Broue ont aussi connu la Cour de Jeanne d’Albret, puis celle d’Henri IV, mais se sont convertis plus tôt. Déjà, cette conversion précoce était un motif de jalousie pour madame du Vigeant qui n’avait pu l’obtenir de son mari.

	» Ensuite, examinons ces deux familles qui, par leur histoire, présentent de singulières similitudes. Madame du Vigeant a eu quatre enfants. Selon la tradition des couples de religion différente, les fils, dont le marquis assassiné, ont été élevés dans la foi protestante et les filles dans celle de Rome. Cependant, à la mort de son père, François de Fors s’est converti sur l’insistance de sa mère. Devenu catholique forcené, il a même fait détruire le temple du Vigeant érigé par son père. Mais cette conversion fut la seule réussite de madame du Vigeant : l’une de ses filles est religieuse, l’autre a épousé secrètement le jeune du Plessis et s’est fâchée avec elle. Son fils aîné a été tué à Arras et son cadet n’a pas fait carrière, ni à l’armée ni à la Cour. Pire, sa femme l’avait quitté et il était ruiné. De leur côté, tout réussissait aux La Broue dont l’aîné avait épousé une Mortemart, une des plus nobles familles de France. Voilà pourquoi madame du Vigeant était déchirée d’amertume. Les La Broue représentaient la famille dont elle aurait voulu être la douairière. Dans l’instant où elle a appris la mort de son fils, elle a su qu’elle venait de tout perdre, et s’est alors juré de punir ceux qui auraient pu faire des coupables idéaux. Elle se trouvait à Poitiers et c’est elle qui a fait courir la terrible rumeur accusatoire.

	— Vos explications paraissent plausibles, mais ne justifient pas pourquoi madame de Combalet est intervenue à son tour avec un tel acharnement.

	— Il y a en effet une autre cause. Vous connaissez l’adage qui conseille de battre le chien devant le lion...

	Louis opina, Gaston ayant déjà fait les frais de cette maxime, justement quand il avait été poursuivi à Rouen. Le chancelier Séguier lui avait expliqué que ce n’était nullement lui qui était visé par la procédure, mais les fidèles soutiens à la politique du cardinal Mazarin. 

	— Madame du Vigeant et madame de Combalet sont amies de longue date et la seconde est également une femme aigrie. Après la mort de son oncle, le cardinal de Richelieu, elle a perdu le pouvoir, la domination et l’influence qui la faisaient vivre. Or les Mortemart, favoris du roi, sont écoutés et possèdent cette importance qu’elle n’a plus. En faisant condamner et exécuter François de La Broue, elle les atteignait. Elle faisait passer ce message au roi : voyez ce que sont vos favoris ! Des amis de criminels, de roturiers malhonnêtes, de crapules faux-monnayeurs ! 

	» Elle souhaitait d’autant plus rabaisser cette famille qu’elle se montre dévote, alors que les Mortemart ne le sont point, bien au contraire. Louis de Mortemart a participé à la débauche de Roissy, vous le savez, je suppose.

	Fronsac hocha à nouveau du chef. Il s’agissait d’une bacchanale conduite par le fils du duc, le neveu de Mazarin, Philippe Mancini, Le Camus, l’aumônier du roi, monsieur de Bussy, et Eustache de Cavoye, un lieutenant des Gardes. Il y avait eu, à Roissy, une messe noire, puis le baptême d’un porc qui avait ensuite été mangé. 

	— Punir François de La Broue, c’était rabaisser les Mortemart. De surcroît, monsieur Hamelin a proposé un autre coupable, dont je vous ai parlé : le seigneur de la Bussière20, qui a épousé une Marie de Rochechouart, une Mortemart cousine de madame de La Broue. Le duc a parfaitement compris le message ; aussi n’est-il pas intervenu auprès de Sa Majesté. Comme je vous l’ai dit, il a préféré envoyer des enquêteurs recueillir des témoignages favorables aux accusés, de telle sorte que la voie judiciaire les innocente. Hélas, pour l’instant, tout cela n’a rien donné !

	— Madame de Combalet aurait donc utilisé l’aigreur, la jalousie et la soif de vengeance de madame du Vigeant à son profit ? questionna Fronsac.

	— C’est cela. Évidemment, elle aurait dû être satisfaite après l’exécution de François, mais il lui fallait aussi faire condamner Bernard et René de La Broue, car, s’ils étaient mis hors cour, il y aurait remise en cause de la première condamnation. Dans le dernier factum présenté par madame de Vigeant, il est écrit que le père et le second fils La Broue sont coupables puisque François l’était ! Le sophisme joue parfaitement dans l’autre sens.

	» C’est une guerre larvée entre la nièce de Richelieu et les Mortemart, mais derrière se joue une terrible bataille entre dévots et libres-penseurs. Des hostilités où personne à la Cour ne veut se dévoiler entièrement. 

	Louis soupira.

	— Je n’ai aucun appétit à prendre parti dans cette querelle, même si mes goûts me portent plus vers les Mortemart que vers les dévots et les suppôts de Richelieu. De surcroît, pour innocenter les La Broue, il faudrait identifier les véritables assassins et j’en suis incapable. 

	— En vérité, ceux-là sont connus, monsieur. Dans sa confession, La Fluste a cité La Mothe. Les témoins ont aussi entendu : « À moi, La France, à moi, La Fleur » et, surtout, Luce de La Broue, fille de Bernard, a déclaré avoir vu, quelques jours avant le guet-apens, en se rendant chez son frère, une troupe de six à huit cavaliers inconnus solidement armés. Cependant elle était incapable de dire si La Mothe ou La Fluste en faisaient partie, elle a tout de même entendu que l’un d’eux interpellait un autre en l’appelant La Fleur.

	— Ce La Fleur, dont vous m’avez parlé, est le valet de chambre de François de La Broue, donc ce témoignage est à charge.

	— Apparemment. Seulement, La Fleur est un sobriquet que prennent nombre de soldats de roi. Il pourrait donc y avoir plusieurs La Fleur dans l’affaire.

	Louis fit la moue. Une complication de plus.

	— Possible. Pour avancer, il conviendrait de connaître le motif des véritables criminels. Il faut être dominé par une haine effroyable pour s’acharner sur un cadavre comme ils l’ont fait. 

	— Des motifs, j’en ai en quantité : sa femme, qui l’avait quitté, était grosse d’un autre. On la disait galante plus que de raison. On peut aisément imaginer que la mort de son époux l’arrangeait. Il y a aussi les protestants du Vigeant dont on a détruit le temple, bien qu’il me répugne de mettre en cause mes religionnaires. Il peut y avoir de vieilles haines, du temps où le marquis était à l’armée. En cherchant, on lui trouverait des quantités d’ennemis, même si Hamelin a fait venir cent témoins qui ont déclaré que les La Broue étaient les seuls.

	— Toutefois, le temps manque pour un tel inventaire. Vous me dites que sa femme avait un amant... Que savez-vous d’autre sur elle ? Et sur lui ?

	— Des rumeurs, seulement, que m’a répétées le duc de Mortemart. Le roi aurait fait conduire son second mari à la Bastille après qu’il eut appris qu’elle était grosse. Mais il a été libéré au bout de deux jours. 

	— Connaissez-vous le nom de cet homme ?

	— Le comte de Laubespin.

	Le nom disait vaguement quelque chose à Louis qui se promit d’essayer d’en savoir plus.

	— Y avait-il souvent des brigands dans la forêt où a eu lieu le meurtre ?

	— Non, plus depuis des années.

	— Êtes-vous certain que le marquis de Fors était ruiné ?

	— Certain, non. Mais il manquait d’argent et vendait ses biens à vil prix.

	— Le bailli qui se trouvait avec lui, et qui a été tué, lui était-il proche ?

	— Très. C’est lui qui a fait détruire le temple, entre autres.

	— Vous m’avez dit que le marquis avait quitté l’armée dans des conditions douteuses. Lesquelles ?

	— Hélas, je ne sais ! Il était lieutenant général. Attaché au prince de Condé, il avait pris part aux campagnes de Flandre et de Catalogne, et participé à la bataille de Lens21 où il se vantait d’avoir fait des prodiges, ce que réfutait François de La Broue qui aurait eu d’autres informations, selon son père. Quoi qu’il en soit, après la bataille, le marquis a brusquement quitté l’armée. 

	Louis se sentait dépassé par l’immensité des recherches à conduire et, somme toute, pour une affaire qui ne le passionnait guère. Par où commencer ?

	— Je suppose qu’il y a eu de nombreux factums.

	— J’ai apporté les factums de toutes les parties présentés aux cours judiciaires depuis trois ans. Ils sont dans ma chambre et je peux vous les remettre quand vous le désirez. J’ai écrit mon adresse sur chacun : rue de Bussy, la maison aux trois faucons.

	— Je les prendrai en partant. Pourquoi ne pas discuter du contenu des plus importants autour d’un bon ragoût ? Cela fait deux bonnes heures que nous parlons, et je commence à avoir faim, surtout en humant les saveurs qui viennent des cuisines. Quant à mes serviteurs qui attendent là-bas, leur appétit est sûrement autant aiguisé que le mien. 

	— Volontiers. Je vais prévenir l’aubergiste.

	— Autre chose : j’ai connu une Marthe du Vigeant dans le salon de la marquise de Rambouillet, voici plus de vingt ans. Le marquis avait-il un rapport avec elle ?

	— C’était sa sœur, monsieur.
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	Une vague de souvenirs submergea Louis. 

	Voici vingt-cinq ans, jeune notaire, il s’était lié au poète Vincent Voiture, client de l’étude de son père22. Vincent, sachant combien il s’intéressait aux livres, l’avait emmené dans le salon littéraire le plus réputé de Paris : la Chambre bleue d’Arthénice, dans l’hôtel de Rambouillet, immense pièce aux plafonds peints de couleur azur, aux tapisseries de brocatelle à fond or et bleu et au parquet recouvert de tapis d’Orient en soie à dominante bleue. Quant à Arthénice, il s’agissait du surnom, chez les précieuses, de Catherine de Vivonne, marquise de Rambouillet.

	La marquise tenait salon dans cet hôtel de la rue Saint-Thomas du Louvre depuis 1613 et y recevait tous ceux qui comptaient en France, que ce soit par leur race, leur esprit ou leur talent. Compte tenu de l’origine de madame de Vivonne, fille d’un ambassadeur de France à Rome et d’une princesse italienne, on y croisait bien sûr la noblesse, et même la haute noblesse puisque l’on pouvait y apercevoir le duc d’Enghien – qui deviendra prince de Condé –, sa sœur, Geneviève, et son futur mari, le duc de Longueville, le duc de La Rochefoucauld, le maréchal de Bassompierre ou encore la duchesse de Chevreuse, et parfois même, le cardinal de Richelieu.

	Cependant, les préférences d’Arthénice allaient vers les gens de lettres ou les savants. Elle appréciait surtout Malherbe, Vaugelas, Honoré d’Urfé, Chapelain, Voiture, Corneille, Madeleine de Scudéry, Ménage, Scarron, Malleville, Tallemant des Réaux ou encore madame de Sévigné.

	C’est dans ce salon que Louis avait rencontré Julie de Vivonne, la nièce de la marquise. C’est là également que le marquis de Pisany, fils de Catherine de Vivonne et l’un des plus courageux officiers du duc d’Enghien, était venu lui proposer son amitié, ses biens, son temps et ses amis pour le remercier d’avoir eu le courage de s’opposer au cardinal de Richelieu23. L’année suivante, Gaston de Tilly et lui avaient fait leurs preuves à Rocroy et Louis de Bourbon les avait glorifiés pour leur vaillance. Ainsi, le petit notaire roturier était devenu l’ami de celui qui deviendrait le prince de Condé.

	Or, dans la Chambre bleue, Louis avait vu Enghien essuyer des larmes après avoir appris que son père, contre un demi-million d’écus, le mariait avec Claire-Clémence de Brézé, une roturière, nièce de Richelieu. Quelle avanie pour celui qui espérait régner un jour en France ! De surcroît, son cœur était pris. Lui, le soldat, le cynique, l’incroyant, aimait sincèrement Marthe du Vigeant, surnommée par les précieuses « l’Aurore de la Barre » ou « Valérie ». Et quand Marthe avait compris qu’elle ne serait jamais princesse de Condé, elle s’était retirée aux carmélites où elle était devenue sœur Marthe de Jésus.

	Ainsi les Vigeant étaient doublement liés avec le prince de Condé. Le marquis assassiné avait été un de ses officiers et sa sœur Marthe, son grand amour.

	 

	Dans le carrosse, en revenant de Luzarches, Louis livra quelques explications à Bauer, qui avait écouté sans intervenir les commentaires de l’avocat sur les factums. Si le Bavarois était toujours associé aux investigations du marquis de Vivonne, il servait principalement de garde du corps et ne s’intéressait que rarement à la matière même des affaires de son maître. Mais, en l’occurrence, il se souvenait vaguement du marquis de Fors et le dit à Fronsac. 

	— C’est bozieu de Pisany qui me l’a présenté, avant la bataille de Nördlingen. Il venait d’entrer dans la compagnie du marquis et che beux vous le dire, bozieu, che ne l’ai pas aimé. Froid, cassant, imbu de lui-même, il considérait bozieu le marquis avec un dédain compatissant.

	Pisany, contrefait depuis la naissance, était à la fois l’homme le plus laid et le plus noble du monde. Son courage faisait l’admiration de la Cornette blanche, ces gentilshommes volontaires de l’entourage d’Enghien. Il voulait toujours être le dernier à reculer et le premier à avancer. 

	Bauer lui faisait-il comprendre que c’est ce dédain qui avait tué le fils de madame de Rambouillet ? Pisany avait-il pris encore plus de risques qu’à son habitude pour prouver à Fors Vigeant qu’on pouvait être contrefait, laid et valeureux ?

	— Ce gentilhomme avait aussi jeté un regard méprisant sur l’épée de mon père et mon habillement. 

	Cette fois, Louis sourit, se souvenant de Friedrich à son retour de Nördlingen. Sous une cuirasse en mailles d’acier et plaques de cuir, il portait alors un costume multicolore dans lequel dominaient les ors et les rouges. Son espadon24 à deux mains lui venant de son père était attaché dans son dos et il gardait à sa taille une épée et plusieurs dagues.

	— Durant la bataille, bozieu de Fors Vigeant s’était cependant montré courageux, mais, après, tandis que che bleurais mon maître, il s’était querellé avec des sergents d’armes, les accusant ne pas avoir suffisamment fait preuve de vaillance. Che ne l’ai plus jamais revu.

	Il n’en dit pas plus. Nördlingen était un funeste souvenir que le Bavarois abordait peu.

	 

	Louis retrouva son épouse dans l’aile droite du château où elle faisait préparer des chambres pour Gaston, Armande, César, madame Desfontaines et sa fille. Le temps était beau et l’air était doux dans cet après-midi ; aussi lui proposa-t-il une promenade derrière le château.

	Elle accepta, devinant qu’il allait lui raconter sa visite à Luzarches et ayant hâte d’apprendre ce que voulait le visiteur.

	Ils sortirent et contournèrent le bâtiment jusqu’à une esplanade défrichée où se dressait une grange. À cet endroit, Louis souhaitait construire de nouveaux bâtiments, principalement des écuries pour un élevage de chevaux du Holstein et des Oldenbourg, et il savait que l’argent rapporté de Londres en financerait une grande partie.

	Le chemin qu’ils empruntèrent se poursuivit dans les bois et permettait de se rendre à Royaumont. Ici, personne ne pouvait les entendre et Louis commença à narrer le récit du visiteur de Luzarches.

	Il terminait les péripéties des instructions et des procès La Broue quand ils arrivèrent dans une clairière où se dressaient des huttes utilisées jadis par des charbonniers et désormais abandonnées. Couvertes de branchages et de mousse, les cabanes étaient quasiment invisibles au milieu des taillis. Louis faisait cependant entretenir l’endroit par les gens de Mercy : l’herbe y était coupée, plusieurs bancs accueillaient les visiteurs et les oiseaux peuplaient les massifs.

	Ils s’assirent sur un banc.

	— Ainsi la principale victime de l’attaque du carrosse du marquis de Fors est le frère de Marthe du Vigeant que j’ai aperçue quelquefois à l’hôtel de Rambouillet, bien que je ne me souvienne pas avoir jamais osé lui adresser la parole. Je sais que j’ai parfois l’imagination fertile, mais peut-on imaginer une explication à ce guet-apens dans les relations passées entre le prince, le frère et la sœur ? 

	— Je t’avoue qu’il m’est difficile de le concevoir. Le prince a aimé Marthe, c’est certain, mais c’était il y a vingt ans. Il l’a oubliée.

	— Quels souvenirs as-tu d’elle ?

	La marquise de Vivonne se recueillit un instant avant de dire :

	— C’est si loin ! Ma tante Catherine m’a fait venir chez elle en 1640 et nous nous sommes mariés deux ans plus tard. Je n’ai donc vécu que deux petites années à l’hôtel de Rambouillet.

	 

	Julie était la petite-fille du cadet du père de la marquise de Rambouillet. Les deux frères s’étaient éloignés et le père de Julie n’avait déjà plus aucune relation avec les Vivonne quand il avait été tué au siège d’Arras25, laissant sa fille seule avec sa mère, dans des conditions proches de la pauvreté. Cette dernière avait alors demandé secours à la famille de son mari, et Julie avait été invitée à venir vivre dans l’hôtel de Rambouillet. C’est là que Louis l’avait rencontrée, un coup de foudre immédiat ! Mais il n’avait pu l’épouser que parce que Louis XIII l’avait anobli.

	 

	— Durant le temps de ma présence chez ma tante, poursuivit Julie, Marthe ne venait guère dans la Chambre bleue, car sa mère tenait également salon à l’hôtel de Vigeant, lui aussi dans la rue Saint-Thomas, ou encore dans son château de la Barre, près de Montmorency. Elle recevait brillamment, là-bas, et même la reine s’y était déplacée. De plus, je peux te le confier, ma tante n’aimait guère Anne de Neufbourg, qu’elle jugeait trop proche de Richelieu et de madame de Combalet. 

	— La marquise du Vigeant était donc déjà une amie de la nièce du cardinal ? s’enquit Louis.

	— Oh oui! Elles se connaissaient depuis longtemps. C’est d’ailleurs madame de Combalet qui avait fait venir la reine à sa maison de la Barre. Je me souviens qu’en 1636 ou 1637, je ne sais plus, c’est une histoire que m’a racontée ma tante, mademoiselle de Montpensier26 s’était rendue à Richelieu où elle avait été reçue par madame de Combalet. Elle y avait trouvé madame du Vigeant, et son intimité avec la nièce du cardinal l’avait surprise. Il y avait même eu un incident, car la présence de monsieur du Vigeant dans la suite de Mademoiselle avait fort contrarié son épouse qui évitait autant que faire se peut de le rencontrer27.

	— Une vieille amitié, donc, songea Louis à haute voix. Et surtout, une amitié suffisamment puissante pour que madame du Vigeant obtienne que son amie intervienne dans une procédure judiciaire afin de faire condamner à mort des innocents. Monsieur Roux m’a dit que ce serait la dévoterie qui lierait ces deux femmes, mais j’avoue que ce motif me paraît bien faible. On ne fait pas couper des têtes innocentes par amour de Dieu.

	Il lança un regard interrogatif vers son épouse, mais celle-ci baissa les yeux. Une attitude qui le troubla.

	— Madame du Vigeant était-elle dévote ? demanda-t-il.

	— Oui, mais d’une dévotion bien tempérée. Pour madame de Combalet, c’est différent. Tu sais qu’elle a été un des plus fervents soutiens de la Compagnie du Saint Sacrement28.

	— Ce qui ne l’empêchait pas d’être la maîtresse de son oncle, persifla-t-il, tandis que Julie demeurait silencieuse.

	— Me cacherais-tu quelque chose sur madame du Vigeant ?

	Elle soupira.

	— J’entendais beaucoup de rumeurs. Madame de Rambouillet elle-même m’avait mise en garde contre madame du Vigeant. On la disait maîtresse du prince de Guémené, mais également de la vicomtesse de Puisieux29.

	Le commérage, médisant ou non, n’intéressa point Louis. Comme notaire, il avait tant entendu d’histoires de coucheries entre hommes et femmes, dans ces nobles familles, qu’elles ne le surprenaient plus.

	— Quels autres souvenirs as-tu de Marthe du Vigeant ?

	— Une jeune femme bien plus jolie et gracieuse que sa sœur Anne. Toutefois, c’est cette dernière qui avait reçu tout l’esprit.

	— Était-elle sotte ? s’étonna-t-il.

	— Disons qu’elle manquait de finesse, mais il faut dire qu’elle était sourde, donc elle ne comprenait pas tout ce qu’on lui disait.

	— Enghien était-il le seul à s’intéresser à elle ?

	— Me semble-t-il. Dès qu’il arrivait, il la cherchait. Ils formaient un couple étonnant. Lui érudit, pénétrant, spirituel, arrogant, orgueilleux et dépravé, et elle sans talent, timide et prude. Lui d’une effroyable laideur et elle d’une incroyable beauté. Il clamait partout avoir pour Marthe une grande estime et un amour passionné et fort tendre. Elle demeurait en extase devant lui. Puis est tombée la décision de mariage avec Claire-Clémence de Brézé. Il a tout tenté pour le refuser, et même après que les noces ont été célébrées, une fois le cardinal trépassé, il a essayé de faire rompre cette union. Mais c’était trop tard. Claire-Clémence était grosse et elle lui a donné un fils. Il gardait tout de même espoir puisque, apprenant que monsieur du Vigeant voulait faire marier sa fille à Gaspard de Coligny30, il a favorisé les amours de celui-ci avec mademoiselle de Bouteville31, pourtant sa maîtresse.

	Louis hocha la tête. Il savait que Condé avait préparé le rapt d’Angélique de Montmorency par Andelot pour que son père ne puisse s’opposer au mariage.

	— Et quand Marthe du Vigeant a compris qu’il n’y avait plus d’espoir pour elle, elle a recherché dans la religion les secours qui pouvaient lui faire supporter ce coup cruel, conclut Louis. As-tu plus connu sa sœur Anne ? Je ne crois pas l’avoir jamais vue. 

	— Comme je te l’ai dit, Anne était un esprit fin. Veuve d’un premier mariage, elle a pris dans ses rets le jeune Vignerot du Plessis, de dix ans plus jeune qu’elle. Je ne connais pas les détails, mais le prince de Condé fut là aussi à la manœuvre.

	— Décidément, on retrouve sans cesse le prince chez les Vigeant ! Mais, venons-en aux frères. Les as-tu rencontrés ? Je ne me souviens pas qu’on me les ait montrés quand Enghien était entouré de ses petits-maîtres.

	On nommait ainsi les amis du duc d’Enghien dans le salon de la marquise.

	— L’aîné, Louis Armand, colonel du régiment de Navarre, a été tué au siège d’Arras en 1642. Il avait vingt et un ans. C’est ma tante qui m’a annoncé sa mort, mais je ne me souviens pas de lui. Ni de son cadet, d’ailleurs, qui, s’il est venu dans la Chambre bleue, l’a fait quand je n’y étais plus. Au demeurant, les deux frères n’avaient pas la fortune des autres petits-maîtres. Dommage que tu ne puisses interroger Voiture. Il connaissait tous les secrets de ceux qui fréquentaient le salon de la marquise.

	— Hélas... ! Mon cher Vincent n’est plus... 

	— Que vas-tu faire pour les La Broue ?

	— D’abord lire les factums que m’a remis monsieur Roux. J’aurai ainsi une idée plus juste de ce qui s’est passé. Ensuite, évoquer l’affaire avec Gaston. Il doit la connaître puisqu’elle a été traitée par le Conseil des parties. J’ai confiance dans son jugement. Peut-être m’affirmera-t-il que les La Broue sont coupables, auquel cas je n’irai pas plus loin.

	— Et sinon ? Quel intérêt aurais-tu à t’y intéresser ? Je crains qu’il n’y ait que des ennemis à gagner, même si les La Broue sont innocents.

	— Je n’ai aucun intérêt, tu l’as dit, sinon la curiosité. Pour l’instant, la seule certitude que j’aie, c’est l’abominable façon dont les assassins ont traité le cadavre du marquis de Fors. S’acharner ainsi témoigne d’une haine effroyable et j’ai le sentiment qu’elle ne peut venir des La Broue. Si ceux-là voulaient se débarrasser de monsieur du Vigeant, ils l’auraient exécuté et se seraient enfuis aussitôt après. En vérité, j’aimerais davantage connaître les motivations des assassins que les assassins eux-mêmes.

	— La curiosité peut être un défaut, mon ami, lui dit Julie en lui prenant la main.
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	Vendredi 24 septembre

	 

	Le carrosse de M. de Tilly arriva tardivement, bien après le coucher du soleil. À peine entendit-on le vacarme des roues et le martèlement des chevaux que les serviteurs de Mercy, inoccupés, sortirent dans la cour. Louis s’y trouvait avec Bauer et ce dernier alla prévenir la marquise de Vivonne, qui écrivait dans sa chambre. Aussi, quand la voiture passa le porche, une vingtaine de personnes l’attendaient. 

	Les portières s’ouvrirent. Gaston sortit d’un côté et César de l’autre.

	— Quel accueil ! s’exclama le premier en découvrant tout ce monde. 

	Julie l’accola avec chaleur avant de prendre la main d’Armande pour l’aider à descendre, tandis que César faisait de même avec une dame Desfontaines intimidée. Louis la salua d’une révérence et, comme Julie s’approchait d’eux avec Armande, il la présenta :

	— Madame Desfontaines, et sa fille Françoise de La Pasnière.

	— C’est avec un immense plaisir que nous vous recevons, mesdames. Prenez la peine d’entrer, nos gens vont transporter vos bagages dans vos chambres. Nous espérions votre arrivée pour ce soir et tout le monde vous attendait.

	— J’ai promis à César de lui faire visiter les lieux, annonça Gaston à Louis. Mais, en premier lieu, fais monter ces coffres dans ton cabinet. Les autres sont encore chez moi. 

	Il désigna les caisses de fer solidement attachées à l’arrière du carrosse avec des lanières en cuir. Deux des six rapportées d’Angleterre.

	Louis prit Michel Hardoin à part et lui demanda de transporter les caisses dans son cabinet.

	Retentit alors le roulage d’une seconde voiture.

	— Quelqu’un derrière vous ? lança Bauer, en posant une main méfiante sur la garde de sa shiavone32.

	— Pas d’inquiétude, Friedrich ! le rassura Gaston. C’est notre chariot.

	Conduite par les hommes engagés à Paris, la grosse carriole tirée par deux roussins apparut. Sur le plateau se trouvait un meuble bien arrimé et recouvert d’étoffe.

	— Qu’est-ce que c’est ? interrogea Julie. Une table ? Un coffre ? 

	Louis, lui, avait compris.

	— Votre virginal ? demanda-t-il à Mathurine Desfontaines.

	— Ce n’est pas le mien, monsieur Fronsac. Il est trop beau pour moi, et monsieur de Tilly m’a dit que madame la marquise de Vivonne aimait en jouer, mais que vous n’aviez qu’un instrument très simple. Ce virginal est à vous, je ne pouvais l’accepter. Vous m’avez déjà trop donné. 

	Julie, sourire ému aux lèvres, s’approcha d’elle et lui prit les mains.

	— Vous êtes bonne, madame, et je vous aime déjà, ainsi que votre fille.

	Sous la surveillance de Margot Belleville et de Bauer, les domestiques se mirent au travail pour transporter les bagages des invités dans les chambres, le meuble dans la grande salle et, bien sûr, les coffres.

	Pendant ce temps, Julie et Louis guidèrent César et les dames Desfontaines dans le château en leur racontant son histoire.

	 

	Le souper fut pris avec tous les serviteurs. Un repas d’une grande simplicité, mais fort copieux et arrosé de vins à profusion. Après ce repas, Julie et Margot Belleville conduisirent leurs hôtes dans l’aile droite pour leur montrer les chambres. Seul Gaston ne les accompagna pas, car Louis venait de lui dire, d’un air préoccupé, qu’il avait besoin de son avis.

	M. de Tilly connaissait tellement bien son ami qu’à ces paroles il avait compris qu’il s’agissait de quelque intrigue à venir. Une fois de plus, il s’interrogea sur les dispositions de Louis quant à s’attirer des difficultés.

	En se rendant tous deux dans la bibliothèque qui servait de cabinet de travail au maître des lieux, celui-ci lui expliqua qu’un homme était venu à Mercy, pendant qu’ils se trouvaient à Londres, et qu’il attendait à Luzarches son retour.

	— Je l’ai vu hier. Il s’agit d’un avocat au Conseil des parties qui sollicitait mon aide au sujet d’un procès. Tu as sûrement entendu parler de son affaire, et ton opinion va m’être précieuse, si je me décide à m’y intéresser.

	 

	Après avoir été commissaire de police du quartier de Saint-Germain-l’Auxerrois, procureur du roi, procureur à la prévôté de l’Hôtel du roi, M. de Tilly exerçait donc désormais la charge de maître des requêtes au Conseil des parties. Un brevet acheté après avoir durant quelque temps exercé cet office par commission33.

	 

	Dans le cabinet-bibliothèque, petite pièce lambrissée agrémentée de grands miroirs et de deux tableaux, l’un représentant le cardinal Mazarin, l’autre le maître des lieux en chemise, ses rubans noirs aux poignets, Gaston choisit un fauteuil tapissé, tandis que Louis prenait celui aux pattes de lion, le moins confortable, mais son préféré.

	Devant eux, des régiments de livres reliés en maroquin s’alignaient comme à la parade, auditeurs attentifs des conversations souvent confidentielles qui se tenaient dans ce lieu.

	Louis commença le récit de l’affaire que Gaston écouta avec attention, les mains jointes. Cependant, il intervint très vite :

	— Je me souviens parfaitement de ce procès évoqué pour la première fois l’année dernière. N’en étant pas rapporteur, je ne m’y suis point passionné, car ce n’était qu’une de ces nombreuses causes dans lesquelles certains Grands du royaume s’immiscent insidieusement. Le rapporteur voulait faire confirmer la procédure du présidial de La Flèche, qui avait abouti à une première condamnation à mort. Plusieurs mémoires faisaient état d’irrégularités dans l’enquête et l’instruction a été renvoyée à Alençon. Toutefois, même si quelques témoignages étaient accablants pour les accusés, le conseiller qui avait conduit l’affaire s’était égaré.

	— Comment cela ?

	— François de La Broue, qui a été décapité, était capitaine de cavalerie. Il savait conduire une embûche et utiliser un pistolet. Comme moi. Aussi m’étais-je imaginé à sa place. Comment aurais-je agi ? Avec le marquis de Fors, seul le bailli du Vigeant avait l’habitude des armes. Les autres – un vieillard, un page, un maître d’hôtel, un cocher et un postillon – ne présentaient aucun danger. Le carrosse devait s’arrêter au guet. Là, il était facile de tuer le conducteur, puis d’abattre le marquis et le bailli. Combien fallait-il être pour une telle embusque ? Deux, trois au plus. Par exemple, le père et les deux fils. Sûrement pas quinze comme l’affirmait l’instruction.

	Louis approuva du chef.

	— Et tu n’aurais pas engagé tes domestiques et tes voisins !

	Gaston haussa les épaules d’évidence.

	— L’as-tu dit au Conseil ?

	— N’étant pas rapporteur, je n’avais pas à intervenir. Mais j’en ai parlé au chancelier, qui m’a écouté poliment. J’avoue ne pas m’être rendu aux autres séances au cours desquelles l’affaire a été évoquée. 

	— Pourtant, les témoins sont formels. Les agresseurs n’étaient pas trois, mais entre cinq et sept, même s’ils n’atteignaient pas la quinzaine.

	— Donc, François de La Broue ne se trouvait pas avec eux, conclut Gaston. Il ne s’agissait pas pour les agresseurs de voler quelques papiers, de la vaisselle, et de tuer le marquis pour éviter de payer un accord de justice. L’embuscade visait à punir monsieur de Fors ou le bailli. Et ceux qui y ont participé voulaient tous assister à la punition.

	Louis ne commenta point l’opinion de Gaston et poursuivit en reprenant les péripéties de l’instruction des La Broue avant d’en venir à madame de Combalet, qui soutenait l’accusation, et au duc de Mortemart, qui voulait laver la mémoire de François de La Broue, époux de sa cousine.

	De nouveau Gaston coupa la parole à son ami en secouant la tête :

	— Je connais tout cela, Louis. Et je crois même en savoir plus que toi sur ce qui se trame derrière l’affaire. C’est au printemps, lors d’une audience du Conseil à laquelle j’assistais, que j’ai appris le dessaisissement d’Alençon. Aux discours de satisfaction de certains conseillers d’État et face au dépit de quelques autres, j’ai compris que le duc de Mortemart appuyait ceux qui affirmaient que l’instruction avait été mal conduite, et que les dévots soutenaient l’opinion inverse. Cependant, j’ignorais qu’une cousine de Mortemart était la veuve de ce François de La Broue. 

	» Après le Conseil, j’ai donc une nouvelle fois rencontré monsieur Séguier, qui s’est montré fort embarrassé quand je lui ai demandé pourquoi le procès des La Broue suscitait tant de controverses. À force de questions, il a ouvert son cœur. Oui, l’instruction avait été faite uniquement à charge, avec un incroyable lot de mensonges et de faux témoignages. Pour sa part, il reconnaissait la validité des arguments des partisans du duc de Mortemart, mais, en face, il y avait les dévots... Qui sont puissants, très puissants. Derrière madame de Combalet, on trouve la Compagnie du Saint-Sacrement qui s’attache à faire régner les bonnes mœurs dans la société.

	Louis opina. Cette société s’attaquait particulièrement au théâtre et avait fait interdire les premières représentations du Tartuffe.

	— Colbert, qui, malgré ses défauts, est capable d’avoir – rarement, il est vrai – des jugements sûrs, est parvenu à interdire cette néfaste société, poursuivit Gaston. Mais dissoudre la Compagnie n’a pas fait disparaître ses membres. La cabale bigote est toujours présente et puissante. À cela s’ajoutent les intrigues et les jeux de pouvoir de la Cour. Comme monsieur Colbert s’est déclaré contre les dévots, donc, dans ton affaire, s’est comporté en allié du duc de Mortemart, le fils de Le Tellier – le marquis de Louvois, son ennemi intime – se montre ouvertement tolérant envers les dévots. Attitude qui s’explique aussi par la position de son père, M. de Tellier, qu’Anne d’Autriche, ferme soutien de la Compagnie, appelait «  le vieux fidèle ».

	» Séguier m’a conseillé de rester à l’écart de cette fosse à serpents, comme il le faisait, ne voulant ni fâcher les dévots ni monsieur de Mortemart qui est tant apprécié de Sa Majesté. 

	Il se tut un moment, avant de laisser tomber :

	— Ces petits jeux politiques me révulsent. J’ai acheté cette charge de maître des requêtes sur les conseils du chancelier, mais ce travail me désole. Poursuivre des criminels, exercer la justice du roi, je suis fait pour cela, comme l’était mon père. Mais veiller à contenter telle ou telle faction de la Cour, donnant à croire qu’on ne fait qu’appliquer la loi, me hérisse. Quelques semaines plus tard, quand j’ai annoncé à monsieur Séguier que je partais pour l’Angleterre, il s’est montré plutôt satisfait, espérant à l’évidence que je ne participe plus aux prochaines séances du Conseil.

	— Le chancelier est certes un homme honorable, mais tout ton contraire, Gaston. À l’inverse de toi, il a toujours su s’adapter aux maîtres du royaume. Il était un fervent soutien de Richelieu quand le Grand satrape dirigeait le royaume. Puis, sans état d’âme, il a cassé son testament afin qu’Anne d’Autriche accède à la régence, alors qu’il était prêt à la faire fouiller et condamner lorsque Richelieu l’accusait de trahison. Il est devenu un fidèle de Mazarin et un ami de Fouquet, mais, Colmarduccio34 disparu, il a fait partie des juges du surintendant et de ceux qui ont approuvé sa condamnation à mort.

	— Je sais tout cela ! gronda Gaston. Avec tout autre opportuniste que lui, j’aurais rompu. Mais Pierre Séguier, je ne peux m’empêcher de l’aimer. Nous avons connu tant de choses ensemble durant la Fronde. Et combien de fois m’a-t-il protégé ! 

	— Sans les interventions de madame de Combalet, l’affaire de l’assassinat du marquis de Fors serait close et les coupables identifiés et punis, fit Louis.

	— Alors que, maintenant, elle va provoquer une guerre à la Cour dont Colbert fera les frais. S’il a obtenu plusieurs succès contre les dévots, comme la dissolution de la Compagnie et la condamnation de Fouquet, membre éminent du parti des cagots, bien qu’il ne l’ait pas fait condamner pour cela, cette fois, il va se heurter à l’alliance des bigots, des bien-pensants et des Le Tellier. Les pauvres La Broue seront condamnés et Colbert perdra sa charge.

	— En résumé, si je parvenais à innocenter les La Broue, je sauverais Colbert ! Voilà un dilemme auquel je n’avais pas songé et qui me déplaît fort. Au fait, sais-tu qui était la fille du marquis de Fors ?

	— Ma foi, non. Aurait-elle un rapport avec l’affaire ?

	— Pourquoi pas ? Il s’agit de Marthe du Vigeant, le grand amour du prince de Condé. 

	Gaston, bien que ne fréquentant pas la Chambre bleue, savait quel avait été le sort de mademoiselle du Vigeant. Il haussa les sourcils, accompagnant sa mimique d’un demi-sourire ironique qui redressa sa moustache rousse.

	— Je reconnais que c’est un singulier concours de circonstances. Mais Marthe du Vigeant est entrée au couvent voici vingt ans. 

	Louis lui révéla alors ce que Julie lui avait dit sur madame du Vigeant et son rôle dans les salons littéraires.

	Gaston, qui n’avait pas pour habitude de masquer sa pensée, afficha une moue sceptique pendant ces explications.

	— Je crois qu’il ne faut pas chercher trop d’embrouillements. Le marquis de Fors a été tué par des gens qui lui en voulaient, qui le haïssaient. Si ce ne sont pas les La Broue, ce sont ceux qui ont fui : Bussière, La Mothe et leurs valets. N’est-ce pas ce qu’a déclaré ce La Fluste ?

	— Oui, mais ce témoignage est incomplet et La Fluste est mort.

	— En tout cas, La Fluste, La Rose, La Fleur et La France sont des sobriquets de soldats. Or tu m’as dit que le marquis avait quitté l’armée dans des conditions douteuses.

	— Il était lieutenant général, attaché au prince de Condé, et il a brusquement renoncé à sa charge. François de La Broue aurait eu des informations sur cette rupture, mais il ne parlera plus ! 

	— Il a pu se passer quelque incident qui lui a attiré la haine de soldats et ceux-ci auraient voulu se venger, suggéra Gaston.

	— Vingt ans après ? Selon monsieur Roux, le marquis de Fors avait beaucoup d’autres ennemis : son épouse et les protestants du Vigeant, notamment. 

	— Faudrait-il qu’il ait commis des atrocités sur sa femme pour qu’elle ait demandé à des assassins d’agir comme ils l’ont fait.

	— Mais on ne peut l’exclure.

	— En effet. Certaines femmes peuvent être aussi cruelles que les hommes. Mais pourquoi veux-tu mettre à jour la vérité ? Parce que, selon ce que tu apprendras, ou que nous apprendrons, car je ne vais pas te laisser seul à faire pareille enquête, cela impliquera de nous montrer alliés de Colbert ou de Louvois. Et aucun de ces choix ne me convient. 

	Louis s’attarda sur les rubans de son poignet gauche.

	— Julie m’a posé la même question. Je lui ai répondu que je cherche à satisfaire ma curiosité, l’envie de connaître la vérité... Ceci est peut-être tempéré par une forme de mélancolie pour ce passé qui surgit inopinément, ce temps où j’ai rencontré Julie, où j’ai connu la Chambre bleue et où nous avons conduit nos intrigues contre Richelieu. Je peux aussi te renvoyer la question : ne me dis pas que tu n’as pas envie de savoir si le marquis de Fors a vraiment été tué par ses voisins, ou par d’autres !

	Gaston soupira.

	— J’avoue que tu as piqué ma curiosité.

	— Quant à prendre parti entre Colbert et Louvois, je ne le souhaite pas plus que toi. Cependant, si le premier s’est rangé, certes par intérêt, dans la coterie de la raison contre celle du fanatisme, je veux bien provisoirement le rejoindre.

	— Entendu. Quel est donc le plan de bataille ?

	— Julie m’a suggéré de rencontrer monsieur le prince.

	— Est-il à Chantilly ?

	— Oui. J’attendais ta venue pour lui demander audience. Si tu es d’accord, j’enverrai quelqu’un là-bas à l’aurore. Je prétexterai souhaiter lui raconter notre voyage en Angleterre. 

	— C’est une bonne idée. J’en profiterai pour lui présenter mon fils. Mais crois-tu qu’il va te parler facilement du frère de Marthe du Vigeant ?

	— Si le plan que j’ai concocté avec Bauer se déroule sans accroc, certainement.
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	Samedi 25 septembre 1666

	 

	Accompagné de Michel Hardoin, Louis faisait visiter les abords de son château aux dames Desfontaines et à César, quand Friedrich Bauer parut. 

	— Bozieu, Philippe est revenu de Chantilly, bonseigneur vous attend ! dit-il lorsque Fronsac lui demanda de les rejoindre.

	Philippe, c’était un valet de Mercy, dégourdi et discret, que Louis avait envoyé dès l’aube au château du prince porteur d’une lettre dont il devait attendre la réponse. Apparemment, Condé avait lu la missive et répondu immédiatement.

	Laissant les dames en compagnie de Michel Hardoin, Louis, Gaston et son fils revinrent au château. Bauer avait donné des ordres et le carrosse était attelé. La voiture pouvait accueillir jusqu’à trois personnes sur chaque banquette ; aussi étaient-ils à l’aise, malgré le Bavarois qui prenait la place de deux passagers. Avec Nicolas comme cocher, ils partirent aussitôt.

	En chemin, Gaston raconta ses visites à Hugues de Lionne et au bailli du Palais, et annonça la mort de Dreux d’Aubray. 

	— Je ne sais s’il faut le regretter, dit Louis. Sait-on qui le remplace ?

	— Ce sera certainement son fils, puisqu’il hérite de la charge. Avec la mort de Tardieu, l’année dernière, nous aurons désormais un nouveau lieutenant civil et un nouveau lieutenant criminel. 

	Gaston s’amusa également à commenter la missive écrite au duc de Mazarin... 

	— Tu sais que lui aussi fait partie de la cabale des dévots, conclut-il.

	— Je m’en doutais, j’ai vu comment il traitait les statues de femmes nues.

	Armand-Charles de La Meilleraye, duc de Mazarin, avait brisé les tétons dénudés de toutes les statues antiques que le cardinal lui avait laissées.

	Ils discutèrent ensuite de Louis de Bourbon, le prince de Condé.

	Fronsac l’avait donc rencontré pour la première fois dans la Chambre bleue, quand il n’était que duc d’Enghien. L’année suivante, à la suite d’investigations conduites à la demande du cardinal Mazarin, Tilly et Fronsac s’étaient trouvés engagés dans la bataille de Rocroy et avaient gagné l’estime du jeune duc par le courage dont ils avaient fait preuve pour arrêter la déroute des troupes françaises. Plus tard, Enghien avait sauvé la vie de Louis quand il était poursuivi par les tueurs de la duchesse de Chevreuse35.

	Par la suite, Fronsac s’était mis plusieurs fois au service du duc devenu prince de Condé à la mort de son père, ceci jusqu’à leur rupture, quand le cousin du roi avait pris la tête des frondeurs avant de trahir son pays pour se mettre aux ordres de l’Espagne.

	Durant dix ans, Condé était demeuré rebelle au royaume de France, puis le temps de la réconciliation était venu. Avec les officiers qui ne l’avaient jamais quitté durant ses années de sédition, il avait négocié et obtenu son pardon, fait amende honorable à Aix, lors de la venue du jeune roi36, et Sa Majesté lui avait rendu ses biens, dont le magnifique domaine de Chantilly et son hôtel parisien.

	Cependant, Louis XIV, de nature rancunière, n’avait rien oublié, même s’il avait publiquement fait savoir au prince qu’il pouvait compter « sur toute son amitié et toute son estime ». Désormais, Condé n’aurait plus aucun rôle politique en France ; aussi le prince n’apparaissait-il quasiment jamais près du roi et n’était-il pas invité au Conseil.

	Mais Louis de Bourbon préférait cette situation à celle d’un familier de la Cour. Louis XIV demandait en effet à ses courtisans, même ceux issus des plus nobles familles de France, de se comporter avec lui en valets. Le prince de Condé, petit-fils de Saint-Louis, vainqueur de Rocroy, refusait de servir les rafraîchissements de Sa Majesté quand celle-ci lui tendait son verre. 

	Il s’était donc retiré dans son domaine de Chantilly qu’il s’appliquait à transformer et à étendre, voulant rivaliser avec la splendeur que le roi envisageait pour Versailles.

	Autour de son château, le prince avait acheté de nouvelles terres, créé des pelouses, planté des milliers d’arbres, creusé des étangs et des canaux, construit des cascades, percé des routes, fait pousser des vignes. Les plans d’eau étaient peuplés de carpes et de canards, les bois emplis de chevreuils, de faisans et de toutes sortes d’oiseaux rares. 

	Cependant, pour l’heure, Chantilly était toujours en travaux, comme Versailles, et chariots et charrois encombraient les chemins. 

	 

	Après avoir été arrêté par un peloton de Gardes françaises à l’entrée du domaine – des troupes personnelles du prince qui l’avaient suivi fidèlement dans toutes ses campagnes –, le carrosse venant de Mercy s’arrêta sur l’esplanade précédant la terrasse où se dressait la statue du connétable de Montmorency, aïeul de Condé. 

	Sur leur gauche, une centaine de manœuvres creusaient fossés et canaux et emplissaient d’énormes fardiers tirés par des bœufs.

	Nicolas, habitué des lieux, savait qu’il était impossible d’aller plus loin pour les visiteurs. Les passagers descendirent du véhicule, tandis qu’une cornette de la compagnie des chevau-légers du prince s’approchait en compagnie de M. de La Rue, le capitaine des chasses du domaine.

	 

	Durant le trajet, Louis et Gaston avaient donc parlé de Louis de Bourbon à César, lui décrivant son caractère désagréable, sa laideur, son orgueil démesuré, mais aussi sa finesse de jugement et son génie militaire.

	Condé était né insolent. Il n’aimait rien tant que d’abaisser ceux qui l’abordaient. Il prenait plaisir à se montrer distant, dédaigneux et même cruel, ce qui expliquait pourquoi, à part ses amis proches, personne ne pouvait le souffrir. L’orgueil était un autre aspect de son caractère. Le prince dédaignait les petits moyens. Ses choix devaient toujours être admirables. Il affirmait ne croire ni en Dieu ni en Diable, se considérant au-dessus de la morale humaine. Il avait rejeté le soutien de la populace durant la Fronde, car il refusait de participer à ce qu’il appelait une guerre de pots de chambre. Il ne briguait pas les faveurs et, lorsqu’on le récompensait, il distribuait ces gratifications à son entourage, même s’il en avait le plus grand besoin, ce qui expliquait ses perpétuels soucis d’argent.

	Monsieur de Tilly regrettait que le roi ne fasse plus appel à lui. Le prince possédait une netteté d’esprit, une force de jugement et une facilité sans égales. D’un seul coup d’œil, il envisageait les avantages et les défauts d’une situation. Aux yeux de Gaston, il était le plus grand capitaine depuis Jules César et Alexandre, et pourtant, il se contentait désormais de s’occuper de son fils et de son domaine, comme un simple métayer. Louis nuança ce jugement : depuis deux ans, le prince manœuvrait pour recevoir le trône de Pologne, avec cependant peu de soutiens à la Cour.

	 

	— Monsieur le marquis, je vous attendais, dit M. de La Rue en saluant les visiteurs. Monseigneur m’a prévenu de votre visite. Il se trouve aux grands parterres avec monsieur le duc de Gramont. Je vais vous conduire.

	Gramont n’était pas la personne que Louis aurait souhaité rencontrer ici. Certes, c’était un gentilhomme de grande valeur, pair et maréchal de France, loyaliste pendant la Fronde, mais il avait épousé Françoise-Marguerite du Plessis, la nièce de Richelieu ; aussi n’était-il pas impossible qu’il gardât d’étroites relations avec madame de Combalet.

	Par une allée sablée, ils se dirigèrent vers le château et arrivèrent devant la statue du connétable de Montmorency. En chemin, M. de La Rue leur décrivit les gigantesques travaux en cours. Le creusement du canal et le détournement de la Nonette, la rivière qui alimenterait étangs et plans d’eau. 

	Au-delà de la statue, ils contournèrent un grand bassin et découvrirent un petit groupe devant des parterres d’œillets. La fleur préférée du prince.

	Louis reconnut la maigre silhouette de Louis de Bourbon en justaucorps passementé. Il portait une lourde perruque de cour. Près de lui, un homme trapu en rhingrave à rubans et dentelles. Un peu à l’écart, deux officiers et un garde-française, à côté d’un palefrenier en livrée, veste et culotte rouge, qui maintenait une paire de chevaux blancs.

	Tilly se retint de sourire : le grand Condé, le vainqueur de Rocroy et cousin du roi de France, tenait un arrosoir à la main.

	Louis, lui, n’était pas étonné. L’année précédente, alors qu’avec Julie il se trouvait chez Mme de la Sablière37, dans son hôtel de la rue Neuve-des-Petits-Champs, un salon qu’il aimait à cause de la présence de La Fontaine et de ses nombreux savants, Mlle de Scudéry racontait avoir vu le prince arroser ses œillets à Chantilly. Elle en avait fait un sonnet qui avait fait rire l’assistance.

	 

	En voyant ces œillets qu’un illustre guerrier

	Arrose d’une main qui gagna des batailles,

	Souviens-toi qu’Apollon a bâti des murailles

	Et ne t’étonne pas que Mars soit jardinier.

	 

	— Fronsac ! Tilly ! Approchez ! J’ai hâte de vous entendre ! Et toi aussi, Friedrich ! N’essaie pas de te cacher derrière eux, tu es trop gros ! D’ailleurs, ma parole, n’as-tu pas pris de l’embonpoint ?

	Il éclata de rire.

	Le Bavarois et le prince de Condé se connaissaient bien. Après la mort du marquis de Pisany, à la bataille de Nördlingen, Louis de Bourbon avait demandé au géant allemand, alors aide de camp du marquis, d’entrer à son service. Bien que Friedrich ait décliné la proposition, lassé de la guerre et préférant rester avec Fronsac, le prince ne lui avait jamais tenu rancune.

	— À beine, bonseigneur, répondit le colosse dans un rire truculent, tandis que Louis et Gaston s’abîmaient dans une révérence, chapeau à la main. 

	César, quelques pas derrière eux, les imita.

	— Monsieur de Tilly, je sais que vous connaissez monsieur de Gramont, mais j’ignore si monsieur Fronsac l’a déjà rencontré, dit le prince en posant son arrosoir.

	— À Rocroy, monseigneur, répondit Louis. J’ai aperçu monseigneur qui était alors le maréchal de Guiche.

	— Je me souviens également de monsieur le marquis, fit le duc d’un ton réservé. 

	Proche de Richelieu, sans doute connaissait-il les différends qu’il y avait entre l’ancien notaire et le cardinal. 

	— Monseigneur, puis-je vous présenter mon fils, César de Tilly ?

	— Un fils ? 

	Le duc s’avança vers César pour l’examiner. Ce dernier baissa les yeux respectueusement, mais surtout afin de ne pas s’attarder sur le hideux visage de son interlocuteur, sur ses joues creuses et décharnées et sur sa bouche, trop grande, avec des dents mal rangées et malpropres. 

	— J’ignorais...

	— Le fils d’une amie qui m’était chère. Elle m’avait caché son existence pour ne pas me gêner. César est officier de marine au service d’un armateur de La Rochelle. Lors de son dernier voyage, son bateau a été saisi par les Anglais sous prétexte que nous venions de leur déclarer la guerre. Il a été durement emprisonné et, dès qu’il a recouvré la liberté, il est venu me trouver. Alors nous sommes partis pour Londres afin de régler cette affaire...

	Gramont plissa le front et Condé laissa filtrer un rictus ironique.

	— Avec vous, marquis ? s’enquit-il en regardant Fronsac.

	— Et Friedrich, confirma Louis.

	— Nous avons retrouvé celui qui avait fait emprisonner César pour lui voler son navire et sa marchandise. Et il a rendu gorge.

	— L’avez-vous occis ? demanda Gramont, avec une ombre de reproche.

	— Pire, répondit Fronsac d’un ton badin, nous l’avons ruiné. Cependant, pour le capitaine anglais qui avait fait iniquement condamner César, l’affaire s’est réglée au sabre.

	— Un duel ?

	— Disons un jugement de Dieu, monseigneur, fit Gaston avec désinvolture. Et mon fils est fine lame.

	Gramont fit la moue. Le duc désapprouvait les duels et était réputé pour sa prudence dans les combats. N’avait-il pas abandonné son écharpe blanche de colonel afin de n’être pas reconnu lors d’une bataille où l’ennemi se montrait le plus fort ?

	Condé, lui, regardait César avec attention.

	— Les chiens ne donnent pas des chats. Votre fils est-il gentilhomme ?

	— Je vais l’adopter par le nom et les armes. Pourrai-je compter sur vous pour que soit reconnue son appartenance à la noblesse ?

	Le prince se tourna vers Gramont, dans une muette interrogation.

	Quelques secondes s’écoulèrent et le duc opina.

	— Nous en reparlerons, monsieur de Tilly, mais je vous appuierai. Cependant, vous ne m’avez pas tout dit...

	— En effet, monseigneur, nous n’étions pas en Angleterre que pour César, intervint Fronsac qui cherchait à amener un autre sujet. Je m’étais engagé à retrouver un saphir appartenant au roi Charles.

	Le prince tendit un index vers lui.

	— Je connais l’histoire de ce saphir. L’avez-vous déniché ?

	— Oui, monseigneur, et remis à lord Clarendon.

	Condé laissa filtrer un sourire ambigu en se frottant la mâchoire :

	— Dommage, je vous l’aurais volontiers acheté ! Je connais mon cousin anglais, sa mère et ses turpitudes. Vous a-t-on cherché noise ?

	— Ma foi, vous n’êtes pas loin, monseigneur, Louis a été enfermé dans un cachot, nous avons vu des chiens décidés à nous dévorer et nous avons approché de près des espions et les désordres de la Cour de Charles II.

	Condé se tourna vers les deux gentilshommes, le garde-française et le palefrenier :

	— Vous ne connaissez certainement pas monsieur le marquis. C’est l’homme le plus perspicace et le plus habile du monde, et monsieur de Tilly le plus opiniâtre et le plus furieux. À deux, ils forment une rude paire ! Évitez d’avoir jamais affaire à eux si vous voulez cacher quoi que ce soit ! Surtout, ne vous trouvez jamais sur leur chemin !

	— Monseigneur exagère, fit Fronsac d’un ton de reproche.

	— Londres a brûlé, déclara brusquement Gramont, d’un ton sévère.

	Louis demeura impassible.

	— C’est juste. Un incendie effroyable, ajouta le prince. Y étiez-vous ?

	— Nous y étions, monseigneur. Durant trois jours, nous avons fui les flammes, confirma Tilly.

	— Il ne m’étonnerait pas d’apprendre que vous êtes la cause de cet incendie, Fronsac ! plaisanta Condé. D’ailleurs, on a accusé des Français.

	Au prix d’un effort de volonté inouï, le marquis de Vivonne parvint à maîtriser les frissons qui le parcoururent, car, s’il n’était pas responsable de l’incendie, c’est lui qui avait tué l’homme tenant la torche ayant provoqué le brasier.

	— Quoi qu’il en soit, je veux entendre cette histoire avec tous les détails. Vous viendrez donc souper ici pour me la narrer. Monsieur César de Tilly est aussi le bienvenu, ainsi que vos dames.

	— Mon fils va se marier, monseigneur.

	— Magnifique ! J’ai hâte de connaître sa donzelle ! Qu’elle vienne également. Je vous attends dans deux samedis. Avant, ce n’est pas possible, car je pars en Bourgogne38. Friedrich, je ferai aussi venir quelques amis et officiers avec qui tu as combattu. Vous pourrez échanger des souvenirs !

	C’était enfin l’ouverture que le Bavarois attendait.
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	La veille, avant que Gaston n’arrive à Mercy, Louis avait fait venir Bauer et Julie dans son bureau et leur avait exposé son problème : comment faire parler le prince du marquis de Fors Vigeant, sans que ce soit lui, ou Gaston, qui aborde le sujet ? Car Condé, qui avait l’esprit fin, devinerait que la question concernait une enquête, et nul ne pouvait savoir comment il réagirait.

	— Pour être franc, Friedrich, avait dit Louis, je souhaiterais que ce soit toi. Mais je comprendrais que tu refuses.

	— Bozieu, che veux bien barler de ce Fors, mais pour en dire quoi ? Che vous l’ai dit, che ne l’estimais guère.

	— Imaginons que tu aies rencontré un compagnon d’armes, du temps de Nördlingen, et qu’il t’ait annoncé que le marquis a été assassiné. Dans une conversation avec le prince, tu pourrais en faire état, et nous verrions sa réaction.

	Le Bavarois était resté silencieux, méditatif, avant de laisser tomber :

	— Souvenez-vous, bozieu, en mars de l’an dernier, nous sommes allés chez le marquis de Sourdis39 qui tenait à ma présence pour une cérémonie. Il devait remettre le collier de Saint-Michel à bozieu de Fisicat40 qui a combattu avec moi à Nördlingen. On a évoqué la bataille et le marquis de Pisany. Ch’aurais pu entendre parler du marquis de Fors ce jour-là...

	— Parfait, Friedrich ! avait approuvé un Louis satisfait.

	 

	— Ce sera avec blaisir, bonseigneur, même si mes compagnons de cette époque commencent, hélas ! à disparaître, répondit Bauer au prince. 

	Gramont hochait sentencieusement du chef.

	— L’année dernière, par exemple, poursuivit le Bavarois, en bavardant avec monsieur de Fisicat que j’ai rencontré chez le marquis de Sourdis, ch’ai appris que plusieurs de mes frères d’armes n’étaient plus. Le pire, c’est quand il s’agit d’injustes raisons... Ainsi, on m’a révélé que le marquis de Fors, que j’ai connu dans la compagnie de bozieu Pisany, avait été assassiné par des brigands ! Avoir échappé aux Espagnols pour se faire tuer par des voleurs de grand chemin, quelle détestable fin !

	Condé plissa le front et échangea un regard avec Gramont. Louis, lui, s’était éloigné de quelques pas, se montrant intéressé par l’un des chevaux blancs qui paraissait nerveux et que le garde-française flattait pour le calmer. Tilly, lui, affichait un air indifférent et regardait les fleurs.

	— François de Fors Vigeant..., fit alors Condé avec une moue. C’est juste, j’ai aussi appris sa mort, mais il n’a eu que ce qu’il méritait.

	Bauer prit un air surpris.

	— Vous avait-il fait du tort, bonseigneur ?

	Gaston parut alors s’intéresser à la conversation, mais Fronsac demeurait éloigné.

	— Pas à moi, à d’autres. T’en souviens-tu, Gramont ?

	— Oh oui ! Cette affaire, après la bataille de Lens. Voici trois ans, il a été assassiné par ses voisins. Nous en avions parlé, monseigneur.

	— En effet, fit sobrement le prince.

	— J’ai entendu parler de cette sombre affaire au Conseil des parties, intervint Gaston de Tilly. Mais le rapporteur n’a abordé que le crime. Quel genre d’officier était le marquis, monseigneur ? Vous semblez ne pas l’apprécier...

	Le prince ne tenait pas à ce que des témoins écoutent ce qu’il allait dire. Il s’adressa aux officiers, au garde-française et au palefrenier.

	— Messieurs, allez m’attendre au château. Fortunat et Pierre, conduisez les chevaux à l’écurie. Monsieur de Gramont les emportera.

	Dès que les quatre hommes se furent éloignés, il ajouta :

	— Vous ne l’ignorez pas, monsieur de Tilly, la discipline est le ciment des armées. Mais la justice plus encore, et le marquis de Fors semblait l’ignorer. Je ne l’ai pas cassé de sa charge, car il s’était conduit valeureusement à Lens, et aussi par égard pour sa sœur. J’ai même laissé la régente le nommer dans la liste des maréchaux de camp en février de l’année suivante. Il faut dire que le Mazarin avait largement distribué les brevets afin de s’assurer la fidélité de mes officiers. La défection de Turenne l’avait terrorisé.

	Son rire tonitruant masqua à peine son dépit.

	Louis, qui s’était rapproché en se composant une expression vaguement intéressée, échangea un bref regard avec Gaston. En février 1649, la Fronde parisienne battait son plein et, pendant que le jeune roi s’était réfugié à Saint-Germain, le prince de Condé, alors encore fidèle à la cour, écrasait les rebelles à Charenton. Turenne, lui, se trouvait dans la faction des frondeurs.

	— Quoi qu’il en soit, je ne voulais plus de François de Fors Vigeant dans mes régiments, laissa tomber le prince Condé.

	— Fors Vigeant, avez-vous dit, monseigneur ? interrogea Fronsac. Sa sœur était-elle la belle Valérie de la Chambre bleue ?

	— Elle-même, répliqua l’ancien duc d’Enghien d’un ton de défi.

	— Je savais qu’elle avait un frère, mais la marquise de Rambouillet m’avait dit qu’il avait été tué au siège d’Arras.

	— Il s’agissait de son aîné. 

	— Il a été assassiné par des voisins ? Incroyable ! Était-il un de vos capitaines ? Un colonel ? demanda encore Louis.

	— François de Fors avait fait avec moi toutes les campagnes de Flandre et de Catalogne. Un valeureux combattant, mais pas commode avec ses hommes. Il avait un caractère trop entier. Il y avait déjà eu des incidents à la bataille d’Ypres. Aussi, à Lens, ai-je préféré lui confier le poste de sergent général de bataille. C’est lui qui a disposé les régiments en formation, et il a été un des artisans de la victoire. Mais c’est après qu’il a tout gâché. 

	— A-t-il commis des faits répréhensibles ? 

	— À mes yeux, oui ! Mais brisons là, monsieur Fronsac, je sens votre curiosité aiguisée et je ne tiens pas à la satisfaire, vous découvririez des choses qui me déplaisent et que j’ai préféré oublier.

	— Que pourrais-je apprendre, monseigneur ? s’efforça de plaisanter Louis. Vous ne m’avez livré qu’un nom !

	— Je vous connais, Fronsac, vous êtes un vrai sorcier !

	Il s’adressa à Gramont :

	— Si un jour vous avez une enquête à conduire, confiez-la au marquis de Vivonne, je ne l’ai jamais vu échouer ! Mais parlons de Londres, monsieur Fronsac.

	 

	La Rue raccompagna les trois hommes qui regagnèrent le carrosse en silence. Ce fut seulement dans le véhicule que Bauer interrogea :

	— Ai-je bien joué mon rôle, bozieu ?

	— Monsieur Poquelin devrait t’engager, Friedrich, plaisanta Louis. Personne n’aurait pu mieux jouer cette comédie. Grâce à toi, nous avons appris beaucoup sur le marquis de Fors.

	— Mais pas l’essentiel, remarqua Gaston. Pourquoi le prince a-t-il dit : « Il n’a eu que ce qu’il méritait. » ?

	— Il s’est produit quelque grave incident lors de la bataille de Lens, ou après. Le prince a désapprouvé le comportement du marquis, ce qui explique qu’il ne l’a pas gardé parmi ses capitaines, jugea Louis.

	— Peut-être est-ce simplement la Fronde qui les a séparés. Fors n’a pas voulu rejoindre Condé dans la sédition, suggéra Gaston.

	— Je n’y crois pas. Gramont n’a pas rejoint la Fronde et n’a pas réagi à la phrase du prince. Il connaît la vérité. Et puis, il y a aussi les affirmations de François de La Broue... Il faut chercher à savoir ce qui s’est passé.

	— Monseigneur a parlé de discipline et de justice, bozieu, fit Friedrich. S’il s’agit d’une affaire qui a fait intervenir un prévôt militaire, il y aura eu mémoire et actes de justice.

	— Tu as raison ! Comment se passe la discipline militaire et où sont gardées les archives ?

	— Les prévôts règlent les rixes entre soldats, les désertions, les violences sur les femmes... Pour les affaires plus graves, ou impliquant des gentilshommes ou des officiers, ce sont les commissaires ordinaires des guerres qui les jugent. Bien qu’ils soient avant tout chargés des revues, de vérifier les effectifs déclarés par les capitaines et de veiller au paiement de la solde, dans les affaires de justice, ils ont haute autorité sur la maréchaussée, reçoivent les témoignages à l’instar des magistrats et siègent aux séances de la connétablie. 

	— Il y a donc forcement des écrits, fit Fronsac, songeur.... Où pourrait-on consulter ceux concernant l’armée de Condé, pour l’année 1648 ?

	— Je ne sais trop... Le plus vraisemblable est qu’ils soient entreposés chez Michel Le Tellier, puisqu’il est secrétaire d’État à la guerre depuis 1643. Mais je doute qu’il nous laisse les consulter sans nous poser une avalanche de questions, répondit Tilly.

	Le silence s’installa. Louis entrevoyait une solution. Certes, il lui faudrait convaincre son frère et son père, ce qui ne serait pas trop difficile, mais surtout un autre notaire, ou un clerc. Cela allait prendre du temps, sans compter que Le Tellier pouvait refuser tout net qu’on consulte ses archives, et même s’il l’acceptait, dans quel état seraient-elles, après vingt ans ? Surtout après la grande crue de 1649 où l’eau était montée si haut et avait envahi tant de caves !

	Au bout d’un moment, il évoqua son idée avec Gaston. Ce dernier opposa quelques inconvénients, mais reconnut que les recherches pourraient aboutir. Cependant, même s’ils découvraient pourquoi Condé était fâché contre le marquis de Fors, rien n’assurerait que cette brouille ait un lien avec l’embuscade. Il serait donc prudent de suivre d’autres pistes. 

	— Nous partirons à Paris ce soir, si tu es d’accord. À cette occasion, nous ramènerons les hommes que tu as engagés pour le chariot, proposa Louis. Armande et mesdames Desfontaines peuvent rester à Mercy avec César.

	Il se tourna vers lui.

	— Tu ne pourrais nous aider pour ce que l’on va faire, et Françoise a besoin de se reposer ici un moment avec toi.

	— Êtes-vous certain que je ne vous serais pas utile ?

	— Certain ! dit Tilly. D’ailleurs, Friedrich devrait aussi rester.

	— Che ne quitte pas monsieur le marquis, décida le Bavarois avec brusquerie.

	— Gaston, peux-tu me loger ? s’enquit Fronsac.

	— Évidemment.

	— Nous prendrons mon carrosse que Nicolas conduira. Quant à Bauer, il n’aura qu’à rester à la maison des Blancs-Manteaux.

	Un grand sourire s’afficha sur le visage du Bavarois. Il resterait ainsi quelque temps avec sa maîtresse, Marie Gaultier, qui s’occupait de la maison avec son frère. 

	— Lundi, nous irons voir Tallemant41 pour en savoir plus sur le temple du Vigeant. Rien de ce qui touche les protestants n’est étranger à Gédéon. Il est d’ailleurs possible qu’il sache bien des choses sur les Vigeant. J’essaierai aussi de nous faire rencontrer le duc de Mortemart ; monsieur Roux m’a dit qu’il se trouvait à Paris. Évidemment sans certitude qu’il nous reçoive.

	— Et moi, je demanderai une entrevue à monsieur Séguier, décida Gaston.
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	Lundi 27 septembre 

	 

	La première fois que Louis avait rencontré le huguenot Gédéon Tallemant des Réaux, c’était dans la Chambre bleue de la marquise de Rambouillet. Gédéon était un singulier financier. Associé de la banque Tallemant – longtemps une des premières de France –, il se passionnait plus pour l’étude des mœurs de la noblesse et de la bourgeoisie que pour les traités d’affermage42. En quelque trente ans, il avait consigné avec complaisance une quantité d’anecdotes scandaleuses qu’on lui avait rapportées, pas toujours vraies, mais généralement plausibles, et faisant une large place au dénigrement et aux perversions.

	Pourtant, depuis quelques années, ces commérages sur les désordres des gens ne l’intéressaient plus guère. Les ennuis s’étaient accumulés dans sa vie. D’abord, des opérations frauduleuses d’un commis avaient entraîné une quasi-faillite de la banque Tallemant. Certes, Louis Fronsac était parvenu à innocenter Gédéon, mais, un malheur n’arrivant jamais seul, la Chambre de justice, créée en 1648 pour poursuivre les abus en matière de finance et réactivée par le contrôleur général des Finances, Jean-Baptiste Colbert, afin de rechercher les malversations de Fouquet, avait taxé forfaitairement la banque de quatre cent mille livres. 

	Comme d’autres, les associés de la banque Tallemant avaient été accusés de s’être illégalement enrichis lors des opérations d’adjudication des impôts. Actionnaire, Gédéon avait dû participer au paiement, ce qui avait quasiment provoqué sa ruine. 

	À ces ennuis financiers s’étaient ajoutées des difficultés familiales. Tallemant avait épousé sa cousine germaine alors qu’elle avait quatorze ans. Élisabeth était la fille de Nicolas Rambouillet, son oncle, le plus riche financier de Paris. Ce mariage, convenu depuis des années, permettait d’éviter tout partage dans la prospère famille protestante.

	Mais, après trois grossesses, la jeune femme avait changé. Malheureuse en ménage, elle avait commencé par fréquenter une société de prêtres catholiques, pris un directeur de conscience et refusé de se rendre aux prêches du temple de Charenton. Lors d’une nouvelle dispute, elle avait dit à son mari et à sa famille vouloir disposer de son âme.

	Puis elle avait abandonné le domicile et ses enfants pour se réfugier dans un couvent et, finalement, avait solennellement abjuré, contre une pension de deux mille livres offerte par Colbert au nom du roi. Pour Tallemant, la perte de son épouse, après celle de sa fortune, faisait partie des persécutions que Louis XIV mettait en place contre les protestants.

	 

	Rue des Fossés-Montmartre, le carrosse conduit par Nicolas s’arrêta devant la maison de Tallemant des Réaux. La demeure de trois étages n’était pas très éloignée de la banque et de l’hôtel de la Sablière, construit en 1634 par le frère d’Élisabeth, le fermier général Nicolas de Rambouillet.

	Louis tira sa montre du gousset de son pourpoint de velours, un bel instrument que Julie lui avait offert. L’unique aiguille marquait neuf heures. Il savait qu’à ce moment-là son ami devait être en train de travailler, soit à ses historiettes, soit à la collation des œuvres du poète Vincent Voiture, son ami mort une vingtaine d’années plus tôt dans un stupide duel43.

	 

	Descendu de véhicule, Gaston sur ses pas, le marquis de Vivonne tira le cordon et Henriette, la servante de Gédéon, parut.

	— Monsieur Fronsac ! Monsieur de Tilly ! s’exclama-t-elle. Monsieur va être si content de vous voir !

	Ils pénétrèrent dans un vaste vestibule.

	— Comment va-t-il ? s’enquit Louis.

	— Il demeure chagrin. Madame n’est pas revenue. Heureusement qu’il a ses filles44. Je vais vous conduire, son valet de chambre vient de lui faire la barbe.

	Ils empruntèrent l’escalier jusqu’au premier étage et Henriette ouvrit la seconde porte du palier.

	C’était le cabinet de travail de Gédéon, grande pièce tapissée de livres.

	À sa table, face à la fenêtre du jardin, le seigneur des Réaux, cheveux longs et bouclés, en robe de chambre de taffetas noire, leva les yeux et se dressa d’un bond, éclatant sourire aux lèvres.

	— Mes amis ! J’avais bien besoin de vous ! Quel plaisir ! Quel bonheur ! Je m’inquiétais tant en vous sachant en Angleterre, alors que Londres s’est consumé ! Avez-vous vu l’incendie ?

	— De près, il m’a même roussi les cheveux ! plaisanta Gaston.

	— Voilà pourquoi tu portes cette incroyable perruque ! Prends garde à ne pas balayer le sol quand tu feras ta révérence devant le roi !

	— Il ne m’a pas encore invité, répliqua Gaston, feignant d’être fâché.

	Les trois amis s’accolèrent alors avec affection. 

	Avant de partir en Angleterre, Tilly avait envisagé d’aller demander à Tallemant des renseignements sur l’armateur de son fils, mais, finalement, il n’en avait pas eu besoin. Cependant, Louis lui avait envoyé un billet annonçant leur départ. 

	Gédéon leur proposa de s’installer sur une grande banquette tapissée ; lui-même prit un fauteuil en face et demanda à Henriette de faire préparer des tasses de chocolat, car il savait Gaston friand de cette nouvelle boisson.

	— Vous resterez partager mon repas, n’est-ce pas ?

	— Si tu ne crains pas de repousser le moment de dîner, car nous avons beaucoup à nous dire. Déjà, le récit de nos aventures en Angleterre sera long, et de plus, précédé d’une historiette que tu ignores : Gaston a un fils !

	— Un fils ! s’éberlua le banquier. Mais... je n’ai pas vu Armande grosse...

	— Te souviens-tu de madame Durier ? interrogea Tilly d’un ton plus sérieux.

	— La belle aubergiste ? Impossible de l’oublier... Ce serait elle ?

	— Elle me l’avait caché...

	— Avant de commencer, intervint Louis, dis-moi comment vont tes affaires.

	— Je suis ruiné, même si j’ai obtenu quelques aménagements. Et Élisabeth a déposé un nouveau recours devant la chambre de l’Édit. Elle demande encore plus d’argent. Aurais-je imaginé qu’elle devienne si rapace, cette cousine et épouse que j’ai tant aimée ? Mais, débutons par ton fils, Gaston. Comment s’appelle-t-il ? Quel âge a-t-il ?

	Les explications commencèrent, puis ce furent leurs aventures à Londres et, le récit n’étant pas encore terminé à haute none, Tallemant appela son valet de chambre pour l’aider à s’habiller et faire dresser la table.

	Pendant ces préparatifs, Louis et Gaston poursuivirent le récit de leurs aventures londoniennes, demeurant cependant plus discrets sur certaines situations en présence des domestiques.

	En revanche, une fois la table servie et les verres pleins, les serviteurs s’éclipsèrent et les trois amis purent bavarder librement.

	Ils se partagèrent un vieux chapon et deux livres de mouton dans un potage. La conversation porta surtout sur leurs souvenirs de la Chambre bleue et de la marquise de Rambouillet. Tallemant évoqua également madame de la Sablière, reprochant à Louis de ne pas venir dans son salon plus souvent. Il raconta quelques anecdotes et aborda son projet d’écriture de Mémoires sur la régence.

	La repue terminée, il fit débarrasser et Louis expliqua les autres raisons de leur visite.

	— Te souviens-tu de Marthe du Vigeant ?

	— Qui peut l’oublier ? La plus charmante demoiselle de ce temps !

	Louis releva l’allusion au poème de Vincent Voiture, « Les demoiselles de ce temps. ». 

	— Je m’intéresse à son frère, François du Fors. Tu sais qu’il a été assassiné...

	Tallemant se cala sur son fauteur et joignit l’extrémité de ses mains.

	— Oui... Par des voisins...

	— Il semble que ce soit plus compliqué. J’ai eu en main les factums que m’a remis l’un des avocats des accusés... L’instruction a été menée à charge, par la mère du marquis.

	— Anne de Neufbourg, je sais aussi cela... L’on m’a parlé d’erreur judiciaire, mais j’avoue ne pas m’être intéressé à cette histoire. Je me souviens que l’aîné des La Broue, seigneur de Vareilles, a été déclaré coupable et décapité. Ce Vareilles avait épousé une Mortemart et le duc s’est beaucoup activé pour tenter de l’innocenter. 

	— Je vais te résumer ce que je sais...

	Louis raconta ce que l’avocat lui avait dit et confirma ce récit par le contenu lu dans les factums. 

	— ... En conclusion, il ne s’agit pas d’une erreur judiciaire, mais d’une instrumentation de la justice du roi afin de satisfaire quelques obscurs desseins. Je suis certain que tu vas m’apporter d’intéressantes informations. Que sais-tu sur Anne de Neufbourg et sur les Vigeant de Fors ?

	— François de Fors était protestant, jusqu’à ce qu’il abjure, voici une dizaine d’années. En revanche, sa mère, madame de Neufbourg, est la fille d’un riche bourgeois catholique de Paris, conseiller au Parlement et financier. Je peux t’en dire beaucoup sur elle, mais tu vas me juger médisant, car ce ne sont pas choses à mettre en lumière.

	— Il y a toujours une part de vérité dans la médisance, plaisanta Gaston de Tilly.

	— Entendu. Voici donc ce qu’il en est. Madame du Vigeant sort d’une famille de robins. Par son mariage, elle a intégré la vieille noblesse. Fortunée grâce à sa dot et étant souvent à Paris, elle a été invitée dans les salons où n’évoluent que les princes du sang et les proches du roi. C’est là qu’elle a rencontré madame de Combalet. La duchesse d’Aiguillon, tu la connais : veuve à dix-huit ans, d’une beauté remarquée, très riche, fort autoritaire. Chaque année, elle prononce ses vœux de carmélite tout en vivant dans le monde. On ne lui connaît pas d’amants, mais elle s’entoure de femmes, en général d’une grande beauté. 

	— Permets-moi de t’interrompre, Gédéon, quand tu dis que madame de Combalet n’avait pas d’amant. J’ai toujours entendu dire que le cardinal vivait intimement avec elle. Mais peut-être est-ce aussi une médisance ?

	— Point. Si je ne le comptais pas, fit le banquier d’un air pincé, c’est parce que le fait est de notoriété publique.

	Il poursuivit :

	— Très jeune, madame du Vigeant, que notre ami Voiture appelait la « belle Baronne », s’est jetée à corps perdu dans les bras de la duchesse.

	— Commérage ou vérité ?

	— Elles s’écrivaient des lettres les plus amoureuses du monde. J’en ai eu une entre les mains que m’avait fait lire madame de Rambouillet. Et puis, il y a le poème de La Milliade45.
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	Tallemant releva la tête et déclama d’un air inspiré :

	— Pour faire reine Combalet,

	La veuve d’un pauvre Argoulet, 

	La postérité d’un notaire,

	L’hermaphrodite volontaire,

	L’amante et l’amant de Vigeant

	» Il est dit aussi dans « l’Histoire secrète des amours du cardinal de Richelieu avec Marie de Médicis et madame de Combalet » quelque chose comme : « Madame de Combalet eut dans la suite de grandes liaisons avec madame du Vigeant, qui n’était pas plus prude qu’elle. »

	» Il y a eu d’autres chansons terribles contre madame du Vigeant, jusqu’à dire de son mari :

	Dans l’abondance de ses cornes

	On ne saurait trouver de bornes.

	» Le baron du Vigeant était peu à Paris, où sa femme vivait. On disait dans les salons« Cocu comme Vigeant », pour parler des cocus dont les femmes vont avec les femmes.

	— Et maintenant que son mari est mort ? demanda Louis.

	— Elles vivent ensemble, au Petit Luxembourg. L’hôtel a été donné à madame de Combalet par son oncle le cardinal. Officiellement, madame du Vigeant en est l’intendante.

	— Elle a poursuivi de sa haine les La Broue, les accusant d’avoir assassiné son fils, et madame de Combalet a dépensé beaucoup d’efforts et d’argent pour qu’ils soient condamnés à mort. Afin d’y parvenir, elle a plusieurs fois fait pression sur le Conseil des parties, dit Fronsac.

	— Cela ne m’étonne pas. Et le poids de madame de Combalet, c’est celui de la compagnie du Saint-Sacrement. Espères-tu innocenter ceux qui sont encore en prison ?

	— Difficile... Le Conseil des parties prendra sa décision dans une semaine... Il est troublant que personne n’ait cherché les vrais coupables. Pour l’heure, je tâtonne et Gaston m’aide à tâtonner. Dimanche, nous avons vu le prince à Chantilly...

	Il raconta leur entrevue et conclut par le fait que Condé avait refusé de révéler pourquoi il s’était séparé du marquis du Vigeant.

	Tallemant écarta les mains.

	— À part ce que je viens de te dire, je ne sais pas comment je pourrais t’aider...

	— François de Fors Vigeant avait deux sœurs : Marthe et Anne. Cette dernière a épousé le neveu de madame de Combalet, Armand-Jean de Vignerot, qui depuis est devenu duc de Richelieu. Ce mariage est singulier : les Vigeant n’étaient pas fortunés, contrairement au duc. 

	— Sur ce point, je peux te renseigner. Les noces ne se sont pas faites selon le souhait de madame du Vigeant. Cela s’est passé durant la Fronde. Madame de Combalet voulait que son neveu de dix-neuf ans épouse une nièce de Mazarin, ou même la duchesse de Châtillon qui venait d’être veuve46. Ce pauvre garçon, le plus riche parti du royaume et gouverneur du Havre de Grâce, mais sous la coupe de sa tante, était fort inexpérimenté en amour. Or Condé, qui voulait s’assurer de la ville du Havre et garder Angélique de Bouteville pour lui, connaissait Anne du Vigeant, comme il avait approché Marthe. Anne était veuve et, à trente-deux ans, on la disait des plus habiles en matière de galanterie. Certes, elle n’était pas jolie, mais elle était ambitieuse, aimable, pas farouche, d’une belle taille, avec une gorge avenante... 

	Il se mit à rire en mimant la chose.

	— Le prince a convaincu le benêt qu’il devrait enlever la jeune femme pour s’émanciper de sa tante. Une fois marié, il pourrait librement disposer de ses biens, car madame de Combalet, d’un tempérament fort autoritaire, le gardait sous tutelle. Il y eut rapt, mariage secret et le couple se réfugia dans Le Havre, tenu en vérité par un lieutenant nommé par madame de Combalet. Madame de Longueville47 se trouvait avec eux et devait se charger de découvrir huit millions en or que la duchesse d’Aiguillon y conservait à l’abri. Mais elle n’y parvint pas, le lieutenant refusant de remettre l’argent et, par prudence, n’avait laissé entrer que Armand-Jean de Vignerot, sa femme, Longueville et quelques-uns de leurs amis.

	» Quand madame de Combalet a appris la chose, elle a déposé plainte pour rapt, a fait un procès et demandé que le mariage soit cassé. Mais elle a perdu. Il faut dire que c’était la Fronde et, à ce moment-là, le jeune du Plessis avait rejoint Condé et le parlement était trop content de causer du tort à la nièce de Richelieu. Madame de Combalet a aussi demandé à madame du Vigeant de contraindre sa fille à renoncer à cet époux, mais Anne n’a rien voulu savoir, trop heureuse du parti qu’elle venait de gagner. Les deux femmes sont désormais fâchées. 

	» Maintenant, soyons clairs, la façon dont s’est faite cette épousaille est une farce, une pantalonnade, mais les noces ont eu lieu en 1648, quinze ans avant l’assassinat du marquis. Il n’y a aucun rapport.

	— Gédéon a raison, approuva Gaston.

	— Je l’admets. Néanmoins, n’est-il pas troublant de voir apparaître le prince de Condé régulièrement dans cette famille ? Marthe, d’abord, ensuite le marquis, son sergent de bataille qu’il révoque, enfin Anne, qu’il fait enlever et marier. 

	— Tous approchaient Condé. L’un comme capitaine et les femmes, par la Chambre bleue, conclut Gaston. Il n’y a là rien d’étonnant.

	Louis posa son regard sur son ami. C’était le bon sens ; pourtant, il pressentait autre chose.

	— Il n’est point impossible qu’Anne du Vigeant connaisse quelques-uns des ennemis de son père. J’aimerais bien lui poser des questions. Crois-tu qu’elle nous recevra ?

	— Elle vit avec son époux, bien qu’il affiche nombre de maîtresses, ce qu’elle a l’air d’admettre. Pourtant, même si elle accepte de vous recevoir, encore faudra-t-il qu’il y consente également. C’est néanmoins plausible, car je l’ai rencontré et il se montre toujours affable. De surcroît, c’est un joueur invétéré qui a déjà perdu une grande partie de sa fortune, et la curiosité est une disposition d’esprit de ces gens-là. Or, il sera intrigué par votre visite. Et puis, il est duc de Fronsac ! Tu es presque de sa famille!

	— Qu’en penses-tu, Gaston ?

	— Demandons une entrevue.

	— Un dernier mot sur la duchesse de Richelieu. Je vous l’ai dit, je ne la juge guère belle, mais c’est une femme habile, fine et spirituelle, qui obtient souvent ce qu’elle veut. N’essayez pas de la tromper. Je vais vous donner un exemple de son tempérament : voici trois ans, elle a obtenu de son époux qu’il invite Molière et sa troupe dans son hôtel pour jouer l’École des femmes48. 

	Louis médita l’information. Décidément, il avait envie de connaître cette dame. 

	— C’est donc décidé. Venons-en maintenant aux Mortemart, proposa-t-il. D’après l’avocat que j’ai rencontré, c’est lui que madame de Combalet a voulu atteindre à travers la condamnation de François de La Broue. En faisant décapiter l’époux de la nièce du duc pour brigandage, et en poursuivant également le marquis de la Bussière, elle a cherché à le discréditer auprès du roi. Maintenant, elle fait ajouter de graves accusations de fausse monnaie.

	— Madame de Combalet a marqué des points, c’est certain. Mais Mortemart n’est pas vaincu, loin de là ! C’est un homme prudent, habile et d’un esprit subtil. Je ne souhaiterais pas l’avoir pour ennemi. Il est fort intime avec le roi qui adore son fils Louis, lequel est prêt à tout pour son service. Je peux vous confier quelque chose que personne ne sait encore : voici une semaine, Sa Majesté a rencontré Françoise, la fille du duc, qui est l’épouse de monsieur de Montespan. Il a été subjugué par son charme et son esprit railleur. On dit que le roi se lasse de mademoiselle de La Vallière. Qu’il mette madame de Montespan dans son lit et les Mortemart seront les maîtres de la France.

	— Crois-tu cela possible ?

	— Tout arrive, en France, comme l’a dit monsieur de La Rochefoucauld, répliqua Tallemant par une pirouette. Quoi qu’il en soit, le duc de Mortemart a plusieurs fois reçu sa cousine, la veuve La Broue, venue avec son jeune fils qui est né deux mois après l’exécution de son père. L’enfant a fort ému le duc et, s’il peut punir mesdames du Vigeant et Combalet, il le fera.

	— Madame de Combalet se serait donc attaquée à un rude adversaire, fit Louis. N’aurait-elle rien appris de son oncle Richelieu ?

	— C’est justement à cause de lui qu’elle a ce tempérament. Disposer de tant de pouvoir au temps où il dirigeait la France l’a rendue impérieuse, brusque et têtue. Je vous déconseille de chercher à la rencontrer. Elle est capable de vous faire bâtonner par ses valets si elle se doute que vous cherchez à innocenter les La Broue.

	— Oserait-elle s’en prendre à un maître des requêtes ? s’exclama Gaston avec suffisance.

	— Elle a fait couper le col à un marquis, capitaine de cavalerie ! Ne parlons pas de ce La Fluste, dont Louis vient de me dire qu’il a été empoisonné en prison, ni du secrétaire de monsieur de Mortemart, malencontreusement atteint d’une balle perdue. Si vous voulez affronter cette furie, préparez-vous au pire ! Voulez-vous entendre une autre anecdote sur elle ?

	— Pourquoi pas ? accepta volontiers Gaston, toujours friand des récits de Tallemant.

	Ce dernier poussa un soupir.

	— Donc, madame de Combalet vivait en ménage avec son oncle. Or le Grand satrape avait une passade pour madame de Chaulnes. Un jour, sur le chemin de Saint-Denis, six officiers du régiment de la Marine de la duchesse d’Aiguillon arrêtèrent le carrosse de madame de Chaulnes et voulurent casser deux bouteilles d’encre sur son visage pour la défigurer. Le coup rata, mais on l’apprit. Aussi la Combalet déclara-t-elle qu’elle avait seulement voulu faire peur. De la même façon, lors du procès avec le jeune duc de Richelieu pour l’annulation de son mariage, une femme présenta un factum assurant que les neveux de la duchesse étaient ses fils illégitimes qu’elle avait eus avec le cardinal. Le factum disparut et la dame avec.

	Louis échangea un regard inquiet avec Gaston qui ne dit mot. Un pénible silence s’installa et, finalement, Fronsac reprit la parole :

	— Revenons-en aux ennemis du marquis de Fors. Il aurait fait détruire le temple du Vigeant, ceci avec l’aide du bailli, qui a également été tué dans le guet-apens. Les protestants du Vigeant auraient-ils pu vouloir se venger ?

	— Lorsque la destruction du temple a été décidée, la duchesse de La Force49 a appelé mes religionnaires à résister et à prendre les armes contre le marquis de Fors, mais le gouverneur a envoyé des troupes et le calme est revenu.

	Un silence hésitant. Le banquier protestant s’interrogeait. Pouvait-il donner à ses amis des indications qui conduiraient à une mise en cause de religionnaires dans l’assassinat du marquis ? 

	— Qui étaient ceux qui ont pris les armes ? demanda Gaston.

	— Quelqu’un le sait, peut-être.

	— Qui ?

	— Charles Drelincourt, le pasteur du temple de Charenton.

	— Mais nous parlera-t-il ?

	Tallemant soupira avant de dire :

	— À soixante et dix ans passés, monsieur Drelincourt ne sort plus guère. Si vous voulez, nous pouvons lui rendre visite maintenant.
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	Tant Fronsac que Tilly connaissaient bien le temple de Charenton. Le premier, parce qu’il s’y était rendu le jour du mariage de Tallemant, et le second, car, à plusieurs reprises, avec d’autres commissaires parisiens, il avait dû y aller pour sévir contre des catholiques haineux voulant empêcher les prêches.

	Cependant, durant le long trajet, deux lieues entre Paris et le temple, Tallemant évoqua le lieu de culte et les vicissitudes qu’il avait connues, lesquelles ressemblaient fort à celles du temple du Vigeant dont le pasteur leur parlerait.

	— Tout a commencé au début de ce siècle, expliqua-t-il. À cette époque, un petit manoir fortifié construit au XIVe siècle se dressait à flanc de coteau, le long de la route de Saint-Maur : l’Hôtel de La Rivière. Pour complaire à Henri IV, ce manoir fut vendu par son propriétaire sept mille livres à Gilles de Maupeou, prête-nom du Consistoire, pour que les protestants de Paris puissent y célébrer le culte réformé. Or, vous le savez, si l’Édit de Nantes autorisait notre religion, il l’interdisait à moins de cinq lieues de la capitale. Et le manoir se situait à deux lieues. Il y eut donc des plaintes, mais Sa Majesté les réfuta en signant des lettres patentes qui autorisèrent à Charenton l’exercice du culte protestant, car tel était son plaisir.

	» Dès 1606, on commença donc à prêcher dans la cour de l’Hôtel de La Rivière, recouverte de tentes, cependant sous la protection d’archers et d’exempts afin d’empêcher les factieux catholiques d’agir. Après plusieurs émeutes, Henri IV dut à nouveau intervenir et déclara qu’il fallait désormais compter cinq lieues de Paris à Charenton. Il fit dresser deux gibets au pied de la Bastille pour convaincre les incrédules.

	Gaston connaissait l’anecdote, mais elle le faisait toujours rire et il ne s’en priva pas.

	— Le temple fut construit l’année suivante, sur un terre-plein à l’ouest du manoir, puis agrandi d’une petite école et d’une bibliothèque. Mais, dès la mort du Vert galant, il devint l’objet de menaces incessantes de la part des fanatiques catholiques. Après plusieurs tentatives d’incendie, le dimanche 26 septembre 1621, quatre mille émeutiers vinrent de Paris l’incendier définitivement avec la complicité des gens du roi. 

	» Ce ne fut qu’en 1623 que Sa Majesté accepta la reconstruction. Salomon de Brosse, neveu d’Androuet du Cerceau, qui avait construit le premier temple, en fut l’architecte. C’est ce nouvel édifice que vous connaissez. Vous savez qu’il y a une grande cour pavée et une esplanade entourée de boutiques et d’auberges souvent pleines le dimanche. On a édifié de petites maisons autour de la cour. Le pasteur Charles Drelincourt loge dans l’une d’elles.

	— Quand je suis venu pour ton mariage, je n’ai pas ressenti d’hostilité dans le quartier.

	— C’est parce qu’il n’y en avait pas. Pas encore. L’Édit d’Alès avait finalement été une bonne chose. Les protestants avaient perdu leur force militaire et leurs places de sûreté, et Louis XIII s’était posé comme arbitre des deux confessions. La paix s’installait. Tout a changé avec la régente. Profondément dévote, Anne d’Autriche a toujours soutenu les catholiques, les jésuites et la Compagnie du Saint-Sacrement contre les protestants. Certes, jusqu’à la Fronde. Et pendant la révolte, elle s’est montrée prudente, mais, quand elle a retrouvé le pouvoir et malgré les conseils de tolérance de Mazarin, elle a laissé agir les fanatiques. Évidemment, l’Édit de Nantes n’a jamais été mis en cause, mais une foule d’incidents, d’arrêts, de jugement et de contraintes se sont abattus sur ceux de notre religion. Tout s’est intensifié, maintenant que Louis XIV règne de façon absolue. Régulièrement, de nouvelles mesures royales visent à porter atteinte au fonctionnement des églises réformées et à l’identité huguenote. Sa Majesté exprime ouvertement sa préférence pour le principe Cujus regio, ejus religio50. La révolution anglaise, durant laquelle les puritains anglicans se sont alliés aux protestants pour décapiter leur roi, nous a causé beaucoup de tort. Dans l’esprit de Sa Majesté, notre peuple serait républicain. Quelle sottise ! 

	Louis et Gaston n’étaient pas intervenus dans le monologue de leur ami. Tout ce qui venait d’être dit, ils le savaient et en avaient souvent discuté. Fronsac pensait même que Louis XIV remettrait un jour en cause l’Édit de Nantes, quand tous les grands seigneurs auraient abjuré et qu’aucune révolte ne serait possible. Tilly n’y croyait pas. Les protestants étaient encore nombreux et puissants, et le roi ne voulait pas la guerre civile. D’ailleurs, un de ses conseillers les plus écoutés n’était-il pas Henri de Massue, sieur de Rumigny, l’époux de la sœur de Gédéon Tallemant ?

	Cependant, tous deux étaient d’accord sur la montée de l’intolérance et l’étranglement progressif de la religion réformée par les gens du roi.

	Ils discutèrent ensuite de la façon dont Tallemant allait justifier leur visite, car, s’ils abordaient directement l’assassinat du marquis de Fors, nul doute que le pasteur de Charenton demeurerait muet. 

	 

	Nicolas les laissa devant la maison que lui désigna Gédéon. Une construction à pans de bois sur une assise de pierre qui n’avait qu’un étage. Ils descendirent du véhicule et leur guide alla frapper à la porte. Une femme parut.

	— Dieu vous garde, Sarah. Charles est-il céans ?

	— Oui, monsieur. Je vais le prévenir de votre visite. Attendez un moment dans la cuisine.

	La pièce dans laquelle ils entrèrent était donc une grande cuisine avec une longue et étroite table sur laquelle se trouvaient une bassine et un panier de pois que la nommée Sarah écossait. Au fond, une cheminée et un fourneau potager. Sur un mur, un large dressoir avec de la vaisselle en étain. Par terre, un panier de choux et un autre de pommes. 

	Tallemant était souvent venu et proposa à ses amis de s’asseoir sur le banc devant la table.

	Sarah avait disparu dans un escalier. Elle réapparut au bout d’un moment en aidant un vieil homme à descendre.

	— Monsieur des Réaux, que me vaut votre visite ? Vous ne m’avez rien annoncé de tel, hier !

	Tous trois se levèrent.

	— C’est qu’hier je n’avais pas eu la visite de mes amis. Monsieur Fronsac, marquis de Vivonne, et monsieur de Tilly.

	Charles Drelincourt avait un visage rond et large et affichait une barbe à la Richelieu. Il occupait la charge de pasteur de Charenton depuis plus de quarante-cinq ans.

	— J’ai déjà rencontré monsieur de Tilly... Vous êtes commissaire..., fit le vieil homme avec un brin d’inquiétude.

	— Plus depuis des années, monsieur. J’ai par la suite occupé diverses charges à l’Hôtel du roi.

	Gaston ne dit mot de son office de maître des requêtes au Conseil des parties.

	— Mes amis m’ont accompagné pour évoquer avec vous un grand projet qui me turlupine.

	— J’ai hâte de le connaître. Mais, asseyez-vous... Sarah peut-elle rester ?

	— Bien sûr, notre entretien n’aura rien de confidentiel.

	— Sarah, sers-nous ce doux vin d’Anjou que j’ai reçu.

	Ils s’installèrent sur le banc et des escabelles, tandis que la servante allait prendre des coupes sur le dressoir, puis tirait un flacon d’un placard dans le mur.

	— Vous savez que j’écris un recueil d’anecdotes sur les gens de ce siècle, monsieur, commença Tallemant.

	Le pasteur opina.

	— Il s’agit de futilités, mais je prétends dire librement le bien et le mal ; aussi je songe maintenant à écrire une histoire de la régence, et peut-être une histoire des épreuves que subissent nos coreligionnaires en Aunis, Saintonge et Poitou, de La Rochelle à Poitiers. C’est le pays de ma famille et c’est là que les idées de la Réforme ont trouvé une large audience. Qui aurait pu penser qu’en quelques années les nôtres connaîtraient tant de brimades ?

	Ce projet d’histoire des injustices faites aux huguenots était bien sûr une invention. L’idée était venue à Tallemant dans le carrosse, quand il avait réfléchi à un moyen de justifier leur visite au pasteur. Mais ce n’était pas vraiment un mensonge, car, en y songeant, il avait conclu qu’il pourrait effectivement écrire un tel ouvrage, qui ne serait certes jamais publié, mais qui resterait un témoignage. Il s’en était ouvert à Louis et à Gaston qui avaient approuvé cette proposition. 

	— Hélas, j’ai toujours pensé que la haine de certains catholiques ne cesserait jamais ! Vous avez raison, il faut laisser des traces de ce qui s’est passé. Et de ce qui se passe toujours, approuva sombrement le pasteur. Le temple de Montagnac a été abattu en 1663, celui d’Alençon en 64, l’église de Montauban en 65. Chaque jour, on contraint les nôtres à abjurer.

	— Monsieur de Tilly m’a rapporté plusieurs affaires qu’il a connues et monsieur Fronsac est prêt à financer l’impression, dit Gédéon en hochant la tête.

	— Je vous aiderai dans la mesure de mes moyens, mais ne parlez pas de moi, je vous en prie. Les pasteurs sont traités comme des suspects. Leurs moindres paroles ou démarches sont épiées. Tout est prétexte à un procès ou à la fermeture des temples. 

	— Ne craignez rien. Justement, je vais consacrer un volume à cet arbitraire. Avez-vous des exemples particulièrement injustes ?

	— Des quantités ! 

	— On m’a parlé de celui du Vigeant qui, à peine construit, a été détruit.

	— C’est exact. Une effroyable histoire. Voulez-vous la connaître ?

	— Celle-ci et d’autres, je suis venu pour cela.

	Tallemant sortit feuillets, plumes, couteau et encrier d’un portefeuille qu’il avait apporté. 

	Le pasteur le laissa tailler une plume d’oie, avant de commencer : 

	— L’église du Vigeant est une des plus anciennes du Poitou. Elle s’est formée vers 1537 et s’est rapidement étendue dans les paroisses voisines parmi la petite noblesse et la bourgeoisie. Son protecteur était François du Fou, le baron du Vigeant, qui, avec trois cents fidèles, avait rejoint le prince de Condé à Orléans. Sa fille aînée, Madeleine, avait épousé en deuxièmes noces François de Pons, un autre huguenot de vieille noblesse. Leur fille Esther épousa à son tour Charles Poussard de Fors, qui vivait à la Cour de Jeanne d’Albret. Il devint donc seigneur du Vigeant et son fils François, élevé bien sûr dans la religion protestante, fut le premier à convoler avec une catholique, Anne de Neufbourg. Ce fut le début des malheurs pour l’église du Vigeant.

	» Ils eurent quatre enfants. Les garçons, protestants, furent officiers du prince de Condé, l’un fut tué, l’autre quitta l’armée. Celui-là se nommait François, comme son père. Ils se fâchèrent pendant la Fronde. Le fils demeura avec la Cour, tandis que son père accueillait au Vigeant la duchesse de Longueville et le duc de Nemours, venus avec deux mille hommes de l’armée de Condé pour se rendre en Guyenne. Madame de Neufbourg ne vivait plus auprès de son mari depuis longtemps. Une fois la Fronde terminée, les gens du Vigeant et le pasteur de leur communauté, René Maillot, demandèrent à leur seigneur de pouvoir bâtir un temple. Il leur vendit une terre et l’édifice fut terminé au commencement de l’année 1656.

	» Mais il y avait alors, et il y a encore, à la sénéchaussée et au présidial de Poitiers, un conseiller et avocat du roi, chevalier de l’Ordre de Saint-Michel et régent de la faculté, défenseur acharné de l’Église catholique et membre de la Compagnie du Saint-Sacrement. Cet homme se nommait Jean Filleau...

	— Quel nom avez-vous dit ? le coupa Louis.

	— Jean Filleau.

	— Dans notre jeunesse, nous avons connu un Jean Filleau, recteur du collège de Clermont.

	— C’était un cousin. Les Filleau forment une importante famille du Poitou. Ce Jean Filleau, donc, ne manquait jamais de faire du tort à ceux de notre religion qu’il appelait “les hérétiques”. Il exhiba au présidial un arrêt interdisant le culte réformé au Vigeant, mais l’acte était sans valeur et, malgré de nombreuses procédures, ses poursuites restèrent vaines, car François du Vigeant, le père, protégeait ses gens. Le pasteur René Maillot put donc continuer à prêcher.

	» Toutefois, en 1658, le marquis trépassa. Son fils décida alors d’abjurer. Bien qu’ayant promis à son père mourant de ne point troubler les réformés dans leur religion, il demanda l’application d’une décision du Conseil du roi qui interdisait le culte réformé dans tout domaine tombé aux mains d’un catholique. Comme le pasteur Maillot refusait de cesser ses prêches, Filleau le frappa de trois mille livres d’amende et, pour s’assurer qu’il n’y ait plus de huguenots au Vigeant, François de Fors ordonna la démolition du temple. En avril 1658, il fit abattre l’édifice et brûler tous les matériaux combustibles. Évidemment, nos coreligionnaires ne se laissèrent pas faire. La duchesse de La Force, voisine du Vigeant, demanda aux réformés de la rejoindre et de prendre les armes. Mais le marquis de Fors ameuta et équipa sept ou huit cents catholiques, tous prêts à égorger les protestants du pays. La destruction du temple tournait à la guerre.

	» Prévenu, le roi blâma la sédition, mais, convaincu que c’étaient les réformés qui s’en prenaient aux catholiques, il demanda au gouverneur de la province de s’opposer à tout attroupement ou protestation. La violence du marquis demeura ainsi impunie. Cependant, il en commit tant d’autres contre tout le monde que des gens l’assassinèrent et vengèrent de cette façon les reformés de toutes ses injustices.

	Le pasteur s’aperçut qu’il n’avait pas encore touché à sa coupe. Il la saisit et la vida d’un trait.

	— C’est un incroyable épisode que vous nous racontez là, monsieur ! s’exclama Tilly. Le connaissais-tu, Gédéon ?

	— J’en avais entendu parler, mais j’ignorais tous ces détails. Qu’est devenue l’Église réformée du Vigeant ?

	— Un arrêt du Conseil des parties l’a dissoute en août 1665.

	— Comment expliquer que ce François de Fors se soit converti à la mort de son père et ait agi avec tant de virulence envers les protégés de son père ? interrogea Louis.

	— Je vous l’ai dit, tous deux ne s’entendaient pas, mais il y a eu surtout l’influence de sa mère, madame de Neufbourg. C’est une fervente catholique, très proche de la Compagnie du Saint-Sacrement, donc côtoyant monsieur Filleau. Femme autoritaire, elle s’est séparée jeune de son mari et vivait à Paris. À sa mort, elle a pris l’ascendant sur son fils, qu’elle a gouverné à sa guise avec, pour dessein avoué, qu’il extirpe le culte réformé du Vigeant.

	— Et monsieur Filleau, qu’est-il devenu ? demanda encore Fronsac.

	— Il continue de sévir contre nous au présidial de Poitiers. Pas plus tard qu’il y a deux ans, il a fait enregistrer un arrêt interdisant le mariage aux nouveaux convertis tant qu’ils n’avaient pas dix mois de conversion. La chambre de l’Édit a toutefois condamné cette décision.

	— Quel scélérat ! Il poursuit même les convertis ! grinça Tallemant, songeant à la situation de son épouse. Mais dites-moi, monsieur le pasteur, j’avais entendu parler de l’assassinat du marquis de Fors, mais on m’avait dit qu’il avait été meurtri par ses voisins.

	— Je ne sais pas exactement ce qui s’est passé. C’est un ancien de l’église du Vigeant qui m’a révélé ce que je viens de vous dire... D’ailleurs, si vous voulez en savoir plus, vous pourriez le rencontrer.

	— Est-il à Paris ? interrogea Tilly.

	— Oui, depuis plus d’un an. Il a quitté le Vigeant quand l’église a été dissoute.

	Tallemant lança un regard interrogateur à Louis qui hocha discrètement du chef.

	— Je le connais ? demanda le banquier.

	— Je ne sais, mais cela m’étonnerait. Il se nomme Jean du Vignaud. C’était le bras droit du pasteur René Maillot.

	— Le nom ne me dit rien.

	Le pasteur s’adressa à Tilly : 

	— Vous savez que nos églises locales sont gouvernées par un consistoire composé d’anciens et de diacres élus par les chefs de famille, et sont présidées par leur pasteur. Nous autres pasteurs sommes ministres de la parole de Dieu, les diacres s’occupent des pauvres et des malades et les anciens de l’ordre et du gouvernement de l’église. Jean du Vignaud, avocat et gentilhomme de la maison du roi, était un ancien et s’est donc trouvé en première ligne dans le conflit avec le marquis de Fors. Quand il a compris que tout était perdu, il s’est installé à Paris où il exerce comme avocat au parlement à la chambre de l’Édit.

	— Tu pourrais en apprendre plus avec lui, Gédéon, suggéra Louis.

	— Oui, mais nous recevra-t-il ?

	Le silence s’installa un instant et Tallemant le rompit :

	— Monsieur Drelincourt, nous accompagneriez-vous ? Nous vous ramènerons ensuite. C’est l’affaire de deux heures, au plus.

	— Ma foi..., hésita le pasteur en se frottant la barbe. 

	À son âge, il renâclait à être secoué dans une voiture sur la mauvaise route de Charenton à Saint-Antoine, donc il aurait volontiers décliné. D’un autre côté, monsieur Tallemant et sa famille étaient des bienfaiteurs du temple...

	— Soit ! décida-t-il.
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	L’ancien, Jean du Vignaud, vivait dans une petite maison au fond d’une impasse de la rue du faubourg Saint-Antoine, non loin du domaine de M. de Rambouillet. Le pasteur avait prévenu : Vignaud était un homme au caractère intransigeant, sectaire et souvent désagréable. Les épreuves que ses amis et lui avaient subies au Vigeant l’avaient fortement aigri. 

	Nicolas ayant arrêté le carrosse dans l’impasse, ils se rendirent à la maison et un valet vint leur ouvrir. Protestant lui-même, il reconnut le pasteur et prévint son maître qui se trouvait dans sa chambre, à l’arrière de la maison.

	Les visiteurs pénétrèrent dans une pièce tout encombrée de meubles serrés les uns contre les autres et d’ouvrages empilés à même le sol. Le lit à piliers était massif, sans décoration, avec de simples rideaux de serge gris et garni d’un matelas et d’une couverture écarlate.

	Des sacs de pièces judiciaires étaient suspendus aux poutres, comme des trophées, et il fallait les écarter pour circuler. Une porte était ouverte devant un jardin.

	L’ancien s’était levé de la table sur laquelle il travaillait. C’était un homme dans la cinquantaine, de haute taille, robuste, avec des mains larges et puissantes comme celles d’un ouvrier. Il arborait un habit noir, des guêtres de grosse étoffe sur ses souliers à boucle et des cheveux mi-longs, sans perruque.

	— Monsieur Drelincourt ! s’exclama-t-il avec surprise, avant de faire glisser un regard intrigué vers les compagnons de son visiteur.

	— Je suis confus de venir ainsi à l’improviste, monsieur du Vignaud, s’excusa le pasteur.

	— Point ! Vous êtes toujours le bienvenu chez moi...

	Mais ses yeux questionnaient.

	— Puis-je vous présenter mes compagnons : monsieur Tallemant des Réaux, un coreligionnaire dont vous avez certainement entendu parler, monsieur de Tilly, maître des requêtes, et le marquis de Vivonne...

	Il expliqua alors en quelques mots le projet de Tallemant.

	— ... Je leur ai raconté la triste histoire du temple du Vigeant, laquelle a fort intéressé monsieur des Réaux qui aurait souhaité des précisions.

	L’ancien, qui n’avait proposé à personne de s’asseoir – d’ailleurs, il n’y avait qu’un fauteuil dans la pièce –, demeura silencieux, impassible, méfiant peut-être. Nous connaît-il de réputation ? s’inquiéta Louis.

	— Monsieur des Réaux, j’ai connu votre frère et je n’ignore point les misères que monsieur Colbert vous a faites... Nous autres, protestants, sommes devenus du gibier pour ces gens-là, mais ils ont oublié que l’Éternel peut être plein de fureur, qu’il garde rancune à ses ennemis et qu’il se venge de ses adversaires.

	Le pasteur ayant opiné, Vignaud se gratta la gorge avant de demander :

	— Que voulez-vous savoir ?

	— Je suis intrigué par le comportement de monsieur le marquis de Fors, fit Tallemant. Comment un protestant, même converti, issu d’une belle lignée, a-t-il pu agir avec une telle violence envers les nôtres ?

	— Sa mère, voilà l’explication ! Madame de Neufbourg le dominait en tout et le démon lui commandait de faire le mal. Le marquis a suivi la voie de Judas.

	— Sa mère était-elle sa seule famille ? questionna Louis, innocemment.

	— Non, il avait deux sœurs. L’une avec qui il était fâché, l’autre carmélite.

	— Que sont devenus les protestants du Vigeant ? demanda Tallemant.

	— Que pouvaient-ils devenir ? Les plus faibles se sont convertis, d’autres sont partis comme moi, d’autres encore vont entendre les prêches là où restent des pasteurs.

	L’émotion l’empêcha de poursuivre, mais il parvint à se maîtriser.

	— Ce temple, c’était la concrétisation de plus de cent ans de lutte de nos religionnaires. Depuis toujours, les protestants du Vigeant se réunissaient tantôt au château, tantôt sous la halle du village. Avec l’aide de quelques amis, pendant des années, et avec le soutien inébranlable de notre pasteur René Maillot, j’ai collecté des fonds. En 1653, j’avais plus de deux cents livres tournois, ce qui fut suffisant pour acheter une pièce de terre située à deux cents toises du bourg afin d’y ériger un magnifique temple et d’aménager un cimetière pour les nôtres. Le marquis de Fors nous aidait. Nous formions une communauté unie, même si j’avais observé que, lors de chaque venue de son fils, celui-ci n’assistait jamais aux prêches. 

	— Y avait-il beaucoup de gentilshommes avec vous ? demanda Tilly.

	L’ancien plissa le front, surpris par la question. En quoi cela regardait-il ce maître des requêtes ?

	— Je voulais dire, comment se comportait le fils du marquis avec vos amis gentilshommes ? reprit Tilly, inquiet du regard sectaire de l’ancien.

	— Ils n’étaient pas du même parti et s’ignoraient. Nous savions que le fils Fors s’était fâché avec le prince de Condé après avoir servi sous ses ordres. J’ignore pourquoi, mais Jacques de Mauvise, le seigneur de la Richardière qui avait combattu sous les ordres du duc de La Force, le savait. Tout comme le juge royal d’Usson, Pierre Caillabeuf. Ce sont eux qui avaient acheté la terre avec moi pour construire le temple. 

	— Il y a eu révolte, nous a dit monsieur Drelincourt.

	— Oui, nous avons pris les armes. Le marquis de Fors avait équipé quatre cents gueux fanatiques et nous étions moins nombreux. Mais tous bons combattants ayant fait leurs preuves avec le duc de La Force. Nous l’aurions emporté si le gouverneur n’avait envoyé un régiment. Depuis, la haine n’a jamais quitté notre cœur, et l’Éternel a puni le fils du Diable !

	— Je sais que le marquis a été assassiné dans d’abominables circonstances.

	— Il n’a eu que ce qu’il méritait, tout comme le bailli du Vigeant qui était avec lui. C’est ce scélérat qui a conduit la destruction du temple.

	— J’ai entendu toutes sortes d’avis sur cette affaire, fit Tilly, et ceux qu’on a accusés ne sont pas des protestants. D’ailleurs, ils se sont toujours dits innocents.

	— Ils n’étaient pas innocents ! Leurs pères avaient abandonné leur religion et l’Éternel les a punis, trancha l’ancien. Je les hais d’une parfaite haine. Ils sont pour moi des ennemis51.

	Voilà un fanatique parfaitement capable d’avoir fait partie des agresseurs du marquis, songea Louis. 

	Ne voyant pas d’intérêt à poursuivre la discussion, d’un regard, il fit comprendre à Tallemant qu’ils en savaient assez. 

	Ce dernier remercia alors vivement son hôte, qui déclara brusquement :

	— Ces accusés, dont vous venez de parler, monsieur de Tilly, vous savez certainement que leur sort sera décidé par le Conseil des parties mardi prochain.

	Déconcerté par la déclaration, Gaston bredouilla :

	— Je... Je l’ai entendu dire.

	L’ancien garda un air renfrogné et ne les retint pas. Louis comprit qu’il n’avait pas été dupe et il en fut troublé. 
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	Quand MM. de Tilly et Fronsac revinrent rue Hautefeuille, ils apprirent que Bauer et Pierre, le fils de Louis, étaient venus en leur absence demander si l’on avait besoin d’eux. François, l’intendant, avait répondu que son maître ne lui avait laissé aucun message à ce sujet. Fronsac se promit d’aller les voir dès le lendemain pour les informer.

	La journée avait été fructueuse, jugeaient les deux amis. S’ils n’avaient pas appris beaucoup plus sur l’attaque du gué de Millerou et sur les dames du Vigeant et de Combalet, la visite à Charenton avait ouvert de nouvelles perspectives. Après le comportement du marquis de Fors au sujet du temple, et la haine qu’il avait suscitée, il paraissait évident que des huguenots aient voulu le punir. Ce qui expliquait d’ailleurs le meurtre du bailli du Vigeant puisqu’il s’était occupé de la destruction du temple. De surcroît, des gens qui avaient été soldats comme Jean du Vignaud, Jacques de Mauvise ou Pierre Caillabeuf étaient parfaitement capables d’avoir monté l’embusque.

	L’explication d’un guet-apens de huguenots devenait plus plausible que celle trouvant son origine dans le comportement du marquis à l’armée de Condé. Néanmoins, Gaston ne voyait pas comment l’approfondir. Quant à Louis, il était troublé par le fait que le fameux La Fluste, qui avait avoué avoir participé au crime, n’ait pas fait allusion à une vengeance huguenote. Et si c’était justement parce qu’il voulait la cacher ?

	 

	Mardi 28 septembre 

	 

	Le lendemain, aux aurores, Gaston envoya un valet porter un billet au chancelier Séguier pour demander une audience. Louis, lui, se rendit à l’étude Fronsac, rue des Quatre-Fils.

	M. Fronsac père avait cédé l’étude à son cadet Denis, même s’il continuait à habiter la maison et à s’occuper de temps en temps de quelques affaires. La grande demeure avait donc été transformée, Denis occupant une partie du deuxième étage.

	Mais la cour et les pièces du bas n’avaient pas changé. Nicolas fit entrer le carrosse et Belhumeur sortit de la cuisine en compagnie de Jacquou, le fils aîné de Nicolas.

	Pendant trente ans, les gardiens et concierges de l’étude Fronsac avaient été les frères Jacques et Guillaume Bouvier, d’anciens piquiers du régiment de Picardie. Nicolas était le fils de Jacques. Très jeune, il était entré au service de Louis, à la fois comme secrétaire et cocher. Depuis, il était resté avec son maître, ayant épousé une paysanne de Mercy. Ses deux fils aînés étaient partis à Paris prendre la place de leur grand-père. Seul son dernier garçon était encore à Mercy.

	Quant à Belhumeur, M. Fronsac l’avait engagé après la mort des frères Bouvier. Beau-frère de Jacques Bouvier, de son vrai prénom Robert, c’était un robuste quadragénaire qui avait servi au régiment de Picardie, puis dans les Gardes françaises. Son sobriquet venait du fait qu’il riait toujours, malgré une jambe estropiée.

	 

	— Monsieur le marquis, enfin de retour ! J’ai tant prié pour vous !

	— Merci, Belhumeur, et tu vois que tes prières ont été utiles ! Mon père et mon frère sont-ils là ?

	— Oui, déjà dans l’étude. Et votre mère se trouve dans sa chambre.

	— J’irai la voir en partant. Denis reçoit-il un visiteur ?

	— Non, monsieur le marquis.

	Laissant Nicolas se rendre dans la cuisine avec Belhumeur, Louis emprunta l’escalier. À l’étage se trouvaient la salle des clercs et le bureau de son père, désormais celui de Denis. Il gratta à la porte et entra sans attendre.

	Son père et son frère travaillaient à la même table.

	— Louis ! s’exclamèrent-ils ensemble.

	Ils se levèrent et Louis les accola.

	Denis ne ressemblait en rien à son aîné, il était au contraire tout le portrait de son père, avec le même caractère inquiet et craintif. 

	— Gaston ne t’accompagne pas ? demanda anxieusement Fronsac père.

	— Non, mais rassure-toi, il va bien. Il attend un message chez lui et je dois le retrouver rapidement. Je ne vais pas avoir le temps de vous raconter ce qui s’est passé à Londres, mais je reviendrai dans la semaine pour tout vous dire. Dans l’immédiat, j’ai besoin de vos services.

	— Tu sais que l’étude est à ta disposition, affirma son père, tandis que Denis ne disait rien. 

	Le cadet désapprouvait les activités aventureuses de son frère, même s’il l’admirait sincèrement. Leurs relations étaient en fait un mélange de distance et d’affection.

	Louis sortit un papier. C’était une lettre de change que lui avait remise sir Nicolas, à Londres, en récompense du saphir des Stuart.

	Il le donna à son père.

	— Peux-tu l’encaisser auprès de la banque Rambouillet, et garder l’argent dans tes coffres ?

	— Peste, dix mille livres ! Je m’en occuperai aujourd’hui.

	— Maintenant, laissez-moi vous expliquer ce dont j’ai besoin. J’enquête sur une affaire...

	Denis prit un air renfrogné.

	— ... Un crime commis voici plusieurs années, pour lequel un innocent a été condamné et décapité. J’ai besoin de faire des recherches chez monsieur Le Tellier, mais mon nom ni celui de l’étude ne doivent apparaître. Le Tellier a soutenu l’accusation et, comme l’affaire va passer dans quelques jours au Conseil des parties, il pourrait se douter de quelque chose et refuserait.

	Comme le père et le fils écarquillaient les yeux sans comprendre, Louis se mit à rire.

	— Je cherche des détails sur un événement qui s’est déroulé dans l’armée du prince de Condé, après la bataille de Lens – ce qui ne nous rajeunit pas –, et qui a pu donner lieu à une procédure conduite par un commissaire à l’armée ou un prévôt militaire. S’il existe un mémoire ou un rapport, ce document doit se trouver chez monsieur Le Tellier qui conserve les archives militaires. Un clerc peut facilement conduire ces investigations, si le ministre l’accepte. 

	— Que devons-nous faire ? s’inquiéta Denis.

	— Seulement convaincre maître Cousinet52, avec qui nos relations sont excellentes, de vous prêter un clerc pour fouiller dans les archives d’un personnage important, sans nommer Le Tellier, en expliquant que l’étude Fronsac ne doit pas apparaître. Vous direz que c’est une affaire de succession très compliquée et fort confidentielle. Maître Cousinet est un notaire discret, il ne posera pas de questions. Quant au clerc, je souhaite que ce soit Marin de Combes. Je l’ai déjà rencontré et j’ai apprécié sa débrouille et sa discrétion.

	— J’irai voir Jérôme, décida Fronsac. Mais que dois-je dire au jeune Marin ?

	— D’abord, propose cinquante livres à maître Cousinet, pour le décider. Je suppose qu’il donne à son clerc une livre par jour comme gage, cela couvrira largement son absence, qui ne sera que de quelques jours. Quant à Marin, dis-lui de se rendre demain rue Saint-Pol, à l’ancienne maison de madame Duriez dont vous avez fait la succession. Qu’il vienne à vêpres. J’y serai avec Gaston et on lui expliquera ce qu’on attend de lui. Bien sûr, pas un mot de nous à l’avance, mais fais-lui comprendre qu’il aura une belle récompense, triplée s’il met à jour ce que je veux.

	— Tout cela est bien mystérieux, laissa tomber Denis, plutôt contrarié.

	— Je le reconnais, mais tu sais que certaines affaires exigent une complète discrétion. Pour ta gouverne, si je réussis, il y aura à la clef la clientèle d’un duc et pair proche du roi. Maintenant, si vous n’avez pas d’autres questions, je vais voir mère. Je reviendrai dans quelques jours pour vous parler de nos aventures et vous en dire plus sur cette histoire.

	— Et le fils de Gaston, quand le verrons-nous ? demanda M. Fronsac, qui brûlait de curiosité. Monsieur de Tilly étant pour lui un second fils.

	— Il a ramené d’Angleterre une fort jolie demoiselle qu’il va épouser. Pour l’heure, ils se trouvent tous deux à Mercy. Vous ferez bientôt connaissance de la donzelle.

	— J’ai fort hâte ! s’exclama M. Fronsac.

	— Moi aussi, mon frère ! se dérida enfin Denis.

	 

	Louis se rendit ensuite à sa maison parisienne, située à l’angle d’un cul-de-sac et de la rue des Blancs-Manteaux. Il avait habité cette vieille bâtisse de deux étages comme locataire avant d’acheter l’immeuble, devenu son pied-à-terre parisien quand il quittait sa seigneurie de Mercy. C’est là que logeait désormais son fils Pierre. 

	Ce dernier avait vingt et un ans. Ses études au collège de Clermont terminées, tout en préparant sa licence, il travaillait avec le conseiller, Philippe Boutier, un vieil ami des Fronsac, ancien procureur du roi et bras droit du chancelier Séguier. Louis aurait aimé que son fils le rejoigne à Mercy et s’occupe du domaine, mais ce dernier préférait la ville. 

	Sachant que son père allait venir, Pierre n’était pas allé chez M. Boutier. Louis le trouva avec Bauer qui lui expliquait comment charger un pistolet à silex et armer la platine malgré un bandeau sur les yeux.

	Amusé, Louis le regarda faire. Aveugle, Friedrich réalisa ces opérations le temps de dire une patenôtre. 

	Le Bavarois ayant ôté son bandeau, le marquis dit quelques mots à son fils sur les investigations qu’il conduisait et dont il n’espérait guère de résultat. Après quoi, il demanda à Bauer d’aller prévenir sa fille Marie qu’il se trouvait à Paris, chez M. de Tilly, et qu’il souhaitait vivement la voir. 

	Marie avait épousé le fils d’un trésorier des parties casuelles53 qui possédait une maison rue aux Ours. Quand Fronsac et son épouse venaient dans la capitale, ils y logeaient souvent, puisque Pierre occupait désormais leur pied-à-terre parisien. Ce n’était pas un grand hôtel, mais la demeure disposait d’une petite cour à voitures, d’une salle de réception et de quelques chambres d’hôtes. Louis ne doutait pas que sa fille et son gendre avaient hâte d’entendre le récit de leur voyage en Angleterre.

	À haute none, il revint rue Hautefeuille. Gaston venait de recevoir un billet du chancelier qui les recevrait tous deux à quatre heures.

	 

	À l’heure dite, Nicolas fit pénétrer le carrosse dans un porche de la rue du Bouloi. Le concierge, qui les attendait, referma soigneusement le portail derrière le véhicule.

	Le chancelier Séguier avait acheté son hôtel au père du prince de Condé en 1633. L’entrée se situait alors rue de Grenelle-Saint-Honoré. Le ministre avait ensuite acquis des jardins et, par une double galerie, prolongé l’édifice jusqu’à la rue du Bouloi où se trouvait désormais l’accès principal.

	À peine les deux amis descendaient-ils du carrosse qu’un maître d’hôtel parut pour leur annoncer que le garde des Sceaux les attendait.

	À soixante-dix-huit ans, monsieur Séguier ne se déplaçait plus guère qu’en chaise et avec l’aide de valets. Aussi logeait-il dans une vaste pièce du rez-de-chaussée, face au jardin. 

	Conduit par le maître d’hôtel, Tilly et Fronsac trouvèrent le chancelier en épaisse robe d’intérieur en taffetas, devant un feu de cheminée. Il considéra les nouveaux venus avec amabilité et les gratifia d’un sourire fatigué. 

	Louis connaissait la malpropreté du vieillard et fut saisi par l’odeur âcre qui s’en émanait. Des poux couraient dans sa perruque et plusieurs plaques de gale couvraient ses mains. Il n’était pas rasé.

	— Monsieur de Tilly, je suis bien aise de nos retrouvailles ! Quand j’ai appris que Londres était en feu, je ne sais pourquoi j’ai craint de ne plus vous revoir, d’apprendre que vous aviez été consumé dans cette fournaise. 

	Il s’adressa au valet près de lui :

	— Gilles, laisse-nous et ferme les portes. Demande à Lucile de nous apporter de mon vin de Bourgogne. Prenez siège, mes amis.

	Ils s’installèrent sur deux chaises tapissées, car, si Séguier se montrait affable, il demeurait d’une incommensurable vanité et attachait la plus grande importance au rang de ses visiteurs. Seuls les ducs et pairs avaient droit, chez lui, aux fauteuils. 

	— Vous aviez quelques ennuis de bile avant mon départ, monseigneur, dit Tilly avec déférence. Aujourd’hui, je vous trouve le teint plus frais que jamais.

	— Je me soigne. Mon médecin me saigne tous les deux jours et utilise le clystère pour la bile. Je sais qu’auprès de Sa Majesté beaucoup attendent ma fin, mais je partirai après eux.

	Il émit un ricanement de gorge.

	— Avant de vous rendre en Angleterre, vous m’avez parlé de votre fils qui devait vous accompagner. Il voulait se défendre d’une accusation injuste qui l’avait conduit en justice...

	— Oui, monseigneur. Il a retrouvé ses accusateurs et ils ont été contraints à l’indemniser.

	— Voilà une bonne chose !

	— Je vous avais dit également que je souhaitais l’adopter par le nom et les armes, et qu’il devienne gentilhomme. Monsieur Fronsac préparera les actes. J’ai rencontré monsieur le prince qui soutiendra ma demande.

	— Je la défendrai également, n’ayez crainte. Votre fils recevra ses lettres d’anoblissement précisant qu’il est gentilhomme et fils de gentilhomme54.

	Il se tourna vers Fronsac.

	— J’ai appris du bailli du Palais que vous cherchiez une voleuse en fuite en Angleterre.

	— C’est juste, monseigneur. On m’avait demandé de retrouver un saphir appartenant au roi Charles II, que cette femme aurait volé. Mais ce n’était pas une voleuse, au contraire. Elle nous a aidés à reprendre la pierre à celui qui se l’était indûment appropriée, et nous l’avons remise à lord Hyde.

	— Vous êtes incroyables, messieurs !

	— Notre visite a une autre raison, monseigneur..., intervint Tilly.

	— Laquelle ?

	— Vous souvenez-vous de cette affaire La Broue ? 

	Séguier fronça les sourcils et son visage s’affaissa.

	— Je préfère que l’on n’en parle pas. Je vous ai dit que mieux vaut s’en tenir à l’écart.

	— À cause de madame de Combalet ? 

	— D’elles et d’autres. Monsieur de Tilly, j’ai beaucoup d’estime et d’affection pour vous, aussi je vous demande solennellement d’oublier cette histoire.

	— Le fils La Broue a eu le cou tranché, monseigneur. Pourtant, il était innocent ! intervint Louis.

	Le chancelier baissa la tête jusqu’à ce que son double menton touche sa poitrine.

	On gratta à la porte et une servante entra.

	— Dois-je servir, monseigneur ?

	Silence maussade du vieillard.

	Tilly fit signe à la domestique d’emplir les verres. Il saisit le premier servi et l’apporta au chancelier. 

	— Buvez, monseigneur, je vous en prie. Cela vous réconfortera.

	Il porta le verre aux lèvres de Séguier qui en absorba quelques gorgées. 

	D’un regard, Tilly fit comprendre à la servante qu’elle devait les laisser. Elle quitta la pièce après avoir déposé le plateau sur une desserte.

	— Le marquis de Vareilles a été condamné par le présidial de Poitiers, dit le chancelier dans un souffle. Certes, la majorité fut faible et, à Paris, l’exécution n’aurait jamais été faite avec si peu de voix. Mais La Flèche a ses propres usages...

	— Je le sais, monseigneur, et vous n’y êtes pour rien. 

	— En septembre 1664, j’ai reçu ici même madame de Combalet et madame du Vigeant accompagnées de monsieur Voyer d’Argenson55, poursuivit le chancelier. Ils m’ont assuré que François de La Broue était bien coupable et avait mérité son sort, et que la procédure devait se poursuivre pour les autres prévenus. Les témoignages recueillis par le lieutenant criminel de robe longue du présidial de La Flèche étaient accablants. J’étais d’accord avec eux. Toutefois, quelques jours plus tard, j’ai eu la visite de monsieur le duc de Mortemart qui m’a tenu un tout autre propos. Il m’a montré plusieurs pièces fort contestables, en particulier celles concernant la question subie par les prévenus. Le lendemain, à la sortie du Conseil, monsieur Colbert m’a tenu le même discours. J’avoue être demeuré dans l’incertitude. Au Conseil des parties, j’ai laissé le rapporteur agir selon sa conscience. Il y a donc eu un arrêt autorisant le lieutenant criminel Hamelin à parachever l’instruction. 

	» Conduits par monsieur de Bellefonds56, plusieurs gentilshommes ont alors parlé au roi. En vérité, ils étaient mandatés par le duc de Mortemart, mais ce dernier ne voulait pas paraître au premier rang. Ils mettaient en cause la procédure à charge et demandaient le dessaisissement du présidial de La Flèche pour la poursuite de l’instruction et le second jugement. 

	» J’ai eu alors la visite du premier valet de chambre de Sa Majesté, Alexandre Bontemps57, qui a toute sa confiance. Je lui ai dit que j’avais reçu une lettre de madame du Vigeant qui, tout en acceptant le dessaisissement de La Flèche, me suppliait, en me nommant plus grand chancelier du monde, précisa Séguier avec un sourire sans joie, de ne pas accepter la demande des accusés qui voulaient que le procès soit conduit dans plusieurs présidiaux qu’elle nommait58.

	» J’ai donc soutenu le dessaisissement du présidial de La Flèche au profit de celui d’Alençon, tout en refusant de m’immiscer dans la procédure. Néanmoins, alors qu’en juin de l’année dernière le Conseil des parties avait confirmé toutes les sentences du présidial de La Flèche, Alençon a déclaré impertinente et inadmissible cette décision. Et quand ce présidial a voulu annuler tous les actes antérieurs après qu’un individu nommé La Fluste, ayant participé à l’embusque et ayant été saisi à Moulin, a mis hors de cause les La Broue, les pressions sont devenues considérables. Madame du Vigeant a écrit une émouvante lettre au roi, suppliant, au nom d’une mère dont on avait massacré le fils, pour qu’il n’y ait plus de reports et que le Conseil privé applique le jugement validé par ses précédentes réunions. Cette lettre fut présentée par monsieur Le Tellier. 

	» Ce dernier trouvait inadmissible que le présidial d’Alençon ait refusé de tenir compte des arrêts du Conseil en écartant monsieur Hamelin. Le marquis de Louvois soutenait également son père, arguant avec violence, comme il en a l’habitude, que toute l’affaire était un complot conduit par des protestants pour ébranler la justice du roi. La Compagnie du Saint-Sacrement, pourtant dissoute, agissait dans l’ombre. J’ai une nouvelle fois déclaré que je laisserais le Conseil décider. 

	» En avril de cette année, après les déclarations de ce La Fluste qui innocentait les La Broue, il semblait malgré tout que l’instruction devait être refaite et toute l’affaire rejugée. 

	» C’est à ce moment-là que je vous ai demandé de demeurer à l’écart, monsieur de Tilly. Cependant, monsieur Le Tellier avait réussi à évincer plusieurs conseillers d’État qui ne servaient que par quartier59 et, en mai, le Conseil a accepté la demande de madame du Vigeant de dessaisir Alençon et de renvoyer le procès devant le Conseil des parties. 

	» Pour l’heure, la religion du roi ne semble pas être faite et monsieur Colbert demeure discret. Il n’est d’ailleurs jamais venu aux séances du Conseil, alors qu’il en est membre de droit. Mais, que Sa Majesté penche pour madame de Combalet et Le Tellier, je perdrais ma charge si j’ai trop ouvertement soutenu l’innocence des La Broue. Et pas seulement ; ce qui m’attend, c’est le sort de monsieur Fouquet et, à mon âge, je ne survivrais pas à la prison. Je ne veux pas vous entraîner dans cette querelle, monsieur de Tilly. Je vous en prie, demeurez à l’écart. D’ailleurs, comme maître des requêtes non rapporteur, vous n’avez pas droit à la parole.

	Il soupira.

	— Je peux vous confier ceci, messieurs : derrière ce procès, les factions ne sont pas seulement les dévots contre de soi-disant libertins. Il s’agit d’une guerre entre les ultramontains dirigés par Le Tellier et son fils avec le soutien de l’archevêque de Reims, et les gallicans, poussés par Colbert et l’archevêque de Paris. Si vous avez pris le parti des vaincus, vous serez brisés.

	Le silence s’installa.

	Gaston était convaincu de la bonne foi du chancelier qui ne jouait plus aucun rôle dans le gouvernement de Louis XIV. Séguier était le survivant d’une époque révolue, du règne de Louis XIII et de Richelieu, de la régence et du ministère de Mazarin. Le roi le gardait pour sa souplesse et son opportunisme, mais aussi parce qu’il était bon juriste, véritable homme d’État et capable de sévérité quand c’était nécessaire. Au service de son roi, il en avait administré la preuve lorsqu’il avait réduit la révolte des Nu-pieds, en Normandie, faisant rouer et pendre sans miséricorde ceux qui protestaient contre les impôts, ou en condamnant à mort Fouquet selon la volonté royale.

	Comme le silence s’éternisait, Louis prit la parole :

	— Vous êtes le meilleur homme de loi du royaume, monseigneur, dit-il. Nous confierez-vous votre sentiment ? Les La Broue sont-ils innocents ?

	Séguier ne répondit pas tout de suite et finalement soupira un faible : « Oui. »

	— Qui sont donc les coupables ? demanda Gaston de Tilly.

	— La Fluste les a dénoncés, mais ma conviction est qu’il n’a pas tout dit. On ne connaîtra jamais la vérité.

	— Pourtant, je sais qu’on a suspecté l’épouse du marquis et qu’on a même arrêté son nouvel époux, dit Louis.

	— Cette affaire ne m’a pas concerné. Effectivement, le comte de Laubespin, second mari de madame de Fors, a été embastillé en mars 1664 sur une lettre de cachet de Sa Majesté. Mais il a été libéré deux jours plus tard. Il s’agissait d’une erreur.

	Quelle erreur ? songea Gaston. Pourquoi n’avait-on pas plus enquêté sur la veuve ? Décidément, tout puait dans cette affaire !

	De nouveau, le chancelier piqua du nez. Son long discours l’avait épuisé et Gaston, qui le connaissait, devinait qu’ils n’en tireraient plus rien.

	Il guigna Louis, qui se montra de son avis. D’ailleurs, ils n’avaient pas d’autres questions.

	Ils prirent donc congé, mais le chancelier s’était endormi.

	 

	En revenant rue Hautefeuille, ils ne firent pas attention aux deux cavaliers qui les suivaient. Mais dans l’encombrement des rues, comment auraient-ils pu les repérer ?
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	Le soir, un page vint porter un billet chez M. de Tilly. Marie Fronsac attendait son père, son frère, Gaston, et Friedrich Bauer à onze heures le lendemain, s’ils pouvaient se libérer. Ils dîneraient ensemble. Son époux serait également présent.

	Louis répondit que Gaston et lui viendraient, mais qu’ils s’en iraient à la relevée.

	Pierre et le Bavarois arrivèrent également. Ce fut donc l’occasion d’un récit haut en couleur quant à ce qui s’était passé en Angleterre, évidemment en l’absence des domestiques que M. de Sérigneau avait fait éloigner. Louis raconta comment il avait tâté de la prison dans la tour de Londres et failli être pendu, à la grande terreur de sa fille. Puis ce fut le récit de son évasion conduite par lady Percy Carlisle, cette femme, fille de l’espionne Milady, dont les complices avaient malencontreusement tiré sur Marie, quelque trois ans auparavant, en visant Louis.

	— Elle s’est rachetée, fit-il sombrement.

	Marie passa songeusement une main sous son sein, là où la balle du tueur avait frappé son corset, détachant une écharde qui l’avait douloureusement blessée.

	— Voici trois ans, j’étais décidé à lui passer une épée à travers la poitrine, fit Fronsac en vidant sa coupe de vin. J’ai bien fait de m’en abstenir. Je lui dois la vie.

	— Le monde est singulier, mon père, conclut Marie. J’espère rencontrer un jour celle qui a failli me tuer et qui t’a sauvé.

	— Monsieur Fronsac, ne pensez-vous pas que vous prenez des risques exagérés ? demanda timidement M. de Sérigneau.

	 

	Comme tout financier voulant passer pour gentilhomme, il portait son épée au flanc, à table. Mais ce n’était qu’une arme de parade, sans lame. Un jour, à la fin d’un dîner, Bauer lui avait montré sa brette. Une schiavone avec un fer de presque trois pieds de long et large de deux pouces.

	Inquiet, M. de Sérigneau lui avait demandé s’il avait tué des gens avec.

	— Elle est faite pour ça ! avait répondu le Bavarois en écartant les mains d’évidence. 

	— Beaucoup de gens ?

	Bauer avait balancé la tête, comme pour marquer son hésitation.

	— Dans les batailles, difficile de compter. Peut-être mille... ou le double.

	Le financier avait dégluti et n’avait plus posé d’autres questions.

	 

	— En général, nous ne recherchons pas le danger, plaisanta Gaston en riant à gueule bec. J’ignore pourquoi, mais c’est le danger qui s’en prend à nous.

	— Et buis, bozieu le marquis était avec moi. On avait prévu de s’évader ! ajouta Friedrich en reprenant une portion de nougat de la taille de sa main.

	Louis termina alors le récit de leurs aventures, mais ne donna aucun détail sur l’incendie. M. de Sérigneau n’en demanda pas et Marie posa surtout des questions sur la fiancée de César.

	 

	Après ce dîner, à l’heure où les gens de qualité recevaient, le carrosse de M. Fronsac pénétra dans la place royale et Nicolas l’arrêta devant l’hôtel de Richelieu.

	Longtemps occupé par un président à la Chambre des comptes, puis loué quelque temps au Grand satrape avant qu’il ne s’en aille au Petit Luxembourg, l’hôtel avait été acheté en 1660 par Armand-Jean de Vignerot du Plessis de Richelieu pour cent soixante-sept mille livres.

	La porte cochère était ouverte et un Suisse parut.

	— Mon maître, le marquis de Vivonne, et monsieur de Tilly, maître des requêtes au Conseil des parties, souhaitent rencontrer madame la duchesse pour une affaire d’importance.

	— Veuillez entrer, messieurs, proposa le domestique d’un ton bourru.

	Nicolas fit adroitement pénétrer la voiture à deux chevaux par le porche et l’arrêta contre un autre carrosse, bien plus gros, auquel on attelait quatre trotteurs blancs.

	Deux valets sortirent d’une pièce pour venir ouvrir les portières. Louis et Gaston descendirent ; et le Suisse glissa quelques mots à l’un des domestiques, qui s’en alla, avant de dire aux visiteurs :

	— Picard est allé prévenir monsieur l’intendant. Voulez-vous passer par ici, je vous prie.

	Il les amena dans une antichambre occupée par un grand escalier de marbre et dans laquelle se trouvaient trois larges banquettes recouvertes de velours rouge ainsi qu’une statue de Bacchus tenant une grappe de raisin.

	Nos amis demeurèrent debout, examinant les lieux. Quelques tableaux décoraient la pièce, mais des marques sur les murs laissaient paraître des emplacements d’œuvres disparues. Le duc de Richelieu vendait peu à peu tout ce que lui avait laissé son grand-oncle.

	 

	Un homme en habit, portant épée et perruque, descendit lentement les degrés. En bas, il s’arrêta devant Fronsac :

	— Je suis monsieur de Saint-Sorlin, intendant de monseigneur. Le valet m’a dit qu’un marquis de Vivonne voulait rencontrer madame la duchesse. 

	— C’est moi, et voici mon compagnon, le maître des requêtes, Gaston de Tilly.

	— À quel titre souhaitez-vous rencontrer madame ?

	— Il s’agit d’affaires personnelles et confidentielles.

	L’intendant digéra la réponse, mais il pouvait difficilement refuser de transmettre la sollicitation. S’il ignorait qui était ce marquis de Vivonne, il avait entendu parler de Gaston de Tilly, ancien procureur réputé redoutable.

	— Je vais la prévenir, dit-il.

	Il repartit.

	L’attente dura peu. À son retour, il annonça que la duchesse acceptait de les recevoir et il demanda qu’on le suive.

	À l’étage, ils passèrent dans une antichambre, avant de pénétrer dans un grand salon où entre banquettes et fauteuils s’étalaient des œuvres d’art. Louis remarqua un bronze de Jean de Bologne représentant le combat d’Hercule avec le Centaure et un buste d’Henri III qui côtoyait un Marc Aurèle en toge. Aux murs, deux Rubens : “Le bain de Diane” et “L’enlèvement des Sabines”, ainsi qu’un grand portait en pied d’Armand Jean du Plessis de Richelieu. La bibliothèque montrait des étagères quasiment vides. C’était tout ce qui restait de l’immense collection de livres rares du cardinal. 

	Debout, une femme attendait les visiteurs.

	Gaston et Louis firent quelques pas pour s’abîmer dans une solennelle révérence de cour, tandis qu’Anne de Fors gratifiait les deux hommes d’un maigre sourire.

	Une fois de plus, Fronsac observa combien Gédéon Tallemant avait été médisant. Il disait Anne Poussard de Fors laide, or, elle ne l’était point. Son visage ovale était bien proportionné. Certes, elle possédait un nez un peu long et des yeux trop gros, mais sa bouche était charmante. D’une belle taille, coiffée en bouclettes, elle se tenait droite, dans une robe en coton indien à corsage ovale en dentelle et découpe par-devant laissant voir la jupe de dessous en taffetas. Des mancherons courts sortaient des bouffants en voile crème. Elle n’était ni grosse ni sale, et ne mettait point en avant sa gorge, pourtant bien taillée, comme aimaient à le faire les dames de la Cour.

	— Messieurs, je n’ai pas l’honneur de vous connaître, fit-elle d’un ton sec.

	— Je me nomme Louis Fronsac, marquis de Vivonne. Monsieur de Tilly qui m’accompagne est maître des requêtes au Conseil des parties. Nous vous remercions pour la grâce que vous nous faites en nous recevant à l’impromptu, madame. Peut-être nous chasserez-vous après ce que je vais vous dire, mais voici ce qui nous amène : nous nous intéressons à l’assassinat de votre frère, le marquis, et aurions souhaité vous poser quelques questions.

	— À quel titre ? s’enquit-elle d’un ton égal.

	— Monsieur de Tilly est au Conseil privé, et un jugement doit être pris bientôt au sujet de prévenus actuellement enfermés au For-l’Évêque. C’est l’avocat de monsieur Bernard de La Broue et de son fils qui m’a demandé de trouver de nouveaux éléments qui permettraient d’affirmer leur innocence. Sinon, ils seront condamnés à mort, comme l’a été François de La Broue.

	— Croyez-vous découvrir quoi que ce soit, trois ans après cet horrible crime et à Paris, monsieur ? persifla-t-elle.

	— Si Dieu veut sauver ces innocents, il nous aidera.

	Elle leur tourna le dos pour se rendre à une fenêtre qui ouvrait sur la place et demeura silencieuse.

	Louis et Gaston se regardèrent. Que faire ?

	— Ma mie, qui sont ces visiteurs ? fit une voix derrière eux.

	Tous se tournèrent vers la porte d’entrée du salon. Celui qui venait de parler affichait un visage rondelet, lèvres roses, fossette au menton, haute perruque et sourire charmeur. Gaston, qui l’avait déjà vu, le reconnut. Et Louis devina qu’il s’agissait du duc.

	— Des gens qui souhaitent m’interroger sur mon frère, déclara Anne d’un ton froid.

	Le sourire d’Armand-Jean de Vignerot se figea.

	— Messieurs ? s’enquit-il.

	Louis nomma Gaston et se présenta, assortissant ses paroles d’une inclinaison du corps et d’une révérence.

	— J’ai entendu parler de vous, monsieur Fronsac, car nous portons les mêmes noms, bien que n’ayant pas la même origine : Fronsac et Vivonne. On vous surnomme aussi “l’homme aux rubans noirs”.

	— Vous êtes bien informé, monseigneur.

	— Vous avez été l’adversaire de mon grand-oncle.

	— Parfois, mais ce que vous ne devez pas savoir, c’est que monsieur de Tilly et moi l’avons également sauvé.

	— Tiens donc, racontez-moi cela.

	— Cela prendra du temps, monseigneur.

	— Je serai en retard, ce qui importe peu, puisqu’il s’agit d’un banquier qui veut encore que je le rembourse.

	Il s’assit sur un fauteuil.

	— Prenez place, et vous aussi, ma très chère Anne.

	Ils s’exécutèrent. La duchesse paraissait intriguée.

	— Nous avions treize ans, monseigneur..., prévint Louis.

	Il entama ce récit – que nous avons raconté par ailleurs sous le titre des «  Collèges fantômes60 » –, et la façon dont ils avaient fait passer un message à M. Lemercier, l’architecte du Palais-Royal, lequel message prévenait le cardinal qu’on avait déposé dans sa bibliothèque un livre interdit par le parlement, qui pouvait le faire condamner et chasser de sa charge.

	Quand Louis eut terminé le récit de la conspiration, le duc se frotta le menton avec un sourire amusé.

	— Croyez-vous à cette histoire, Anne ?

	— Je ne sais... Elle paraît si invraisemblable.

	— Oui, elle est invraisemblable, mais on m’a raconté tant de choses sur vous, monsieur Fronsac, que je suis prêt à accorder foi à ce récit. Pourquoi vous intéressez-vous au marquis de Fors ?

	— Parce que deux hommes vont peut-être mourir et qu’ils sont innocents, comme l’était le marquis de Vareilles.

	Le visage du duc se durcit et il lâcha :

	— Ils sont innocents et Vareilles l’était également. C’est ma tante la coupable...

	— Madame de Combalet ?

	— Oui. Elle a juré leur perte.

	— À la demande de madame du Vigeant ?

	— Ah, vous savez ? Peut-être, au début..., mais plus maintenant. Madame du Vigeant ne fait qu’obéir à ma tante. Dieu soit loué, je me suis éloigné d’elle. Cependant, vous faites fausse route, monsieur Fronsac. Vous ne pourrez prouver l’innocence des La Broue. Monsieur de Mortemart y a mis beaucoup de moyens et de temps et n’y est pas parvenu. 

	Il se leva.

	— Je ne vais pas faire plus attendre mon banquier. Ma mie, décidez si vous voulez ou non répondre à ces messieurs.

	Louis et Gaston se mirent debout en même temps que le duc pour le saluer et, quand il fut sorti, ils demeurèrent debout et Anne du Fors ne leur proposa pas de se rasseoir.

	Le silence s’étendit, pénible, presque hostile.

	— Qu’auriez-vous souhaité savoir, messieurs ? demanda enfin la duchesse.

	— Plusieurs choses, madame. Par exemple, pourquoi votre mère a-t-elle fait emprisonner les La Broue au château de Chinon qui appartenait au duc, votre mari ?

	— Le duc est fâché avec sa tante depuis notre mariage, mais évite les disputes, car madame de Combalet sait se montrer insupportable. Il lui a toujours laissé l’usage du château de Chinon qu’il n’utilise pas.

	— Votre frère avait-il des ennemis ?

	— Ce n’était pas un homme facile, il possédait un caractère dur et ne supportait pas l’opposition. Mais, pour répondre à votre question, depuis mon mariage, je n’avais plus de relations avec lui. Je sais seulement que les protestants du Vigeant le haïssaient pour avoir détruit leur temple.

	— Connaissiez-vous les La Broue ?

	— Peu. J’avais rencontré le marquis de Vareilles à Paris, chez monsieur de Mortemart. Mais nous n’avions échangé que quelques paroles de courtoisie.

	— Savez-vous pourquoi votre frère a quitté l’armée de monseigneur de Condé ? 

	— Oui, il me l’avait dit. Il s’était disputé avec le prince au sujet de la discipline. Mon frère était un homme de principes, très sévère avec les soldats et ses officiers. Ensuite, la Fronde est arrivée, je me suis mariée grâce à monsieur le prince et cela nous a définitivement éloignés.

	— Pourquoi son épouse l’a-t-elle quitté ? s’enquit Gaston.

	— Elle ne le supportait plus... Et elle avait un amant, ou plusieurs, répondit-elle avec l’ébauche d’un sourire ambigu.

	— Acceptait-il la chose ?

	— Non, il voulait la faire enfermer dans un couvent. C’est le bailli du Vigeant qui s’est occupé de la procédure.

	Louis échangea un regard avec Gaston. Voilà un fait intéressant, disaient ses yeux.

	— L’on m’a appris que son mari avait été arrêté et conduit à la Bastille. Était-il suspecté d’avoir participé au crime ?

	Pour la première fois, elle se permit un vrai sourire.

	— Pas du tout...

	Elle se passa la langue sur les lèvres. Louis connaissait cette attitude. Anne de Fors brûlait de raconter une histoire gênante, mais n’osait le faire.

	— Le chancelier Séguier ignorait tout des raisons de cette arrestation, insista-t-il.

	— C’est normal, ce fut une incarcération de complaisance qui ne dura que quelques jours.

	— J’irai interroger monsieur de Besmaux, décida Gaston.

	— Surtout pas ! Ai-je votre parole, messieurs, de garder pour vous ce que je vous dis ?

	— J’ai été notaire, madame, et j’ai entendu des centaines de secrets familiaux. Rien n’est jamais sorti de ma bouche. Quant à monsieur de Tilly, il est aussi discret que moi.

	Elle les considéra à tour de rôle, avant de déclarer :

	— Asseyez-vous, messieurs, car l’histoire est un peu longue.

	Ils obtempérèrent. La confiance semblait établie.

	— L’épouse de mon frère, Charlotte de Nettancourt Haussonville, était... comment dire... fort galante. Elle avait quitté François pour partir avec son amant à Paris, mais celui-ci la quitta quand il la sut grosse de ses œuvres. Elle apprit alors qu’elle était devenue veuve et vint m’en parler, craignant le déshonneur. Après la mort de mon frère, je ne voulais pas d’un autre scandale. Je lui trouvai donc un mari, le comte de Laubespin, gentilhomme de la Franche-Comté, plus âgé qu’elle et cherchant un bon parti, ce qui était le cas de Charlotte qui disposait d’une belle dot. Mais les noces traînèrent et, quand le mariage eut lieu, elle était à deux mois d’accoucher ! Il n’aurait plus été possible de faire croire à l’époux qu’il était père. Par mille astuces, elle parvint à éviter qu’il vienne dans son lit et donc il ne s’aperçut de rien, mais il l’avait emmenée en Bourgogne où il vivait. Désespérée de se trouver dans un pays où elle ne connaissait personne, à peine arrivée, elle demanda à revenir à Paris, assurant qu’elle voulait revoir ses enfants confiés à madame du Vigeant, son ancienne belle-mère.

	» Il accepta. Et une fois ici, elle revint me voir, terrorisée. La délivrance approchait et elle avait besoin que son mari s’éloigne quelques jours. Nous envisageâmes plusieurs solutions, mais toutes échouèrent, car le comte de Laubespin ne voulait pas quitter sa femme. 

	Gaston s’efforçait de ne pas rire devant cette situation digne d’une pièce de Molière.

	— Qu’elle accouche chez elle et le scandale serait immense ! Une fois de plus, les Poussard de Fors se trouveraient au centre des rumeurs. J’en parlai donc à un ami, monsieur Lenet61, un conseiller d’État proche du prince de Condé et de monsieur de Laubespin. Il essaya plusieurs moyens afin d’éloigner le mari, y compris celui de l’envoyer en mission en Flandre, mais le comte refusa, car il avait reçu un billet anonyme lui annonçant que, s’il partait en voyage, il serait assassiné comme le marquis de Fors.

	Louis haussa les sourcils. Cette histoire devenait invraisemblable.

	— Je l’ai su, depuis, le billet avait été envoyé par une servante de ma belle-sœur qui, connaissant son état, avait exigé deux mille pistoles qu’elle avait refusé de donner.

	» Monsieur Lenet envisagea alors d’enlever Charlotte pour la cacher. Mais qu’en faire après ? Finalement, l’accouchement étant imminent, il décida d’en parler à madame la duchesse de Montausier.

	— Julie d’Angennes ?

	— Oui, la connaissez-vous ?

	— J’ai épousé sa cousine. Mais pourquoi madame de Montausier ?

	Anne de Fors sourit, en balançant la tête, comme si elle connaissait un nouveau secret et qu’il lui coûtait de le révéler. 

	— Parce qu’elle était gouvernante du dauphin et que, par le dauphin, elle pouvait approcher le roi. Monsieur Lenet lui raconta tout. De prime abord, madame de Montausier s’indigna de l’inconduite de la comtesse, mais il lui dit qu’il fallait épargner la honte à la famille, un déplaisir au mari et la vie de la mère et de l’enfant. La chose pressait, aussi accepta-t-elle finalement d’intervenir. La Cour se trouvant à Saint-Germain, madame de Montausier s’y rendit pour parler au roi.

	» Sa Majesté, qui adore les histoires grivoises, accepta alors la suggestion de monsieur Lenet et écrivit lui-même une lettre de cachet que le prévôt de l’Île porta à monsieur Laubespin, lequel fut conduit à la Bastille. Le pauvre homme s’interrogeait sur les fautes qu’il avait commises et ses questions à monsieur de Besmaux restèrent sans réponse.

	» Son épouse accoucha le soir même de son embastillement. Hélas, l’enfant mourut à la délivrance ! Le roi fit alors élargir le prisonnier en justifiant qu’il y avait eu confusion entre son nom et un autre gentilhomme qu’il poursuivait, nommé également Laubespin.

	» Voilà, vous savez tout, j’ai abrégé sur les détails, car bien d’autres personnes, dont la reine et madame de Combalet furent informées du procédé, mais, comme vous le voyez, l’embastillement du comte n’a aucun rapport avec la mort de mon frère.

	— Quand tout ceci s’est-il passé ? demanda Louis.

	— En mars 1664.

	— Voilà un mystère éclairci, fit Gaston d’un ton satisfait.

	— Avez-vous d’autres questions, monsieur Fronsac ?

	— Je suis troublé par l’attitude de votre mère. Qu’elle ait cru sincèrement les La Broue coupables au vu des premiers témoignages, je l’admets fort, mais elle ne paraît pas avoir demandé que l’on fasse des recherches du côté des ennemis de votre frère, en particulier les protestants du Vigeant. Les choses ont été encore plus claires quand on a arrêté le nommé La Fluste qui a mis les La Broue hors de cause, mais n’a pas révélé les raisons de l’embusque.

	— Je ne pourrai vous répondre simplement, monsieur, car ma mère et moi sommes fâchées depuis mon mariage et nous ne nous voyons plus. Cependant, je peux vous proposer une explication. Ma mère est sous la coupe de madame de Combalet... 

	Louis hocha la tête, montrant ainsi qu’il était inutile qu’elle en dise plus.

	— C’est madame de Combalet qui conduit le bal. Et même si ma mère sait les La Broue innocents, elle ne reviendra jamais en arrière. Il y a un mort qui empêche désormais tout pardon : le marquis de Vareilles, dont la veuve appelle vengeance. Et madame de Combalet veut poursuivre ce qu’elle a commencé : détruire les Mortemart, chasser les libertins de l’entourage du roi et instaurer la toute-puissance du pape à la Cour. Peu importent désormais les La Broue. Ma mère et la nièce de Richelieu iront ensemble jusqu’au bout. Même en enfer.

	 

	Les deux hommes qui avaient suivi Fronsac et Tilly et qui les attendaient sur la place Royale, flânant au milieu des belles dames et des gentilshommes qui s’y montraient, virent sortir nos amis. Ils regagnèrent rapidement leurs montures, laissées dans une écurie, rue Neuve-Sainte-Catherine, et parvinrent à rattraper le carrosse, déjà arrêté dans un encombrement. 

	Ils le suivirent jusqu’à la rue Saint-Pol où la voiture s’arrêta devant l’auberge Le Loup et le Porcelet. 

	Louis Fronsac et Gaston de Tilly descendirent pour se rendre dans la maison voisine.

	Les espions attendirent un moment, mais les deux hommes ne revenant pas et le cocher du carrosse étant descendu de son siège pour examiner ses chevaux, ils trouvèrent plus prudent d’abandonner leur filature.
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	Vers neuf heures, le jeudi 30 septembre, le jeune Marin de Combes se présenta à l’hôtel Le Tellier, rue des Francs-Bourgeois62. C’est en septembre 1653 que le secrétaire d’État avait acheté cette grande maison de plusieurs corps de logis avec cours, basse-cour, jardin, dépendances, murs et portes cochères pour le prix de cent vingt mille livres. Il voulait y loger sa famille et, surtout, l’ensemble des commis de son administration, un personnel important, compte tenu du rôle du ministre.

	Dans le jardin, nombreux étaient les solliciteurs à attendre une entrevue ; beaucoup venaient pour des marchés avec les armées royales qu’il fallait équiper, nourrir et loger. Un valet demanda à Marin de se mettre auprès d’eux et de patienter. 

	 

	La veille, le jeune clerc avait rencontré MM. Fronsac et Tilly dans cette maison de la rue Saint-Pol que son maître lui avait indiquée. Marin, à peine vingt ans, était bachelier en droit et avait été engagé dans l’étude de Maître Cousinet grâce à la recommandation d’un oncle, greffier au Châtelet. Chargé de recopier des actes de procédure à longueur de journée, il avait souvent repéré des erreurs, ce que le notaire avait apprécié. Ce dernier l’avait donc incité à reprendre des études de droit et à atteindre les grades nécessaires jusqu’au notariat, tout en travaillant avec les autres commis. 

	Désormais clerc principal et souvent associé à la conduite des affaires de l’étude, il se passionnait pour son métier. Louis l’avait rencontré, une fois, et avait été séduit par l’ardeur avec laquelle il se plongeait dans son travail et par la finesse de ses analyses.

	— Voici l’affaire, lui avait-il dit après avoir présenté Gaston comme maître des requêtes au Conseil. En 1648, un capitaine du prince de Condé, le marquis de Fors Vigeant, a eu une mauvaise affaire qui a provoqué son départ de l’armée. Cela s’est produit après la bataille de Lens. Selon monsieur de Tilly, un commissaire aux armées, un intendant, un contrôleur ou un prévôt militaire a dû faire un ou plusieurs rapports sur l’incident. Ces documents sont peut-être conservés chez monsieur le secrétaire d’État à la guerre Le Tellier.

	» Vous allez vous rendre chez lui et débiter ce mensonge : pour une succession, vous recherchez un nommé La Boulay, qui aurait subi une condamnation en 1648. Vous ignorez laquelle. Un document, un mémoire, un rapport archivé vous permettrait de savoir si ce La Boulay a été condamné à mort ou à la chiourme. Si l’on vous questionne, vous inventerez. Personne n’ira vérifier vos dires...

	Marin avait opiné avec un sourire complice.

	— Si l’on vous refuse l’accès aux archives du secrétariat à la guerre, ou si vous ne découvrez rien sur le marquis de Fors, vous recevrez quand même trente livres. En revanche, si vous trouvez quelque papier sur le marquis de Fors Vigeant, ce sera vingt pistoles.

	— Deux cents livres !

	— Oui. Mais, attention, vous ne nous nommerez jamais et ne parlerez pas de Fors Vigeant. Cette affaire peut conduire ceux qui enquêtent à la Bastille ou à la mort. Soyez donc d’une extrême prudence.

	 

	Après une heure d’attente, un maître d’hôtel vint trouver Marin pour connaître les raisons de sa visite. Le clerc débita son mensonge au serviteur et, comme ce dernier connaissait l’étude, située non loin dans la rue, il n’éprouva aucun doute. Cependant...

	— Les archives du ministère ne sont plus ici, annonça-t-il. La place manque pour loger la famille de monseigneur et ses nombreux domestiques, alors il a fallu déplacer ces encombrants documents qui occupaient une pièce entière. Monsieur Le Tellier ayant acheté l’hôtel de Coulanges, un peu plus bas dans la rue, c’est là qu’il a fait porter tous les vieux papiers qu’il gardait ici. Allez-y donc et demandez monsieur Dufresnoy. C’est le régisseur.

	Marin le remercia et s’exécuta. Il patienta à nouveau à l’hôtel de Coulanges, cette fois dans un vestibule dallé de carreaux rouge et vert. Après une longue attente, M. Dufresnoy parut. Un homme austère dans un habit noir à collet blanc. Le clerc répéta son mensonge, qui parut être cru.

	— Je vais demander à monsieur Le Roy, l’intendant de la maison. S’il accepte que vous fassiez ces recherches, je vous conduirai. Mais je vous préviens : rien n’est classé !

	L’attente se prolongea. Enfin, M. Dufresnoy revint en compagnie d’un homme âgé, air sévère, en veste longue et brodée, couleur sienne, agrémentée de galans, avec cravate en soie blanche et haute perruque. Il s’agissait de Timoléon Le Roy de Choisy, ancien commis de M. Le Tellier, qui s’était occupé de l’éducation du jeune marquis de Louvois. 

	Le gentilhomme questionna le clerc, demandant plusieurs précisions que le garçon inventa sans se démonter. Le Roy de Choisy ne mit pas les affirmations en doute, car il connaissait l’étude Cousinet ; aussi donna-t-il son accord, mais sous conditions :

	— Ces archives ont déjà supporté plusieurs déménagements. Elles se trouvent maintenant dans un incroyable désordre. Vous pouvez les consulter, mais, en échange, vous les classerez par année. 

	Marin accepta, s’inquiétant tout de même du temps que cela allait prendre. M. Dufresnoy l’emmena dans les combles, dans un grand cagibi éclairé par une lucarne. 

	Des sacs de pièces pendaient un peu partout. Des caisses poussiéreuses s’empilaient et des dossiers et registres s’accumulaient sur des étagères.

	Le jeune clerc chancela devant la somme de travail.

	— Vous avez une table ici, dit le régisseur. Je vais vous faire porter encre et feuillets. Classez tout par année et attachez aux sacs des feuilles indiquant leur contenu.

	 

	Marin commença par les dossiers et les registres. Toutefois, pour dénicher l’année les concernant, il devait chaque fois longuement les feuilleter. Or, il ne s’agissait que de pièces comptables, il n’y trouverait pas de documents de justice, jugea-t-il.

	Malgré tout, il les tria par année et les classa correctement. Dès qu’on lui eut porté papier et plume, il inscrivit les années correspondantes.

	Il attaqua alors les sacs de pièces en ouvrant le premier. Il s’agissait de lettres aux feuillets attachés avec des cordelettes et parfois de mémoires reliés. Les papiers portaient tous sur l’année 1653. Il l’inscrivit sur le sac et passa à un autre.

	Le suivant était un confus mélange qui paraissait concerner les années 1639 et 1640. Plusieurs documents étaient écrits en italien et concernaient l’intendance de Le Tellier dans l’armée du Piémont. Le clerc tria et les répartit sur une étagère, songeant qu’il aurait besoin de nouveaux sacs.

	Mais la faim et la soif commençaient à le saisir. À l’étude, il était nourri, mais il devinait qu’ici on ne lui apporterait rien. Il sortit donc, descendit l’escalier et, en bas, avisa un valet qu’il allait se rafraîchir le gosier dans une taverne. L’autre se mit à rire, lui ouvrit la porte, l’accompagna dans la cour et prévint le portier.

	Moins d’une heure plus tard, Marin était de retour et se remettait au travail.

	Le soir, il avait classé un dixième des archives et, s’il avait trouvé un sac entier d’actes judiciaires, d’interrogatoires et de jugements de prévôts des maréchaux et de commissaires de guerre, de comptes rendus d’exécutions à la suite desquelles on avait fustigé, coupé des nez et des oreilles, pendu, estrapé63, envoyé aux galères ou banni du royaume, tous concernaient les années 1643 et 1644. Et aucun ne faisait apparaître le nom du marquis de Fors.

	Il revint le soir à l’étude et expliqua au notaire qu’il craignait d’en avoir pour plusieurs jours, puisqu’il devait aussi trier les documents. Maître Cousinet le rassura. Après tout, un tel service rendu au ministre s’avérerait obligatoirement favorable à l’étude.

	Le lendemain, vendredi, Marin fut à pied d’œuvre très tôt, car il commençait à se passionner pour ces recherches, lisant souvent l’intégralité des jugements quand il en dénichait un. La plupart concernaient des gens sans aveu et des vagabonds, généralement enrôlés de force, qui avaient semé sur leur passage ruine et désolation. Mais quelques cas l’intéressèrent et le laissèrent rêveur : des officiers, des adjudants, des maréchaux des logis étaient parfois cassés de leur grade pour ne pas avoir fait respecter la discipline. D’autres pour avoir simplement reculé dans les batailles. Les nobles étaient chassés de l’armée, parfois bannis du royaume. Les roturiers passés par les verges et souvent envoyés aux galères, quelquefois pour des motifs futiles. Sur de mêmes faits de violence ou de rapine, les jugements différaient selon que l’armée était en campagne ou au repos, suivant l’adage : « Quand l’enseigne chevauche, elle ne doit rien payer sur les champs. » 

	Cependant, le plus grand nombre de documents n’étaient que des correspondances sans intérêt, des pièces comptables ou des courriers du ministre ayant trait à l’organisation de l’armée, à la discipline, à la hiérarchie, au recrutement, aux vivres, aux soldes et aux hôpitaux.

	En milieu de journée, Marin ouvrit une nouvelle caisse qui contenait uniquement une correspondance de Le Tellier à Mazarin, au sujet de la réorganisation des troupes et de l’autorité en temps de paix. Il fit de nouvelles piles et rassembla ces papiers, dont plusieurs étaient rongés par des souris.

	Après dîner, il tria une multitude de rapports poussiéreux sur les montres, ces revues durant lesquelles on comptait les effectifs et on vérifiait les armes et les montures. Là encore, il prépara un rangement par date. Toujours rien sur le marquis de Fors. Le clerc était presque à la moitié des rangements et commençait à douter d’aboutir. Auquel cas, il perdrait deux cents livres, une somme représentant quasiment la moitié de ses gages annuels à l’étude Cousinet.

	Il s’en désespérait, quand parurent M. Dufresnoy et M. Le Roy de Choisy. Les deux hommes examinèrent en silence le travail fait et les annotations sur les sacs et les étagères. L’intendant lut les quelques feuilles que le clerc avait écrites dans le but d’organiser le classement.

	— Avez-vous trouvé ce que vous cherchez sur ce La Boulay ? demanda-t-il, alors que Marin, debout contre un mur, s’inquiétait de cette visite qui ressemblait fort à un contrôle. 

	— Non, monsieur... 

	— Quand pensez-vous avoir terminé ?

	— Je suis presque à la moitié de ces archives. Vendredi, je l’espère...

	— Efforcez-vous-y. Monsieur Le Tellier viendra samedi et je voudrais lui montrer votre travail.

	Après un dernier regard, ils repartirent. Marin se rendit compte qu’il tremblait. Se doutait-on de quelque chose ?

	Il se promit de se rendre le soir même chez M. de Tilly afin de lui faire part de la lenteur de ses recherches et de ses inquiétudes.

	Pour oublier cette angoissante visite, il ouvrit une nouvelle caisse où étaient rassemblées nominations et instructions aux commissaires généraux et aux commissaires ordinaires des anciens régiments qu’on appelait les Vieux : Picardie, Piémont, Navarre, Champagne, Normandie et Marine, ainsi qu’un registre de lettres de décisions sur les Gardes françaises. 

	Après avoir tout trié, il s’attela à un nouveau sac de jugement, cette fois concernant l’année 1647. Il brûlait ! Ce n’était qu’interrogatoires de pauvres gens payés pour apparaître dans les montres sans s’être engagés. Les capitaines fautifs étaient cassés et les peines cruelles. Plusieurs jugements remontaient jusqu’au ministre qui ordonnait de couper le nez aux faux soldats. 

	À vêpres, Marin quitta l’hôtel et se dirigea vers l’Outre-Petit-Pont64.
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	Ayant quitté la maison de madame Durier après avoir convaincu Marin de Combes de travailler pour eux, Fronsac et Tilly discutèrent de leur journée du lendemain. Ils avaient appris beaucoup, mais rien susceptible de remettre en cause la décision prévisible du Conseil des parties. Peut-être que le jeune clerc découvrirait quelque élément, mais que cela remette en cause l’instruction, Gaston en doutait.

	— Nous avons fait tout ce qui était possible. Si tu veux, nous pouvons essayer de rencontrer le duc de Mortemart demain ou après-demain, mais je ne sais comment il pourra utiliser ce que l’on a appris.

	— Attendons d’avoir une visite de Marin, il est possible qu’il nous apporte quelque fait significatif.... Dans l’immédiat, pourquoi ne pas tenter de convaincre madame du Vigeant ?

	Gaston écarquilla les yeux.

	— La convaincre de demander au Conseil de ne pas condamner les La Broue et leurs serviteurs ?

	— Oui, faire appel à sa compassion. Avoir fait exécuter un innocent doit certainement la tourmenter. Tout être humain s’interroge quand il a donné la mort, même par personne interposée. Peut-être attend-elle qu’on fasse appel à son humanité. Elle pourrait nous entendre si nous lui parlons des autres ennemis de son fils. 

	— Je doute... Mais nous n’avons rien à perdre. Je peux envoyer quelqu’un lui porter un billet au Petit Luxembourg, pour demander une entrevue.

	— Alors faisons-le dès que nous arriverons chez toi.

	 

	Ils reçurent une réponse à la nuit tombante. Dans son billet adressé à madame du Vigeant, Gaston expliquait être maître des requêtes au Conseil des parties et s’intéresser à l’assassinat de son mari. Il lui serait très reconnaissant si elle l’autorisait à lui poser quelques questions.

	Anne de Neufbourg le recevrait à onze heures.

	 

	Jeudi 30 septembre 1666

	 

	En début de matinée, les deux amis partirent en carrosse. Le Petit Luxembourg n’était pas loin. La voiture prit la rue Hautefeuille jusqu’à la rue des Cordeliers, puis emprunta la voie qui longeait l’hôtel de Condé et, à son extrémité, s’engagea dans la rue Vaugirard.

	 

	Le Petit Luxembourg avait été acheté par Marie de Médicis, qui l’avait offert au cardinal de Richelieu ; celui-ci n’aimant pas l’hôtel qu’il louait Place Royale. 

	Après en être parti pour s’installer au palais Cardinal – le Palais-Royal –, le Grand satrape avait à son tour légué le Petit Luxembourg à sa nièce, madame de Combalet, la duchesse d’Aiguillon.

	Le portail était fermé, mais un concierge attendait devant, dans la rue de Vaugirard. En face, la cour des écuries était ouverte. Sans descendre de son siège, Nicolas annonça M. de Tilly. Par un guichet, le concierge prévint un portier qui ouvrit les battants. Le véhicule entra dans une cour et s’y arrêta. Il n’y avait aucun carrosse ni chevaux, mais Louis savait que, par économie ou humilité, madame de Combalet se faisait souvent transporter en vinaigrette65, tirée et poussée par des valets. 

	À droite, quelques officiers de marine appartenant au régiment de la duchesse discutaient sur des bancs de pierre et les regardèrent avec indifférence. Un maître d’hôtel en redingote de livrée jaune, galonnée d’écarlate, sortit par la gauche. Gaston se nomma et présenta son ami. Le serviteur était au courant et leur demanda de l’accompagner.

	Ils pénétrèrent dans un grand vestibule qu’ils traversèrent, puis passèrent dans une galerie. À son extrémité, une porte. L’homme gratta à l’huis et l’ouvrit quand on lui dit d’entrer.

	Ils découvrirent un salon aux murs tapissés de cuir estampé aux armes du cardinal. L’ameublement n’avait rien de luxueux. Un secrétaire, des sièges, un dressoir avec quelques statuettes, une grande croix sur un mur et un portrait de Louis XIII. Louis jugea que c’était là qu’on recevait les solliciteurs et les fournisseurs. Une femme âgée, assise sur une bergère, tenait un livre. Des lunettes serrées sur son nez lui donnaient un air sévère et elle déposa l’instrument quand ils entrèrent. Aucune expression amicale sur son visage, mais Louis retrouva chez elle quelques traits de la beauté de Marthe du Vigeant. Sa longue chevelure bouclée retombait sur le col en dentelle d’une robe turquoise agrémentée de galans. Son cou était serré dans un collier de perles et les mêmes bijoux ornaient ses lobes d’oreille.

	Ils s’abîmèrent dans une lente et respectueuse révérence.

	— Lequel de vous est monsieur de Tilly ? s’enquit-elle sans aucune courtoisie.

	— C’est moi, madame. Monsieur le marquis de Vivonne m’accompagne. Nous vous remercions d’avoir la bonté de nous recevoir.

	Anne de Neufbourg considéra Louis avec attention, puis remarqua ses rubans aux poignets.

	— Monsieur Fronsac ?

	— Oui, madame, répondit Louis.

	— On m’a souvent parlé de vous... Vous souhaitez me parler... Que voulez-vous ?

	— Mardi prochain, le Conseil des parties décidera ou non de la validation de l’arrêt de ce printemps condamnant à mort monsieur Bernard de La Broue à mort ainsi que ses coaccusés. Pourtant, vous savez qu’ils n’ont pas assassiné votre fils. 

	— Je ne sais rien ! le coupa-t-elle. Une majorité de conseillers d’État les a jugés coupables, comme une majorité de conseillers avaient jugé de même François de La Broue, clama-t-elle d’un ton de défi. 

	— La Fluste les a innocentés. Il a dénoncé des coupables et, même s’il existe des doutes sérieux sur ceux-ci, des recherches quant aux véritables assassins peuvent encore être conduites. Un innocent a déjà été exécuté, laissant des orphelins et une veuve. Pourrez-vous vivre avec cela, madame ? demanda Gaston.

	— Je ne les ai ni jugés ni condamnés.

	— Ils ont été horriblement torturés, inutilement surtout, puisqu’ils ne savaient rien. Vous avez dépensé soixante et quinze mille livres en émoluments à monsieur Hamelin pour les faire condamner, dit Louis, qui avait trouvé ce chiffre dans un factum de la marquise de Vareilles. Et monsieur Séguier nous a affirmé que vous n’avez eu de cesse de pousser aux condamnations de ces innocents ! Pourquoi ? 

	— Pourquoi aucun enquêteur n’a-t-il recherché les véritables motifs du guet-apens ? Ce ne pouvait être la querelle entre Bernard de La Broue et votre fils, puisqu’un accord allait être paraphé et que la dispute portait à peine sur cent livres. Assassine-t-on pour cent livres quand on est aussi riche que les La Broue ? interrogea sèchement Gaston.

	— Ils étaient roturiers, sorciers, faisaient de la fausse monnaie et ils craignaient surtout que mon fils ne les dénonce, murmura-t-elle.

	— Leur noblesse est plus ancienne que celle des Fors, rétorqua Louis en secouant la tête. Quant aux autres accusations, elles reposent sur une peau de chèvre découverte chez François de La Broue et qu’on a faussement qualifiée de peau d’enfant non baptisé ! La fausse monnaie n’était que quelques pièces rognées, comme il nous en passe sans cesse entre les mains !

	— Ils ont massacré mon fils, affirma-t-elle dans un souffle. J’ai perdu mon autre fils et je suis privée de mes filles. Ayez pitié d’une pauvre femme.

	— Pourquoi monsieur Hamelin ne s’est-il pas intéressé aux protestants du Vigeant qui avaient juré de venger la destruction de leur temple ? Pourquoi n’a-t-il pas fait investiguer sur les anciens compagnons d’armes de votre fils dans l’armée de Condé ? Pourquoi affirme-t-il que les assassins étaient quinze, alors qu’ils n’étaient que cinq ou six ? 

	Cette fois, elle demeura mutique. Louis observa que son double menton trémulait d’émotion.

	— Celui qui juge et condamne usurpe dangereusement la place de Dieu, car c’est Dieu seul qui nous jugera, madame, dit-il. Au fond de votre cœur, ne pensez-vous pas qu’il est temps d’arrêter de faire couler le sang inutilement ?

	— Quel sang innocent ? clama une voix impérieuse à la porte.

	Gaston et Louis se tournèrent et se trouvèrent face à une femme corpulente, au visage rond et empâté, aux yeux brillants comme des éclairs. Ses boucles, courtes, étaient serrées dans une gaze. Sa robe sombre, en soie à larges manches, la couvrait entièrement et, mis à part l’étoffe, le vêtement ressemblait à l’habit des carmélites. Mais la gorge de Marie-Madeleine de Vignerot, dame de Combalet et duchesse d’Aiguillon, était découverte et ornée de perles.

	Ses ennemis, nombreux, l’appelaient “la princesse au teint de safran” à cause de sa peau jaunasse qui gâchait sa beauté altière. Cependant, devant les deux hommes, la carnation orange de son visage témoignait de son mécontentement.

	— Que faites-vous chez moi ? s’enquit-elle d’un ton à peine plus modéré.

	Gaston et Louis s’inclinèrent le plus bas qu’ils purent.

	— Nous souhaitions interroger madame du Vigeant sur la mort de son mari.

	— Pourquoi ?

	— François de La Broue a eu la tête tranchée alors qu’il était innocent. Il ne faut pas d’autres exécutions ! affirma Louis.

	— Qui êtes-vous pour vous opposer ainsi aux décisions des tribunaux et du Conseil privé, aux décisions du roi ? s’enquit-elle impérieusement.

	Gaston présenta Louis et lui-même.

	— Devant Dieu, cela est touchant, persifla la robuste femme, mais vous vous mêlez de ce qui ne vous regarde pas, messieurs ! Anne, pourquoi as-tu reçu ces gens ?

	Madame du Vigeant baissa la tête et bredouilla des mots incompréhensibles.

	La duchesse laissa paraître un sourire patelin.

	— Cela fait dévotion, dit-elle, mais vous n’avez rien à faire ici, messieurs. Je ne vous retiens pas.

	On les chassait. Comme des valets ! Gaston vit rouge. Il allait rétorquer quand Louis le devança :

	— Croyez-vous que le bien que vous faites aux démunis compensera les torts que vous avez causés, madame ? Que répondrez-vous aux orphelins dont vous avez envoyé le père sur l’échafaud quand ils viendront vous demander les raisons de votre noirceur ?

	Elle roula les yeux, devint écarlate et Gaston crut qu’elle allait subir une crise d’apoplexie, ce qui eût d’ailleurs arrangé bien des gens.

	— Sortez ! Sortez avant que je ne vous chasse ! Que je vous fasse bâtonner comme les marauds que vous êtes ! aboya-t-elle.

	— Marie-Madeleine, je t’en prie ! tenta de la calmer madame du Vigeant.

	— Toi, tais-toi ! Et ne t’avise plus de faire venir ici quiconque sans m’en parler ! Tu es ma secrétaire et rien d’autre !

	Il n’y avait aucune tendresse entre elles, remarqua Louis. madame du Vigeant n’était-elle que l’intendante de la maison ? Tallemant se trompait-il ?

	Gaston s’approcha du chambranle de la porte que la gaillarde occupait. Tous deux s’affrontèrent du regard, immobiles. Elle lui refusa le passage, ou attendait-elle qu’il soit à sa portée pour le frapper. Gaston faisait une tête de moins qu’elle. Allait-elle commettre des violences ? s’inquiéta Louis, car il savait que, dans ce cas, son ami riposterait, ce qui les mettrait dans une fâcheuse posture.

	Mais la furie s’écarta et Fronsac se glissa piteusement derrière Gaston.

	— Ne revenez jamais ! Ne vous présentez jamais devant moi ! hurla-t-elle.

	Deux valets en veste jaune et culotte rouge parurent dans la galerie. L’un brandissait un bâton.

	Gaston posa la main sur la garde de son épée, qui n’était pas une arme de parade.

	— Place ! dit-il, si vous ne voulez pas goûter du fer !

	Ils livrèrent le passage et les deux amis se retrouvèrent dans le vestibule dans lequel pénétraient deux officiers attirés par les éclats de voix.

	— De la place ! ordonna à nouveau Gaston. De la place à un maître des requêtes de l’Hôtel du roi !

	Eux aussi s’écartèrent. Les deux amis montèrent en voiture. Le portail fut ouvert et ils purent s’enfuir. Comme des voleurs.

	— Cette fois, j’ai bien cru que la tourmente allait nous emporter, fit Louis d’une voix blanche, encore sous le coup de l’émotion.

	— Chien qui aboie ne mord pas. Cette femme a seulement essayé de nous intimider. Un éclat l’aurait desservie, à quelques jours de l’arrêt du Conseil.

	Fronsac ne répondit rien, soulagé d’être en voiture hors de l’antre de l’ogresse. 

	— Veux-tu mon impression ? dit-il alors qu’ils passaient devant l’hôtel de Condé.

	— Vas-y.

	— Madame du Vigeant regrette ce qui s’est passé et voudrait mettre fin à ce procès, mais pas madame de Combalet qui poursuit d’autres intérêts.

	— Je le pense aussi, mais ce constat ne change rien. Anne de Neufbourg demeure sous son emprise.

	Louis hocha du chef. Comment conduire cette femme à la raison ?

	Constatant qu’ils se trouvaient dans une impasse, ils demeurèrent silencieux et maussades, n’imaginant pas un instant qu’ils étaient suivis. 

	Lorsqu’ils furent arrivés chez Gaston, un serviteur de Mercy, qui avait apporté du courrier, les attendait. Louis avait une lettre de Julie et Gaston une d’Armande et une autre de César.

	Avant de préparer des réponses, les deux amis préparèrent un billet pour le duc de Mortemart. Ils sollicitaient une entrevue pour raconter ce qu’ils avaient appris. Peut-être que le duc leur livrerait d’autres informations, mais Louis en doutait. L’avocat, Samuel Roux, lui avait certainement révélé tout ce qui était important.

	Ce qui signifiait que, mardi, le Conseil des parties validerait la décision de condamnation à mort des prévenus prise au printemps. Ils seraient exécutés le lendemain, bien qu’innocents.

	Un serviteur de Gaston porta le pli à l’hôtel de Mortemart.

	 

	Louis venait de terminer sa lettre à Julie, dans laquelle il parlait de leurs enfants et racontait leurs visites, sans toutefois rien révéler d’important, tant il savait qu’un messager pouvait être dépouillé de ses missives, quand un page apporta une réponse du duc. Il les recevrait le lendemain matin.

	 

	
19

	 

	Dans un cabinet de ce grand palais que le cardinal Mazarin avait partagé en deux dans son testament, la plus grande partie étant destinée à l’époux de sa nièce, Hortense Mancini, Armand-Charles de La Porte de La Meilleraye, désormais duc de Mazarin, tenait entre ses doigts tremblants l’infâme billet qu’avait osé lui envoyer cet insolent de Gaston de Tilly.

	 

	« Monseigneur,

	J’ai la tristesse de vous annoncer la mort de vos serviteurs Canto, seigneur de La Cornette, et Pichon, seigneur de La Charbonnière, tous deux pendus à Londres voici quelques jours pour avoir allumé l’incendie qui a mis le feu à la ville.

	Si vous désirez en savoir plus sur ce qu’ils nous ont révélé, vous pouvez me demander audience dans les jours à venir.

	Gaston de Tilly, maître des requêtes »

	 

	Depuis qu’il l’avait reçu, le duc de Mazarin ne dormait plus.

	Un mois auparavant, voulant empêcher Tilly et son comparse, le marquis de Vivonne, de retrouver ceux qui avaient vendu à bas prix au cardinal des bijoux qu’il gardait précieusement dans un coffre et qu’il aurait pu devoir restituer, il avait chargé deux canailles de sac et de corde, Canto de La Cornette et Pichon de La Charbonnière, de le débarrasser des fâcheux66.

	Or, ces sbires avaient échoué. Les fâcheux étaient de retour et les estafiers auraient donc été pendus, accusés d’avoir mis le feu à Londres.

	Était-ce possible ? Hélas, le duc le craignait, ses spadassins étaient capables de tout. Pire, à l’évidence ils avaient parlé, puisque Tilly les avait identifiés et savait que c’était lui qui les avait envoyés. Les bravi pouvaient-ils avoir fait une confession écrite devant un juge ? Les conséquences deviendraient alors effroyables pour lui.

	Armand-Charles de La Porte de La Meilleraye ne savait comment agir. Il aurait voulu faire disparaître Tilly et Fronsac de la surface de la Terre, mais il ne disposait plus d’hommes de main, car, s’il connaissait quelques crapules, il ne pouvait leur faire confiance. Or, faire assassiner un maître des requêtes conduisait à l’échafaud, sinon à la roue.

	Heureusement, le Seigneur, qu’il priait longuement chaque jour, avait entendu ses suppliques et la visite qu’il venait de recevoir laissait pressentir une solution. D’autres voulaient qu’on débarrasse la terre de Gaston de Tilly, car ce maudit gênait bien du monde. Et ceux-là lui en avaient donné le moyen en lui livrant un nom. Le nom de quelqu’un bien introduit dans le monde des sicaires.

	Il avait maintenant besoin d’agir finement. En aucune manière on ne devait découvrir qu’il était derrière la manigance qu’il préparait.

	Ayant longuement médité, le duc de Mazarin avait élaboré un plan qui ne pouvait échouer. Grand maître de l’artillerie de France, il possédait un réel talent pour concevoir des stratégies compliquées.

	Il appela son secrétaire. La veille encore, ce dernier était cuisinier dans l’hôtel, car le fils du maréchal de La Meilleraye et arrière-neveu de Richelieu, gentilhomme fou à lier qui se faisait arroser chaque jour, persuadé d’être une plante, tirait au sort à son réveil les fonctions de ses domestiques. 

	— Jacquot, dit-il au maître queux, tu vas te rendre rue du Temple. À l’angle avec la rue des Francs-Bourgeois, il y a un cabaret : le Jardin du Roi. Dans la maison d’à côté vit un homme nommé Benjamin Priolo. Tu lui diras de venir me voir. 

	— Entendu, monseigneur... Mais, s’il refuse ?

	— Tu lui proposeras dix pistoles, que je lui donnerai quand il arrivera. Refuserais-tu pour dix pistoles ?

	— Non, monseigneur.

	 

	Moins d’une heure plus tard, le cuisinier revint avec le nommé Benjamin Priolo.

	Il s’agissait d’un homme dans la soixantaine, de petite taille, aux cheveux longs, noirs et bouclés, attachés en catogan. Visage parsemé de petites rides, yeux sombres, fossette au menton. Revêtu d’un justaucorps feuille-morte, il ne paraissait pas riche, mais était propre, se tenait droit, respectueux sans servilité, tenant son chapeau de feutre à la main. 

	Après la visite qu’il venait d’avoir, le duc savait déjà beaucoup sur ce Priolo, dont d’ailleurs le cardinal lui avait quelquefois parlé. Son père était originaire de Venise et son oncle doge de cette ville. Il avait fait de brillantes études en France, à Leyde et à Padoue, puis, s’étant converti à la religion protestante, il s’était attaché au duc de Rohan dont il était devenu le secrétaire personnel et l’agent secret. À la mort du duc, en 1638, il s’était retiré en Suisse avec son épouse. C’est là que le duc de Longueville avait fait appel à lui pour l’assister lors du congrès de Munster, car il cherchait quelqu’un ayant l’habitude de l’espionnage et parlant plusieurs langues. De retour à Paris, toujours avec Longueville, Priolo avait pris le parti de Condé. Cependant, dans l’ombre, il avait cédé aux avances de Mazarin, qui le menaçait de saisir ses biens, et il en était devenu un espion. Après la Fronde, il ne s’était plus occupé que de sa famille et il vivait chichement d’une petite pension.

	Enfin, c’est ce qu’il disait, car, en vérité, Colbert faisait parfois appel à lui pour de louches entreprises.

	Priolo n’avait jamais rencontré le duc de Mazarin et n’aima guère le long visage coiffé d’une immense perruque, le regard fuyant et la bouche minuscule qu’il découvrit.

	M. de La Meilleraye était assis à sa table de travail recouverte de maroquin et vide de tout objet, sinon d’un petit sac en toile. Son visiteur demeura debout, chapeau à la main. Le duc l’examina un moment, puis poussa vers lui la boursette.

	— Voici les dix pistoles promises pour être venu. Voulez-vous en gagner cent de plus ?

	— Cela dépend, monseigneur. En échange de quoi ?

	L’espion savait d’expérience que rien n’était gratuit avec les Grands.

	— Un service de peu d’importance.

	— Il doit l’être, pour cent pistoles, cent dix même...

	— À vous de juger. Je connais votre carrière, monsieur Priolo, et je sais que vous avez côtoyé toutes sortes de gens...

	— Peut-être...

	— Je recherche un serviteur discret, efficace et pas trop scrupuleux.

	— Je suis sorti du métier, monseigneur. 

	— Je ne parle pas de vous. Mais vous pourriez connaître quelqu’un correspondant à mes exigences. J’ai seulement besoin d’un nom et d’un moyen pour rencontrer celui que vous me nommerez. Cent pistoles me paraissent une bonne récompense contre une information qui ne vous coûte rien.

	Priolo était tenté, il avait besoin de cet argent, mais il ne voulait pas être impliqué dans une mauvaise affaire. Il avait femme et enfants, et aucune confiance dans le duc de Mazarin dont ses amis italiens, qui connaissaient Hortense Mancini, assuraient qu’il était fou.

	— Je ne veux pas apparaître, monseigneur.

	— Vous n’apparaîtrez pas. Trouvez-moi quelqu’un et donnez-lui rendez-vous aujourd’hui au Grand Cerf. Vous connaissez cette hôtellerie, bien sûr... ?

	— Oui, monseigneur.

	— Il y a des cabinets particuliers. Dès que vous aurez l’accord de votre homme, faites-moi parvenir un billet pour que je sache à quelle heure il s’y trouvera. Qu’il se nomme. Je l’attendrai.

	— Je n’ai rien d’autre à faire ?

	— Rien. 

	— Un homme pas trop scrupuleux ?

	— Capable d’audacieux coups de main...

	Priolo réfléchissait. Il connaissait plusieurs scélérats qui pouvaient faire l’affaire. L’un d’eux, particulièrement, qui habitait rue du Plat-d’Étain... Mais il était cher.

	— Quand aurai-je l’argent ?

	— Si vous me donnez votre parole de me trouver quelqu’un avant ce soir, vous partez avec.

	Le visiteur hocha la tête.

	— Pour convaincre cette personne, que dois-je lui dire ?

	— Que ce sera un travail difficile. Il y a deux individus à éliminer, rarement seuls, adroits et mortellement dangereux. Et il faut agir vite. Mille livres pour chaque homme.

	— Mille... ? ne put s’empêcher de s’exclamer Priolo.

	— Pouvez-vous trouver ce sbire ? Quelqu’un capable d’engager des complices ?

	— Oui.

	— Évidemment, vous ne parlerez pas de moi, comme je ne parlerai pas de vous. 

	— Évidemment, monseigneur.

	 

	Après le départ de Priolo, le duc chercha son épouse pour la corriger, car il avait été choqué par le profond décolleté de la robe qu’elle portait la veille, au Louvre, et qui laissait paraître trop d’avantages. Hélas, Hortense était sortie ! Rageur, il se replongea dans un arrêt qu’il préparait au sujet des bonnes mœurs. Gouverneur d’Alsace, il devait veiller à la moralité de ses sujets. L’arrêté interdisait aux femmes et aux jeunes filles de traire les vaches pour leur éviter des pensées malsaines67.

	 

	C’est à la relevée que le concierge de l’hôtel lui fit porter un billet qu’un garçon avait laissé. Le portier avait été prévenu que monseigneur attendait une lettre et qu’on devait la lui remettre immédiatement. Le pli, soigneusement cacheté, ne contenait que quelques mots : « Il se nomme Mathurin Haran. Il sera à quatre heures au Grand Cerf. »

	 

	Le Grand Cerf était une auberge occupant tout le pâté de maisons situé entre la rue des Deux-Portes et la rue Saint-Denis. Il s’agissait d’une belle hôtellerie avec plusieurs salles, des cabinets privés et deux entrées.

	Bien avant quatre heures, le duc s’y fit conduire en carrosse et demanda au cocher et au laquais de l’attendre dans la cour où se trouvaient déjà plusieurs voitures. Dans la salle, il avisa l’aubergiste, qui le connaissait, et demanda un cabinet en précisant :

	— J’attends quelqu’un. Il ne sait qui je suis. Aussi, ne révélez pas mon nom. Il se nomme Haran. Je le recevrai dans un cabinet.

	Il remit une pistole espagnole à l’homme et se fit conduire dans une pièce du premier étage.

	 

	Mathurin Haran n’avait jamais eu maille à partir avec la justice tant il était habile. Engagé à seize ans dans le régiment d’Artois contre vingt livres de prime, il aurait dû y rester six ans, mais avait été contraint de faire deux années supplémentaires à cause de la guerre. Pourtant, cette contrainte lui avait convenu. Fils de laboureur, dans son régiment il avait appris à tuer, à tricher et s’était fait des relations. Un jour, son capitaine lui avait demandé de participer à une expédition privée. Il s’agissait d’attaquer le carrosse d’un homme, père de la femme que l’officier voulait épouser et qui refusait le mariage. Haran avait tiré à bout portant sur le pauvre vieux, lui faisant éclater la cervelle. Il avait reçu un écu pour cet acte de bravoure.

	Cependant, une fois libéré de son engagement militaire, l’ancien soldat s’était retrouvé sans ressources. À Paris, il avait fréquenté des déserteurs, pratiqué quelques coups de main, la nuit, dans des maisons bourgeoises, mais il avait jugé que continuer de faire le truand était trop dangereux. Il avait finalement retrouvé son capitaine et ce dernier lui avait fait connaître des financiers et des gentilshommes de l’entourage du prince de Condé. L’un d’eux lui avait demandé de le débarrasser d’un trésorier qui menaçait de saisir ses biens. Haran, avec quelques complices, s’en était pris aux receveurs, tuant l’un d’eux à coups de pistolet et maltraitant les autres avec des étrivières. Il avait reçu dix livres pour cette belle action.

	Ayant fait la connaissance de François de Barbezière, un aventurier ayant travaillé pour Richelieu et dont la sœur était l’espionne68, il avait été engagé par ce dernier pour compléter sa troupe. Barbezière, au service du prince de Condé, était chargé d’enlever un financier nommé Girardin vivant à Bagnolet. Avec la rançon que verserait le captif, Condé voulait payer la libération de cinq ou six officiers prisonniers de la Cour. On était alors en pleine Fronde.

	L’affaire réussit et Girardin, conduit aux Pays-Bas, fut enfermé dans la citadelle d’Anvers. Malheureusement, il y trépassa et Barbezière se fit prendre dans une escarmouche. Haran, qui était resté avec lui, parvint à s’échapper et rentra à Paris, jurant de plus se mettre au service d’un autre s’il n’était pas libre d’agir à sa guise. Quant à Barbezière, il fut décapité en place de Grève. Haran, mêlé à la badaudaille, alla assister au spectacle. 

	Il s’était ensuite fait discret et avait travaillé pour l’abbé Fouquet qui dirigeait les services secrets de Mazarin et avait souvent besoin d’estafiers. C’est là qu’il avait connu Benjamin Priolo. Hélas ! depuis la chute du surintendant Fouquet, il vivotait, faisant le spadassin à la demande, mis à part quelques mois où il avait suivi un espion hollandais pour l’un des hommes de confiance de M. le marquis de Louvois, avant d’exécuter cet espion dans une hôtellerie, avec quatre compères. 

	 

	En entrant dans l’auberge du Grand Cerf, le scélérat se dirigea vers l’hôtelier.

	— Je m’appelle Haran, dit-il, je suis attendu.

	L’autre hocha du chef après avoir rapidement jaugé le visiteur. La quarantaine, visage dur et marqué, casaque militaire en cuir bouilli, cheveux longs et sales, épée de duel et dague au flanc.

	— Venez !

	Pas de « monsieur ». Inutile avec ce genre de bravo.

	Ils prirent l’escalier. Le patron gratta à la troisième porte, puis l’ouvrit. Il fit entrer le gredin et se retira sans regarder dans la pièce.

	On avait fermé le volet intérieur de la fenêtre et la salle n’était éclairée que par une lanterne. Haran constata qu’il n’y avait qu’un homme. Un gentilhomme de Cour, d’après ses habits de soie, ses rubans et sa perruque. Il avait l’habitude de ces gens. Tant qu’ils payaient, ils lui convenaient. 

	Celui qui l’avait convoqué se tenait dans un fauteuil fatigué et portait un masque de velours, ce qui n’étonna pas le tueur. De cela aussi, il avait l’habitude. Et il n’était pas curieux.

	— Prenez la chaise, dit le gentilhomme. Celui qui vous a envoyé vous a-t-il dit ce que j’offre ?

	— Deux mille livres pour deux hommes. C’est beaucoup, je suppose que l’affaire ne sera pas facile.

	La voix était sourde, l’élocution lente. Sinistre.

	— En effet. Tout d’abord, ce sont des gens redoutables, et surtout, je veux un résultat rapide.

	— Vous l’aurez, j’engagerai des personnes sûres. Dès ce soir, même.

	— Près de la lanterne, vous trouverez trois cents livres, pour vos frais. N’essayez pas de me tromper.

	— Ce n’est pas dans mes habitudes. Mes employeurs ont toujours été satisfaits de moi. Je n’ai jamais échoué et je suis muet comme un tombeau. Qui sont ceux que je dois éliminer ?

	— Il faut surtout le faire avant mardi, tout au moins pour l’un d’eux qui se nomme Gaston de Tilly. Il est maître des requêtes et ancien commissaire au Châtelet.

	— Je connais... de nom.

	— Il loge rue Hautefeuille. Vous savez lire ?

	— Oui.

	— Avec la bourse, vous trouverez un feuillet que j’ai écrit et qui contient tout ce que je sais sur eux. Le second, s’il n’est pas avec le premier, vit à Mercy, près de Luzarches. Il y a son château et des serviteurs. Attention, il possède un garde du corps.

	Haran hocha du chef.

	— Si je ne peux approcher celui-là, j’utiliserai un mousquet.

	— Quoi qu’il en soit, Tilly ne doit pas voir le jour naître mardi. Mais pas de scandale, pas de crime de sang dans Paris, pas d’enquête. L’idéal est une disparition... puis la Seine...

	— J’ai l’habitude, n’ayez crainte. Dès que ce sera fait, je préviendrai monsieur Priolo qui vous avertira. Je veux recevoir la somme due ici.

	— Vous l’aurez.
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	Vendredi 1er octobre

	 

	En 1663, le duc de Mortemart s’était fait construire une grande demeure rue des Rosiers, du côté de l’abbaye de Saint-Germain, ce qui lui permettait de se rendre facilement à Versailles.

	En quittant l’hôtel de Gaston de Tilly, Nicolas prit donc à droite dans la rue des Cordeliers, passa devant l’abbaye, puis emprunta la rue de Taranne, avant de tourner à gauche dans la rue des Rosiers.

	Louis et Gaston attendaient beaucoup de l’entrevue avec le duc. Ce dernier s’impliquait-il vraiment dans la défense des La Broue ou cherchait-il seulement à préserver l’honneur des Mortemart ? Ils avaient rencontré Louis Victor de Rochechouart à Aix, en janvier 1660, alors qu’ils accompagnaient la Cour à la demande du cardinal Mazarin. Un soir, le roi avait disparu et, si Louis n’avait pas découvert où il se trouvait69, c’est son frère le duc d’Orléans qui régnerait. Durant cette enquête, Gaston et lui avaient suspecté le duc de Mortemart, et surtout son fils, dont la duchesse de Montpensier leur avait dit le plus grand mal tant il était réputé pour ses débauches. Mais depuis, rien n’avait confirmé ces propos. Certes, Louis Victor de Rochechouart était un jouisseur, mais également un des plus braves capitaines du roi. Surtout, élevé avec Louis XIV, il était un fidèle parmi les fidèles et se ferait tuer pour lui. Actuellement capitaine général des galères, le fils de Mortemart se trouvait en mer.

	Gaston, qui fréquentait le Louvre quand il se rendait au Conseil des parties, raconta à Louis quelques anecdotes au sujet des rares fois où il avait parlé au duc.

	— Il demeure pour moi assez insaisissable. C’est un homme aimable et subtil, mais malin celui qui sait ce qu’il pense. Songe qu’il a passé son enfance auprès de Louis XIII, qu’il a connu Concino Concini, sans pour autant s’impliquer dans le complot de Luynes et de Vitry70. Il est ensuite resté intime avec le roi et devenu premier gentilhomme de sa chambre. Il a accepté sans heurt le cardinal de Richelieu, tout en demeurant dans l’intimité d’Anne d’Autriche, mais en se gardant de toute compromission dans les intrigues de la Cour. Les conspirations se sont ourdies autour de lui et il les a ignorées, ou a fait semblant. Le seul sentiment qu’il a montré a toujours été son dévouement au roi. 

	— Serait-il plus habile que fidèle ? s’enquit Louis.

	— Je te l’ai dit, il est insaisissable. J’ai entendu des gentilshommes essayer de le pousser dans ses retranchements afin d’entendre ses avis, mais il s’en sort toujours par un bon mot ou une raillerie, car il a beaucoup d’esprit. Après la mort de Louis XIII, il aurait pu être éloigné de la Cour, mais la reine l’a gardé près d’elle, sans doute pour cette loyauté sans faille, peut-être aussi par calcul de la part de Mazarin qui voulait s’attirer la vieille noblesse de France ; il ne faut pas oublier que la maison de Rochechouart est considérée comme la famille la plus ancienne du royaume après les Capétiens, puisqu’elle remonte à 980. Ainsi, les Mortemart ont soutenu le trône, bien vacillant au moment de la succession. Dès lors, le duc, puis son fils, compagnon de jeu de Louis XIV, n’ont plus quitté le roi, qui apprécie certainement leur désintéressement et leur refus de s’impliquer dans des intrigues.

	— Mortemart aurait pu sauver François de La Broue, s’il l’avait voulu, observa Louis.

	— Mais en perdant la confiance du roi, qui aurait alors entendu le discours des dévots accusant le duc de protéger un assassin. Si Mortemart agit, il le fait dans l’ombre... Mais nous allons en savoir plus.

	Le porche de l’hôtel était ouvert et le carrosse pénétra dans une grande cour où se trouvaient déjà plusieurs véhicules et un grand nombre de valets et palefreniers.

	Immédiatement, des domestiques se précipitèrent, ainsi qu’un maître d’hôtel. On ouvrit les portes de la voiture et Louis descendit de son côté, surpris par tant de prévenance.

	Il se présenta, mais le maître d’hôtel déclara qu’il les connaissait, qu’on les lui avait décrits. Qui ? Comment ? Mystère. 

	L’homme les conduisit dans un angle de la cour et les fit passer dans une grande entrée avec un escalier immense à double révolution. Là, il les fit pénétrer dans une vaste pièce au plafond peint et au sol parqueté. Il s’agissait d’un salon de musique avec un virginal placé entre des pilastres cannelés argentés.

	En face, une cheminée encadrée de déesses en bronze, drapées à l’antique, reposant sur des pieds en marbre ivoire enrichi d’or. Les statues portaient sur leur tête des corbeilles de fleurs dorées et des girandoles disposées afin de recevoir des bougies. 

	Les murs accueillaient tapisseries, tentures de soie et toiles dans des cadres dorés. Une table à plateau en marbre sur un pied en bois tourné présentait des brassées de fleurs multicolores. Plusieurs laquais attendaient.

	Les visiteurs passèrent dans la salle suivante aux portes grand ouvertes.

	Ici, le haut des murs était ciselé en frises, trophées et guirlandes. Parmi les tableaux aux murs, Louis reconnut les façons de Le Nain, Simon Vouet et Valentin de Boulogne. Toute une paroi formait bibliothèque et plusieurs livres traînaient sur une table en marbre rouge. La pièce était surtout meublée d’une douzaine de fauteuils garnis de maroquin noir et d’un buffet en marqueterie qui exposait des pièces en porcelaine. Quelques bustes antiques trônaient sur des consoles.

	L’avocat Samuel Roux était assis sur l’un des fauteuils. Près de lui, mais à une certaine distance tout de même, se trouvait un homme corpulent à la chevelure grise frisée lui tombant aux épaules. Sa rhingrave en forme de petit tonneau se terminait par un pourpoint à manches fendues qui s’arrêtaient aux deux tiers des bras, laissant paraître une chemise en dentelle. L’étoffe, tissée d’or et ornées de papillons et d’oiseaux était agrémentée de rubans multicolores. 

	Louis reconnut le duc, qui s’était beaucoup empâté depuis le jour où il l’avait vu à Aix. Il inclina cérémonieusement son buste, chapeau en bout de bras, les plumes balayant le sol. Tilly fit de son côté une profonde révérence.

	Le duc battit des paupières et leva une main couverte de bagues.

	— Pas de solennité entre nous, messieurs, dit-il. Monsieur Fronsac, vous connaissez monsieur Roux. Je suis bien aise que vous ayez demandé à me voir et fort satisfait que vous ayez accepté de vous occuper des La Broue. J’apprécie également que monsieur de Tilly soit avec vous.

	— Nous n’avons guère d’espoir, monseigneur, observa Louis.

	— Je le sais. Maître Roux m’a fait part de votre entretien. Votre suggestion de rechercher les vrais coupables est pertinente, mais bien incertaine, trois ans après le guet-apens. Pour l’instant, prenez donc place. Jacques, faites avancer des fauteuils pour mes amis, dit-il au maître d’hôtel qui attendait.

	Ce dernier s’approcha, déplaça un siège pour Gaston, un second pour Louis, de telle sorte qu’ils se trouvent en face du duc.

	— Messieurs, puis-je vous proposer une petite collation ? Du vin de Vouvray ou de Montrichard avec des pâtisseries, par exemple ? À moins que ne préfériez du chocolat. Cette boisson miraculeuse plaît à la Cour, et je l’apprécie également comme remède à la goutte.

	— Je me sens goutteux, monseigneur, plaisanta Gaston qui, depuis sa découverte du chocolat, se montrait insatiable du sublime breuvage.

	— C’est dit ! Jacques, du chocolat ! Et fermez bien les portes derrière vous.

	Le maître d’hôtel se retira.

	— Puis-je vous faire part de nos investigations de ces jours-ci, monseigneur ? s’enquit alors Louis.

	— Avec grand intérêt, monsieur.

	Fronsac raconta leur visite au prince de Condé et, sans donner d’explications sur la façon dont ils avaient conduit Louis de Bourbon à parler du marquis de Fors, suggéra qu’il y avait un mystère sur les raisons pour lesquelles ce dernier avait quitté l’armée. 

	— Je l’ai souvent pensé. J’ai même posé quelques questions au prince, mais il est toujours resté muet. Pensez-vous mettre à jour des faits qui auraient un rapport avec l’embuscade ?

	— Quelqu’un fait des recherches pour moi, mais il est trop tôt pour en parler. Vous en serez le premier informé, monseigneur.

	— Hélas, mardi tout sera joué ! intervint l’avocat.

	Le maître d’hôtel revint, accompagné de deux servantes. Elles disposèrent tasses et tartelettes sur des guéridons, servirent le chocolat chaud et tous se retirèrent. Le duc prit la tasse la plus proche et la porta à ses lèvres en évitant que le liquide touche sa fine moustache. Gaston l’imita, mais, moins adroit, il colora ses poils en marron.

	— Nous avons aussi rencontré un ami qui nous a présentés à des protestants ayant connu la destruction du temple du Vigeant. Dans la manière dont cela s’est fait, il y a mille raisons pouvant expliquer le massacre du marquis, reprit Louis.

	Mortemart hocha du chef.

	— Mais, si ce sont des protestants, nous ne le saurons jamais, observa-t-il. 

	— Madame la duchesse de Richelieu a eu l’obligeance de nous entendre et de nous parler de sa famille. Nous avons surtout appris pour quelle raison l’époux de la veuve du marquis de Fors a été embastillé, mais ce bref emprisonnement n’a aucun rapport avec les assassinats.

	Au silence du duc assorti d’un sourire légèrement railleur, Louis comprit qu’il connaissait la grossesse de la veuve, mais, le sujet étant trop scabreux, il n’en avait rien dit à l’avocat qui gardait un regard interrogatif.

	— Enfin, hier, nous étions chez madame de Combalet...

	— Vous avez eu le courage d’affronter la gorgone ? plaisanta Mortemart. Je vous félicite d’en être sorti intacts.

	— J’avoue que sans monsieur de Tilly cette entrevue se serait mal terminée, monseigneur.

	— A-t-elle tenté de porter la main sur vous ?

	— J’avais mon épée, monseigneur, plaisanta Gaston, ce qui fit rire Mortemart, mais laissa de marbre l’avocat qui n’avait pas touché à son chocolat.

	— Vous avez pris de bien grands risques en secouant ce nid de guêpes, messieurs. Laissez-moi vous mettre en garde, car ceux qui œuvrent contre les La Broue et contre moi sont prêts à tout. Alors que monsieur François de La Broue n’avait pas encore été injustement décapité, j’ai envoyé un de mes secrétaires à Poitiers afin de rechercher des personnes qui l’innocenteraient. Ce fidèle serviteur a reçu un malencontreux coup de pistolet alors qu’il se rendait au présidial en compagnie d’un témoin. Personne n’a su d’où venait le tir. Blessé gravement au ventre, il est resté alité des mois, et le témoin ne s’est plus manifesté.

	» Plus tard, stupéfait par les fautes de l’instruction, j’ai compris que j’étais visé. J’ai donc chargé un de mes notaires de Poitiers de vérifier plusieurs témoignages. Ce fut difficile. Les gens refusaient de parler, redoutant les poursuites s’ils se parjuraient, car certains reconnurent avoir menti sous les menaces de monsieur Hamelin. D’autres craignaient ouvertement pour leur vie. Le clerc qui enquêtait ne voulut pas continuer après avoir été arrêté par les gens du prévôt des maréchaux qui l’ont laissé plusieurs jours en prison sans raison et où il a été sévèrement battu. 

	» Après cela, j’ai agi avec plus de prudence. Ce sont mes gens qui ont retrouvé La Fluste, un palefrenier du marquis de Bussière. Dans des déclarations non officielles, il a innocenté les La Broue, mais rien avoué sur ses complices, sinon laissé entendre que La Mothe en était. Quant au motif du guet-apens, l’homme n’a rien révélé. Je sais cependant que La Mothe avait fréquenté le temple du Vigeant, et que La Flûte et lui avaient été soldats dans le même régiment, sous les ordres du prince de Condé. Puis ce pauvre La Fluste a été empoisonné avant d’en dire plus devant un magistrat. Par qui ? On ne sait. 

	— Hélas ! ses dires sont si peu vérifiables qu’ils ne vont pas influencer la prochaine décision du conseil, dit Gaston en saisissant une pâtisserie.

	— En effet. J’avais toutefois une autre corde à mon arc. Mon fils m’a proposé un de ses officiers, un prévôt des galères originaire de La Rochelle, qui ne s’en laisse pas conter. Je lui ai communiqué toute l’information que j’avais sur les plus importants témoins, en particulier le cocher et le maître d’hôtel. Voici quelques jours, ce prévôt m’a écrit être tombé dans un guet-apens. Comme il s’y attendait, il s’est défendu et a tué l’un des agresseurs d’un coup d’épée. Il a alors été arrêté, mais il est parvenu à faire sortir de sa prison cette lettre dans laquelle il me racontait ses ennuis et m’assurait avoir enfin des témoignages incontestables qu’il avait mis à l’abri. J’ai parlé de lui à monsieur Colbert. Car, vous le savez, jusqu’à l’année dernière, l’intendant du Poitou à Poitiers était son frère Charles71. Celui-ci a écrit à monsieur Barentin72, l’intendant actuel, et au président du parlement pour exiger sa libération. Elle aura donc lieu. Mais quand ?

	Gaston grimaça.

	— J’ai encore une ressource, mais il est trop tôt pour en parler, ajouta énigmatiquement le duc en s’adressant à Tilly. 

	Puis, écartant les mains, il gratifia ses hôtes d’un sourire sans joie en déclarant :

	— Les routes qui mènent à la justice sont escarpées et bordées de précipices, messieurs. Il faut les gravir avec prudence... et persévérance.

	— Sa Majesté ne peut-elle intervenir ? demanda Louis.

	— Je n’y tiens pas, tant que je ne disposerai pas de preuves irréfragables des fautes de monsieur Hamelin et de ceux qui l’ont approuvé dans ses errements. La faction dévote de la Cour est puissante, fanatique et sans scrupule. Je n’ai pas la même conception qu’elle de la religion. La dévotion doit être charitable et non barbare, et j’espère un jour en convaincre le roi. Hélas, je l’ai toujours constaté, le fanatisme l’emporte généralement sur la raison !

	L’avocat hocha du chef. Louis et Gaston demeurèrent silencieux.

	— Monsieur de Tilly, vous rendrez-vous au Conseil, mardi ?

	— J’y serai, monseigneur.

	— Je vous ferai parvenir d’importants documents.

	Le duc jeta un regard aux tasses de chocolat, vides, sauf celle de l’avocat qui n’y avait que trempé ses lèvres. Louis comprit que l’entretien n’irait pas plus loin.

	— Je vous remercie de votre bonté pour nous avoir reçus, monseigneur.

	— C’est moi qui vous sais gré de l’aide que vous m’apportez, monsieur le marquis.

	Il se leva difficilement, à cause de son embonpoint. Les autres firent de même. Le duc raccompagna Fronsac et Tilly à la porte, qu’il ouvrit. Le maître d’hôtel attendait dans le salon de musique.

	Ce fut lui qui les reconduisit à leur carrosse.

	 

	— Nous ne pouvons rien faire d’autre, dit Louis dans un soupir insatisfait. À moins de recevoir des nouvelles de Marin, ce soir, je rentrerai à Mercy demain avec Bauer. Je reviendrai lundi avec Armande et mesdames Desfontaines, si elles désirent revenir à Paris.

	— Tu as raison, nous avons épuisé toutes les opportunités. Je me demande à quels documents monsieur de Mortemart a fait allusion pour ce Conseil de mardi.

	— Sans doute espère-t-il recevoir les mémoires de ce prévôt emprisonné. Je n’aurais pas imaginé que ceux qui soutiennent madame du Vigeant se livreraient aux extrémités dont nous a parlé le duc.

	— Ils se sont enfermés dans des mensonges qui les obligent à écarter tous ceux qui tentent de révéler la vérité. Désormais, la mort de quelques personnes est pour eux de peu d’importance. 

	— Heureusement que nous ne sommes pas à Poitiers ! fit Louis avec ironie.

	 

	Chez Gaston, le souper allait être servi, quand arriva le jeune Marin.

	Le clerc raconta ses deux jours de recherches – hélas, infructueux ! – et la visite de l’intendant. Il s’inquiétait.

	Louis lui promit trente livres de plus pour le travail qu’il faisait gratuitement et ils le convièrent à dîner avec eux. À table, ils lui en dirent un peu plus sur l’affaire. Aussi, mis en confiance et persuadé d’être un auxiliaire de justice, Marin repartit ragaillardi. 

	 

	La nuit tombait. Dans un cabinet du cabaret L’Épée de Bois, rue Quincampoix, deux individus discutaient sans cacher leur inquiétude. Le plus grand, en justaucorps de laine cramoisi, portait perruque et feutre à plumes, l’autre, en tunique bleue à parements rouges, gardait des cheveux raides sous son tricorne. Ils n’appartenaient pas au même monde, mais semblaient se connaître depuis longtemps.

	Celui à la perruque se nommait Maurice de Saint-Fulgent et son compagnon Fortunat Angot.

	Des valets avaient installé leur souper avant de se retirer. 

	— Il faut agir, dit le gentilhomme. Séguier, puis le jeune Richelieu, ensuite la Combalet et maintenant Mortemart. Je suis sûr qu’ils en savent trop, désormais. Demain, tu les suivras seul. Moi, je vais prévenir Rezay et les autres.

	— Ils ne sont que deux, monsieur. Ce sera facile de les faire taire.

	— Définitivement, ajouta celui à la perruque.
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	Samedi 2 octobre

	 

	Louis partit le matin. Comme il avait apporté à Paris les factums de l’avocat, il les confia à Gaston afin qu’il les étudie. 

	Pourtant, M. de Tilly-ci ne se plongea pas dedans. Depuis son retour de Londres, il avait négligé ses propres affaires, laissant à son fidèle François et au fils d’un commis de la Cour des Aides, qu’il avait engagé, l’administration de ses biens.

	Gaston possédait en effet, outre une maison à Tilly, deux fermes et quelques centaines d’arpents de belles terres qui lui rapportaient plusieurs dizaines de milliers de livres. Il passa donc la matinée avec ses serviteurs pour vérifier les comptes que ses paysans lui avaient remis et décida d’envoyer le fils du commis à sa ferme d’Orgeval, car les revenus déclarés par le métayer lui paraissaient suspects.

	Il dîna ensuite dans la cuisine avec ses gens, tous curieux d’en savoir plus sur l’Angleterre et le jeune fils du maître. Un joyeux et copieux repas servi sur nappe blanche damassée avec potage au brochet et harengs. Cependant, la repue fut interrompue par la venue d’un serviteur du chancelier Séguier.

	Ce dernier demandait à M. de Tilly de venir tout de suite rue du Bouloi.

	Intrigué, également un brin soucieux de cette convocation inattendue, Gaston fit seller un de ses chevaux puisque son carrosse était resté à Mercy.

	 

	Séguier se trouvait encore à table et demanda à son visiteur de le rejoindre. Les repas duraient longtemps chez lui, car le chancelier était gourmand et appréciait la bonne chère.

	Le ministre était seul devant un plat d’escargots frits. Plusieurs domestiques le servaient.

	— Asseyez-vous, monsieur de Tilly, fit-il d’un air maussade en faisant signe à son majordome d’avancer une chaise et de la placer à sa gauche.

	Gaston obtempéra.

	— Perrette, sers un verre de bon vin de champagne à monsieur de Tilly et, ensuite, retirez-vous tous, ordonna le chancelier en s’adressant aux domestiques. J’ai une mauvaise nouvelle pour vous, monsieur, poursuivit-il en se curant les dents d’un doigt sale.

	Qu’allait-il encore arriver ? s’inquiéta Gaston.

	— J’ai reçu, ce matin, une lettre du roi, mâchonna le chancelier.

	Un frisson glacial parcourut Tilly qui comprit. On allait lui ordonner de se rendre à la Bastille et de se constituer prisonnier. L’arrestation venait à coup sûr de madame de Combalet !

	— Une lettre de cachet... La prison... laissa-t-il tomber, fataliste.

	— Quelle idée ! s’exclama le garde des Sceaux en haussant les sourcils. Craignez-vous cela ?

	— Je... je ne sais pas, monseigneur, balbutia Gaston.

	— Alors, rassurez-vous, c’est seulement un brevet par commission... Mais quand même une mauvaise nouvelle. Il aurait été plus agréable pour vous d’aller à la Bastille. Au moins vous auriez eu du loisir et personne pour vous chercher noise. Vous êtes nommé conseiller d’État.

	Gaston écarquilla les yeux. Une charge de conseiller d’État coûtait plusieurs centaines de milliers de livres. 

	— Par commission, donc. Une commission temporaire pour un quartier73... Comme vous le savez, la charge de conseiller d’État est incompatible avec celle de maître des requêtes. Mais, comme la commission est temporaire, une lettre d’honneur vous autorise à conserver votre charge. 

	— Mais... pourquoi une telle nomination ? 

	— Vous ne comprenez pas ? C’est monsieur de Mortemart qui vous l’a obtenue. Le duc est un militaire. Dans l’affaire La Broue, plutôt que de demander au roi d’intervenir, il a choisi de rassembler suffisamment de conseillers dans son camp, persuadé que les plus fortes armées gagnent les batailles. J’ai fait les décomptes, moi aussi. Il y a à peu près le même nombre de conseillers en faveur des accusés que de partisans de leur exécution. C’est vous qui ferez la différence.

	» Je vous ai préparé le mémoire du rapporteur et les factums des parties. Sachez qu’à partir de maintenant et jusqu’à mardi vous serez soumis à toutes sortes de pressions. Attendez-vous à recevoir des émissaires. À coup sûr de la Compagnie du Saint Sacrement, peut-être même de Le Tellier et de son fils. Il y aura des promesses et également des menaces. Vous devriez quitter votre hôtel et aller passer quelques jours hors de Paris.

	Gaston raconta alors sa visite à madame de Combalet.

	— ... Voilà pourquoi je craignais une lettre de cachet quand vous m’avez parlé d’une mauvaise nouvelle, monseigneur.

	— Elle ne l’a pas fait...

	— Peut-être que madame du Vigeant l’en a dissuadé.

	— J’en doute. Je pense plutôt qu’elle n’a pas le pouvoir de vous faire enfermer sans raison. Elle aurait dû le demander à monsieur Le Tellier, lequel vous estime trop pour vous causer du mal. Quant à Louvois, il n’a pas suffisamment de pouvoir et préfère agir dans l’ombre. Je suppute aussi qu’elle a appris que monsieur de Mortemart venait d’obtenir cette charge pour vous. Il n’était plus possible, dès lors, de vous faire arrêter.

	 Séguier attaqua alors le saumon qui se trouvait devant lui. Entre deux bouchées, il laissa juste tomber ces paroles :

	— Ce sera tout, monsieur de Tilly. Soyez prudent. En sortant, demandez à monsieur Ballesdens74 de vous remettre votre lettre et les dossiers.

	 

	Jean Ballesdens attendait Gaston dans l’antichambre. Il avait préparé une sacoche en cuir pleine de papiers et, pliée en trois, une lettre patente portant le grand sceau. Tilly l’ouvrit. Le texte était court :

	 

	Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, mandons à M. de Tilly, notre bien-aimé maître des requêtes à mon Conseil privé, d’assister à la séance du 5 octobre à titre de conseiller d’État. Nous mandons que, du contenu en ces présentes, M. de Tilly jouisse pleinement et paisiblement des droits de conseiller, et puisse exécuter toutes significations, défenses et autres actes nécessaires, sans demander autre permission.

	Cette commission temporaire ne l’obligera pas à céder sa charge, car tel est notre plaisir. 

	 

	La lettre était signée du roi et du chancelier.

	 

	— Félicitations, monsieur de Tilly, lui dit l’avocat secrétaire avec un sourire chaleureux. De tels brevets sont rares.

	— J’en suis conscient et je tâcherai d’y faire honneur, monsieur Ballesdens.

	En vérité, si Gaston avait le cœur réjoui par cette charge exceptionnelle, il ressentait un pincement d’inquiétude après les avertissements du chancelier.

	 

	En revenant, il musa quelque peu, songeant à la façon dont il allait intervenir lors du Conseil des parties. Sur le Pont-Neuf, perpétuellement encombré de carrosses, chariots, chevaux, mules et Parisiens, il fut arrêté par un attroupement de laquais, de lingères et de cuisinières, badauds habituels, avec les soldats en rupture d’engagement et les filous.

	Devant le cheval de bronze, sur les degrés mêmes qui en supportent le piédestal, un individu velu comme un ours, une femme d’une incroyable laideur et une bande d’acolytes chantaient en chœur. Le barde, doté d’une majestueuse paire d’oreilles complétée par un énorme nez pourpre, chapeau crânement enfoncé sur la tête, bouche ouverte comme un four, geste expressif et copieux, débitait des gaudrioles d’une voix de stentor, tandis que la femme l’accompagnait en soprano enrouée, de toute la force de ses poumons :

	 

	N’oubliez pas le Savoyard

	Avec ses chansons dissolues

	S’il n’eut pas été si paillard

	Il n’aurait pas perdu la vue

	 

	Il s’agissait de Philippot le Savoyard, surnommé “l’Apollon de la Grève”, “l’Illustre Savoyard” ou encore “l’Orphée du Pont-Neuf”, un chanteur aveugle qui se présentait comme un nouvel Homère et qui connaissait un immense succès75, surtout dû à ses chansons à boire dont la foule reprenait les refrains en chœur. Les éclats de sa voix, qui, disait-on, retentissaient jusqu’au Louvre, dominaient le roulement des voitures, le fracas des tambours des camelots, les trompettes des charlatans et les glapissements des crieurs de gazettes.

	Amusé, Gaston demeura un moment à l’écouter. 

	— Je suis l’Orphée du Pont-Neuf ! lança le saltimbanque en écartant les bras, quand il eut terminé sa complainte. Voulez-vous une autre ritournelle ?

	— Oui ! hurla l’assistance.

	— Voici donc une faribole de Gaultier-Garguille ! Mon maître ! vociféra-t-il. Et n’oubliez pas votre obole !

	Acclamations et braillements retentirent. Quelques liards76 tombèrent dans la boîte que la femme présentait.

	Gaston tourna alors la tête, attiré par les cris de colère d’un cocher qui voulait faire avancer ce carrosse à travers la cohue. Il croisa soudain le regard d’un gentilhomme en justaucorps cramoisi et perruque sous un feutre empanaché. Ce dernier, à pied, se fondit rapidement dans la foule quand il s’aperçut qu’on le regardait.

	Mal à l’aise, Gaston se creusa la tête. Il avait déjà vu cet homme !

	Brusquement, cela lui revint. Deux jours plus tôt, “Justaucorps cramoisi” se tenait près du portail quand le carrosse de Louis avait quitté l’hôtel de Richelieu. Et, il en était moins sûr, mais il croyait bien l’avoir aperçu le matin même, dans la rue Hautefeuille.

	Le suivait-il ? L’espionnait-il ?

	Pour en avoir le cœur net, il envisagea un instant de le rattraper, mais c’était impossible à cause de l’encombrement. Il songea à un autre moyen et reprit son chemin pour s’arrêter un peu plus bas sur le pont, à l’angle du quai, devant la maison de Brioché, à l’enseigne du Château-Gaillard où s’étalait également un attroupement.

	Les Brioché, marionnettistes et arracheurs de dents, avaient là leur boutique devant laquelle ils donnaient représentation et soignaient les mâchoires depuis un demi-siècle. Le chirurgien actuel était Jean Dattelin, gendre du fils du fondateur. Pour l’heure, il faisait boniment, assurant arracher les dents sans douleur. Dans son dos, son épouse manipulait une marionnette qui approuvait, tout en poussant de temps en temps de grands cris de souffrance pour faire éclater de rire l’assistance.

	Gaston attendit, s’efforçant de faire croire qu’il s’intéressait au spectacle, alors qu’en vérité il regardait le miroir qui couvrait un mur de la loge.

	Mais il ne revit pas “Justaucorps cramoisi”. Il reprit donc son chemin vers son hôtel en suivant le quai des Augustins. 

	Alors qu’il tournait à gauche en direction de la rue Hautefeuille, son cheval se cabra et hennit. Grâce à deux passants, Gaston parvint à le maîtriser.

	Le cheval tremblait et soufflait. Supposant une piqûre de guêpe, Tilly mit pied à terre pour l’examiner, mais l’un des hommes qui l’avait aidé lui montra une éraflure sanglante sur la cuisse gauche de la bête.

	— C’est un gamin qui l’a faite, monsieur, j’en suis sûr ! Il marchait derrière vous et il a filé comme s’il avait le diable à ses trousses. Encore un de ces écoliers qui s’amusent à faire le mal et qu’on devrait envoyer aux galères !

	Gaston examina la blessure. Ce n’était pas grand-chose. En effet, le garçon avait dû vouloir s’amuser en assistant à la chute d’un gentilhomme. La basoche avait toujours des jeux stupides.

	Il sortit la bourse de son gousset et donna un liard à chacun des hommes. Ensuite, tenant son cheval par la bride, il poursuivit sa route.

	Arrivé près de chez lui, il remarqua le petit carrosse noir, comme en utilisaient les commissaires et exempts du Châtelet. Le véhicule, tiré par un solide roussin, stationnait devant son porche avec deux cochers sur le siège avant. Il s’approcha et découvrit deux archers du guet en justaucorps bleu barré du baudrier étoilé de leur compagnie. Ils bavardaient avec son portier.

	La compagnie du Guet – ou de l’Étoile – dépendait du chevalier du guet qui avait son hôtel au nord du Châtelet. Elle comprenait des lieutenants, des exempts et plus d’une centaine d’archers à pied et quelques-uns à cheval. Cette compagnie assurait le guet de nuit dans Paris et gardait le Palais et le Châtelet. 

	— Messieurs, voilà monsieur de Tilly ! lança le portier en apercevant son maître.

	Gaston s’approcha. Les archers avaient ôté leurs feutres, tenus à la main avec déférence.

	— Qu’y a-t-il ? s’enquit-il.

	— Monsieur Testu nous a envoyés vous chercher, monsieur.

	Charles Testu était le chevalier du Guet. Son père, Louis, avait occupé la même charge.

	— Pour quelle raison ?

	— Je ne connais pas les détails, monsieur, fit le plus âgé des archers. Mais on a saisi un homme dans votre rue cette nuit. Il transportait une corde à grappin. Interrogé, il a avoué vouloir entrer chez vous. Il semble avoir fait des révélations à monsieur Testu qui veut d’urgence vous les communiquer.

	Décidément, ses ennemis ne perdaient pas de temps, songea Gaston, un brin dépité. Il allait devoir prendre des mesures.

	— Pierre, dit-il au portier. Mon cheval est blessé, rien de grave. Qu’on le soigne, je vais me rendre à l’hôtel du chevalier du Guet avec ces messieurs. Ils me ramèneront. J’ai vu quelqu’un me suivre. Ça ne me plaît pas. Garde la maison bien fermée, que François distribue des armes à tout le monde et qu’il envoie quelqu’un chercher monsieur Desgrais. Il passera la nuit ici et demain nous aviserons. Prends cela aussi et mets-le dans ma chambre. 

	C’était la sacoche remise par Jean Ballesdens. Quant à François Desgrais, il s’agissait de l’exempt le plus perspicace et le plus adroit du Grand-Châtelet. Le policier avait longtemps travaillé avec Gaston de Tilly qui faisait encore appel à lui pour obtenir des informations quand il s’intéressait à une affaire présentée au conseil. 

	— Bien, monsieur.

	Gaston grimpa dans l’étroite voiture. L’archer âgé se plaça à sa droite et l’autre s’assit, en serrant les genoux, sur la banquette opposée. Le véhicule se mit en marche, tandis que Tilly songeait combien était stupide la présence de deux cochers, alors qu’un seul suffirait pour une voiture tirée par un cheval. Mais il savait que les gens du guet n’étaient pas réputés pour leur subtilité.

	— Je ne vous ai jamais vu au Grand-Châtelet, dit-il à son compagnon, histoire de meubler la conversation.

	— J’étais sergent dans le régiment de monsieur de Turenne. J’ai acheté la charge voici deux mois.

	Ils arrivaient à la rue Saint-André-des-Arts.

	Soudain, quelqu’un dans la rue frappa sur la portière du côté où Gaston était assis. Intrigué, l’ancien commissaire regarda d’où venait le bruit et vit un visage collé contre la vitre. Stupéfait, il reconnut l’indiscret... et perdit connaissance. 

	Son voisin venait de profiter de son inattention pour le frapper d’un assommoir de plomb sorti d’une des grandes poches de son justaucorps.

	Immédiatement, le faux archer du guet fit tomber M. de Tilly sur le plancher du véhicule et, ôtant son habit, s’en servit pour dissimuler sa victime. Puis il tira le volet de la petite fenêtre qui permettait de communiquer avec le cocher.

	— C’est fait ! dit-il.

	Celui qui avait heurté la vitre avait sauté sur la planchette de l’essieu arrière sur laquelle il ferait le voyage jusqu’au lieu où les spadassins se débarrasseraient du corps.
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	Samedi 2 octobre

	 

	Au début de la matinée, le carrosse de Louis quitta donc l’hôtel de Tilly pour se rendre dans la rue des Blancs-Manteaux. Bien que Nicolas ait choisi d’éviter le Pont-Neuf, toujours encombré, préférant suivre les quais et emprunter le pont Saint-Michel, le trajet dura plus de deux heures. Dans l’île, des chariots de briques et de poutres arrêtaient la circulation, puis, au pont Notre-Dame, ce fut un carrosse qui s’était renversé après avoir heurté une borne en pierre.

	La pluie se mit alors de la partie et Louis maudit ces retards qui allaient l’empêcher de voir son fils, à coup sûr déjà rendu chez M. Boutier. De plus, il faisait frais et, malgré son manteau de drap noir doublé, il frissonnait dans son pourpoint en taffetas moiré et ses culottes flottantes.

	Rue des Blancs-Manteaux, Nicolas demeura devant l’impasse tandis que son maître gagnait en courant sa maison, en se protégeant comme il le pouvait du déluge venant du ciel. Germain Gaultier lui ouvrit et il trouva Bauer dans la pièce principale du premier étage, en train de bavarder avec Marie qui ravaudait des vêtements. Pierre n’était pas là, comme il s’y attendait.

	Fronsac annonça qu’ils retournaient à Mercy, mais seraient de retour dimanche ou lundi, au plus tard. Friedrich alla rassembler ses affaires et ses armes, noua le baudrier portant son épée, enfila son justaucorps écarlate sur sa veste à collet de dentelle, attrapa son manteau et son tricorne, et ils partirent.

	La remontée de la rue Sainte-Avoye prit encore beaucoup de temps à cause des encombrements. Nicolas ne put mettre le carrosse au trot qu’une fois en banlieue. Ils arrivèrent donc à haute none passée à Mercy.

	Là-bas, la repue était terminée depuis longtemps, mais on remit les couverts pour le maître. À table, Louis raconta ses visites aux dames et à César. Bauer, lui, avait été informé durant le trajet. Mais le marquis de Vivonne rapporta surtout ce qu’il avait appris sur M. de Fors Vigeant et ne parla guère de sa mère, Anne de Neufbourg, ni de madame de Combalet. Il ne dit mot de Marin de Combes et des recherches qu’il poursuivait.

	Les dames s’étaient bien reposées, durant ce séjour campagnard. César avait préparé une longue lettre pour son armateur de La Rochelle, racontant son voyage à Londres, sans donner cependant trop de détails, mais expliquant tout de même avoir détruit le navire des Gombleton. Contraints, ceux-ci avaient accepté de lui remettre quatorze mille livres pour indemniser l’armateur, les familles des marins morts dans les prisons anglaises et sa propre captivité. 

	Il lui porterait la somme lui revenant d’ici un mois.

	Cette missive, César était pressé de la faire partir, mais ne savait comment engager un messager. Louis lui expliqua qu’il serait bien plus simple de la remettre à son ami Gédéon. La banque Tallemant et la banque Rambouillet correspondaient plusieurs fois par semaine avec La Rochelle, et la sécurité du transport serait ainsi assurée.

	En vérité, tous avaient maintenant hâte de revenir à Paris, Louis ne souhaitant pas laisser Gaston seul trop longtemps.

	Il fut donc décidé qu’ils partiraient le lendemain dans la matinée.

	 

	Le soir, Louis se rendit à l’armurerie du château avec Bauer et César. Le récit du duc de Mortemart, quant à l’assassinat d’un de ses secrétaires, l’avait inquiété. Certes, rien n’indiquait que madame de Combalet était à l’origine de ce meurtre, et quand bien même, pour quelle raison s’en prendrait-elle à lui ? Cependant, Gaufredi, son ancien garde de corps, lui avait souvent répété que ce n’était pas en ignorant le danger qu’on l’éloigne. Il voulait donc emporter quelques pistolets à Paris. Ayant rapporté à Bauer et César les paroles du duc de Mortemart, ceux-ci l’approuvèrent.

	À Londres, ils avaient perdu la plupart de leurs armes, brûlées avec leurs bagages dans l’incendie de leur hôtellerie. Mais Bauer en avait récupéré d’autres dans l’entrepôt de l’armateur qui avait fait emprisonner César, sans compter celles découvertes dans les affaires du même armateur. Pour la plupart, il s’agissait de pistolets aux crosses sculptées, avec culasses ciselées.

	Durant ces quelques jours, César les avait vérifiées et ils choisirent les plus pratiques, soit par leur taille, soit parce qu’elles possédaient deux canons. Bauer les chargerait et les mettrait dans le carrosse. 

	 

	Dimanche 3 octobre

	 

	Le véhicule de Gaston étant plus confortable que celui de Louis, il fut convenu que les femmes l’utiliseraient. Julie emmènerait sa femme de chambre, Thérèse, l’ancienne maîtresse de M. de Champlâtreux77. Les hommes, eux, prendraient la voiture des Fronsac.

	Les deux voitures devaient partir ensemble à la relevée, mais, alors que Louis, Bauer et César étaient déjà dans le carrosse qui s’ébranlait, Armande s’aperçut qu’elle avait laissé un bagage dans sa chambre. Nicolas partit donc seul, le second véhicule devant les rattraper sur le chemin du Roi Dagobert.

	 

	Au Coq Hardi, l’auberge de Luzarches, maître Rambures, l’hôtelier, était intrigué par le comportement de clients présents depuis la veille. Les voyageurs étaient nombreux à faire étape chez lui, mais restaient rarement, uniquement s’ils avaient affaire dans les environs. Ces clients-là, qui étaient cinq, paraissaient désœuvrés. Ils ne lui avaient posé aucune question, bien qu’ils ne soient pas du pays. Ils demeuraient dans la salle, à boire ou à jouer aux cartes, mais deux d’entre eux restaient toujours dehors, au bord du chemin qui traversait le bourg fortifié. Ce comportement intriguait le père Tristan, le curé du village, qui en parlait avec lui dans l’arrière-salle.

	— Ils ne sont pas d’ici ! C’est certain, dit le prêtre. Parfois, ils s’expriment dans un patois que je ne comprends pas.

	— J’ai remarqué les deux qui jabotent ainsi. Je dirais qu’ils viennent du Poitou.

	— Ce sont quand même de drôles de bonshommes, trois sont gentilshommes, cela me paraît évident, à leur habit et leur épée. Mais les deux derniers portent aussi des épées, alors qu’ils sont de basse extraction. Et ils semblent se connaître depuis longtemps, puisqu’ils se tutoient.

	— Dommage que notre bailli soit à Senlis. Il leur aurait posé quelques questions.

	Le bailli de Luzarches était un lieutenant du bailli de Senlis.

	Une servante les rejoignit dans l’arrière-salle.

	— Ils s’en vont, monsieur ! claironna-t-elle en s’adressant à son maître.

	Curieuse comme une pie, elle guettait les moindres faits et gestes des étrangers.

	Ils revinrent tous trois dans la salle. Le dernier client sortait. Il portait perruque.

	L’hôtelier et le curé s’approchèrent d’une fenêtre entrebâillée. Les cinq inconnus montaient en selle. C’était aussi quelque chose qui avait intrigué l’aubergiste : ils avaient demandé au palefrenier de l’écurie voisine de toujours laisser leurs montures sellées.

	Le groupe s’éloigna au trot. Maître Rambures avait froncé les sourcils en remarquant que celui à perruque vérifiait que les chiens de ses pistolets d’arçon étaient relevés.

	 

	Sur le chemin du Roi Dagobert, Louis discutait navire avec César assis en face de lui. Friedrich, à côté, contre la portière gauche, regardait la campagne. Il avait levé la vitre pour avoir de l’air.

	Nicolas conduisait en ménageant les deux chevaux, car la voiture était lourde avec quatre passagers.

	Quand il entendit une galopade dans son dos, il se retourna. Cinq cavaliers arrivaient à grande vitesse. Il frappa à la cloison pour prévenir les passagers. Son maître lui avait dit de lui signaler tout incident singulier. Certes, voir des cavaliers sur cette route n’en était pas vraiment un, mais le fidèle serviteur avait connu tant de mésaventures avec le marquis de Vivonne qu’il était devenu circonspect.

	Au signalement de Nicolas, Bauer sortit la tête de la portière. Louis fit de même de son côté. Ils remarquèrent aussitôt avec effarement que le cavalier en tête brandissait un long pistolet.

	— Nicolas, fouette ! hurla Fronsac.

	Le cocher obéit et les chevaux bondirent.

	Bauer avait sorti l’un des pistolets qui ne quittaient jamais les profondes poches de son justaucorps. Il ouvrit complètement la portière, sortit à demi en se retenant au toit du carrosse et fit feu sur le cavalier qui arrivait sur lui. Atteint à la poitrine, l’autre tomba, entravant la course des quatre autres qui durent s’écarter pour éviter de piétiner leur compagnon.

	Louis avait crié à César de se lever de son siège afin de pouvoir ouvrir le coffre placé dessous. Avec précipitation, ils en sortirent trois autres pistolets. Louis en prit un, sortit tête et bras par la vitre et tira à son tour, mais sa position inconfortable et les cahots l’empêchèrent d’atteindre sa cible.

	César avait donné un autre pistolet à Bauer, une arme à deux coups, et, Louis lui ayant laissé la place, il imita le Bavarois, ouvrit la portière entièrement et fit feu.

	Les agresseurs ne ripostèrent pas, voulant agir à coup sûr. Ils s’écartèrent pour tenter d’envelopper le carrosse ou tuer le cocher.

	Louis rechargea les armes. Il en rendit une à Bauer qui atteignit un cheval. Son cavalier chuta, mais se releva. Un de ses compagnons s’arrêta et revint en arrière pour le prendre en croupe. Fronsac vit alors arriver le carrosse des Tilly.

	Ce dernier tir et un autre de César, ainsi que l’approche d’une voiture décidèrent les assaillants à renoncer. L’un d’eux cria :

	— On abandonne ! Déguerpissons ! 

	Il désigna un champ moissonné et s’y engagea, faisant sauter un talus à sa monture. Les autres le suivirent.

	 

	Voyant le danger disparaître, Bauer cria à Nicolas de s’arrêter. Très vite, le second carrosse les rattrapa et les hommes sortirent de leur véhicule, armes au poing.

	César et Louis se précipitèrent, fous d’inquiétude, tandis que Bauer demandait à Nicolas de prévenir si les agresseurs réapparaissaient. Une recommandation inutile, car ce dernier, debout sur son siège, balayait du regard les alentours, tenant le tromblon à grenaille qu’il avait sorti du long coffre à ses pieds.

	Dans le second carrosse, les femmes étaient livides. Elles avaient assisté à la fin de l’attaque, mais heureusement, les agresseurs n’avaient pas approché leur voiture. 

	— C’étaient des brigands ? demanda Julie à son mari.

	— Pas sur cette route, répondit Louis en grimaçant. Et pas à cette heure.

	— C’est à nous qu’ils en voulaient, bozieu, affirma Bauer. Des voleurs n’auraient pas attaqué un carrosse avec quatre hommes pouvant être armés, alors que derrière il n’y avait que des femmes et un cocher. Une proie plus facile.

	— Friedrich a raison. C’est moi qui étais visé. 

	— Il faut aller chercher celui qui est tombé, il aura peut-être des documents sur lui, suggéra César.

	Bauer, lui, s’était éloigné vers le cheval blessé. L’animal, étendu sur le flanc, gémissait en poussant de faibles hennissements et en remuant les pattes. Devant la bête, le Bavarois regarda si leurs assaillants ne revenaient pas et, constatant qu’il n’y avait aucun danger, tira dans la tête de l’animal. Quand le cheval s’immobilisa, il récupéra l’un des pistolets d’arçon dans une fonte, la seconde étant vide. Puis il détacha les sacoches de selle avant de revenir vers les carrosses.

	— Voici ce qu’on a décidé, Friedrich, lui annonça Louis. Nous allons chercher le corps de celui que tu as atteint et le ramener à Luzarches. Ces assassins étaient peut-être passés par le village et on reconnaîtra notre maraud. Mais les dames, elles, vont poursuivre jusqu’à Paris. César les accompagnera. On se retrouvera chez Gaston.

	Friedrich approuva et donna le pistolet à silex qu’il avait trouvé au fils de Tilly.

	— Prenez-ça, monsieur. Je vais en chercher un autre au carrosse, avec de la poudre, de la bourre et des balles.

	 

	César étant monté dans le véhicule de son père armé de trois pistolets, la voiture repartit. Louis la regarda s’éloigner, espérant avoir fait le bon choix. Mais il n’était pas réellement inquiet. Il y avait deux autres pistolets dans la voiture de Gaston, Julie savait parfaitement s’en servir, tout comme madame Desfontaines et le cocher. Les femmes à bord valaient largement des hommes.

	Bauer monta alors à côté de Nicolas, ce qui lui permettrait de tirer plus facilement si cela s’avérait nécessaire, tandis que Fronsac, dans la voiture, commença à examiner le contenu les sacoches prises sur le cheval mort.

	Le carrosse venait de faire demi-tour quand Louis découvrit un petit livre au milieu de chemises sales. 

	C’étaient les psaumes de Marot.

	Cet agresseur était-il protestant ? Il pensa bien sûr à Drelincourt et aux réformés du Vigeant.

	Vidant entièrement la seconde sacoche, il aperçut un papier plié en quatre. Il le déplia. C’était un feuillet imprimé, coupé en deux, qui portait ce texte :

	 

	Déclaration du roi pour messieurs les trésoriers du Bureau des Finances.

	 

	Il s’agissait d’un morceau d’une de ces nombreuses circulaires que le contrôleur des Finances, Jean-Baptiste Colbert, envoyait aux trésoriers des bureaux des Finances pour leur donner des instructions. La déclaration était datée de juin 1666.

	Il retourna le papier. Au dos, vierge, une mention manuscrite :

	 

	Retrouve-nous au Lion d’Or, Maurice.

	 

	Le papier racontait plusieurs choses : il avait été envoyé par un nommé Maurice à celui dont Bauer avait tué le cheval, peut-être un protestant. Ce Maurice était en rapport avec un bureau des Finances de Paris. Or, ces bureaux, longtemps tenus par des trésoriers généraux dans leur hôtel, avaient été réorganisés par Colbert l’année précédente. Ils s’occupaient désormais surtout de la voirie, du domaine de l’État et du contrôle des greniers à sel. 

	Maurice et le cavalier tombé fréquentaient tous deux le Lion d’Or. Mais lequel ? Il y avait tant de cabarets de ce nom dans Paris !

	« Retrouve-nous » signifiait aussi qu’ils étaient plusieurs.

	Des informations insuffisantes pour identifier les agresseurs, mais pouvant quand même être bien utiles.

	 

	Arrivé à l’endroit où était tombée la victime de Bauer, il n’y avait aucun corps. Leurs agresseurs étaient donc venus récupérer leur complice. Pourtant, en examinant les alentours, Louis aperçut une perruque dans un fossé. Or, Friedrich se souvenait que celui sur qui il avait tiré portait les cheveux longs. Il s’agissait donc de la sienne. 

	L’homme à la perruque travaillait-il dans un bureau des Finances ? Possible.

	Fronsac hésita à reprendre la route de Paris, mais, comme ils n’étaient pas loin de Luzarches, il décida finalement d’y retourner et de poser quelques questions.

	Peu après, ils franchissaient la porte de Cosme. Nicolas s’arrêta près de l’église et Louis, ayant aperçu le curé, descendit.

	— Père Tristan, puis-je vous dire un mot ?

	— Avec plaisir, monsieur le marquis.

	— Nous venons d’être attaqués par une bande de marauds.

	— Attaqués ? s’exclama le jeune prêtre, sidéré. Y a-t-il des blessés ?

	Le père Tristan était chirurgien, ayant suivi les cours de la confrérie de Saint-Cosme et Saint-Damien, l’école de chirurgie de Paris.

	— Pas chez nous, mais Bauer a atteint l’un des coquins. Malheureusement, ses complices l’ont récupéré. Le blessé – ou le mort – a seulement laissé sa perruque. Ils étaient cinq en tout. Avez-vous remarqué une bande de cavaliers inquiétants, dont certains portaient perruque ?

	— Bien sûr ! Ils sont arrivés au Coq Hardi hier vers midi ! Nous les avons vus partir ce matin, l’aubergiste et moi. Si vous voulez, allons à l’hôtellerie. Maître Rambures, qui les logeait, en saura plus que moi.

	 

	— Je me doutais que c’étaient des gens louches, monsieur le marquis, déclara l’aubergiste à Louis, quand ce dernier eut raconté l’attaque. 

	Nicolas était resté à la voiture qui attendait devant le Coq Hardi. Bauer avait accompagné son maître.

	— Mais je n’imaginais pas qu’il s’agissait de brigands de grand chemin. Encore que je les aie vus vérifier leurs pistolets avant de partir, tout à l’heure. Trois d’entre eux semblaient être des gentilshommes, dont celui dont vous avez trouvé la perruque.

	— Que savez-vous d’autre ? Ont-ils dit leur nom ?

	Maître Rambures réfléchit un instant avant de dire :

	— Aucun nom. S’ils étaient restés un jour de plus, je le leur aurais demandé pour le registre de monsieur le lieutenant, mais je ne le fais pas pour les voyageurs qui ne font que passer.

	La servante, qui écoutait, intervint :

	— L’un d’eux a été appelé La Fleur, monsieur, et un autre La France. J’en suis certaine ! Et je crois que celui que vous avez tué se prénommait Maurice.

	— Celui à la perruque ? Moi, il me semble que l’un des gentilshommes l’avait nommé Beausoleil, ou quelque chose d’approchant, j’en avais déduit que c’était un sobriquet.

	Il y avait bien un Maurice, surnommé donc Beausoleil... Et ces La France et La Fleur, étaient-ce ceux du Vigeant ? Sans doute, conclut Louis. D’ailleurs, c’était bien leur façon d’agir, sauf que cette fois, ils n’avaient pu attendre le carrosse à un gué !

	Louis demanda qu’on lui décrive les cinq individus. 

	Tous avaient bien moins de cinquante ans, assura le curé. Et certains semblaient être d’anciens soldats. Cependant, ils n’affichaient aucun signe physique significatif et, plus ennuyeux, les descriptions différaient entre celle de la servante et celle de maître Rambures. 

	 

	Jusqu’à la porte du Temple, Bauer demeura avec Nicolas sur le siège du cocher, tromblon à la main, pistolets chargés dans ses poches. Mais, une fois en ville, Louis lui demanda de le rejoindre pour lui faire part de ses découvertes : le livre de psaumes et le billet signé Maurice. 

	— Tu as entendu l’aubergiste, le curé et la servante, et tu as vu d’assez près celui que tu as abattu. Ces gens-là pourraient-ils être des soldats ? Ou d’anciens soldats ?

	— Possible, bozieu le marquis. En tout cas, ils avaient trop d’assurance et ça les a perdus. Che me demande surtout comment ils ont su que vous passeriez par Luzarches, et aujourd’hui, en plus. 

	— D’après le curé, ils sont arrivés hier vers midi, dit Louis. Depuis, ils m’attendaient. Imaginons qu’ils nous aient espionnés, hier. Je n’ai pas envisagé qu’on ait pu me suivre jusqu’à la rue des Blancs-Manteaux, or c’était facile avec tous les encombrements. Quand ces espieurs ont vu que tu m’avais rejoint et que nous prenions la rue Saint-Avoye, ils ont filé à bride abattue à Luzarches où ils sont arrivés avant nous, vers midi.

	— Dans ce cas, ils savaient que vous aviez un château à Mercy et que vous conduisiez des investigations qui les gênaient.

	— Ils l’ont appris par l’un de ceux que nous avons rencontrés, Gaston et moi. Certainement pas Tallemant ou Séguier, ni madame de Combalet, pas plus madame du Vigeant, à moins d’imaginer qu’elle ait voulu l’assassinat de son fils et qu’elle ait eu le moyen de rencontrer les assassins. Il reste donc l’ancien du Vigeant. Ce protestant a pu se renseigner sur moi après notre départ, mais nous n’avons pas dit grand-chose qui aurait pu provoquer son désir de nous assassiner. Autres suspects : Anne du Vigeant et son mari, le duc de Richelieu.

	— Vous oubliez l’avocat, le nommé Roux, bozieu.

	— L’avocat Roux, ou le duc de Mortemart, en effet. De surcroît subsiste un mystère inexplicable. Nos agresseurs de Luzarches semblent être ceux du gué de Millerou. En tout cas, il y a un La Fleur et un La France parmi eux. Comment ces gens peuvent-ils se trouver à Paris trois ans après avoir tué le marquis de Fors ? Quel rapport ont-ils avec le bureau de Finances ?

	Bauer n’avait pas la réponse. Ni Louis.
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	Dimanche 2 octobre, en soirée

	 

	Nicolas arrêta la voiture devant le porche de l’hôtel de Tilly. Le portail était fermé, ce qui étonna Louis, puisque César et les dames savaient qu’ils allaient arriver.

	Bauer descendit pour aller tirer la chaîne de la cloche.

	Très vite, un battant s’écarta. Le portier apparut, visage d’abord réjoui, puis brusquement défait en reconnaissant Bauer. Derrière lui se trouvait César, pistolet au poing, l’air sinistre, et François Desgrais.

	Un frisson parcourut Louis. Desgrais ici ? Il était arrivé un malheur pour qu’il soit là. Il descendit précipitamment du carrosse.

	— Où est Gaston ? demanda-t-il d’une voix blanche.

	— On ne sait, monsieur, dit le concierge. Il a disparu. J’espérais que ce soit lui qui revenait.

	Louis pénétra dans la cour. Armande et Julie, prévenues, sortaient de l’hôtel, madame Desfontaines et sa fille derrière elles. François, presque en larmes, suivait.

	— Disparu ? Que s’est-il passé ? Depuis quand a-t-il disparu ? Lorsque je l’ai laissé, hier matin, il n’avait aucune inquiétude !

	— Pierre, dit Armande au portier, raconte... J’en suis incapable. 

	Elle s’essuya les yeux de son mouchoir.

	— Samedi, monsieur a dîné avec nous. À la fin du repas, un messager est venu lui dire que monsieur le chancelier l’attendait. Il est parti à cheval. À son retour, environ trois heures plus tard, il tenait son cheval par la bride, car l’animal avait été blessé. Une estafilade. Moi, je me trouvais dehors avec des archers du guet qui l’attendaient pour le conduire à monsieur Testu qui souhaitait le rencontrer. Ces gens-là disposaient d’un carrosse, il est monté avec eux et on ne l’a plus revu.

	L’esprit en désordre, Louis n’arrivait pas à réfléchir. Qu’était-il arrivé ? Où était Gaston ? Il ne pouvait s’empêcher de penser à ce qui était arrivé presque vingt ans auparavant, quand son ami avait été arrêté et enfermé par un prévôt ayant usurpé la charge. Ses ravisseurs avaient alors prévu de le transporter dans un bateau pour le noyer. Heureusement, il avait découvert la vérité et l’avait libéré.

	Pouvait-il avoir été conduit à la Bastille après une lettre de cachet obtenu par madame de Combalet ?

	Il se tourna vers Desgrais :

	— Quand avez-vous été prévenu ?

	— C’est moi qui ai fait chercher monsieur Desgrais, dit le portier. Monsieur de Tilly me l’a demandé avant de partir avec les archers. Il m’avait aussi demandé de prévenir notre intendant afin qu’il fasse armer tout le monde.

	— Mon père craignait quelque chose, conclut César. Et nous avons nous-mêmes subi une embuscade ce matin...

	Le spectre de la Bastille s’éloignait, pensa Louis. Gaston craignait qu’on s’en prenne à lui, à son hôtel. Mais qui ? Et pourquoi ? Ceux qui les avaient attaqués à Luzarches ?

	— À quel moment vous êtes-vous rendu compte que son absence n’était pas normale ? demanda-t-il à Desgrais.

	— On est venu me chercher au Châtelet où j’étais sur le point de rentrer chez moi. Vers huit heures, sans nouvelles, je me suis rendu chez monsieur Testu. Il a été effaré quand je lui ai dit que je m’inquiétais pour monsieur de Tilly qui n’était pas rentré chez lui après être venu le voir. Il m’a affirmé n’avoir jamais envoyé d’archers le chercher et m’a promis de faire venir un exempt ici pour enquêter. Je suis revenu tout de suite. J’ai demandé à François de me dire tout ce qu’il savait, pourquoi monsieur de Tilly voulait faire armer ses gens. Mais François ne savait pas grand-chose, sinon que toute la semaine vous étiez à Paris et que vous conduisiez une enquête. 

	Louis hocha la tête.

	— L’exempt du guet est venu et a interrogé Pierre qui a décrit la voiture et les archers avec qui il avait longuement parlé. L’autre ne semblait pas les connaître. Il a promis de faire des recherches avant de repartir.

	— J’ai envisagé d’aller chez monsieur le chancelier, mais il était neuf heures passées, je n’aurais pas été reçu. La nuit a été longue. Nous n’avons guère dormi, ici, espérant toujours que monsieur de Tilly allait revenir. Avant la pique du jour, je suis allé au Châtelet...

	Il baissa les yeux pour ne pas croiser le regard d’Armande.

	— Je suis passé à la morgue, Dieu merci, rien.... Puis je me suis rendu chez monsieur Séguier, espérant qu’il m’apprenne quelque chose... Après tout, il aurait pu avoir confié une mission à monsieur de Tilly.

	— Qu’a-t-il dit ?

	— Il m’a reçu toute de suite quand j’ai déclaré que monsieur de Tilly avait disparu. Il se trouvait sur sa chaise, en robe de nuit. Il s’est montré inquiet, désespéré même. Il m’a dit avoir remis à monsieur de Tilly un brevet de conseiller d’État par commission. Il devait participer à une décision importante du Conseil des parties, mardi.

	— On l’a donc enlevé pour qu’il ne soit pas présent ! conclut Louis.

	Il se tourna vers Armande.

	— Ne perdez pas espoir. Ceux qui ont fait ça le libéreront après la séance.

	Elle croisa son regard et il sut qu’elle ne le croyait pas.

	Lui non plus n’y croyait guère...

	— Ceux qui s’en sont pris à lui sont ceux qui nous ont attaqués à Luzarches, affirma César. Avez-vous appris quelque chose sur eux ? Si nous les retrouvons, nous retrouverons mon père.

	— Ce ne sont pas les mêmes... Enfin, tout semble l’indiquer... Mais ils peuvent faire partie de la même bande.

	— Ce sont forcément les mêmes ! insista César.

	— Rentrons, proposa Armande, embarrassée par le désaccord entre le fils, son mari et son ami.

	Son mouchoir était trempé de larmes.

	 

	Ils se rassemblèrent dans la chambre de Gaston, au premier étage. François fit porter du vin. Personne n’avait faim. 

	— Ceux de Luzarches sont arrivés au bourg hier, à midi, où ils nous ont attendus dans une auberge jusqu’à ce matin, reprit Louis, et Gaston a été enlevé plusieurs heures plus tard. Ils ne pouvaient être à deux endroits en même temps.

	— Ce doit quand même être la même bande, avec les mêmes motifs, s’obstina César.

	— Possible, admit Louis. Dans ce cas, ils sont une dizaine.

	Desgrais avait déjà été informé de l’attaque sur le chemin du Roi Dagobert par César et les dames. Louis lui raconta ce qu’il avait appris, depuis :

	— L’un des attaquants se prénomme Maurice et la bande se réunit au Lion d’Or. 

	Il montra le morceau de papier qu’il avait trouvé dans les affaires de celui qui était tombé de cheval. 

	— Cet homme a, en outre, un rapport avec le bureau des Finances. Combien y a-t-il de tavernes à l’enseigne du Lion d’Or dans Paris ? demanda-t-il à l’exempt.

	Desgrais réfléchit un moment, comptant mentalement.

	— J’en connais une quinzaine, monsieur, avec la banlieue. C’est un nom courant. Au lit on dort... Au Lion d’or.

	— Pouvez-vous envoyer des gens dans chacune d’elles pour demander si on connaît un Maurice, un client régulier qui vient avec des amis, pour la plupart gentilshommes, ce Maurice ayant un rapport avec le bureau de Finances ?

	— Je le ferai dès demain, promit l’exempt. Cependant, je perçois d’autres difficultés, monsieur le marquis. Vous savez que monsieur d’Aubray est mort...

	— Gaston me l’avait annoncé.

	— Il n’est pas remplacé, à ce jour, et c’est le nouveau lieutenant criminel, Jacques Defita, qui s’occupe des affaires en cours. Je dois vous avouer que je ne l’aime pas. Il a mauvaise réputation et, quand il apprendra la disparition de monsieur de Tilly, il cherchera à en savoir plus...

	— J’aviserai à ce moment-là, mais, si monsieur Defita veut des informations, nous l’enverrons chez le chancelier.

	Après un silence, il lâcha :

	— Quelqu’un fait pour moi une enquête sur le marquis de Fors. 

	Il y eut un bref échange de regards avec Julie, la seule à qui il avait confié avoir envoyé un clerc de notaire chez Le Tellier. 

	— Je le verrai demain. Peut-être me livrera-t-il des noms ?

	— Celui qui a fait enlever monsieur de Tilly risque gros. Le rapt est puni de mort et une fin douloureuse et infamante sous la roue est promise pour ceux qui s’en prennent à un conseiller d’État, dit Desgrais. 

	Louis hocha du chef en rectifiant :

	— Celui ou celle.

	Il s’adressa alors à madame Desfontaines :

	— Êtes-vous retournée dans votre nouvelle maison ?

	— Pas depuis notre arrivée à Paris.

	— Vous devriez. Il est inutile d’attendre ici toute la nuit. César, sais-tu si ta mère disposait d’un carrosse ou d’une voiture de ville ?

	— Il n’y a pas d’écurie dans la maison, mais je peux me renseigner.

	— Je te laisse le mien, et Nicolas pour le conduire. Accompagne mesdames Desfontaines. Je t’attends demain matin. Vous, Desgrais, rentrez aussi chez vous et venez nous prévenir si vous apprenez quelque chose. 

	— Et si ceux qui vous ont attaqués viennent ici ? s’enquit l’exempt.

	— J’ai Bauer.

	— Je préférerais rester, monsieur. On me trouvera bien un lit.

	Louis interrogea Armande du regard. Elle hocha la tête.

	— Entendu, on vous garde !

	À l’évidence, César aurait aussi voulu également rester, mais il ne pouvait laisser les dames seules avec leurs domestiques.

	 

	À la fin d’une nuit d’insomnie, Louis se leva bien avant le jour et s’installa dans la cuisine où la cuisinière et le marmiton épluchaient des légumes. Deux sarcelles attendaient d’être troussées.

	Que faire ? Dans quelle direction chercher Gaston... ? Vivait-il encore ? Il ne pouvait supporter l’idée de ne plus jamais revoir son ami, d’ignorer pour toujours ce qu’il était devenu.

	Il se jura de retrouver ceux qui l’avaient enlevé. Et de les tuer.

	Il méditait ces sinistres pensées quand Desgrais le rejoignit. Louis lui proposa de partager la soupe que la cuisinière avait préparée : un bouillon de poule épaissi aux fèves et au chou. L’exempt accepta et le marmiton lui apporta une assiette et du pain.

	En recouvrant le tranchoir de la soupe, Desgrais expliqua :

	— Je pars au Châtelet où je vais mettre au travail deux de mes archers. J’ai dressé une liste des Lion d’Or que je connais. Je m’occuperai personnellement des cabarets entre le Marais et le Palais-Royal, c’est dans ces quartiers que logent plusieurs trésoriers généraux. J’y connais trois Lion d’Or : rue de la Vannerie78, rue Bourg-Tibourg et rue de la Ferronnerie. Il y a aussi une auberge de ce nom dans l’île de la Cité. Mes hommes s’occuperont des autres hôtelleries. Je vois cependant une difficulté : il y a pléthore de Lion d’Or autour de Paris. Le plus réputé est à Versailles, et j’en connais un sur la route d’Étampes. Si on ne trouve pas ce Maurice ici, ce sera très long de faire le tour des cabarets plus lointains.

	Louis grimaça.

	— J’irais volontiers avec vous, mais je dois rester ici où il peut arriver des nouvelles à tout moment. 

	 

	Des nouvelles, il y en eut un peu plus tard, avec l’arrivée de César et des dames Desfontaines. Tous trois espéraient entendre des paroles rassurantes, voire apprendre que M. de Tilly était revenu, et demeurèrent consternés en constatant que rien n’avait changé. 

	Cependant, madame Desfontaines avait reçu un message durant son absence : la duchesse d’Orléans souhaitait la rencontrer. Elle montra la lettre à Louis et expliqua :

	— Madame souhaite affirmer mon innocence auprès de ses amis et visiteurs. Dans d’autres circonstances, j’aurais été pressée de m’y rendre, mais je n’ai pas le cœur à ça.

	— Vous avez tort. Je vous conseille d’y aller dès cet après-midi puisqu’elle vous le propose. Votre honneur et celui de votre fille dépendent de cette entrevue.

	 

	Au Châtelet, le jour n’étant toujours pas levé, Desgrais se rendit d’abord à la morgue, cette petite salle en sous-sol, sombre et fraîche, dans laquelle on descendait depuis la cour. Par des fenestrons, archers et exempts venaient morguer les cadavres des inconnus trouvés dans Paris. 

	En bas, deux salles. Dans la première se trouvait le greffier qui venait d’arriver. La veille, il l’avait prévenu de la disparition de Gaston de Tilly. Comme l’homme le salua en souriant, il fut soulagé.

	— Aucune mauvaise nouvelle ? demanda-t-il. 

	— Aucune, monsieur. Dieu soit loué !

	Pleinement rassuré, Desgrais sortit, emprunta le grand escalier et trouva l’un des archers qu’il cherchait.

	— Daniel, j’ai besoin de toi. Trouve Robert Legrand. Je veux que tous les deux vous fassiez le tour des cabarets et hôtelleries de Paris à l’enseigne du Lion d’Or. Je cherche un Maurice, un client régulier qui vient avec des amis, pour la plupart gentilshommes. Ce Maurice, dont j’ignore le nom, a un rapport avec le bureau de Finances. Si vous découvrez quelque chose, allez immédiatement à l’hôtel de Tilly prévenir sa dame ou monsieur Fronsac.

	— J’ai appris que monsieur de Tilly aurait disparu, monsieur. Il n’est pas réapparu ?

	— Non, hélas ! Et ce Maurice a peut-être un rapport avec sa disparition.

	— On le retrouvera, monsieur, promit l’archer.

	— Je me réserve les Lion d’Or des rues de la Vannerie, du Bourg-Tibourg et de la Ferronnerie, ainsi que celui de la Cité.

	 

	Desgrais fila tout de suite rue de la Vannerie. L’hôtelier du Lion d’Or ouvrait sa maison ; aussi l’exempt put-il lui parler tranquillement.

	— Des Maurice, ma foi, j’en connais peu dans ma clientèle, à part monsieur de Saint-Maurice qui vient de temps en temps. Mais rarement avec des amis, fit le cabaretier.

	Il réfléchit un moment. 

	— J’ai parlé une fois avec un Maurice Pichault, un bourgeois mouleur de bois, mais il venait de Saint-Séverin, de l’autre côté de la rivière.

	Desgrais grimaça. Peu vraisemblable que ces deux-là soient « son » Maurice. Il repartit, en demandant à l’aubergiste d’envoyer un mot à M. Fronsac, dans l’hôtel de Tilly, rue Hautefeuille, s’il se souvenait d’un autre Maurice. Il y aurait un écu à gagner s’il découvrait le bon.

	Il se dirigea vers la rue du Bourg-Tibourg.

	Au Lion d’Or, le patron du cabaret ne connaissait qu’un Maurice Charvre, bourgeois de Paris dans la cinquantaine, qui venait souvent. Il le décrivit, mais ce client était rentier, boitait et se déplaçait avec une canne. Ce ne pouvait être un des agresseurs.

	Quelque peu découragé, Desgrais fila rue de la Ferronnerie, le long du cimetière des Innocents.

	Maître Jacques, le patron du cabaret, qui louait deux chambres pour les marchands des Halles de passage et les garces du quartier, l’écouta avec intérêt en hochant la tête.

	— Je connais peut-être votre homme. J’ai un client régulier, monsieur Maurice de Saint-Fulgent. Il retrouve parfois des amis ici. Ils étaient là, d’ailleurs, vendredi soir.

	— Où loge-t-il ?

	— Ça, je l’ignore, mais à coup sûr dans le quartier.

	— Et ses amis, décrivez-les-moi.

	— Un nommé Louis, gentilhomme à l’évidence, et son valet qu’il appelle La France. Mais un serviteur qui s’apparente plus à un compagnon, car ils sont très complices. Il y a avec eux un autre gentilhomme. Lui, j’ai entendu son nom : La Motte. Et enfin un La Fleur que j’ai vu une fois en uniforme des Gardes françaises.

	Je les ai trouvés ! songea Desgrais, s’empêchant difficilement d’afficher sa satisfaction.

	— Quoi d’autre sur eux ?

	— Ben, c’est tout, monsieur Desgrais, fit le cabaretier en se grattant la tête... Si ! Saint-Fulgent, ses amis l’appellent parfois Beausoleil. Je crois qu’il est procureur... Mais où ? Je ne sais.

	— Avez-vous vous eu l’impression qu’ils avaient l’habitude de manier les armes ?

	— Pour ça oui ! Ils ont en commun des souvenirs de bataille. D’anciens soldats, certainement. 

	— Ce vendredi, sont-ils arrivés ensemble ?

	— Non. Saint-Fulgent est venu avec La Fleur. Puis est arrivé le Louis avec La France et La Motte. 

	— Avez-vous eu le sentiment qu’ils pouvaient être de la religion réformée ?

	— Je ne sais, répondit plus froidement l’aubergiste dont la femme était protestante. Ont-ils commis quelque délit ?

	— Pour l’heure, je souhaite interroger monsieur de Saint-Fulgent.

	Il posa d’autres questions, mais n’apprit plus rien. Néanmoins, ce ne serait pas trop difficile de trouver ce Saint-Fulgent par l’intermédiaire du quartenier, jugeait-il.

	 

	Les seize quartiers de Paris avaient en effet à leur tête un quartenier chargé de veiller à la sûreté et à la tranquillité des habitants. Comme ce chef de quartier ne pouvait tout savoir, il était assisté de cinquanteniers et de dizainiers qui, par rue, tenaient registre des maisons et de leurs occupants. Si Saint-Fulgent logeait autour des Halles, on pourrait le retrouver, même si cela prenait un peu de temps.

	 

	Henri de Santeul, mercier, conseiller de la Ville et quartenier des Halles, habitait une belle maison de la rue Saint-Denis. Desgrais, qui le connaissait bien, s’y rendit.

	Santeul le reçut tout de suite, bien qu’il fût en train de travailler avec son frère, Jean, lequel était échevin. Après les salutations d’usage, Desgrais expliqua que M. de Tilly avait été enlevé, une agression qui stupéfia les deux hommes. Tous deux connaissaient M. de Tilly, ancien commissaire du quartier de Saint-Germain-l’Auxerrois qui avait longtemps habité la rue Verrerie.

	— Mais comment ? Pourquoi ? demanda l’échevin. Qui peut oser un tel rapt sur un officier du roi ?

	— Des gens puissants qui veulent l’empêcher de conclure une affaire criminelle, monsieur. Mais nous avons un suspect, et c’est là que j’ai besoin de vous, monsieur de Santeul.

	— Mon aide vous est tout acquise. Qui est cet individu ?

	— Il se nomme Maurice de Saint-Fulgent. Il fréquente régulièrement le Lion d’Or, rue au Fer, donc je pense qu’il habite le quartier des Halles.

	— Le nom ne me dit rien, dit le quartenier après un instant de réflexion, mais je vais demander à mon secrétaire d’aller interroger les dizainiers et les cinquanteniers.

	— Je vous en remercie. Il faudra agir discrètement, car ce Saint-Fulgent pourrait s’enfuir s’il était prévenu. Par ailleurs, il se peut que personne ne le connaisse, tout simplement parce qu’il habite dans un autre quartier. Auquel cas, pourriez-vous demander aux quarteniers de Saint-Denis, de Saint-Jacques-la-Boucherie, de Saint-Avoye, de Saint-Germain-l’Auxerrois, de la Verrerie, de Saint-Eustache, de la Grève et de Sainte-Opportune, bref, des quartiers environnants, de faire de même ?

	— Je m’y engage.

	— Je connais bien messieurs Petit et Jean Le Vieux, les responsables de deux de ces quartiers. Je leur parlerai, promit l’échevin.

	— Merci, messieurs. J’espère que tout finira bien et qu’il ne s’agit que d’un rapt. Auquel cas, vous aurez la reconnaissance éternelle de monsieur de Tilly.

	Il ajouta qu’ils pouvaient prévenir Mme de Tilly ou M. Fronsac, rue Hautefeuille.
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	Lundi 4 octobre, l’après-midi

	 

	Il devait être trois heures quand Nicolas arrêta le carrosse devant l’entrée du Palais-Royal. Un mousquetaire s’approcha et César montra le billet de la duchesse d’Orléans invitant madame Desfontaines.

	Le mousquetaire donna ordre de laisser passer la voiture. 

	Elle pénétra dans la première cour, fort encombrée, mais Nicolas parvint à se rapprocher du passage conduisant aux appartements d’Orléans. Il arrêta le véhicule et Daniel, le valet de madame Desfontaines, qui se tenait sur la plate-forme de l’essieu arrière, descendit pour ouvrir la porte à sa maîtresse, tandis que César, à l’autre portière, aidait Françoise de La Pasnière à sortir.

	La mère et la fille portaient leurs plus beaux atours. Une robe à corsage cintré en satin ocre, à pointe effilée et décolleté rond généreux pour la première, une jupe de dessus en velours relevée partiellement sur les côtés afin de laisser entrevoir friponne et secrète en taffetas pour l’autre. En haut, Françoise portait un corset s’arrêtant en pointe, fort serré à la taille, avec un maigre décolleté laissant seulement entrevoir la naissance des seins. Les manches étaient courtes et échancrées. 

	La robe de madame Desfontaines lui avait été offerte quelques années plus tôt par Madame, qui souhaitait se débarrasser d’un vêtement qu’elle ne jugeait plus à la mode. Elle en avait raccourci le manteau, c’est-à-dire la traîne, de cinq aunes à une seule79, comme l’exigeait sa position. 

	N’ayant disposé que de quelques heures, les deux femmes n’avaient pu se faire longuement coiffer. Elles avaient seulement leur chevelure frisée, mais madame Desfontaines avait pris soin de mettre des mouches, accessoire indispensable chez les grandes dames. En particulier, elle portait une "effrontée " sur le nez et sa fille, une "tendre " sur le lobe de l’oreille.

	Arrivé au corps de garde des chevau-légers d’Orléans, César montra à nouveau l’invitation à un lieutenant, à la suite de quoi un sergent confia les visiteurs à un Suisse qui les conduisit d’abord dans la galerie où patientaient les solliciteurs, sur les banquettes tapissées de cuir noir. 

	Mathurine Desfontaines avait le ventre noué en revenant dans ces lieux d’où on l’avait quasiment chassée, avant de l’envoyer à la Bastille sous une fausse accusation. Elle y revenait blanchie, mais ceux qu’elle allait croiser, le sauraient-ils ? Allait-elle subir d’abjectes humiliations ? Elle n’éprouvait pas de craintes pour elle-même, car elle avait déjà enduré le pire, mais elle s’inquiétait pour César. Au moindre affront, il était capable de défier l’offenseur en duel.

	Le Suisse les conduisit jusqu’à une porte et les laissa pénétrer dans un cabinet où se tenaient des gardes et des laquais, car de là on pouvait se rendre dans les appartements privés du duc.

	L’ancienne dame de compagnie de la duchesse d’Orléans connaissait les lieux ; aussi se dirigea-t-elle sans hésiter vers l’antichambre de l’ancien grand cabinet d’Anne d’Autriche, d’où parvenait une charmante musique de violons. 

	César et Françoise suivaient, intimidés.

	La grande salle, suivie d’une seconde pièce en enfilade, accueillait d’immenses tableaux, de magnifiques tapisseries et de grands miroirs. Sur des sofas et des fauteuils conversaient gentilshommes et nobles dames, mais la plupart des invités se tenaient autour de tables de jeu couvertes d’épaisses nappes en brocart, entourées de vigoureux laquais en livrée qui étaient là pour surveiller et intervenir en cas de querelles.

	Le groupe de violons et de violoncelles se tenait à l’écart. Leur musique surmontait à peine le brouhaha des caquetages.

	 

	Les jeux de hasard étaient interdits à Paris, mais pas à la Cour. À Saint-Germain, à Versailles et au Louvre, quand le roi s’y trouvait, il était le premier à donner le mauvais exemple. Trois fois par semaine, c’étaient les jeux du roi dans ses appartements, mais on jouait aussi chez la reine et chez Monsieur. On pratiquait le piquet, le brelan, le reversi, le lansquenet, le hoca et le pharaon, et partout s’engloutissaient des sommes vertigineuses, car on jouait gros. Aussi la tricherie était courante, même à la table du roi, et le tripotage des cartes n’était plus seulement un divertissement, mais souvent un gagne-pain. Parfois, on jouait pour vivre.

	Le Palais-Royal n’était pas en reste. Madame aimait s’amuser et y conviait ses amis. 

	 

	Un majordome en chapeau à plumes, perruque et canne à pommeau doré s’approcha. Reconnaissant madame Desfontaines, il haussa imperceptiblement les sourcils de surprise. 

	— Bonjour, Fabrice, dit-elle d’un ton indifférent. Madame la duchesse m’a invitée, avec ma fille et un ami.

	— Bien, madame. Puis-je vous conduire auprès d’elle ?

	Une manière élégante de dire : « Je vais vérifier. »

	— Volontiers.

	Ils traversèrent la grande salle. César regardait les joueurs et les joueuses avec curiosité, remarquant sur les visages des expressions fébriles, cupides ou angoissées souvent vues chez les marins jouant dans les bouges des ports. La grande noblesse de France n’était pas différente de cette misérable tourbe.

	Madame Desfontaines glissa quelques mots à sa fille, désignant discrètement madame de Sévigné, la duchesse de Montausier et Angélique de Montmorency-Bouteville, désormais duchesse de Mecklembourg.

	Parfois retentissaient un blasphème ou quelques obscènes interjections. Un remugle de parfums écœurants et de sudation rendait l’air âcre et étouffant. 

	À une table où on jouait au lansquenet, un homme en haute perruque et au visage couvert de céruse interpella madame Desfontaines. Elle le salua d’une brève révérence avant de poursuivre son chemin. Il proféra alors un juron qui attira l’attention de César. 

	— Qu’avez-vous dit, monsieur ? demanda-t-il en s’approchant du rustre.

	L’autre le considéra avec un mépris ironique, puis, croisant le regard glacial du fils de Tilly, devina avoir affaire à un audacieux capable de le souffleter devant tout le monde. César avait déjà posé la main sur la poignée de son sabre. 

	— Juste un mot de dépit pour ne pas avoir emporté la mise ! répondit l’autre en s’efforçant de rire. Voulez-vous joindre à nous, monsieur ?

	César l’ignora en haussant les épaules et rejoignit Françoise qui l’attendait avec sa mère.

	Beaucoup de joueurs demeuraient debout, circulant de table en table afin de repérer celle où l’on pouvait gagner facilement.

	Des coupes de vin circulaient.

	Ils passèrent dans la pièce d’à côté, un peu plus petite, avec seulement trois tables de jeu. Une jeune fille y jouait de l’épinette. 

	Madame la princesse tenait la banque à une table de hoca. Un meuble dont le plateau était divisé en compartiments numérotés. Les joueurs plaçaient des louis dans les cases, puis Henriette tirait une boule d’un sac. Le numéro sortant gagnait vingt-huit fois son enjeu, le reste allait à la banque.

	Les joueurs étaient nombreux, puisqu’il fallait trente mises pour commencer une partie. Mathurine Desfontaines reconnut la comtesse de Soissons, Olympe Mancini, à côté de Bernard de Longueval, marquis de Manicamp, qui lissait sa moustache avec un air conquérant. En face de lui se trouvait Daniel de Cosnac, évêque de Valence et aumônier de Monsieur. C’est lui qui avait marié le couple ducal. 

	L’ancienne dame de compagnie s’approcha et la duchesse d’Orléans la vit. Un joli sourire s’afficha sur son visage.

	— Madame Desfontaines, quel plaisir de vous revoir...

	Elle s’adressa à son entourage :

	— Vous connaissez madame Desfontaines, qui était une de mes dames. Elle a dû supporter d’infâmes accusations colportées par des gens malhonnêtes qui seront punis pour cela. Or, elle a réussi à prouver sa bonne foi en confondant ses accusateurs. Je veux que vous sachiez combien j’ai de l’estime et de l’amitié pour elle. Prenez donc place auprès de nous, Mathurine.

	Retenant difficilement des larmes d’émotion, la mère de Françoise répondit :

	— Ce serait avec un incommensurable plaisir, madame, mais je ne venais que pour vous présenter mes respects, et monsieur César de Tilly, qui va épouser ma fille.

	— César ! Votre père m’a parlé de vous, voici quelques jours.

	— Hélas, madame, un grand malheur vient de me frapper ! De nous frapper.

	— Un malheur ? 

	— Mon père, dit César.

	Autour de la table, le silence s’était fait. Chacun écoutait ; la plupart connaissaient M. de Tilly. La duchesse demeura également silencieuse, avant de décider :

	— Monsieur Manicamp, remplacez-moi à la banque, je vous prie.

	Elle se leva et s’adressa à César :

	— Monsieur de Tilly, allons dans le boudoir avec mesdames Desfontaines.

	Elle voulait en savoir plus et devinait que le jeune Tilly ne dirait rien devant ses invités. Les rumeurs circulaient vite, à la Cour.

	Ils passèrent dans un petit cabinet mitoyen élégamment meublé. La duchesse d’Orléans les fit asseoir et s’installa sur un sofa. Bien qu’elle ait fermé la porte, l’huis s’ouvrit et l’évêque de Valence entra.

	— Pardonnez mon intrusion, madame, mais j’ai croisé quelquefois monsieur de Tilly auprès de monseigneur Mazarin. Je connais sa fidélité et, si je peux soulager l’esprit et le cœur de ses proches, je le ferai. Monsieur César de Tilly a certainement besoin d’entendre la parole de Dieu.

	Madame Desfontaines n’approuva pas cette intrusion et conserva un visage fermé. Elle savait Cosnac né pour l’intrigue, peu scrupuleux et d’une ambition sans limites. Elle ne souhaitait pas qu’il apprenne quoi que ce soit qu’il pourrait utiliser.

	Cependant, la duchesse Henriette, après avoir ouvert la bouche, apparemment décidée à demander à l’évêque de les laisser, songea combien le prélat avait d’esprit. Homme plein d’expédients et de ressources, il pouvait être de bon conseil, selon ce qui était arrivé à M. de Tilly. S’étant toujours montré fidèle ami et faisant son possible pour éloigner de Monsieur les mauvaises relations, elle pouvait lui faire confiance. 

	— Assoyez-vous, lui proposa-t-elle. 

	Elle se tourna vers César :

	— Monsieur de Tilly, qu’y a-t-il avec votre père ?

	— Il a disparu depuis samedi, madame.

	Elle demeura un instant stupéfaite, puis s’efforça de plaisanter :

	— On ne disparaît pas à Paris. Il doit conduire quelque affaire dont il a oublié de vous parler.

	— Il en conduisait une, madame, et venait de recevoir un brevet de conseiller d’État par commission de monsieur le chancelier pour participer à un Conseil des parties. C’est pour qu’il ne puisse s’y rendre qu’on l’a fait disparaître.

	— Incroyable ! intervint Cosnac. 

	— Que savez-vous exactement ?

	— Des archers du chevalier du guet sont venus le chercher à son hôtel pour le conduire à Testu. Et il n’est jamais revenu. Quant à monsieur Testu, il ignore tout de cela, n’ayant jamais envoyé personne.

	— Où était monsieur Fronsac ?

	— Il se trouvait à sa seigneurie de Mercy avec nous. Nous sommes revenus hier soir pour apprendre que monsieur de Tilly avait disparu.

	— Le Châtelet est-il prévenu ? s’enquit Cosnac.

	— Oui, monseigneur. Mais personne n’a trouvé d’explication.

	Le silence s’installa. La duchesse n’avait aucune suggestion et Cosnac semblait plongé dans ses pensées.

	— Je voulais en savoir plus sur votre séjour en Angleterre et sur ce qui s’est passé. Comment messieurs Fronsac et Tilly vous ont retrouvée, par exemple, dit-elle à madame Desfontaines. Mais je ne pense pas que le moment soit favorable. Je prierai le Seigneur pour qu’il fasse revenir monsieur de Tilly et j’aurai alors grand plaisir à vous entendre.

	— Je suis votre servante, madame.

	Henriette se leva.

	— Prévenez-moi dès que vous apprendrez quelque chose.

	Madame Desfontaines retenait ses larmes. Elle avait espéré que la duchesse proposerait une solution, peut-être même qu’elle interviendrait auprès du roi dont elle savait qu’il était, par passade, son amant. Mais rien. Elle ne ferait rien.

	 

	Quand ils rentrèrent, ils trouvèrent Desgrais avec M. Fronsac, Armande et Julie. L’exempt venait de leur faire part de ses découvertes. 

	— ... Maurice de Saint-Fulgent, un gentilhomme nommé Louis, un autre La Motte ou la Mothe, enfin La France et La Fleur. Pour ces trois-là, il semble bien qu’on ait eu affaire aux assassins de monsieur du Vigeant, conclut Fronsac. De surcroît, ils étaient au moins cinq au gué de Millerou, même nombre que ceux qui nous ont attaqués. Mais où sont les autres ? Les faux archers du guet ?

	— Il y a une seconde troupe ! affirma César.

	— Bien possible, mais j’aurais préféré qu’ils soient dix à se réunir au Lion d’Or. On aurait été certains que c’étaient eux qui avaient enlevé ton père. Quoi qu’il en soit, on va trouver rapidement nos agresseurs. Madame Desfontaines, racontez-nous maintenant votre entrevue au Palais-Royal.

	Elle s’exécuta, mais évidemment n’apporta rien permettant de retrouver Gaston.

	Armande écoutait, silencieuse. Elle ne pleurait plus, tout simplement parce que ses yeux étaient taris. Elle songeait sans cesse que son mari avait disparu depuis plus de trois jours. Était-il encore vivant ? Enfermé quelque part ? L’espoir s’amenuisait.

	— Les quarteniers vont trouver ce Saint-Fulgent, madame, s’efforça de la rassurer Desgrais. De plus, j’ai prévenu tous les commissaires, les archers, les exempts, les huissiers du Châtelet et les gens du chevalier du guet que je cherchais cet individu. Comment pourrait-il nous échapper ? J’ai aussi placé un archer à demeure au Lion d’Or. Si l’un des membres de la bande revient, l’aubergiste préviendra mon homme qui enverra quelqu’un à la prévôté.

	— Monsieur Desgrais a raison, Armande. Ne perdez pas espoir...

	 

	Un peu plus tard, ils soupaient fort tristement, quand un valet se présenta. Il portait un pli scellé d’un cachet pour Louis Fronsac. 

	 

	Monsieur le marquis,

	Votre homme est procureur au bureau des Finances où il est chargé de la voirie. Il loge rue des Fourreurs, derrière Sainte-Opportune, à quelques pas de la rue de la Ferronnerie. La maison à l’enseigne du soleil. Je n’ai envoyé personne vérifier s’il était là, craignant de commettre un impair.

	Votre dévoué, Henri de Santeul, conseiller 

	 

	Fronsac donna le pli à Desgrais, qui le parcourut et le passa à César.

	— Nous y allons ! Bauer, prends tes armes !

	 

	Ils utilisèrent le carrosse de Louis. Nicolas conduisait. Les quatre passagers étaient armés en guerre, désireux d’en découdre. Bauer avait rassemblé tous les pistolets que possédait Gaston au cas où ils trouveraient la bande complète.

	La voiture s’arrêta à quelques toises de la maison au soleil. En chemin, ils avaient concocté un plan.

	Tous sortirent et se disposèrent près de la demeure, puis Desgrais alla tirer la cloche.

	Rien.

	Il recommença plusieurs fois jusqu’à ce que quelqu’un l’interroge de l’intérieur, depuis un fenestron grillagé dans le mur.

	— Que voulez-vous ?

	Une voix d’homme âgé, chuintante et inquiète.

	— J’ai un message pour monsieur de Saint-Fulgent, de la part de La Mothe.

	— Monsieur n’est pas là.

	— C’est important ! Où puis-je le trouver?

	— Je ne sais pas. Mon maître est parti vendredi. Je ne l’ai plus vu depuis. Laissez-moi le message.

	— Non, je reviendrai.

	 

	Ils revinrent à la voiture. 

	— Il faut perquisitionner, proposa César.

	— Je ne peux le faire s’il n’y a pas de flagrant délit. Sinon, il faut la présence d’un commissaire et un mandement ou une commission du lieutenant civil, du lieutenant criminel ou du procureur, ou d’un substitut. De plus, la présence d’un huissier à verge est nécessaire, pour rédiger le procès-verbal.

	— Monsieur Defita n’autorisera pas de perquisition sans en savoir plus, grimaça Louis. Et Gaston n’est certainement pas dans cette maison où se trouvent des domestiques. Quant à Saint-Fulgent, il est fort possible que ce soit l’homme que Bauer a blessé ou tué. Ce qui expliquerait son absence.

	— Revenons demain matin, décida Desgrais.
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	Mardi 5 octobre

	 

	Cette fois, Desgrais passerait la nuit chez lui. En le ramenant, Louis lui avait expliqué son plan. Ce serait lui qui prendrait tous les risques si des poursuites étaient intentées contre eux.

	Ils se retrouvèrent tous le lendemain au Grand-Châtelet. 

	La pluie tombait à verse. L’exempt avait avec lui un sergent à verge qui protégeait sa casaque bleue semée de fleurs de lys et son baudrier étoilé sous une chape de toile huilée. Contre un écu, le sergent avait accepté d’être présent. Il ne jouerait aucun rôle, mais rendrait vraisemblable l’imposture préparée par Louis. 

	Ils se serrèrent dans le carrosse pour se rendre au logis de Saint-Fulgent. Cette fois, ce fut Fronsac qui tira la cloche. Les autres étaient près de lui, se protégeant de la pluie sous le petit porche.

	— Que voulez-vous ? interrogea une voix par le fenestron.

	— Je suis l’un des nouveaux commissaires de votre quartier80. C’est une perquisition, ouvrez !

	La porte s’entrebâilla, laissant paraître un vieil homme à la couronne de cheveux blancs.

	— Je veux interroger monsieur de Saint-Fulgent, s’enquit sévèrement Fronsac qui brandissait l’ancienne verge de commissaire de Gaston, que ce dernier avait conservée comme souvenir et que Louis avait pris dans sa chambre ; une baguette en fer d’un pied de long, garnie de décorations en cuivre.

	Tout justiciable touché à la poitrine avec cette verge devait immédiatement obéissance et soumission à son possesseur.

	Louis avait également emporté l’ancien sceau servant à apposer les scellés. Le cachet représentait trois fleurs de lys devant les tours du Châtelet, avec l’inscription : Sigillum prepositure Parisiensis, tandis qu’au-dessous on pouvait lire la mention : Tilly commissaire.

	— Mon maître est absent depuis plusieurs jours, monsieur le commissaire, expliqua le domestique, n’imaginant pas une seconde l’imposture.

	— Combien êtes-vous dans la maison ?

	— Moi, deux servantes et le fils de l’une d’elles, monsieur.

	— Quand monsieur de Saint-Fulgent est-il parti ?

	— Vendredi, monsieur. Il devait être neuf heures.

	— Était-il seul ?

	— Ses amis sont venus le chercher, monsieur le commissaire.

	— Qui sont-ils ?

	— Je connais surtout monsieur de Rezay et son serviteur, La France.

	— Louis de Rezay ? s’enquit Desgrais, qui se souvenait du prénom donné par l’aubergiste du Lion d’Or.

	— Oui, monsieur. 

	— Qui y avait-il d’autre ?

	— Un gentilhomme que je ne connais pas, monsieur.

	— Et un garde-française ? demanda encore Desgrais.

	— Non, monsieur, ils n’étaient que trois.

	Louis commençait à y voir clair.

	— Comment trouver ce monsieur de Rezay ? l’interrogea-t-il.

	— Je ne sais où il loge, monsieur, mais je crois que c’est en banlieue.

	— Attendez un instant...

	Il prit Desgrais par le bras et rejoignit César, demeuré en arrière avec Bauer et l’archer.

	— Inutile de faire la perquisition. On n’apprendra rien et j’en sais assez.

	— Et si mon père est là, enfermé quelque part ?

	— Tu as entendu le domestique ? Il ne ment pas. À l’évidence, il craint la police, comme tout honnête homme... Et moins on nous verra ici, moins nous aurons de problèmes par la suite.

	— Je vais laisser un huissier à verge sans uniforme surveiller la maison, annonça Desgrais.

	Cette fois, César agréa.

	 

	Ils étaient revenus chez Tilly et, après avoir informé les dames de leur enquête chez Saint-Fulgent, ils discutaient sur la façon dont ils pourraient dénicher ce Louis de Rezay, quand François vint annoncer la visite de monseigneur de Cosnac. 

	Louis et César se précipitèrent dans la cour pour l’accueillir. Que venait faire ici le confesseur de Monsieur et de Madame ? Un prélat de cette importance ne se déplaçait que chez les Grands.

	Quand Louis arriva sur le perron, deux valets protégés par de longues casaques huilées tendaient un dais pour permettre à l’évêque de sortir de son carrosse sans se mouiller.

	Il souhaitait parler à madame de Tilly, César de Tilly et M. Fronsac.

	 

	Il fut conduit dans la chambre de Gaston, où Louis le fit patienter le temps d’aller chercher Armande et le fils de Gaston. Le prélat se leva à leur arrivée et se gratta la gorge.

	— C’est une visite fort délicate que je vous fais, madame de Tilly.

	— Avez-vous de mauvaises nouvelles, monseigneur ? demanda-t-elle d’une voix cassée par l’émotion. Parlez sans crainte, je suis prête à tout entendre, même le pire.

	— Une mauvaise nouvelle ? Je ne sais... Quoi qu’il en soit, elle concerne peut-être votre mari.

	— Reprenez votre siège, monseigneur, dit-elle.

	Tous s’assirent et Cosnac s’adressa à César.

	— Hier, monsieur, quand vous avez dit que votre père avait disparu, mon esprit s’est... comment dire... enfiévré. Vous allez comprendre pourquoi. Samedi, dans ce même salon, une noble dame m’a consulté. Elle vient rarement chez Madame, y ayant peu d’amis, mais c’était moi qu’elle voulait rencontrer, car elle me sait de bon conseil et d’une totale discrétion.

	L’évêque se permit un sourire satisfait à son propre compliment.

	— Je lui ai demandé si elle souhaitait se confesser, mais ce n’était pas le cas. Elle voulait juste savoir si elle avait bien agi lors d’une certaine affaire. Intrigué par ces mystérieuses paroles, je lui ai proposé d’aller dans le boudoir où nous étions hier. Et là, porte close, voici ce qu’elle m’a dit :

	» — Imaginons, monsieur, qu’une personne qui vous a causé grand tort, un immense préjudice, se trouve dans une situation terrible, mortelle peut-être. Doit-on le sortir de ce mauvais pas ?

	» — Dieu a répondu, madame : “Supportez-vous les uns les autres, et pardonnez-vous mutuellement”, lui ai-je dit.

	» — Je ne parle pas de pardon, monsieur, je parle de l’aider, de le sauver vraiment, de lui conserver la vie. 

	Louis et Armande échangèrent un regard terrifié.

	— J’ai donc ajouté : cela dépend des torts et de la personne, madame. Par exemple, le condamné à mort, qui a causé outrage, blessure ou mort à ses victimes, ne peut être sauvé que par Dieu, mais nous devons lui pardonner. 

	» — Mais un homme qui se trouverait pris au piège quelque part, ne pouvant sortir de son cachot, doit-on le délivrer si nous savons qu’une fois libre il nous fera du mal ?

	» — J’avoue ne pouvoir répondre ainsi, madame. Mais, effectivement, s’il doit vous causer du mal, pourquoi le libéreriez-vous ?

	» Elle est restée silencieuse un long moment avant de déclarer :

	» — Vous m’avez éclairée, mon Père. 

	Cosnac se mordit les lèvres. 

	— Je dois avouer que, depuis dimanche, je m’interroge. Ai-je donné la bonne réponse ? J’ai parlé d’un criminel, mais j’ai songé, après, que cette personne qui avait causé grand tort à cette dame pouvait être un innocent, un domestique par exemple, car elle est réputée pour sa dureté, auquel cas j’aurais mis mon âme en danger. Et hier, vous êtes venus nous dire que votre père avait disparu. J’ai pensé que cette personne prise au piège pouvait être votre père. Mais c’était absurde, n’est-ce pas ?

	— Peut-être pas, intervint Fronsac.

	— Hier soir, j’ai confié tout cela à Madame et elle m’a ordonné de venir vous voir et de tout vous révéler.

	— Qui est cette dame ? demanda durement Armande à l’évêque.

	Louis, lui, avait deviné.

	— Madame de Combalet, la duchesse d’Aiguillon.

	— Monsieur de Tilly est en effet son adversaire dans un procès qui a lieu aujourd’hui au Conseil des parties, fit durement Louis.

	— Il serait donc entre ses mains ?

	— Je le crains.

	— Voulez-vous que j’aille voir madame de Combalet et que je la ramène à la raison ?

	— Je crains qu’elle ne puisse être ramenée à la raison, monseigneur. Nous allons régler l’affaire nous-mêmes.

	Cosnac afficha une moue inquiète.

	— Prenez garde. Madame de Combalet n’est pas facile et c’est une dame puissante.

	— Pas autant qu’elle le croit. Si elle a causé la mort de Gaston, je vous jure qu’elle sera rouée en place de Grève !

	Le teint rosâtre de l’évêque changea pour la couleur du plâtre. Il regrettait maintenant cette visite et craignait d’être mêlé à une affaire qui pourrait lui coûter.

	Louis ressentit ses craintes.

	— Merci pour votre visite, monseigneur. Je viendrai vous raconter la suite, si vous le souhaitez.

	En vérité, Cosnac ne voulait pas en savoir plus. Il se leva, fit un vague signe de croix, bénissant Armande et César, et bredouilla.

	— C’était mon devoir...

	Fronsac le raccompagna, fort songeur.

	 

	Un peu plus tard, Louis fit venir son épouse, madame Desfontaines, et sa fille, Nicolas, Bauer et Desgrais dans la chambre de Gaston où il leur raconta ce qu’avait dit le confesseur du duc d’Orléans.

	— Je vais prévenir monsieur Séguier, le prévôt de Paris, et le lieutenant criminel, annonça César.

	— Sauf votre respect, monsieur, que leur direz-vous ? intervint l’exempt. Madame de Combalet n’a jamais parlé de votre père à monseigneur de Cosnac. Même s’il y avait une enquête, elle nierait et monsieur de Tilly ne se trouve certainement pas au Petit Luxembourg. Votre plainte demeurera sans suite. La duchesse d’Aiguillon reste intouchable.

	— Desgrais a raison, César. Et surtout, si Gaston est encore vivant... madame de Combalet le fera disparaître définitivement, si elle apprend qu’on la soupçonne.

	Louis avait eu du mal à faire sortir ces paroles.

	— Que faire alors ? gémit le jeune homme, en proie au plus profond désespoir.

	— Agir comme on l’a fait à Londres. Nous allons pratiquer notre propre justice.

	— Comment ? interrogea Armande d’une voix blanche.

	— Tout d’abord, qui en est ? questionna Louis.

	— Ch’espère que vous ne doutez pas de moi, bozieu, plaisanta Bauer pour faire baisser la tension.

	— Évidemment que j’en suis ! grommela César.

	— Je dois tout à monsieur de Tilly et nous avons déjà fait ce genre de chose, dit Desgrais.

	— Je ne vous ai jamais quitté, monsieur, dit Nicolas.

	— Je savais que je pouvais compter sur vous tous.

	Un silence.

	— Voici vingt ans, Gaston a retrouvé ceux qui avaient assassiné ses parents. Ces gens l’avaient emprisonné et Nicolas, Bauer et moi, nous l’avons délivré. Ensuite, nous avons décidé de punir ces marauds. On a pris la ferme fortifiée où ils se croyaient à l’abri. 

	— Je n’ai rien oublié, confirma Desgrais dans un sourire.

	— Nous ferons pareil ce soir au Petit Luxembourg. Et madame de Combalet parlera, de gré ou de force.

	— Et si elle ne veut pas parler, che lui ferai che que che faisais aux femmes quand che pillais une ville, gronda Bauer.

	Armande et Julie frissonnèrent. Elles connaissaient la sauvagerie dont le Bavarois avait fait preuve lorsqu’il était dans l’armée de Condé et avant, dans des troupes de soudards.

	— Ce ne sera pas facile, monsieur, intervint Desgrais. Contre Mondreville, nous étions nombreux81. Il y avait monsieur de Tilly, les deux frères de votre étude, le sergent La Goutte et monsieur Gramucci dans la place. De plus, Mondreville n’avait que des pendards avec lui, mis à part Petit-Jacques. À l’hôtel de Luxembourg, il y a un détachement d’officiers de marine. Et surtout..., nous avions vingt ans de moins.

	— Vous avez raison, François. Notre seul avantage sera donc la surprise. Au demeurant, je n’envisage ni combats, ni sang, ni victime. Nous n’irons pas armés. Je suis persuadé qu’il est possible de passer par l’arrière du Palais, à travers les jardins. Nous avons vu que les gardes sont cantonnés dans un bâtiment de la cour. Reste que notre âge nous empêche certaines choses. S’il faut grimper pour atteindre des fenêtres, seul César en sera capable.

	— J’ai l’habitude de monter en haut des mâts, monsieur Fronsac, assura le fils Tilly, en écartant les mains pour insister sur cette évidence.

	On gratta à la porte. Nicolas, qui demeurait debout, appuyé contre un mur, alla s’informer. C’était François.

	— Une visite, madame, annonça l’intendant à Armande.

	— Qui ?

	— Un jeune homme nommé Marin de Combes... Il m’a dit qu’il voulait parler à monsieur Fronsac, que c’était important.

	Louis, assis sur le lit de Gaston, se leva.

	— Fais-le entrer, François.

	Enfin des nouvelles ! songea le marquis de Vivonne.

	L’intendant sortit pour revenir rapidement avec le clerc. Ce dernier se montra fort intimidé devant cette assistance dont les membres affichaient tous un air grave. Louis le présenta et expliqua que leur visiteur compulsait les archives de M. Le Tellier pour dénicher les raisons de la rupture entre le prince de Condé et le marquis de Fors après la bataille de Lens. Des recherches clandestines, car, officiellement, pour le ministre et ses gens, Marin recherchait seulement des informations sur un soldat, pour une succession.

	— Monsieur de Combes, avez-vous appris quelque chose ?

	— Oui, monsieur le marquis. Dès ce matin, d’ailleurs, mais j’ai eu du mal à copier ce que j’avais trouvé, je craignais à tout instant une visite de l’intendant de monsieur Le Tellier. Enfin, j’y suis parvenu. J’ai là deux documents. L’un concerne une condamnation exigée par le marquis de Fors. L’autre, d’autres sanctions à la suite d’une sédition de militaires.

	Il sortit deux papiers de son justaucorps.

	Louis les prit, attrapa les lunettes de Gaston posées sur une crédence et, s’approchant de la lumière, parcourut le premier document.

	Les noms lui sautèrent immédiatement aux yeux : Louis de Rezay, La Mothe, Maurice de Saint-Fulgent, La France, La Fluste, La Fleur. 

	Satisfait, il reprit la lecture lentement, sous les regards anxieux d’Armande, de Julie et de César, puis il donna les papiers à ce dernier.

	— Voilà un premier mystère résolu...

	Il s’adressa à madame de Tilly :

	— ... Mais rien sur Gaston. Il s’agit de soldats et d’officiers de Condé... Ce sont eux qui nous ont attaqués et certainement eux qui ont tué le marquis de Fors.

	— Mais, mon mari, alors..., souffla-t-elle dans un sanglot.

	— J’espère qu’on en saura plus cette nuit...

	Il se tourna vers le clerc.

	— Monsieur de Combes, chose promise, chose due. Passez à l’étude de mon frère et remettez-lui le billet que je vais vous écrire. Vous aurez vos deux cents livres et une prime de dix pistoles.

	Tandis que César donnait les documents à Armande, Louis s’installa à la table de travail, tailla rapidement une plume et traça quelques mots pour son frère. Il parapha, alluma le fourneau à cire avec un pistolet briquet, fit chauffer la cire et marqua son écrit du sceau qu’il gardait suspendu à une chaînette, à l’intérieur de son habit.

	En donnant le billet au jeune Marin, il précisa :

	— Retournez demain chez monsieur Le Tellier, terminez votre travail de classement et annoncez que vous n’avez rien trouvé. Il ne faut pas que des doutes surgissent de la part des gens du ministre.

	— N’ayez crainte, monsieur le marquis, j’avais prévu d’agir ainsi.

	 

	Dès que le clerc fut parti, Louis Fronsac proposa aux hommes :

	— Allons faire une visite autour du Petit Luxembourg. Je vous ferai part de mon plan et vos suggestions seront les bienvenues. Les difficultés s’annoncent nombreuses pour pénétrer chez madame de Combalet.

	 

	Il pleuvait toujours et, maintenant, le tonnerre était de la partie. Cet orage avait des avantages et des inconvénients pour leur expédition. Il y aurait peu de gardes dehors, mais les murs à franchir seraient dangereusement glissants.

	Avant de monter dans le carrosse, Louis chargea François de trouver cordes et grappins dans une boutique du quartier. Une échelle de corde serait aussi fort utile, mais il savait que ce n’était pas facile à dénicher.

	Peu après, la voiture passait devant le portail du Petit Luxembourg dont le parc était parfaitement clôt. Le bâtiment mitoyen était la chapelle du couvent des filles du Calvaire qui jouxtait l’établissement religieux lui-même, fondé par Marie de Médicis quand elle avait pris possession du Petit Luxembourg. 

	Le véhicule longea le mur d’enceinte qui se prolongeait pour entourer les jardins du palais du Luxembourg. Plus loin, une haute grille permettait d’accéder à une allée située à l’intérieur les jardins. Une loge de concierge se dressait devant la grille close. Personne dehors, évidemment.

	Louis ordonna à Nicolas de s’arrêter.

	— Il faudra franchir ce mur, dit-il à ses compagnons.

	— Une escalade ? demanda César en essayant de distinguer des prises entre les pierres.

	— Non, j’ai passé l’âge de grimper comme un singe. Nicolas conduira la voiture au plus près du mur et Bauer passera sur le toit. En montant sur ses épaules, tu arriveras au faîte. Là, il te suffira d’accrocher un grappin pour qu’on monte à notre tour. Ensuite, avec la corde, on descendra de l’autre côté.

	César opina du chef.

	— Astucieux, admit Desgrais, mais je suis déjà allé dans les jardins. D’autres murs les séparent du Petit Luxembourg.

	— Je le sais. Je songeais à passer dans le jardin du couvent. Dans mes souvenirs, l’enceinte qui le clôture ne dépasse pas sept ou huit pieds.

	— C’est juste. 

	— Toujours avec l’aide de Bauer, on devrait pouvoir le franchir. Or, deux fenêtres du premier étage du Petit Luxembourg ouvrent dans le jardin des sœurs. Là, je n’ai pas de solution, mais dans tous les jardins, on trouve des échelles. Prions pour qu’il y en ait une ici aussi.

	César fit la moue. C’était rudement compter sur la chance, mais, après tout, ce n’était pas différent des courses en mer.

	— Quand nous sommes allés chez la duchesse, Gaston et moi, j’ai remarqué que les fenêtres possèdent des volets intérieurs. Mais personne ne doit imaginer, au Petit Luxembourg, que des intrus puissent pénétrer par le couvent. Donc, l’une des fenêtres sera peut-être accessible. Il suffira alors de briser un carreau et de lever la crémone.

	— Il pourrait bien y avoir des dormeurs de l’autre côté, objecta Desgrais.

	— S’ils se réveillent, il faudra faire vite.

	— C’est moi qui interviendrai, décida César. Avec un pistolet, je les tiendrai cois.

	— Nous en emporterons, mais non chargés. Je ne veux pas de sang. Ensuite, advienne que pourra. Il faudra dénicher madame de Combalet et la faire parler sans qu’elle donne l’alerte.

	Les autres restèrent silencieux. Voilà une partie loin d’être gagnée, songeaient-ils. Et, s’ils étaient pris, c’était la mort assurée.

	— Et pour s’en aller ? demanda encore Desgrais.

	— On sortira par une fenêtre de la rue Vaugirard, avec une autre corde. Mais tout dépendra de ce que l’on aura appris sur Gaston.

	Quand ils arrivèrent à l’hôtel de Tilly, la nuit tombait. Les femmes les attendaient.

	— Monsieur Séguier vient de faire porter un billet, dit Armande. Je l’ai ouvert.

	— Que dit-il ? interrogea Louis.

	Seul un voile d’inquiétude s’affichait sur son visage, ce qui pouvait signifier que la lettre de Séguier n’apportait pas de mauvaise nouvelle au sujet de Gaston.

	— Bernard de La Broue a été exécuté à la Croix du Trahoir.

	— Le Conseil a donc validé le jugement de La Flèche..., fit sombrement Louis.

	Les exécutions capitales décidées au Conseil des parties se faisaient toujours à la Croix du Trahoir

	— Oui, mais pas entièrement. Il y a sursis pour les autres. La décision a été prise à la majorité d’une voix.

	— Si Gaston avait été présent, il y aurait eu égalité des votes et l’exécution reportée, grimaça Louis. Madame Combalet a donc gagné.

	» Pour le moment.
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	Ils quittèrent l’hôtel de Tilly sous une pluie furieuse, alors que la nuit s’installait. 

	François leur avait procuré deux cordes avec des grappins et de petites lanternes sourdes. Ils s’étaient vêtus de noir ou de sombre, une exigence qui avait contrarié Bauer, obligé abandonner son justaucorps pour un vieux pourpoint foncé trouvé chez un fripier.

	Desgrais, qui avait une grande habitude des travestissements, les avait sommairement grimés, car mieux valait qu’on ne les reconnaisse pas. Il était allé chercher du brou de noix pour foncer leur peau et noircir les cheveux de César. Fronsac portait une perruque de Gaston, sous un tricorne. C’étaient de médiocres déguisements, mais, la nuit, ils feraient illusion.

	L’exempt avait également rapporté quelques doubles bracelets de fer à verrou reliés par une tige, des instruments utilisés pour immobiliser des prisonniers, ainsi que des poires en bois qui, insérées dans une bouche et attachées avec des lanières, rendaient muet n’importe qui. 

	Louis avait décidé qu’ils n’emporteraient pas d’arme à l’intérieur du Petit Luxembourg, sinon un pistolet non chargé et quelques coutelas pouvant servir à menacer ou à forcer portes ou fenêtres, mais ils avaient pris pistolets et épées qui resteraient dans la voiture, envisageant qu’il puisse y avoir des affrontements à l’extérieur s’ils trouvaient ceux qui avaient enlevé Gaston. 

	Le couvre-feu avait sonné depuis un moment à Saint-Séverin et les habitants de Paris demeuraient barricadés chez eux. Les rues, détrempées par la pluie, se montraient désertes, vaguement éclairées par de rares veilleuses placées dans des cages treillissées de fer au-dessus des portes ou dans des niches contenant des vierges. 

	Deux fanaux étaient allumés de part et d’autre du siège de Nicolas. Celui-ci faisait avancer le carrosse lentement sur les pavés glissants. Rue de Vaugirard, après avoir seulement croisé deux autres voitures, il s’arrêta au plus près du mur du jardin du Luxembourg, non loin de la grille située à son extrémité. Là, il éteignit les chandelles des lampes. 

	Recouverts d’une immense roquelaure82 noire, pour le premier, et d’un surtout de bouracan83, pour le second, coiffés de feutre, Bauer et César sortirent du côté opposé au mur. Le fils de Gaston de Tilly portait une corde à grappin autour du torse. L’un après l’autre, ils rejoignirent Nicolas sur sa banquette, avant de passer sur le toit du véhicule.

	César s’apprêtait à monter sur les épaules du Bavarois, quand le cocher, qui faisait le guet, prévint à voix basse :

	— Une voiture arrive !

	Immédiatement les deux hommes se couchèrent sur le toit et attendirent, immobiles.

	Le véhicule passa et, si le conducteur regarda le carrosse arrêté, il ne s’y intéressa pas et poursuivit son chemin.

	Bauer se redressa, César grimpa sur ses épaules et, le colosse s’étant relevé, le fils Tilly parvint à saisir le faîte du mur et à s’y hisser.

	La construction était couronnée de dalles plates larges d’environ un pied. Le jeune homme arrima le grappin au rebord, côté jardin, et laissa descendre le filin vers Bauer. Ayant suivi l’opération, Nicolas prévint son maître par l’ouverture entre son siège et l’intérieur de la voiture. Aussitôt, Fronsac sortit, monta sur le toit, se laissa soulever par Bauer en tenant la corde, puis attrapa une main de César qui le tira. 

	Ce fut ensuite le tour de Desgrais. Enfin, Bauer se hissa avec la corde et il fallut deux hommes pour l’aider à atteindre le sommet du mur.

	De nouveau, un véhicule apparut depuis le palais du Luxembourg et ils s’allongèrent sur les pierres, priant pour qu’on ne les remarque pas. Mais la nuit était profonde et les ombres recouvraient tout.

	Après le passage de la voiture, César accrocha le grappin sur l’autre rebord et commença à descendre.

	En bas, il tendit le filin et Bauer descendit à son tour.

	Puis ce fut Fronsac, pas rassuré, mais le Bavarois lui soutint les pieds dès qu’il fut à sa hauteur. Enfin suivit Desgrais. Ce dernier avait attaché deux lanternes sourdes à son ceinturon.

	À l’abri sous l’étoffe d’un manteau tenu par Bauer et Fronsac, César utilisa un briquet de son père pour allumer les bougies que Desgrais tenait sous l’abri improvisé. Les lampes pourraient ensuite recevoir la pluie sans risque de s’éteindre.

	L’exempt connaissait les lieux ; aussi se mit-il en tête avec l’une des lanternes. César en tenait une autre et Fronsac fermait la marche avec la corde du second grappin, le premier étant resté sur place pour le retour.

	En avançant lourdement sur un sol détrempé, ils rejoignirent une allée sablée qu’ils suivirent en direction du palais du Luxembourg. De temps en temps, le tonnerre grondait et un éclair zébrait le ciel, leur offrant une belle lumière.

	Ils parvinrent ainsi au mur de clôture du couvent des filles du Calvaire. La construction était plus haute que Desgrais et Fronsac ne l’avaient pensé, mais, comme elle était bâtie en grosses pierres inégales, on pouvait l’escalader. César la longea sur quelques toises afin de repérer l’endroit le plus facile pour grimper. C’est alors qu’il aperçut la porte. Une poterne sous une voûte permettant de passer du potager du couvent au grand jardin.

	Évidemment, ce passage était clos. Cependant, l’huis se tirait de l’intérieur de l’établissement religieux et, l’ayant un peu secoué, Bauer jugea qu’il pouvait le forcer à coups d’épaule. Ils se rassemblèrent dans le petit porche.

	— Cela fera un vacarme de tous les diables, chuchota Desgrais.

	— Attends un éclair, Friedrich. Tu enfonceras le panneau au moment du tonnerre, proposa un Fronsac dégoulinant d’eau.

	Le colosse approuva et se prépara en se campant sur le pied gauche. L’éclair ne tarda pas et, au moment de la lueur, il se jeta sur la porte. Un violent coup d’épaule et le panneau s’arracha des verrous et de la serrure. Le tonnerre, qui retentit au même moment, couvrit le fracas.

	Inquiets, prêts à la fuite, tous quatre attendirent un moment, mais le bâtiment des religieuses demeura sombre et silencieux. Ils pénétrèrent donc dans le jardin planté de quelques arbres fruitiers et d’un potager. S’avançant vers le mur du Petit Luxembourg, ils repérèrent les fenêtres, qui se trouvaient à plus de dix pieds. Impossible de les atteindre et le grappin était ici inutile.

	En se séparant, ils explorèrent les lieux à la recherche d’une échelle, hélas ! sans en trouver une. Desgrais dénicha pourtant un vieux tonneau qui, déplacé, pourrait servir d’échafaudage, mais, même en grimpant dessus, impossible d’atteindre les fenêtres. Manquaient encore au moins deux pieds.

	Le temps passait, ils ne découvraient rien et avaient déjà dû remplacer deux fois les chandelles des lanternes. Fronsac devinait l’échec de leur expédition, quand il remarqua le bâtiment d’angle entre le corps de logis du couvent et l’hôtel du petit Luxembourg. C’était la chapelle, l’oratoire de Marie de Médicis. Tandis que ses compagnons cherchaient quelque objet à placer sur le tonneau, il s’approcha du sanctuaire. L’édifice avait une solide porte, impossible à forcer, mais également une fenêtre ogivale à six pieds de hauteur, avec un vitrail.

	Louis alla chercher Desgrais.

	— Tentons de passer par là, proposa-t-il. Il y a certainement dans cette chapelle une porte qui communique avec l’hôtel. 

	— Sans doute, mais briser le vitrail sera un crime de plus à notre actif, grimaça l’exempt, de plus en plus inquiet des conséquences de ce qu’ils faisaient.

	— C’est notre seule chance.

	— Entendu, soupira le policier.

	Bauer les avait rejoints. Louis expliqua son plan et, ensemble, ils déplacèrent le tonneau. 

	César se hissa dessus et se trouva à la hauteur du vitrail. Avec un couteau, il commença à dessertir les verres, puis à arracher les encadrements en plomb. 

	Ayant passé la tête à l’intérieur et le bras tenant la lanterne, il crut distinguer une porte du côté de l’hôtel. Il enjamba alors l’appui de la fenêtre et se laissa descendre.

	Les autres avaient suivi son manège. Fronsac grimpa à son tour sur le tonneau et regarda dans la chapelle.

	C’était une vaste pièce avec des prie-Dieu, un autel surmonté d’un vase de fleurs et de grands tableaux religieux sur les murs.

	— Il y a bien une porte, lui chuchota César. Fermée. 

	— Quel genre de porte ? demanda Fronsac à voix basse.

	— Solide, hélas !

	Louis voyait le jeune homme examiner le dormant, la lumière à la main.

	— Oh !

	— Quoi ?

	— À ce clou ! Une clef !

	Il se saisit de la clavelle, l’introduisit dans la serrure et déverrouilla le pêne.

	— Magnifique ! chuchota Fronsac qui fit signe aux autres de venir tandis qu’il franchissait à son tour la fenêtre.

	Madame de Combalet, comme auparavant son oncle Richelieu et Marie de Médicis, possédait indubitablement sa propre clef pour venir prier dans l’église. Celle pendue au clou devait servir à la mère supérieure quand elle voulait pénétrer dans l’hôtel pour une raison ou une autre. La chapelle étant elle-même close du côté du couvent, nul ne pouvait utiliser ce passage.

	Mais personne n’avait pensé que des intrus briseraient la porte du jardin et le vitrail.

	Une fois tous réunis dans le sanctuaire, ils nettoyèrent leurs bottes pour éviter de laisser des traces de boue avant de pénétrer dans le Petit Luxembourg.

	De l’autre côté de la porte, c’était un vestibule vide. De là, ils entrèrent dans une antichambre, où se trouvait la vinaigrette que madame de Combalet utilisait pour ses visites, puis passèrent dans un couloir. Ils s’efforcèrent de ne faire aucun bruit, car les pièces de cette partie de l’hôtel étaient occupées par les officiers de la duchesse.

	Au bout du corridor, les doubles battants étaient fermés, mais l’un d’eux était retenu par deux crochets en fer. En les soulevant, le pêne de la serrure s’écarta et les ouvrants furent libérés. 

	Ils se retrouvèrent dans la cour éclairée par une grosse lanterne. En face d’eux s’alignaient sept portes qui permettaient de pénétrer dans l’autre partie de l’hôtel. Sans doute seraient-elles fermées, mais toutes étaient vitrées avec de petits carreaux. Rien d’insurmontable.

	Les intrus traversèrent la cour.

	Hélas ! en s’approchant des portes, ils s’aperçurent que toutes possédaient des volets intérieurs parfaitement clos. Avec son couteau, Desgrais parvint à détacher un carreau, mais les battants de derrière ne bougèrent pas.

	La pluie torrentielle ne cessait pas. Ils entendirent sonner minuit à Saint-Sulpice.

	Fiévreusement, ils examinèrent les ouvertures les unes après les autres. Ce fut César qui remarqua que les volets d’une porte n’étaient pas jointifs. Il fit venir ses compagnons et, à nouveau, Desgrais disjoignit un carreau de verre qui se brisa. Passant alors une main dans l’ouverture et en utilisant un coutelas que lui donna Bauer, il libéra l’espagnolette mal bloquée.

	L’exempt, qui avait une grande habitude des perquisitions, déplaça le volet, puis souleva la poignée intérieure de la porte et poussa l’un des huis.

	Certes, il avait fait un peu de bruit, mais l’orage avait largement couvert grincements et craquements.

	Ils se trouvaient dans un grand cagibi où des meubles s’entassaient. Louis ouvrit la porte à sa droite, découvrit une pièce, une autre porte, et, l’ayant franchie, se retrouva dans le grand vestibule traversé quelques jours plus tôt avec Gaston.

	La salle était éclairée par un lustre sur lequel plusieurs bougies brûlaient encore. Un laquais en livrée jaune sommeillait sur une banquette.

	L’exempt et Bauer s’approchèrent de lui et le saisirent simultanément. Le Bavarois lui serrait la bouche et le cou avec son avant-bras, tandis que Desgrais attrapait les mains du domestique qui tentait de se débattre. César vint aider l’exempt qui parvint alors à boucler autour des poignets du valet les anneaux des menottes qui se trouvaient dans les grandes poches de son justaucorps. 

	Bauer menaça de son couteau le serviteur terrorisé et lui souffla :

	— Che fait libérer ta bouche. Crie et che t’égorge, compris ?

	Mort de peur, l’autre haletait. Et demeura mutique quand le Bavarois retira sa main.

	Louis gardait les poires de bois. Il en tendit une à Desgrais qui l’enfonça dans la gueule du prisonnier et serra les lanières derrière son cou. Après quoi, bien que le laquais soit immobilisé, César lui attacha pieds et mains avec des cordelettes apportées pour l’occasion.

	Ils transportèrent ensuite la victime dans le cagibi par où ils étaient passés, puis revinrent dans le vestibule et se retrouvèrent devant le grand escalier qu’avait fait construire Marie de Médicis.

	Ils ignoraient où dormait madame de Combalet, mais c’était forcément à l’étage. Ils gravirent les degrés silencieusement et débouchèrent dans une belle salle. 

	Aucun lit, aucun valet ni servante. De là, ils passèrent dans une chambre d’apparat qui était l’ancien cabinet de travail de Richelieu. S’il s’y trouvait un lit à colonnes recouvert de coussins de soie, personne n’y dormait. Les intrus contournèrent une table couverte d’un épais tapis. Une armée de livres s’alignait sur le mur opposé aux fenêtres. Au bout de la salle, deux portes avec, entre elles, un immense portrait du cardinal. Fronsac choisit la première dont il baissa doucement le loquet.

	Un ronflement régulier lui prouva la présence de dormeurs. Ici encore, une grosse bougie se consumait dans une lanterne vitrée. Un lit à custodes et dais présentait ses rideaux fermés et un châlit à sangles, dans un recoin, laissait deviner un corps étendu sous une coûte.

	Les quatre hommes échangèrent quelques signes de connivence avant d’agir. Louis et Friedrich désignèrent les custodes et les autres le châlit. Louis déposa dans une huche la corde à grappin qu’il portait et qui l’aurait gênée, puis, à un signal muet, ils se précipitèrent. L’exempt et le fils de Tilly saisirent le corps sur le grabat. C’était une femme, comme ils s’en doutaient. La bouche obturée par une main de fer, une autre lui tenant fermement la nuque, la malheureuse se débattit à peine pendant que César lui plaçait les fers aux poignets et la poire en bois dans la bouche.

	Au grand lit, Louis avait doucement tiré la custode. Une dormeuse, seule, à demi nue dans une robe de nuit. On apercevait, sur les draps, des sachets de roses, de lavande et de violette qui servaient à parfumer les couches. Bauer se précipita sur la femme, l’étouffant presque complètement. La victime étant incapable de bouger, Louis lui passa les menottes, puis la regarda : c’était Anne de Neufbourg.

	— Madame du Vigeant, lui dit-il, si vous criez, on sera obligés de vous tuer.

	Regards terrorisés. La mère du marquis de Fors se trouvait encore dans un demi-sommeil, persuadée de vivre un cauchemar.

	Bauer la tira hors du lit et, des deux mains, lui ouvrit la bouche où Fronsac introduisit le bâillon en bois. La femme hoqueta, parvenant à peine à respirer par le nez.

	— Ayez la bonté de vous lever, madame, dit-il.

	Soutenue par Bauer, elle y parvint. Son regard était devenu furieux. Elle venait de comprendre à qui elle avait affaire.

	Fronsac avait repéré une table écritoire avec des encriers et des plumes d’oie. Il contraignit la prisonnière à s’y rendre et la fit asseoir.

	Pendant ce temps, César avait ficelé la domestique.

	— Faites-moi la grâce de prendre une plume, madame.

	Elle obéit.

	— Vous allez répondre à mes questions par écrit. Où est madame de Combalet ?

	Madame du Vigeant demeura immobile, puis lâcha la plume en signe de défi.

	— Soyez raisonnable, car je la trouverai sans vous. Et si vous ne parlez pas, mon ami vous fera subir d’atroces sévices qui vous rendront folle. Prenez cette plume !

	Des larmes coulaient des yeux de la femme et, cette fois, elle obtempéra.

	— Écrivez !

	Il avait ouvert un encrier.

	Elle trempa la plume dedans et traça quelques lignes et figures : un rectangle, deux autres, puis un troisième et d’autres, plus petits. Dans la première figure, elle nota : Ma chambre. Et dans la dernière : madame la duchesse.

	— Combien de domestiques ?

	Un

	Puis elle ajouta d’une fine écriture :

	Monsieur Fronsac, vous serez roué.

	— C’est vous qui le serez si monsieur de Tilly est mort. 

	— Pourquoi le serait-il ? écrivit-elle d’une plume hésitante.

	— L’ignorez-vous ?

	Elle le défia du regard tout en ayant des difficultés à respirer. 

	Louis se sentait mal à l’aise. Malmener des femmes lui déplaisait fortement, même si c’était pour sauver Gaston. Son regard s’égara vers César qui ligotait la domestique dont les yeux roulaient de terreur malgré les paroles rassurantes du fils Tilly.

	— Me donnez-vous votre parole de ne pas crier ou appeler ?

	Elle hocha la tête.

	— Bauer, ôte-lui la poire.

	En grimaçant pour marquer son désaccord, le Bavarois détacha les cordons et retira le bâillon, tout en gardant ses mains contre le cou et la nuque de la prisonnière.

	— Madame de Combalet a enlevé monsieur de Tilly, un conseiller d’État nommé par le roi, dit Louis. C’est un crime de lèse-majesté. Êtes-vous complice ?

	Elle secoua la tête en silence avant de déclarer dans un murmure :

	— Je ne vous crois pas.

	— Monsieur de Tilly n’a donc pu se rendre à la réunion du Conseil des parties, aujourd’hui, et Bernard de La Broue a été décapité ce soir. Un crime de plus qui alourdit votre âme et dont vous aurez à rendre compte.

	— Ce n’est pas moi qui l’ai condamné, mais des juges, chuchota-t-elle.

	— Madame, vous allez nous accompagner chez madame de Combalet. Si elle ne me dit pas où se trouve monsieur de Tilly, je la pendrai à sa fenêtre comme une criminelle.

	Elle se laissa faire, visiblement désemparée par ce qui lui arrivait et ce qu’elle apprenait.
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	Ayant laissé la servante ligotée et bâillonnée, la petite troupe passa dans une garde-robe, puis une antichambre. Louis avait questionné madame du Vigeant sur la présence d’autres domestiques et elle lui avait répondu qu’ils logeaient dans les combles. Les premiers se levaient à trois heures du matin pour changer les bougies et préparer les feux.

	Leur prisonnière semblait soumise et expliqua même que la femme de chambre de la duchesse avait son lit dans un cabinet d’angle, près d’un escalier conduisant au rez-de-chaussée et aux combles, vers les logis des autres serviteurs.

	La chambre de madame de Combalet disposait de deux portes. Louis entrebâilla la première. Le silence régnait, mais il distingua le souffle d’une respiration. César et Desgrais s’engagèrent lentement dans la pièce, éclairée par un bougeoir, en direction du cabinet de la domestique.

	À cet instant, une voix parvint du lit à courtines :

	— Fanchon... Où vas-tu ?

	Madame de Combalet ne dormait pas.

	César et Desgrais s’étaient immobilisés. Hésitants, ils se tournèrent vers Fronsac qui leur fit signe de poursuivre. Puis, avec Bauer, il contourna la balustrade qui protégeait la couche et tira la courtine. Comme il l’avait déjà fait avec madame de Vigeant, le Bavarois se jeta dans le lit pour étouffer son occupante sous son poids.

	La mère du marquis de Fors était demeurée en arrière. Plus personne ne la surveillant, elle fut tentée de s’enfuir et de donner l’alarme. Pourtant, quelque chose la retint. Peut-être parce qu’elle avait donné sa parole, à moins que ce ne fût simplement la curiosité, le besoin de savoir si son amie avait vraiment fait disparaître M. de Tilly. Un rapt qui, s’il était avéré, pouvait les conduire toutes deux à d’infâmes châtiments.

	Madame de Combalet se débattait toujours, bien qu’écrasée par Bauer qui, la muselant d’une de ses mains, ne pouvait la maintenir, sinon par son propre poids. Mais la duchesse était vigoureuse et elle parvint à griffer son agresseur. Fou de douleur, Friedrich l’étrangla alors de son coude, lui provoquant une terrible douleur qui la laissa pantoise.

	Fronsac intervint alors en saisissant un poignet de la victime qu’il tira vers lui, permettant enfin à son compagnon de maintenir l’autre main de la duchesse, tout en l’empêchant de crier.

	— Madame, arrêtez de vous débattre ou nous allons vous faire mal, souffla Fronsac. 

	Sans doute reconnut-elle la voix, car son agitation cessa totalement. Jusqu’à présent, elle avait cru être attaquée par des maraudeurs et elle venait de comprendre qu’il s’agissait d’autre chose. 

	— Madame, intervint madame du Vigeant, monsieur Fronsac veut seulement vous parler. Il ne vous fera aucun mal, comme il ne m’en a point fait, si vous l’écoutez et répondez à ses questions.

	La prisonnière tourna les yeux vers son amie, hésitant à la croire.

	— Friedrich va vous libérer la bouche, madame, dit Louis. Mais, si vous essayez de donner l’alerte, il vous brisera la mâchoire...

	Elle ne remua plus, seul son regard de feu témoignait de sa rage.

	— Bauer...

	La main de l’Allemand descendit jusqu’au cou de la duchesse. 

	— Croyez-vous que vous m’impressionnez, monsieur Fronsac ? cracha la Combalet d’une voix rauque. J’ai connu des gens pires que vous et j’ai vu le bourreau s’occuper d’eux.

	— Je n’en doute pas, madame, mais je ne suis pas venu parler de vos souvenirs. Auriez-vous la bonté de me dire ce que vous avez fait de monsieur de Tilly ?

	— J’ignore de quoi vous parlez, répliqua-t-elle d’un ton de défi.

	— Vous me donnez de la confusion84, madame, et il aurait été plus sage de tout me dire sans contrainte. 

	Elle ouvrit la bouche pour hurler, mais Bauer l’étouffa à nouveau sans pitié.

	— Laissez-la ! sanglota madame du Vigeant, qui fit un pas vers le lit afin d’aider son amie.

	Elle fut alors saisie par-derrière par César qui revenait du cabinet où Desgrais et lui avaient immobilisé la femme de chambre. Ce dernier s’approchant, Louis lui demanda de menotter la duchesse.

	Bien qu’elle se débatte à nouveau, ils y parvinrent et, après d’autres efforts, ils la bâillonnèrent et la rendirent enfin impuissante.

	— Levez-vous, madame, dit Fronsac en essayant de la soutenir. 

	Elle le repoussa d’une épaule et s’assit d’elle-même sur le lit, tout en émettant de faibles et rauques grognements à travers la poire en bois. Des insultes et des menaces, certainement.

	Louis ressentait la peur et la haine qui émanaient d’elle et emplissaient la chambre.

	— Allez vous asseoir là-bas, madame, et écrivez ce que vous avez fait de monsieur de Tilly, dit-il froidement en désignant un cabinet flamand à tiroirs, monté sur des colonnes torsadées.

	Elle ne bougea pas, gratifiant même son interlocuteur de ce qui voulait être un sourire méprisant et provocateur, mais qui, à cause du bâillon, ne fut qu’une horrible grimace.

	— Vous refusez... ? Soit... 

	Fronsac sortit de la poche de son justaucorps un pot en verre bien fermé ainsi qu’une plume de fer, deux objets pris chez Gaston.

	— Vous souvenez-vous de madame de Chaulnes, madame ? s’enquit-il en lui mettant le pot et la plume sous le nez.

	Elle ne laissa filtrer aucune émotion, mais son teint de safran parut s’éclaircir.

	— Vous avez voulu la défigurer en la balafrant avec de l’encre...

	Regard de bravade de la part de la nièce de Richelieu.

	— ... Vous me pardonnerez, mais c’est ce que je vais vous faire.

	— Non ! gémit madame du Vigeant, se jetant à genoux, le regard exorbité de terreur.

	— César, surveille-la, dit Louis en désignant Anne de Neufbourg. Qu’elle bouge et elle subira le même sort ! Friedrich, François, tenez fermement madame la duchesse.

	Madame de Combalet s’efforçait, en vain, d’échapper à la poigne de fer du Bavarois.

	— On marque les criminelles au fer rouge, madame, poursuivit Louis d’une voix glaciale. N’ayant pas les moyens de vous infliger cette flétrissure, je vais seulement utiliser de l’encre. Et au lieu de vous flétrir l’épaule, je marquerai votre visage. Voici donc ce qui va vous arriver : je vais graver dans la peau de votre front et de vos joues, avec cette plume encrée de noir, le mot : CRIMINELLE. Vous porterez jusqu’à votre mort cette marque d’infamie, preuve de l’atrocité de vos crimes.

	— Pitié... pitié pour elle, sanglota Anne de Neufbourg. 

	— Maintenant, je vous laisse une dernière chance : où est monsieur de Tilly ?

	— Dis-lui ! Dis-lui, si tu le sais ! supplia madame du Vigeant dans des hoquets d’émotion.

	Fronsac vit alors des larmes sourdre des yeux de la fière duchesse, puis sa tête s’affaisser.

	— Allez-vous parler ? répéta le marquis de Vivonne.

	Elle opina lentement.

	— Bauer, retire-lui la poire, mais reste attentif. Si elle tente de donner l’alerte, étouffe-la.

	Le Bavarois détacha le bâillon et le sortit de la bouche de la duchesse qui demeura prostrée.

	Un silence de mort plana un moment dans la chambre, puis madame de Combalet commença, d’une voix morne :

	— Vendredi, un ami est venu me prévenir que monsieur le duc de Mortemart avait obtenu un brevet de conseiller d’État pour monsieur de Tilly, afin qu’il siège au prochain Conseil des parties. Avec sa présence, les nôtres qui souhaitaient la condamnation des La Broue et la confirmation des arrêts du présidial de La Flèche seraient mis en minorité. Mon ami était désemparé, et moi aussi.

	» Après son départ, et ayant longuement réfléchi, je commençai à distinguer un moyen d’éviter cette défaite, un mauvais moyen, car je le regretterais éternellement. Puisque monsieur de Tilly pouvait faire pencher la balance dans le sens qui me déplaisait, il suffisait de l’enlever quelques jours. Ce ne devrait pas être très difficile, mais je ne voyais pas comment.

	» C’est alors que j’ai pensé à mon cousin, le duc de Mazarin85. Nous partageons les mêmes idées sur le manque de moralité du roi et de la Cour. Il sait comme moi que Dieu punira les mauvais hommes s’ils ne se corrigent pas.

	Elle eut un rapide regard de défi, tandis que Louis songeait au fou qui se faisait arroser chaque jour, persuadé d’être une tulipe. Était-ce le Seigneur qui le lui demandait ?

	— Il m’avait dit à plusieurs reprises avoir engagé des sacripants pour punir les audacieux qui font ignoblement la cour à son épouse, méprisant ainsi les liens sacrés du mariage. J’allai donc le trouver.

	» J’avoue qu’il me traita froidement quand je lui demandai s’il connaissait des gens capables d’enlever un homme durant quelques jours. Mais, après mes explications, quand je lui ai parlé de monsieur de Tilly, il a changé de comportement. Il s’est emporté à votre sujet, monsieur Fronsac. Vous lui avez causé des torts, de grands torts...

	— Disons plutôt que c’est l’inverse, rétorqua Louis.

	Elle ignora la remarque.

	— Il m’a assuré qu’il aurait une grande satisfaction à vous faire disparaître, tous les deux. Je lui ai répondu que ce n’était pas ce que je désirais. Je souhaitais seulement qu’il fasse enlever monsieur de Tilly et qu’il le garde prisonnier quelque part durant cinq jours. Il a alors accepté, en précisant toutefois que cela me coûterait cher. 

	— Combien ?

	— Il a exigé trois mille livres, qu’il est venu chercher samedi.

	À ces mots, César fut sur le point d’abandonner madame du Vigeant pour bondir sur la duchesse et la rouer de coups, mais Desgrais, qui avait deviné ses intentions, fit un pas en avant et s’interposa, l’empêchant de faire le furieux.

	— Voilà qui était généreux, et ignoble, madame. Là où il est, je me demande ce qu’en pense votre oncle, qui, lui, était homme d’honneur, laissa tomber Fronsac d’un ton plein de mépris.

	Devant cet affront, madame de Combalet baissa à nouveau la tête. Quant à madame du Vigeant, ses yeux écarquillés et ses expressions horrifiées montraient clairement qu’elle découvrait la manigance. 

	— Maintenant, madame, venons-en au fait. Où est monsieur de Tilly ?

	— Je... je l’ignore, monsieur. Je vous jure sur les saints évangiles que je l’ignore...

	— Je ne vous crois pas !

	— Ne m’interrompez point, monsieur, pour me rappeler une infamie que je ne regrette que trop. Je ne m’opposerai point au sort que je mérite, laissez-moi seulement terminer... Monsieur le duc s’est présenté dimanche matin, alors que j’étais revenue de la messe.

	Louis se tourna vers madame du Vigeant.

	— Étiez-vous présente ?

	— J’ai vu arriver son carrosse, mais madame la duchesse ne m’a point appelée.

	Combalet approuva d’un signe de tête et poursuivit :

	— Mon cousin m’a annoncé avoir fait saisir monsieur de Tilly par des gens à sa solde. Je lui ai remis les trois mille livres qu’il exigeait et, quand je lui ai demandé s’il pouvait m’assurer que monsieur de Tilly ne pourrait jamais identifier ses ravisseurs, une fois libéré, il m’a répondu que je ne devais avoir aucune crainte.

	» Cette réponse m’interpella. Je lui rappelai que monsieur de Tilly devait être relâché mercredi et il m’a seulement souri de façon ambiguë. Comme j’insistai, il m’a déclaré :

	» — Ma cousine, Tilly vous gênait, et moi, il m’a fait beaucoup de mal. Souffrez donc que je décide de le laisser où il se trouve...

	» — Que signifient ces paroles ? ai-je demandé.

	» — Qu’il est piégé dans un tombeau où il restera et dans lequel bientôt monsieur Fronsac le rejoindra.

	» — Je refuse ! lui ai-je dit.

	» — Vous refusez ? N’oubliez pas que c’est vous qui êtes venue me chercher ! Nous sommes complices pour toujours !

	» Il m’a à peine saluée et s’en est allé.

	» Je suis restée désemparée, monsieur Fronsac. Oui, je reconnais que je regrettais mon comportement. Devais-je faire libérer monsieur de Tilly à tout prix, quitte à m’accuser et à dénoncer monsieur le duc ? Je l’ai envisagé. Aussi, l’après-midi, ai-je demandé conseil à un prêtre. Or sa réponse fut sans appel : quand un homme peut vous causer du mal, il ne doit pas être sauvé, m’a-t-il affirmé.

	» Durant quelques heures, je me suis crue la conscience tranquille, mais je me trompais moi-même. Hier, toute la journée, je n’ai pensé qu’à cela et j’ai compris que je ne devais pas m’opiniâtrer davantage. J’avais décidé de tout raconter ce matin à monsieur Le Tellier...

	À nouveau, un lourd silence s’installa. Fronsac se demandait s’il pouvait la croire, et il avait raison, car la duchesse avait tu que c’était elle qui avait livré à son cousin le nom de Benjamin Priolo. 

	Madame du Vigeant pleurait. César demeurait de marbre, Bauer restait prêt à étrangler la nièce de Richelieu et Desgrais ne cachait pas un certain soulagement après avoir entendu ces remords qui lui paraissaient sincères.

	— Je vais vous faire confiance, madame, décida Louis, malgré tout dubitatif. Je vous supplie d’avoir la bonté de vous asseoir devant ce cabinet et d’écrire ce que je vais vous dicter. 

	— Quoi donc ?

	— Une lettre pour votre cousin, le duc de Mazarin, que madame du Vigeant va lui porter sur l’heure.

	— En pleine nuit ?

	— En pleine nuit. Elle ira réveiller votre officier de garde qui la fera conduire avec une escorte. Elle remettra alors la lettre au duc, un message lui intimant de venir ici, où je pourrai l’interroger et le confronter à vos dires.

	— Monseigneur refusera de venir, il ne recevra même pas madame du Vigeant.

	— Je ne crois pas. Friedrich, retire les menottes à madame la duchesse. François, fais de même à madame du Vigeant.

	Les deux femmes furent libérées et madame de Combalet s’installa sur le banc du cabinet. Elle tailla une plume et choisit un feuillet parfumé à ses marques, puis elle sortit des bésicles d’un tiroir de l’écritoire et les posa sur son nez.

	— Mon cousin, commença Louis qui se trouvait près d’elle.

	» J’apprends à l’instant d’un ami venu me prévenir que monsieur Fronsac a découvert que vous aviez enlevé monsieur de Tilly et qu’il a appris mon rôle. Le marquis de Vivonne a demandé une audience à Sa Majesté pour nous dénoncer. Venez immédiatement au Petit Luxembourg, je vous en conjure. Nous devons dès à présent préparer une défense commune pour cette fâcheuse affaire, car notre liberté et peut-être notre vie sont en jeu. Demain, il sera trop tard.

	» Votre dévouée cousine, Marie-Madeleine de Vignerot d’Aiguillon.

	 

	Elle écrivit sans dire un mot, sous le regard de Louis, puis jeta de la poudre à sécher l’encre sur la lettre, la plia d’une certaine façon et la cacheta après que Fronsac lui eut approché une bougie.

	— Madame du Vigeant, dit-il alors, César va vous accompagner dans votre chambre et délivrer votre domestique. Rassurez-la et qu’elle vous habille au plus vite. Vous viendrez ensuite ici prendre cette lettre cachetée et réveiller un des officiers de madame la duchesse. Votre femme de chambre vous accompagnera et demeurera dans la garde-robe.

	— Ne craignez-vous pas que je donne l’alerte, monsieur ? demanda-t-elle d’un ton sec.

	— Non. Madame de Combalet n’a pas terminé son travail d’écriture. Si vous le faisiez, vous le paieriez trop cher, toutes les deux.

	Elle le considéra dans un mélange de malveillance et d’inquiétude, puis s’adressa à la duchesse :

	— Dois-je le faire, madame ?

	— Oui. Monsieur Fronsac tient toutes les cartes. Pour l’instant.

	— Et si monseigneur de Mazarin refuse de me recevoir ?

	— Insistez ! répliqua le marquis de Vivonne. S’il ne vient pas, vous finirez toutes deux sous la roue, les os brisés à coups de barre de fer.

	Le visage de madame du Vigeant fut traversé par un éclair de haine, et elle lui tourna le dos pour se diriger vers son appartement. César la suivit.

	— Madame, dit Louis à la duchesse, prenez un autre feuillet et faites une complète confession. Écrivez tout ce que vous venez de me dire.

	— Et si je m’y oppose ?

	— Je ne vous le conseille pas.

	Elle cacha alors son visage dans ses mains tremblantes et se mit à pleurer.

	— Cette confession sera seulement conservée, madame. Je n’en ferai pas usage, sauf si vous vous en prenez à moi.

	La fière duchesse prit alors un autre feuillet et commença à écrire.

	— François, allez délivrer la femme de chambre et conduisez-la ici. Ensuite, vous irez avec Friedrich chercher le laquais qu’on a laissé en bas.

	Il existait d’autres portes dans la pièce. Il alla en ouvrir une et découvrit un cabinet avec un lit, quelques meubles et une chaise à commodité. Aucune autre ouverture, sinon une fenêtre grillagée.

	Louis dit à Desgrais :

	— Vous les enfermerez ici.

	 

	
28

	 

	Madame du Vigeant descendit seule le grand escalier, serrant la lettre de la duchesse sous son manteau. Elle ouvrit l’un des volets, puis la porte. Il pleuvait toujours, mais l’orage était terminé. Elle traversa rapidement la cour jusqu’au porche du couloir situé entre les chambres des gardes et des officiers. Là, elle frappa plusieurs fois à l’une des portes.

	Cheveux en bataille et visage fripé par le sommeil, un homme vint ouvrir.

	— Monsieur du Précy, allez réveiller votre capitaine et faites atteler le carrosse de madame la duchesse. Je dois me rendre immédiatement chez monsieur le duc de Mazarin.

	— À cette heure, madame ?

	— Im-mé-dia-te-ment ! commanda-t-elle d’un ton sans réplique.

	 

	Un quart d’heure plus tard, elle se trouvait dans la voiture que les valets étaient allés préparer dans l’écurie, de l’autre côté de la rue. M. du Précy avait demandé à deux hommes d’escorter le véhicule.

	Il devait être deux heures du matin.

	 

	Le portail de la rue des Petits-Champs du palais Mazarin était bien sûr fermé. Un des cavaliers d’escorte alla tirer la cloche qu’il secoua à plusieurs reprises. Enfin, un portier arriva et l’interrogea pour savoir ce qu’il voulait.

	— Madame du Vigeant désire rencontrer monseigneur, dit le soldat.

	— Impossible à cette heure.

	Anne de Neufbourg sortit du carrosse, protégée de l’averse par son manteau à capuchon.

	— Ouvrez-moi ! Et prévenez le duc, clama-t-elle. Il s’agit d’une question de vie ou de mort, pour lui. Si vous ne voulez pas vous retrouver aux galères demain, dépêchez-vous !

	Cette nuit-là, le portier était le barbier du duc qui avait tiré au sort sa nouvelle charge, la veille. Inquiet des menaces, il obtempéra sans discuter.

	Les battants s’écartèrent et le carrosse pénétra dans la cour.

	Anne de Neufbourg, qui était remontée dans le véhicule pour s’abriter, en descendit devant le perron. Le portier l’avait rejoint.

	— Entrez, madame, je vais prévenir quelqu’un.

	Le vestibule, dans une quasi-obscurité, paraissait désert, mais, en vérité, deux laquais dormaient sur des banquettes. Le concierge en secoua un et lui demanda d’accompagner la visiteuse chez le duc.

	L’autre s’assit, se gratta longuement la tête, soit pour se réveiller, soit à cause de piqûres de poux, puis il se leva, plissa les yeux afin de mieux identifier la dame, et dit :

	— Suivez-moi, madame.

	Il traversa l’antichambre où madame du Vigeant remarqua à peine les statues couvertes de tissus noirs pour cacher leur nudité. Elle connaissait les lubies du duc fou et savait qu’il prenait plaisir à briser les tétons des seins des sculptures avec un marteau. 

	Ils gravirent un escalier et suivirent un corridor. Le valet s’arrêta devant une porte à laquelle il gratta.

	Brusquement, l’huis s’ouvrit. Un homme en chemise de nuit blanche et longue perruque encadrant un visage long, aux joues creuses et aux yeux hagards, apparut. C’était le duc Armand-Charles de La Porte de La Meilleraye. Il tenait un menaçant pistolet à silex à la main.

	— Enfin, vous arrivez, madame !

	Madame du Vigeant demeura stupéfaite. L’attendait-il ?

	— Entrez et venez m’aider ! Ils sont partout ! glapit-il.

	À cet instant, un autre valet arriva en se pressant. Le duc le vit et l’interpella :

	— Basile ? Que fais-tu là ?

	— Je suis allé réveiller madame la duchesse comme vous me l’avez ordonné, monseigneur, mais elle refuse de venir.

	— Mais elle est là !

	D’un maigre index, il désigna la du Vigeant.

	Celle-ci comprit la confusion. Dans l’obscurité du couloir, le duc l’avait confondue avec son épouse, Hortense Mancini.

	— Je suis madame du Vigeant, dit-elle.

	Il se cabra en arrière, comme incrédule.

	— Vous ? Et que faites-vous ici ? Où est Hortense ?

	— Chez elle, monseigneur, intervint le valet Basile.

	— Je vous apporte une lettre de votre cousine, madame de Combalet, reprit madame du Vigeant. C’est très important.

	D’un regard halluciné, M. de La Meilleraye considéra successivement les deux laquais, puis la visiteuse, balançant sur la décision à prendre.

	— Entrez, madame ! Vous, partez ! dit-il finalement aux valets en brandissant son pistolet dans leur direction.

	Pas rassurée, elle fit quelques pas dans une chambre éclairée par un lustre à chandelles. Tout y était en désordre. Le lit défait, les draps par terre, une table renversée, les tiroirs d’un cabinet vidés. Quelques coupes en orfèvrerie traînaient sur le sol. Pour se calmer et occuper le fou, Anne de Neufbourg sortit la lettre et se retourna afin de la donner au duc. À ce moment, il la mit en joue et fit feu.

	La balle frôla son oreille et l’assourdit. Tremblante, terrorisée, elle s’affaissa, perdant quasiment conscience.

	— Cette fois, je l’ai eu ! jubila le duc en jetant le pistolet et levant les bras au ciel, hilare.

	Il remarqua alors le corps étendu sur le tapis.

	— Mais, qu’avez-vous, madame ? Pourquoi vous couchez-vous ?

	— Pitié..., murmura-t-elle. 

	Elle entama un Je vous salue Marie.

	Devenu brusquement galant, le duc s’accroupit pour l’aider à se relever.

	— J’espère que je ne vous ai pas effrayée, madame...

	— Sur... sur qui avez-vous tiré, monseigneur ?

	— Un fantôme, bien sûr ! Ne l’avez-vous pas vu ? Cela fait des nuits qu’il me hante. Les premières fois, Hortense est venue m’aider, mais elle a abandonné la traque ! Je la punirai pour ça ! Cependant, l’esprit s’est manifesté en votre présence, car il est attiré par les femmes et, grâce à vous, je l’ai renvoyé dans l’au-delà ! Les balles d’argent ne pardonnent pas...

	Ses yeux brillaient d’une singulière lueur de démence. madame du Vigeant était terrorisée.

	— La... lettre... La voici, dit-elle en tendant le pli qu’elle n’avait pas lâché.

	— Ah oui... La lettre... Que me veut ma cousine ?

	— Elle désire vous rencontrer tout de suite....

	Le duc brisa le cachet et se plaça sous le lustre pour lire. Il ne marqua d’abord aucun signe d’intérêt dans sa lecture, puis considéra sa visiteuse avec un air songeur :

	— Savez-vous de quoi il s’agit ?

	— Oui, monseigneur... Le rapt de monsieur de Tilly... Madame de Combalet veut que vous prépariez ensemble des explications... si vous êtes interrogés.

	— Interrogé ? Mais je ne sais rien, persifla-t-il.

	— Monseigneur, je vous en prie... Nous pourrions tous nous retrouver à la Bastille dans quelques heures... Si le roi apprend que vous avez enlevé un conseiller d’État...

	— Un conseiller d’État ? Mais Tilly n’est qu’un vulgaire maître des requêtes !

	— Il venait d’être nommé par commission, par Sa Majesté.

	Le fou plissa le front.

	— J’ignorais... Pourquoi madame de Combalet ne m’a-t-elle rien dit ?

	Il frappa du pied.

	— C’est de sa faute ! Tout est de sa faute ! C’est elle qui m’a parlé de Priolo !

	— Nous sommes dans un grave péril, monseigneur. Je vous en supplie, venez avec moi chez madame la duchesse. Nous n’avons plus beaucoup de temps.

	Il passa une main dans les boucles de sa perruque. Ses lèvres trémulaient, sur ses traits se succédaient des expressions de dépit, de fureur et de confusion. Mais soudain, la raison parut l’emporter.

	— Soit ! 

	Il se rendit à la porte qu’il ouvrit.

	— Basile ! cria-t-il.

	— Je suis là, monseigneur, dit le valet qui attendait.

	— Que l’on vienne m’habiller ! Je sors.

	 

	Après le départ de madame du Vigeant, madame de Combalet ayant terminé sa confession, Louis lui proposa de quitter le siège du cabinet et de s’asseoir plus confortablement sur un sofa. Ce qu’elle fit en silence après avoir pris sur une commode un fin mouchoir de dentelle pour essuyer ses joues encore couvertes de larmes.

	Fronsac saisit le feuillet qu’elle venait d’écrire et ses bésicles. Il parcourut le texte qu’il jugea satisfaisant, plia le papier en quatre et le mit dans une poche de son justaucorps.

	— Madame, commença-t-il. Voici quelques heures, monsieur Bernard de La Broue a eu la tête tranchée. 

	Elle demeura impassible.

	— Vous l’avez tué, comme vous avez tué son fils, le marquis de Vareilles.

	Elle secoua la tête en signe de dénégation.

	— Je connais depuis cet après-midi les véritables assassins du marquis de Fors et je vais les faire saisir.

	M. Desgrais, qui observait la duchesse d’Aiguillon, observa ses mains qui tremblaient et ses lèvres qui frémissaient.

	— Vous avez fait tuer ces hommes pour rien. Sans doute d’autres, comme ce La Fluste, empoisonné. Peut-être avez-vous également fait assassiner monsieur de Tilly et, si c’est le cas, je vous livrerai au bourreau.

	» Mais si monsieur de Tilly est indemne, il conviendra de réparer. Vous avez cru, en soutenant cette mauvaise affaire, anéantir l’influence de la famille de Mortemart et faire triompher la dévotion et la Compagnie du Saint-Sacrement. Au contraire, vous avez ruiné ces causes. 

	Il se tut et la considéra. Elle demeurait silencieuse et Louis comprit qu’elle priait.

	— Êtes-vous décidée à vous racheter ?

	Minuscule inclination de tête.

	M. de Saint-Simon avait dit que madame de Combalet avait pour caractère un mélange de vanité et d’humilité. Ces traits étaient évidents aux yeux de Louis. Par vanité, elle ne reconnaîtrait rien, mais, par humilité, elle se rachèterait.

	— Vous verrez donc monsieur Séguier et ferez cesser les poursuites contre le dernier La Broue et les autres prisonniers. Vous demanderez leur libération et vous remettrez dix mille livres à la veuve de François de La Broue et autant à chacun de ses enfants. Cela ne leur rendra pas un mari et un père, mais, pour ce crime, ce sera Dieu qui vous punira.

	Silence.

	— En échange, je livrerai les assassins de son fils à madame du Vigeant.

	Si madame de Combalet était riche, sa ladrerie était connue. Elle dépensait peu pour elle et sa maison, préférant se déplacer en vinaigrette et non en carrosse. Quand elle donnait, c’était uniquement aux établissements religieux et aux œuvres de charité, afin de sauver son âme. Louis ne l’ignorait pas et il devinait que remettre pareille somme à la famille qu’elle avait poursuivie de sa hargne serait pour elle un douloureux châtiment.
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	Le duc de Mazarin ne dit mot durant le trajet. Ni madame du Vigeant, d’ailleurs, tellement soulagée d’avoir réussi à le convaincre de l’accompagner.

	Elle observa que la pluie cessait.

	Au Petit Luxembourg, le portail était ouvert et les gardes avaient allumé des flambeaux. Le carrosse s’arrêta dans la cour et un valet surgit pour ouvrir la portière et aider le duc à descendre. Quand madame du Vigeant sortit à son tour, Armand-Charles de La Porte de La Meilleraye était entré sans l’attendre.

	Elle le rejoignit dans le salon de l’étage où attendaient deux laquais et une servante, tous trois le visage décomposé par l’inquiétude et l’incompréhension.

	— Madame, fit le plus âgé des valets, nous avons demandé à madame la duchesse si elle avait besoin de nous, mais elle a refusé de nous ouvrir. Nous sommes debout depuis que nous avons entendu le carrosse partir. Jacques est allé se renseigner auprès de monsieur du Précy qui lui a dit que vous aviez à vous rendre ...

	— Je n’ai que faire de vos sots discours ! l’interrompit le duc de Mazarin. Où est ma cousine ? Elle me fait venir et ne me reçoit pas ! cria-t-il, courroucé.

	— Elle se trouve dans sa chambre, monseigneur. Venez avec moi, dit Anne de Neufbourg. 

	Elle pénétra dans son appartement et traversa l’enfilade de pièces. À la porte des appartements de la duchesse, elle gratta et déclara :

	— Je suis de retour avec monseigneur.

	Un tour de clef, la porte s’ouvrit sans laisser apercevoir personne. Le duc bouscula madame du Vigeant et pénétra.

	Stupéfait, il découvrit plusieurs hommes et la duchesse assise sur le sofa. Puis il reconnut Fronsac.

	Il comprit aussitôt être tombé dans un traquenard et se retourna pour sortir. Mais Bauer, qui avait laissé passer madame du Vigeant, lui barra la route.

	Incapable de maîtriser un tremblement nerveux, le duc interrogea d’un ton qu’il s’efforça de rendre arrogant : 

	— Que signifie ?

	— Où est monsieur de Tilly, monsieur le duc ? demanda Louis en le menaçant du pistolet déchargé.

	— J’ignore de quoi vous parlez. Je m’en vais...

	— Non, bozieu, fit Bauer en lui attrapant un bras qu’il tordit.

	— Laissez-moi... Argh...

	Le Bavarois avait saisi la gorge de son prisonnier avec son autre main et la serrait jusqu’à l’étouffer.

	— César, place-lui les bracelets.

	Le duc tenta encore un instant de se débattre, mais, incapable de respirer et les poumons vides, il se montra vaincu.

	— Essayez d’appeler et vous souffrirez, le menaça Fronsac. Bauer, laisse-le parler. 

	Le Bavarois relâcha la pression, tout en lui tenant la gorge. César, près de lui, avait serré par-devant les poignets du prisonnier dans des menottes.

	— Où est mon père ? demanda-t-il d’un ton menaçant.

	— Je ne sais pas...

	— Vous allez parler, monsieur le duc, gronda César. Sous la douleur, ou de plein gré, mais vous parlerez, je vous le jure.

	Anne de Neufbourg avait rejoint madame de Combalet sur le sofa et lui tenait la main. Les traits des deux femmes trahissaient leur profonde angoisse.

	— Mon cousin, monsieur Fronsac sait tout... Parlez, je vous en conjure...

	— Que le Seigneur me foudroie si je mens ! Je ne sais pas, je vous l’affirme ! glapit le duc. Voilà la vérité : quand vous m’avez demandé de vous débarrasser de monsieur de Tilly, j’ai fait appel à votre ami Priolo dont vous m’aviez dit qu’il avait travaillé pour monseigneur Mazarin. Je lui ai demandé de me trouver un scélérat capable d’enlever monsieur de Tilly. Et ce spadassin, je l’ai rencontré au Grand Cerf...

	Un bref silence, car, en même temps, le duc de Mazarin voulait se tirer de ce mauvais pas en faisant tout retomber sur madame de Combalet.

	— Le lendemain soir, votre Priolo m’a fait savoir que le spadassin m’attendait au Grand Cerf. Je m’y suis rendu et lui ai remis la somme promise. Il m’a raconté avoir saisi monsieur de Tilly, quelques heures plus tôt, avec des complices, en se faisant passer pour des archers du guet. Ils l’ont assommé et transporté dans la cave d’une maison abandonnée...

	M. de La Meilleraye se tut, dans le dessein de rechercher une muette approbation chez la duchesse d’Aiguillon, mais elle détourna les yeux, sans rien nier toutefois. Il embrassa alors la pièce d’un regard circulaire, espérant un signe de compréhension, car, en vérité, il ne se sentait pas responsable, mais il ne vit que des expressions de mépris ou de rage. 

	Il baissa la tête et d’un ton piteux poursuivit à mi-voix :

	— J’ai demandé s’il... était trépassé... et le spadassin m’a assuré que non, mais qu’au bout de quelques jours il le serait si on le laissait dans le tombeau où il l’avait enfermé...

	Le fils de Gaston gifla brusquement le duc avec une violence inouïe. Un flot de sang jaillit du nez du prisonnier.

	— Arrête, César ! fit Fronsac. Il n’a pas terminé ! Tu le corrigeras après...

	M. de La Meilleraye se mit à sangloter.

	— Ensuite !

	— Je... je lui ai dit de ne pas retourner à cette maison... Il m’a demandé s’il devait vous saisir également et je lui ai répondu que, pour vous... une balle de pistolet suffirait, ou un coup de dague. Ensuite nous nous sommes séparés et, depuis, je n’ai plus eu de nouvelles. 

	Desgrais échangea un regard avec Fronsac. Ces explications étaient-elles plausibles ? Louis secoua de la tête. Il fallait en savoir plus.

	— Le nom du spadassin ? s’enquit l’exempt.

	— Mathurin Haran. 

	— Je connais ce Haran, fit l’exempt. Un misérable qui a été au service de plusieurs Grands pour des affaires de rapt. Monsieur le prince l’a même utilisé.

	— Savez-vous où il habite ? demanda Louis.

	— Oui.

	— Nous allons y aller, mais, auparavant, il faut s’occuper de monsieur le duc.

	— Pitié... Miséricorde... Ne me faites pas mal... Au nom de la Vierge, pardonnez-moi... C’est elle qui m’a demandé tout cela. C’est elle ! glapit-il.

	D’un mouvement du menton, il désigna madame de Combalet.

	— César, détache-le. Ensuite, monsieur le duc, vous irez vous asseoir à ce cabinet.

	Le fils de Gaston lui ayant retiré les fers, La Meilleraye se dirigea vers le secrétaire en jetant un sombre regard aux deux femmes. 

	Il s’assit.

	— Prenez un feuillet et écrivez tout ce que vous venez de dire, en livrant tous les détails. Je vous autorise bien sûr à essayer de vous disculper. Expliquez ce qu’a fait votre cousine...

	Louis lança un regard accusateur à la duchesse qui n’avait pas parlé de Priolo. Quels autres mensonges avait-elle faits ?

	— C’est me condamner à mort..., dit le duc.

	— Ce document sera seulement conservé. Personne d’autre que moi n’y aura accès.

	— Non. Je n’ai aucune confiance en vous !

	— Dans ce cas, mon ami Bauer va vous rattacher, vous bâillonner et vous battre jusqu’à ce que vous cédiez. Ce seront des souffrances inutiles et sanglantes, qui vous laisseront invalide, et vous finirez quand même par écrire cette confession. Quant à la confiance... Laissez-moi révéler un fait, que vous croirez ou non, peu m’importe. Monsieur de Tilly et moi avions treize ans quand nous avons surpris des gens qui complotaient contre le cardinal de Richelieu. Un voleur bien connu devait s’introduire ici, dans cet hôtel, et placer dans la bibliothèque de monseigneur un livre condamné par l’Université, un livre écrit par un jésuite, Santarelli86. 

	Il se tourna vers madame de Combalet.

	— Vous souvenez-vous de ce livre ?

	Attentive, elle hocha la tête. L’affaire avait fait un tel scandale qu’elle n’aurait pu l’oublier.

	— Nous avons réussi à faire parvenir à votre oncle un message le prévenant du complot. Il détruisit l’ouvrage et, quand le roi, avisé par les conjurés, demanda à monsieur Talon87 de fouiller la pièce, on ne trouva rien. 

	— Qui étaient ces comploteurs, monsieur Fronsac ? demanda la duchesse d’Aiguillon.

	— Les frères Vendôme et monsieur de Chalais. Vous pouvez ne pas me croire, monsieur le duc, mais je tiens à ce que vous sachiez que je suis homme d’honneur et que je n’ai jamais causé de tort à personne, sauf à ceux qui le méritaient.

	Le duc de Mazarin demeura hésitant, regarda Bauer qui roula de gros yeux, tenant à la main menottes et bâillon, et finalement se décida.

	Il tailla une plume et commença à écrire.

	 

	Louis alla dire quelques mots aux oreilles de César et de Bauer, leur demandant de surveiller les femmes et le duc, puis il passa avec Desgrais dans un autre cabinet contigu à la chambre, une pièce aux fenêtres donnant sur la rue. Là, après avoir ouvert les volets, il expliqua à l’exempt son plan pour quitter les lieux.

	Ils ne pouvaient passer par la cour, car, sitôt qu’ils se montreraient, les officiers et les gardes les arrêteraient pour les interroger, ne les ayant pas vus entrer. En les fouillant, on saisirait les confessions de madame de Combalet qui pourrait même se permettre le luxe de les faire pendre, jurant qu’ils avaient commis des sévices.

	François Desgrais approuva le projet. Louis lui remit alors la confession de la duchesse d’Aiguillon et lui demanda d’aller chercher César, qu’il remplacerait à la surveillance de leurs prisonniers.

	Quand le fils de Gaston entra, Louis lui expliqua le rôle qu’il aurait à jouer. Ils revinrent dans la chambre alors que le duc terminait son travail d’écriture. Louis lui ordonna alors de retirer son manteau, son justaucorps et sa perruque. Une nouvelle fois, La Meilleraye refusa, mais Bauer, s’approchant de lui avec des lueurs menaçantes dans les yeux ; il obtempéra.

	Tandis que Louis prenait les aveux et les pliait, Desgrais se revêtit des affaires du duc. 

	— Vous voulez vous faire passer pour moi ? glapit ce dernier.

	— Taisez-vous ! ordonna Louis. 

	Il se rendit à la porte du cabinet dans lequel les domestiques étaient enfermés, l’ouvrit et s’adressa au laquais.

	— Retirez votre livrée, veste et culotte ! exigea-t-il.

	— Mais... pourquoi ?

	— Obéissez !

	L’autre obtempéra, tandis que les deux servantes réprimaient un sourire quand il retira sa culotte, car il ne portait pas de haut-de-chausses par-dessous.

	César entra et récupéra les vêtements.

	— Mesdames, dit Louis, veuillez entrer dans cette pièce. Monsieur le duc, faites de même.

	Devinant qu’on allait les enfermer et que, sous peu, leur calvaire se terminerait, tous trois se soumirent sans discuter.

	Quand ils furent dans le cabinet, Fronsac ajouta :

	— Monsieur Bauer reste ici avec moi. Si vous appelez ou criez, il viendra s’occuper de vous !

	Il referma la porte.

	Louis expliqua alors rapidement au Bavarois ce qu’ils allaient faire, tandis que César et Desgrais s’en allaient par la petite chambre de domestique qui communiquait avec l’escalier de service.

	Le fils de Gaston de Tilly avait pris un bougeoir. En bas, ils entendirent parler dans la cuisine, mais ne s’y rendirent pas. Ils traversèrent une lingerie, puis un cellier et se retrouvèrent dans le grand vestibule. César avait abandonné le bougeoir dès qu’il avait perçu la lumière de la salle.

	Deux gardes et un valet s’y tenaient. Le faux duc traversa à grandes enjambées, tête baissée, col de manteau relevé et tricorne enfoncé. Le fils Tilly l’accompagnait, s’étant placé du côté opposé aux gardes et au valet. Ce dernier se précipita pour ouvrir la porte, mais le prétendu La Meilleraye l’écarta d’un geste irascible.

	César s’occupa de la porte. Le carrosse attendait. Desgrais monta en grommelant :

	— Au palais ! Vite !

	Le fils de Gaston sauta sur le siège de l’arrière-train monté sur l’essieu, rejoint aussitôt par le valet du duc. Le cocher fit claquer son fouet et la voiture s’ébranla. Le portail étant demeuré ouvert.

	Les officiers, dans la cour, n’avaient rien observé d’anormal, le duc étant réputé pour sa grossièreté envers les petites gens.

	À peine dans la rue, César sauta à terre pour se diriger vers le carrosse de Fronsac où Nicolas attendait. De l’autre côté, la voiture du duc s’éloigna, laissant le second laquais interloqué.

	Dans la cour, des gardes avaient assisté à la scène sans rien comprendre. Intrigué, l’un d’eux sortit et vit César s’éloigner du côté opposé, dans la rue Vaugirard. Sans doute ce laquais, qu’il n’avait jamais vu jusque-là, avait-il quelque commission à faire. 

	 

	Au plus fort de l’averse, Nicolas avait sommeillé dans la voiture, mais, depuis un moment, il était revenu sur son siège et avait rallumé les lanternes. Il entendit quelqu’un approcher et distingua vaguement un valet en livrée. 

	Ce dernier l’interpella à quelques toises :

	— C’est moi, César !

	En partie soulagé, mais tout de même inquiet de ne pas voir son maître, Nicolas demanda :

	— Où sont les autres ?

	— Messieurs Fronsac et Bauer sont toujours dans l’hôtel. Ils vont descendre par l’une des fenêtres après le portail d’entrée. Vas-y maintenant et range-toi contre le mur. Ils arriveront sur le toit du carrosse.

	Nicolas fit claquer son fouet. La voiture avança, passa le porche où on avait refermé les battants et s’arrêta devant la dernière fenêtre. Fronsac s’y trouvait, agitant une bougie. 

	Bauer était allé chercher la corde à grappin laissée dans la chambre de madame du Vigeant et l’avait attachée à une colonne du lit. La distance entre la fenêtre et le toit de la voiture faisait un peu plus d’une toise. Louis attrapa le cordage à pleine main et descendit sans peine. Puis ce fut Bauer qui ébranla et fit craquer le lit à cause de son poids.

	Une fois sur le toit de la voiture, tous deux passèrent sur le siège du cocher, puis pénétrèrent dans le véhicule où César les attendait.

	Louis avait demandé à Nicolas de les conduire à l’hôtel de Tilly. La fatigue et le manque de sommeil se faisaient sentir et ils somnolèrent durant le trajet.

	Rue Hautefeuille, le carrosse demeura dans la rue. Dès que le portier eut ouvert, Fronsac se précipita pour prévenir son épouse du succès de leur entreprise. François, levé dès qu’il avait entendu la cloche du portail, lui dit qu’elle se trouvait dans la chambre d’Armande, au deuxième étage. 

	Louis s’y rendit, grimpant les marches quatre à quatre, et gratta à la porte de l’appartement en annonçant leur retour. On ouvrit. Les deux femmes, leurs visages ravagés par les larmes, n’avaient pu dormir de la nuit tant l’angoisse les étouffait. Elles savaient que ce que tentaient les hommes était une folie. Le soulagement les fit sangloter encore plus.

	— Je ne reste pas, annonça Louis. On sait qui a enlevé Gaston : un spadassin au service du duc de Mazarin. Nous allons chez lui maintenant afin de le faire parler. Je vous raconterai tout à notre retour...

	Sachant que chaque instant comptait pour son ami enfermé, il repartit en coup de vent, mais les deux femmes le suivirent dans les escaliers et il leur livra encore quelques informations.

	Ses compagnons étaient allés à la cuisine, avaler une soupe chaude. Louis leur annonça qu’ils repartaient. La cuisinière donna à César une bouteille de vin et une tourte de poisson, et ils filèrent au carrosse.

	— Rue Montmartre ! annonça Louis à Nicolas.

	Ce dernier connaissait déjà leur destination. César lui avait rapporté les révélations du duc de Mazarin.
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	Le ciel rosissait quand le carrosse de Fronsac s’arrêta dans la rue Montmartre, à quelques toises de l’impasse Saint-Pierre. Malgré les habits et la perruque du duc de Mazarin, Nicolas avait reconnu François Desgrais qui les attendait près d’une boutique de mercier.

	Soulagé de voir arriver ses amis, ce dernier grimpa allégrement dans la voiture et raconta rapidement comment il était descendu du carrosse du duc lors d’un encombrement, près de la Grande Boucherie. Le laquais à l’arrière n’avait rien dit et le cocher ne s’était même pas aperçu de son départ. En arrivant au palais de leur maître, tous deux concluraient à une nouvelle lubie de sa part. 

	César, lui, avait déjà rapporté à Louis et Friedrich comment ils étaient sortis du Petit Luxembourg.

	L’urgence, maintenant, était de retrouver Gaston, enfermé depuis presque quatre jours. Avait-il de l’eau ? De quoi manger ? Louis avait le ventre noué d’inquiétude.

	Pour cette entreprise, tous s’armèrent de pistolets et d’épées avant de quitter le véhicule.

	La maison qu’occupait Mathurin Haran était la troisième à droite dans l’impasse, expliqua l’exempt. Elle était séparée de la demeure précédente par une de ces étroites ruelles qu’on laissait jadis entre les constructions à pans de bois pour éviter que les incendies ne s’étendent trop vite.

	Car si, dans la rue Montmartre, les bâtisses à colombages commençaient à disparaître au profit de constructions en pierre, il n’en était pas de même dans les ruelles transversales. Là, dans des voies rarement pavées, se succédaient de vieilles bâtisses étroites aux traverses en croix de Saint-André et aux murs en torchis de plâtre ou de briques. Les étages, quand il y en avait, débordaient les uns au-dessus des autres et les portes de ces bouges étaient si basses et si étroites que l’on pouvait imaginer les lieux occupés par des nains.

	Ce genre d’habitat convenait parfaitement à ce que Louis Fronsac et ses amis voulaient faire. Dans ces passages mal famés où vivaient des miséreux et des gueux, personne ne s’intéressait à des cliquetis de lames ni même à un coup de feu assourdi. 

	Après avoir marché dans la boue, ils s’arrêtèrent devant la maison en question, une construction délabrée, fissurée, à l’encadrement de porte gauchie, avec une seule fenêtre protégée d’une grille rouillée dans un haut pignon. Entre elle et sa voisine, tout aussi ravagée par le temps, se glissait un étroit passage fermé par une barrière en bois moussue.

	— Il y a une issue par le jardin, expliqua l’exempt à ses compagnons. Friedrich et César resteront devant pour arrêter ceux qui tenteraient de sortir. Monsieur Fronsac et moi, on va s’occuper de l’autre côté.

	La barrière était fermée par un verrou intérieur, mais le policier avait l’habitude de forcer ce genre de fermeture avec un couteau. Il dégagea la vertevelle d’un coup de lame, ouvrit l’huis et s’engagea dans un sentier envahi d’acanthes et d’orties. Les deux hommes débouchèrent dans une cour clôturée de planches où un cheval paissait tranquillement.

	Ils s’approchaient quand ils virent quelqu’un sortir de la maison en portant selle et brides. L’individu, sans chapeau, en casaque de cuir bouilli et épée de duel au flanc, s’arrêta net et les considéra avec hostilité. 

	— Mordiou, comment êtes-vous entrés ? Vous n’avez pas à être ici ! lança-t-il agressivement.

	Fronsac et Desgrais sortirent chacun un pistolet à silex de leur justaucorps et armèrent le chien.

	L’homme reconnut alors l’exempt, malgré la perruque du duc de Mazarin qui lui masquait les joues. Il demeura d’abord stupéfait, puis ses yeux dégagèrent une inquiétante expression.

	— Que me voulez-vous ?

	— Laissez tomber ce que vous avez dans les mains et débouclez votre ceinturon, ordonna Desgrais.

	— Pourquoi ?

	— Pour ne pas recevoir une balle dans la jambe.

	L’homme loucha autour de lui, comme s’il attendait du renfort, puis obtempéra. Il lâcha tout et défit la grosse boucle de son baudrier. Celui-ci et le fourreau attaché tombèrent dans l’herbe.

	— Entrons ! ordonna le policier. Et n’essaye pas de t’enfuir, la maison est cernée par mes gens.

	Ils pénétrèrent dans une longue pièce où se trouvait une échelle d’angle conduisant aux combles. Personne en vue.

	— Qui d’autre ici ? demanda Desgrais.

	— Je suis seul, mon domestique est allé aux grandes halles.

	Louis examina les lieux. Sur le sol, des carreaux de terre, pour la plupart brisés. À côté de la porte qu’ils venaient d’emprunter, une cheminée au manteau fissuré servant de cuisine, avec toutes sortes de pots, de cruches et de marmites sales devant. Le long d’un mur, un bahut sur pieds auquel manquaient des ferrures. Dessus, des gants et un coffre en fer. En face, un lit clos, en sapin, avec sa porte ouverte, par laquelle on apercevait chemises et chausses tachées, puis deux chaises et une fourme à dossier. Sur une autre huche, un pot de terre empli de suif qui se consumait lentement servait d’éclairage. Sur une table à tréteaux, des gobelets sur lesquels couraient des insectes, un pot d’étain et une bassine avec des linges souillés. Deux pistolets aussi.

	Aucun bruit ne se faisait entendre, sinon une vague rumeur depuis la rue Montmartre. La maison était bien vide.

	— À genoux ! commanda Desgrais, menaçant Haran de son pistolet.

	— J’ai rien fait ! fit l’autre avec insolence, sans bouger.

	L’exempt s’approcha et, brusquement, frappa à la tête du canon de son arme. Le spadassin tituba, puis toucha sa joue sanglante.

	— Vous me le paierez ! menaça-t-il. Et plus vite que vous ne le pensez !

	— À genoux !

	Cette fois, Haran obtempéra.

	— Le duc de Mazarin vient de tout révéler, annonça Desgrais. Où as-tu conduit monsieur de Tilly ?

	— Qui ?

	— Tu veux jouer à ça ? Monsieur Fronsac, faites entrer les autres.

	Louis alla à la porte, tira les trois verrous et héla Bauer et César qui pénétrèrent. Le premier examina la pièce d’un regard circulaire et scrutateur, puis s’approcha de la table, prit les pistolets, vérifia qu’ils étaient chargés et les glissa dans son ceinturon.

	— Je répète, pour la dernière fois : où est monsieur de Tilly.

	— Ma liberté contre lui, répondit Haran avec assurance.

	César s’était avancé vers lui. Le spadassin remarqua trop tard les sourcils roux identiques à ceux du gentilhomme qu’il avait enlevé. D’un coup de poing lancé comme une masse, le fils de Gaston brisa le nez et peut-être la mâchoire du ravisseur de son père.

	Haran s’affala et ne se releva point.

	Bauer l’attrapa alors par le col de sa casaque et le jeta sur la fourme.

	— Où est bozieu de Tilly ?

	Cette fois, le maraud avait compris. Ne pas parler, c’était recevoir une correction qui pourrait durer longtemps. L’aide qu’il espérait n’allait pas se manifester.

	— Dans une cave... Une maison... route de Meudon, haleta-t-il. 

	— Vivant ? demanda César ?

	— Quand on l’a laissé..., il l’était..., chuinta le gredin dont deux dents pendaient de la mâchoire supérieure sanguinolente. Le sang coulait aussi de son nez, de grosses gouttes rouges s’écrasaient sur le sol.

	Fronsac se rendit jusqu’au lit, attrapa une chemise sale et vint la jeter au visage du scélérat.

	— Essuie-toi et garde ça, je veux pas que tu salisses mon carrosse. On t’emmène !

	Bauer reprit le col du ravisseur et le força à se lever et à avancer. Haran tenait le linge teinté de rouge sur sa figure. 

	Ils sortirent, suivirent l’impasse jusqu’à la rue Montmartre. Le groupe croisa une femme portant un panier de légumes, qui les regarda, stupéfaite.

	Ignorant les regards intrigués des passants qui découvraient cette bande armée, avec un gentilhomme en perruque de cour et un individu à la face sanglante, Bauer précipita le prisonnier dans le carrosse dont César avait ouvert une portière. Louis, lui, s’était éloigné vers l’hôtellerie de Mantoue, à quelques pas.

	Il entra dans la salle et avisa une servante.

	— Portez-moi un flacon de vin, vite. 

	À la vue de l’écu qu’il venait de sortir de son gousset, elle fila vers le grand dressoir où étaient entreposés coupes, gobelets et bouteilles. Elle en prit une qu’elle lui donna.

	— Du vin d’Anjou, monseigneur.

	Voyant des tranches de pain dans une corbeille, Fronsac en saisit deux, posa la pièce et fila.

	Les autres l’attendaient dans le carrosse. Il monta et expliqua :

	— Si Gaston n’a rien bu ni mangé depuis trois jours, il aura besoin de ça, dit-il en gardant pain et vin près de lui.

	En face, encadré par Desgrais et Bauer, Haran, le regard vague, paraissait accepter son sort.

	 

	Ils n’avaient pas pris la précaution d’aller vérifier la présence d’autres personnes dans le pignon, et ils avaient eu tort. Les quatre individus qui s’y étaient réfugiés en entendant des voix dans le jardin descendirent après le départ des visiteurs.

	— Que fait-on ? demanda l’un d’eux.

	C’était celui qui s’était présenté à Tilly comme un archer du guet, le soi-disant ancien soldat du régiment de Turenne. Il se nommait Jacquot.

	— Mauvaise affaire, grimaça son compère, un maigrelet au regard sournois. 

	Il conduisait la voiture lors de l’enlèvement. 

	— Il y a un exempt avec ces gens. S’ils enferment Haran au Châtelet, notre chef sera menacé de la question. Et qui peut dire qu’il ne nous dénoncera pas pour l’éviter ?

	— Il fallait intervenir quand ils n’étaient que deux ! grommela un troisième, vigoureux bonhomme au gros bide, aux yeux chassieux et à la barbe frisée grisonnante.

	— Tu as entendu comme moi, la maison était cernée. On leur aurait tiré dessus, et après ? On n’a que deux pistolets et un mousquet, ici... Pour finir sur la roue, non merci ! répliqua le faux archer du guet.

	— Que fait-on ? demanda le quatrième.

	— On peut pas prendre le risque d’être dénoncés. On file à la maison et on les surprend là-bas. Ils ne s’attendent pas à nous voir. On est quatre, on leur tire dessus et on repart tranquillement.

	— On y va comment ? Il n’y a qu’un cheval.

	— On va en acheter un chez Nicolas. On montera à deux sur chaque bête.

	— Et les armes ?

	— Je sais où en trouver, près du Pont-Neuf.

	S’étant mis d’accord, ils descendirent. Comme ils s’y attendaient, les pistolets avaient disparu, mais on n’avait pas pris le coffre. Or, à l’intérieur, il y avait quelques centaines de livres. Haran en avait reçu mille pour enlever Tilly et trois cents afin de se procurer un carrosse et des uniformes d’archer du guet. Après avoir donné cent livres à chacun de ses complices, il en restait près de six cents.

	Malheureusement, le coffre était fermé. L’homme au gros bide s’attaqua à son ouverture avec une solide dague. Et il y parvint.

	Tous allaient se jeter sur les pistoles, mais Jacquot les arrêta : 

	— On partagera après ! Il faut d’abord acheter le cheval et les armes.

	S’il y eut quelques grognements, personne ne protesta vraiment. Quant à leur chef, Haran, ils avaient tous accepté l’idée qu’il devrait disparaître. Malheur au vaincu... Les loups se mangeaient entre eux.

	 

	De nouveau, le carrosse de Fronsac emprunta la rue de Vaugirard qu’il suivit jusqu’au moulin de la Pointe88, la limite de Paris, puis il poursuivit vers Vaugirard. De part et d’autre du chemin, c’étaient des champs, des vergers, des bois ; la plupart étant réservés aux chasses des Grands du royaume. 

	Ils dépassèrent une ferme, puis la croix de Vaugirard et arrivèrent à un hameau dont le principal bâtiment était le cabaret du Soleil d’Or. Son enseigne en bois représentait une tête d’homme entourée de rayons dorés.

	— Il faut prendre le premier chemin à droite, chuinta alors le prisonnier en écartant le linge sanglant de sa bouche.

	Fronsac répéta l’ordre à Nicolas, qui engagea le véhicule dans un sentier cahoteux. Celui-ci déboucha dans une clairière où l’on voyait les ruines d’une maison incendiée.

	— C’est là.

	Le carrosse s’arrêta. 

	En lui tordant un bras, Bauer fit descendre Haran, qui désigna l’encadrement d’une porte sans huis.

	— L’entrée de la cave est sous l’escalier, fit le scélérat, évaluant les possibilités de s’enfuir quand tous seraient descendus.

	Oubliant le prisonnier, César et Louis se précipitèrent dans une volée de marches disloquées par la pluie et les plantes. En bas, une porte solide, fermée par deux gros verrous. Ils les tirèrent, criant en même temps :

	— Père !

	— Gaston !

	Pas de réponse, mais un bruissement.

	La cave, voûtée et toute en longueur, n’était éclairée que par l’ouverture qu’ils venaient de libérer. Un homme hirsute, étendu sur le sol, se releva difficilement. Il était roux !

	— Enfin ! murmura-t-il.

	César entra, traversa le cachot boueux et saisit son père dans ses bras. Louis lui dit : 

	— Je vais te chercher à boire...

	— Pas de refus...

	Déjà Desgrais apparaissait.

	— Il est là, vivant ! clama joyeusement Fronsac en se précipitant vers l’escalier.

	En haut, Bauer lui lança un regard interrogatif.

	— Il vit ! répéta Louis.

	Il courut à la voiture et lâcha à Nicolas :

	— Gaston est là ! Il vit ! 

	Il saisit flacon de vin et pain, et retourna à la maison.

	— Libérez-moi ! demanda Haran qui ne perdait rien des allées et venues.

	— On va plutôt te pendre, répliqua Bauer en rigolant.

	 

	Dans la cave, Tilly se tenait maintenant debout, soutenu quand même par son fils et l’exempt. Louis arracha le bouchon de la bouteille et fit boire son ami, qui vida la moitié du flacon sans reprendre haleine.

	— Ahhh ! fit-il ensuite, avant de saisir le pain qu’il déchira à belles dents.

	— Comment as-tu pu tenir ? demanda César.

	— La pluie ! J’agonisais de soif, quand un orage a éclaté cette nuit. L’eau a coulé à flots sous la porte. Je me suis mis à plat ventre et je l’ai lapée, comme une bête.

	Soudain, un fracas tumultueux provint de l’escalier.

	Ils s’y précipitèrent et découvrirent Bauer sur le dos, les quatre fers en l’air. Le Bavarois venait de rouler sur les marches et avait arrêté sa chute avec ses pieds.

	— Cul de Dieu ! Hurenkind89 ! rugit le Bavarois en se frottant la bedaine, car un des pistolets qu’il portait à la ceinture l’avait meurtri. Il m’a poussé, le maraud !

	En un éclair, Desgrais passa au-dessus de Bauer, que Fronsac aidait à se relever, et courut à la voiture. Si tous avaient gardé des armes dans leurs poches ou à la ceinture, il en restait d’autres dans le véhicule et Nicolas était seul.

	Retentit alors un coup de feu.

	L’exempt sortit de la ruine et vit Nicolas, sur le siège avant du carrosse, pistolet fumant à la main.

	— Il a filé par là ! cria-t-il en désignant un bosquet.

	— Tant pis, qu’il aille se faire pendre ailleurs ! Je reste avec toi, dit l’exempt en sortant son arme. Puisqu’on a trouvé monsieur de Tilly, on peut filer !

	Nicolas sortait le tromblon de dessous son siège, quand les autres arrivèrent, soutenant toujours Gaston. 

	— Haran a réussi à fuir ! leur annonça Desgrais. Mais je le retrouverai.

	— Dommage, souffla M. de Tilly. Je l’aurais volontiers enfermé à ma place quelques jours.

	Ils montèrent dans la voiture et, alors que le cocher s’apprêtait à faire claquer son fouet, l’un des chevaux souffla et poussa un bref couinement.

	Nicolas connaissait ses bêtes comme si elles étaient ses enfants. Il savait ce que signifiait ce comportement ; aussi sauta-t-il de son siège, tromblon en main, et ouvrit une portière.

	— Des gens arrivent, messieurs, d’autres chevaux ! Mieux vaut se mettre à l’abri.

	Tous comprirent et redescendirent avec des armes. Tilly avait repris suffisamment de force pour se débrouiller seul. Il tenait même un long pistolet à rouet qui lui appartenait et que Louis avait emprunté.

	Qui pouvait venir à cheval par ici ? Réfugiés dans la ruine, surveillant les environs par la porte et les trous des fenêtres, les cinq hommes s’interrogeaient.

	Ils aperçurent alors deux silhouettes glissant entre des arbres. Puis retentirent ces mots dans une voix chuintante et suppliante :

	— C’est moi, les amis. Mathurin !

	L’homme se montra un instant en s’approchant des arbres.

	Gaston avait posé le canon de son pistolet sur son avant-bras. Il visa à peine et fit feu. Bauer avait également pris l’homme pour cible avec l’une de ses cinq armes.

	Atteint d’une ou de deux balles, le chef de bande fit un bond en arrière et disparut de la vue des tireurs.

	Aussitôt, ses compères pistolèrent, heureusement sans atteindre personne. 

	— Ce sont les complices de Haran..., conclut Desgrais.

	— Comment ont-ils su qu’on était ici ? demanda César.

	— On n’a pas fouillé la maison, suggéra Louis. Peut-être étaient-ils dans les combles, ou ailleurs dans l’impasse, et ils nous ont vus partir depuis une fenêtre.

	— Ils ont laissé leurs chevaux plus loin. Si Nicolas ne les avait pas repérés, on serait tombés dans un guet-apens.

	— Ce n’est pas moi qui les ai repérés, monsieur Desgrais, c’est Coquette ! Elle a senti l’étalon !

	C’était le nom de la jument. 

	— Combien peuvent-ils être ? 

	— Si ce sont ceux qui m’ont enlevé, quatre, affirma Gaston à son fils.

	— Nous sommes bien armés, mais avec peu de munitions, s’inquiéta Desgrais.

	— Et ils pourraient nous prendre à revers, observa Tilly.

	— Je vais voir s’il y a une autre ouverture, décida Fronsac.

	Marchant plié en deux, il traversa la salle jusqu’à une porte et pénétra dans une pièce avec une fenêtre ouvrant à l’arrière. 

	Et si c’étaient eux qui tentaient une contre-attaque ? songea-t-il.

	— François, César, venez par ici !

	Ils le rejoignirent.

	— Essayons de contourner ces spadassins. Nicolas, Bauer et Gaston sont suffisants pour briser un assaut.

	— Bonne idée ! fit l’exempt. Il faut en finir.

	Ils passèrent sur l’appui de la fenêtre et gagnèrent une haie qu’ils contournèrent pour ne plus être vus. 

	 

	Dans le camp d’en face, l’hésitation régnait. 

	Le maigrelet faisait le guet, pendant que ses complices rechargeaient leurs pistolets.

	— Laissons tomber ! proposa le nommé Jacquot en enfonçant la baguette de son pistolet dans le canon pour pousser la balle et la bourre. Vous avez vu, ils ont eu Haran. On a tout à perdre à rester ici.

	Ils se regardèrent et chaque regard se conclut par un hochement de tête.

	Jacquot leva les yeux vers la ruine. 

	— Rien ne bouge, retournons aux chevaux.

	Ils se glissèrent dans le fourré pour rejoindre le chemin. 

	Peu après, ils se trouvaient en vue de leurs montures, quand un coup de feu retentit. Ses compères virent avec stupéfaction Jacquot tomber, une tache rouge dans le dos.

	Le temps qu’ils comprennent, deux autres coups avaient retenti. Le maigrelet demeura seul, lâcha son arme et cria :

	— Je me rends !

	Sans hésiter, César lui fit éclater la tête avec son second pistolet.
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	Quand César, François et Louis revinrent à la ruine, Bauer les attendait devant la fenêtre ; l’inquiétude voilait son rude visage.

	— Ils n’ont plus tiré, mais on a entendu des coups de feu, fit-il.

	— Quatre, précisa César en levant le pistolet qu’il tenait encore à la main, un second dépassant d’une poche. Ils étaient quatre.

	— Ils ne se sont pas défendus ?

	— Ils n’en ont pas eu l’occasion, répondit sombrement Desgrais. C’était de la vermine. Pourquoi leur laisser l’opportunité de nous tirer dessus ?

	Bauer comprit et approuva. Les trois hommes franchirent la fenêtre.

	— Nous pouvons rentrer, maintenant, décida Fronsac.

	 

	Ils revinrent à la voiture. Louis donna quelques explications à Gaston, qui regretta de ne pas être allé avec eux.

	Nicolas fit manœuvrer les chevaux et ils retrouvèrent le chemin cahoteux. Sur un bas-côté gisaient les corps des estafiers que Fronsac, Desgrais et le fils de M. de Tilly avaient écartés du chemin. Deux bougeaient encore. Gaston demanda que le carrosse s’arrête, car il voulait voir les visages de ses ravisseurs.

	Nicolas fit halte et Tilly descendit. Il reconnut celui qui l’avait assommé et l’exempt fit quelques commentaires sur deux autres qu’il recherchait. Puis Gaston détacha un baudrier.

	— Tu reconnais mon épée ? dit-il à Louis. Ce maraud me l’a volée. Les avez-vous fouillés ?

	— Même pas, répondit Fronsac.

	— Faisons-le.

	Ils ne découvrirent aucun papier, mais des bourses bien garnies qu’ils empochèrent. Un des blessés supplia qu’on le soigne, mais ils l’abandonnèrent.

	La soif étreignait toujours Gaston ; aussi la voiture s’arrêta-t-elle au cabaret du Soleil d’Or, où il vida plusieurs verres d’eau et acheta des saucisses.

	Ils repartirent et, pendant que l’ancien captif dévorait ses victuailles, Louis lui raconta comment il l’avait retrouvé. Tout en mâchonnant, M. de Tilly regretta de ne pas avoir participé à l’expédition du Petit Luxembourg, le genre d’équipée qu’il adorait, ce à quoi Bauer, qui avalait également une saucisse, lui rétorqua que, s’il avait été là, ils n’auraient pas eu besoin d’y aller. La plaisanterie fit rire César, tellement heureux d’avoir retrouvé son père.

	S’efforçant de garder son sérieux, Gaston en convint et raconta à son tour comment il s’était fait surprendre :

	— J’avoue ne pas avoir songé que j’avais affaire à de faux archers du guet. Ce n’est qu’une fois enfermé que j’ai compris combien tout avait été astucieusement manigancé. Quelqu’un a blessé mon cheval, afin que je ne puisse l’utiliser pour me rendre chez monsieur Testu. Une fois dans la voiture, alors qu’elle s’était arrêtée à cause d’un encombrement, un individu a frappé sur la portière. J’ai regardé et reconnu Mathurin Haran que j’avais plusieurs fois interrogé quand j’étais procureur à l’Hôtel du roi, le soupçonnant alors de louer ses services à des Grands. Là, j’ai perdu connaissance et je me suis retrouvé dans la cave. Seul, dans le noir, avec une sacrée bosse. L’archer qui m’accompagnait m’avait assommé. Ensuite, plus rien. J’ai tout tenté pour m’évader, mais je me trouvais dans l’obscurité, ils m’avaient pris mon épée et les murs et la porte étaient solides. La soif m’a vite épuisé et j’étais persuadé que j’allais finir là. Puis il y a eu cet orage miraculeux...

	Louis lui livra alors tout ce qu’il avait appris sur leurs agresseurs de la route de Luzarches.

	À peine arrivé devant son hôtel, Gaston se précipita hors du véhicule et frappa aux battants du portail, puis secoua la chaîne de la cloche comme un forcené.

	On ouvrit. M. de Tilly se jeta dans les bras du portier qu’il abandonna aussitôt pour courir vers l’escalier. Il y rencontra Armande qui descendait et ils fondirent en larmes l’un contre l’autre.

	 

	Après un solide repas dans la chambre de Gaston, durant lequel ce dernier raconta son enfermement et Louis livra aux femmes les détails de leur expédition, les hommes allèrent se coucher, tant ils tombaient de sommeil, tandis que M. de Tilly, qui avait suffisamment dormi pendant quatre jours, se mettait à son courrier.

	Il lut la lettre du chancelier Séguier et y fit une longue réponse dans laquelle il expliqua ce qui lui était arrivé, ainsi que les découvertes de Louis Fronsac. Il entama une seconde missive, pour se justifier auprès de M. de Mortemart, et fit porter les deux lettres par un valet.

	 

	Louis se réveilla en début d’après-midi, Julie à ses côtés. 

	François lui apprit que Gaston était parti chez M. Séguier, qui avait tout de suite répondu à sa lettre. César l’avait accompagné. 

	Les époux Fronsac, escortés par Bauer, se rendirent alors en carrosse chez leur fille pour lui donner des nouvelles.

	Ils revinrent en fin d’après-midi et retrouvèrent Gaston. Le chancelier avait raconté la séance du Conseil des parties durant laquelle la décision d’appliquer l’arrêt du présidial de La Flèche pour Bernard de La Broue avait été prise à une voix de majorité. Le vieillard avait été exécuté le soir même. Les conseillers d’État, partisans du duc de Mortemart, avaient cependant obtenu que les autres prévenus ne soient pas pendus en montrant des copies de témoignages que le duc venait de recevoir. Une nouvelle réunion du Conseil avait donc été décidée pour examiner ces nouveaux faits, dès que M. de Mortemart aurait reçu les originaux.

	Le soir, un billet du duc demanda à Louis et à Gaston de venir chez lui, le lendemain, à onze heures.

	 

	Le maître d’hôtel présent lors de leur précédente visite les attendait et les conduisit dans le même salon du premier étage où ils trouvèrent le duc en train de lire.

	Grand lecteur, Mortemart avait d’ailleurs communiqué cette passion à son fils90. Il se leva difficilement, tandis que les visiteurs s’abîmaient dans des révérences.

	— Messieurs, je suis bien aise de vous revoir. Monsieur de Tilly, monsieur Séguier m’avait informé de votre disparition juste avant la réunion du Grand conseil, et, hélas ! cette absence a été fatale à Bernard de La Broue. Que vous est-il arrivé, exactement, et comment avez-vous retrouvé la liberté ?

	Le ton était aimable, mais le reproche perçait.

	— Je revenais de chez monsieur Séguier, qui venait de me remettre le brevet que vous aviez obtenu auprès de Sa Majesté. Des archers du guet m’attendaient avec une voiture. Monsieur Testu souhaitait me parler. Je n’ai pas flairé le piège. Hélas ! une fois dans le véhicule, j’ai été assommé lors d’un instant d’inattention et je me suis retrouvé au fond d’une cave. Condamné à y dépérir.

	Un air à la fois incrédule et sidéré se peignit sur le visage du duc. 

	— Prenez donc une commodité91. Jacques, faites porter du chocolat à monsieur de Tilly qui a besoin de réconfort !

	— Laissez-moi vous raconter la suite, monseigneur, intervint alors Fronsac, une fois tout le monde assis.

	Il narra la visite de M. de Cosnac, puis l’expédition au Petit Luxembourg.

	— Vous avez pris de furieux risques, monsieur, observa le duc avec une mimique de la bouche.

	— Je devais retrouver monsieur de Tilly, monseigneur, et il aurait fait de même pour moi. D’ailleurs, il l’a fait voici moins d’un mois, à Londres.

	Mortemart demeura un instant silencieux, songeant à ce que lui avait raconté Mazarin après la disparition du roi à Aix, quelques années plus tôt92. Ce seraient ces deux-là, Fronsac et Tilly, qui l’auraient retrouvé. Des diables d’hommes !

	— Avez-vous fait parler la duchesse ?

	— Chanter, même ! plaisanta Louis en rajustant la ganse d’un ruban à un poignet. Certes, j’ai dû quelque peu la menacer.

	Le duc laissa percer un sourire complice.

	— Mais ce n’était point elle qui avait préparé l’enlèvement, ou du moins, pas totalement. Elle avait fait appel au duc de Mazarin...

	— Le fol ?

	— Lui-même, qui, quand il le veut, n’est point si fol. Nous ne le comptons pas parmi nos amis et il a déjà essayé de nous faire passer à trépas, ce qui explique qu’il ait facilement accepté ce service. Bref, il avait engagé des spadassins pour enlever monsieur de Tilly. 

	— A-t-il reconnu les faits ?

	— Évidemment, car madame du Vigeant est allée le chercher en pleine nuit, lui assurant que le roi allait connaître son infamie.

	— L’avez-vous fait venir au Petit Luxembourg ?

	— Courir, plutôt ! Il a tout reconnu et rédigé une complète confession. Surtout, il a nommé le chef des spadassins. Dans cette expédition, j’étais avec le fils de monsieur de Tilly, un fidèle serviteur et un exempt du Châtelet qui a été témoin de tout. Cet homme connaissait le maraud qui avait préparé le rapt. Nous sommes allés chez lui et il nous a conduits à l’endroit où monsieur de Tilly était enfermé.

	— Il était temps, je vous le jure, monseigneur, intervint sombrement Gaston. Je n’aurais pas survécu un jour de plus.

	— Que sont devenus vos ravisseurs, monsieur de Tilly ?

	Ce dernier écarta les mains et asséna avec un sourire sans joie :

	— Ils n’enlèveront plus personne !

	— Bien. Du travail en moins pour maître Guillaume93.

	On gratta à la porte. C’était le maître d’hôtel et les mêmes servantes qui disposèrent tasses et tartelettes sur des guéridons, puis servirent le chocolat chaud avant de se retirer. 

	— Madame de Combalet aura de sérieux comptes à rendre pour cette dernière entreprise, commenta Mortemart en portant une tasse à ses lèvres. De mon côté, j’ai enfin les preuves, sinon de l’innocence des La Broue, au moins des piperies qui parsèment l’instruction de monsieur Hamelin. J’avais reçu, lundi soir, des documents – malheureusement des copies –, que le prévôt des galères de mon fils m’avait fait parvenir par un messager. Lui-même, enfin libéré, avait gagné Bourges, décidé à faire un large détour afin de ne pas tomber entre les mains de ceux qui l’avaient fait emprisonner et qui, sans doute, avaient blessé et tué mes précédents enquêteurs. Mais le plus simple est que monsieur Villemuseau vous raconte lui-même ce qu’il a fait.

	» Monsieur de Tilly, vous qui êtes agile, auriez-vous la bonté d’aller ouvrir cette porte ? demanda-t-il en désignant l’une des deux ouvertures à l’opposé de celle par laquelle les visiteurs étaient entrés. Vous y verrez monsieur Villemuseau. Demandez-lui de nous rejoindre.

	Intrigué, Gaston s’exécuta aussitôt. La porte donnait dans un petit cabinet avec une fenêtre sur la rue. Un homme, debout, qui regardait dehors, se retourna en l’entendant.

	M. Villemuseau, prévôt des galères, abordait la quarantaine, brun, stature imposante, mine sombre, sourcils épais, regard perçant, nez long et lèvres fines. Il portait un justaucorps et un tricorne noirs. Un sabre, aussi.

	Gaston de Tilly se présenta et lui dit que le duc l’appelait. 

	Ils passèrent dans le salon. 

	— Asseyez-vous, monsieur Villemuseau, dit Mortemart. Vous connaissez maintenant monsieur de Tilly, dont nous avons évoqué la disparition et que monsieur Fronsac et ses amis ont délivré. 

	Il désigna le marquis de Vivonne.

	— “L’homme aux rubans noirs”, fit le prévôt avec un sourire inattendu. Votre fils m’a parlé de lui.

	Louis inclina la tête.

	— Monsieur Villemuseau, messieurs de Tilly et Fronsac œuvrent également pour l’innocence des La Broue. J’aimerais que vous leur résumiez ce que vous avez découvert.

	— Oui, monseigneur. Messieurs, je suis de La Rochelle, le pays du Poitou ne m’est pas étranger et donc je connaissais l’affaire de l’assassinat du marquis de Fors. Monsieur le duc m’avait prévenu des dangers d’une enquête sur ce crime. Aussi ai-je été discret et, pour investiguer, ai-je utilisé uniquement des personnes dignes de confiance comme mon ami, monsieur Charles Demaillasson, avocat du roi à Montmorillon. Je passerai sur les détails, mais j’ai pu interroger, en sa présence, plusieurs protagonistes.

	» Commençons par monsieur de Messignac. Ce dernier, homme fort âgé, se trouvait dans la voiture lors du guet-apens. Épargné, il avait recueilli les derniers mots du marquis. Or, dans un agresseur masqué, il avait cru reconnaître monsieur de Vareilles à sa démarche et à son corps trapu. Mais il n’en avait aucune certitude, contrairement à ce que lui avait fait avouer le lieutenant criminel du présidial de La Flèche. Il m’a signé une déclaration en ce sens. Cependant, il était autrement formel sur La Mothe.

	» Quant au maître d’hôtel, au postillon et au laquais du marquis de Fors, ils m’assurèrent avoir uniquement reconnu des chevaux appartenant à François de La Broue et au marquis de la Bussière. Par la suite, lors des interrogatoires, monsieur Hamelin leur avait dicté leurs réponses, sous peine d’être poursuivi comme complice. Il faut dire que le lieutenant de robe longue du présidial de La Flèche est un furieux. Il menace à toute heure ceux qui s’opposent à lui et il n’hésite pas à utiliser la violence. J’ai obtenu de très graves accusations contre lui, toutes sortes de violations de la loi et de corruptions dans cette enquête et dans d’autres. 

	» J’ai également retrouvé Joseph Morand, dit « la Marguerite », celui qui aurait assisté au guet-apens derrière un buisson et reconnu monsieur de La Broue, ses fils et des vagabonds qu’il avait déjà rencontrés. Tout le monde savait qu’il avait menti pour une vingtaine de livres, mais, avec moi, il a paraphé sa confession, reconnaissant avoir agi à la demande du sieur Hamelin. 

	» Monsieur Demaillasson, de son côté, a obtenu des attestations de magistrats s’étant vus proposer des biens et des terres appartenant aux La Broue, une fois qu’ils auraient tous été exécutés.

	» Enfin, un témoin important était le marquis de la Bussière, mais personne ne savait où il se cachait, sinon monseigneur qui me l’avait dit.

	Il se tourna vers le duc pour lui laisser la parole.

	— Je n’allais pas abandonner l’époux de ma cousine, s’excusa Mortemart avec un fin sourire.

	— Je me suis donc rendu où il vivait, poursuivit monsieur Villemuseau. Il m’a confirmé avoir chassé son palefrenier La Fluste, qui l’avait donc accusé ensuite pour se venger. La Fluste avait fait de même avec La Rose, son sommelier, avec qui il s’était battu. Vous avez remarqué qu’il y a plusieurs La Rose dans cette histoire et des confusions innombrables.

	Gaston et Louis opinèrent.

	— La Fluste et La Mothe, un cousin des La Broue, lui avaient volé deux chevaux la veille de l’agression. L’une des montures, blanche avec une queue nouée en perroquet, était montée par La Mothe au gué de Millerou. J’ai alors voulu questionner Faber, celui dont La Fluste avait dit qu’il était l’assassin du marquis de Fors. Monsieur de la Bussière m’a indiqué des lieux où il aurait pu se réfugier. Et je l’ai finalement trouvé, mais dans un cimetière, car il était mort de la peste. J’ai cependant appris de sa veuve qu’il haïssait le marquis de Fors, lequel avait été son capitaine dans l’armée de Condé. Or, Faber n’était pas le seul. D’autres anciens soldats et officiers voulaient châtier le marquis pour je ne sais quelle injustice qu’il aurait commise. Quelque temps avant le guet-apens, ils s’étaient réunis chez La Mothe, dont il était le serviteur, afin de préparer l’attaque. Faber devait en être, mais avait finalement décidé de ne pas participer à l’embusque, à la demande de son épouse qui craignait de le perdre. Hélas ! elle n’en savait pas plus et, malheureusement, ne connaissait pas le nom des autres agresseurs, sinon celui de La Fluste. 

	» Enfin, j’ai rencontré monsieur de Reveau, le lieutenant au présidial de Poitiers, qui avait interrogé La Fluste. Si ce dernier avait à l’évidence menti en nommant des acolytes soi-disant présents au gué de Millerou, il avait toujours nié que Les Broue en soient. Selon lui, l’ancien palefrenier protégeait ses véritables complices. 

	» C’est après ce dernier interrogatoire, toujours devant témoins et suivi de la rédaction d’un compte-rendu signé, que j’ai été arrêté par le prévôt de La Flèche à la demande de Hamelin. Heureusement, monsieur Demaillasson avait échappé à l’arrestation et avait pu dissimuler les papiers de ces témoignages. Pendant que j’étais en prison, il les avait recopiés et les avait fait parvenir à monseigneur. 

	— Je les ai eus à temps pour la réunion du Conseil, et ce sont eux qui ont introduit un doute suffisant pour obtenir le report d’exécution des autres prisonniers, fit Mortemart. Hier, monsieur Villemuseau est arrivé, enfin libéré. Il m’a remis les originaux de ces documents que j’ai fait parvenir à monsieur Séguier. Avec ceux-ci, j’obtiendrai la réhabilitation des La Broue. Hélas ! je crains qu’on ne parvienne jamais à identifier et punir tous les coupables.

	Gaston sourit à ces paroles et regarda Louis qui renouait un galan à son poignet.

	— Pour les identifier, c’est chose faite, monseigneur, dit-il. 

	— Les connaissez-vous donc ?

	Louis se leva, sortit un papier de la poche de son justaucorps et l’apporta au duc.

	— J’ai fait faire des recherches dans les documents de justice militaire de 1648.

	Mortemart commença la lecture.

	 

	Louis de Bourbon à M. Le Tellier

	J’ai fait dire à M. le marquis de Fors qu’il devait se défaire de sa charge, bien qu’on ne puisse le taxer d’aucun manquement à son devoir pour le service de Sa Majesté. Les gens établis par Sa Majesté ne peuvent s’excuser par leur grade d’avoir agi selon un procédé propre à apporter du dégoût à un gentilhomme. Faire subir l’estrapade à un officier sans aucune forme de procès est une chose inouïe, plus capable qu’aucune autre de mettre tout un régiment en révolte. Comme général, cependant, j’ai dû valider la condamnation de M. de Rezay aux verges et au bannissement par le conseil de guerre, mais, conformément à votre accord, je l’ai limité à quinze années.

	 

	— Où avez-vous eu cela ?

	— Je préfère ne pas vous le dire. Avec lui, un autre document prévôtal racontait l’histoire. Après la bataille de Lens, Fors a accusé un brigadier de s’être mal conduit. Son officier l’a défendu et a menacé le marquis. Il semble qu’il y a eu sang. Monsieur de Fors Vigeant, voyant son autorité mise en cause, a condamné l’officier à l’estrapade sans en référer à ses supérieurs. Il y a eu mutinerie de la compagnie de cet officier, révolte conduite par un maréchal des logis, Louis de Rezay, un voisin de Vigeant. Cette fois, le marquis de Fors, qui avait fait appel à des troupes de gendarmes, n’a pu faire ce qu’il voulait. Rezay est passé en jugement, a été cassé et condamné à un bannissement infamant. Le brigadier accusé par le marquis avait pour sobriquet La Fleur. D’autres condamnations ont eu lieu, aucune aux galères, mais toutes aux verges : La Mothe, Faber, La Fluste, La France, Saint-Fulgent.

	M. Villemuseau marqua son admiration par une moue élogieuse.

	— Monsieur Fronsac, votre réputation n’est pas usurpée, dit-il.

	— Ces renseignements ne font que compléter et confirmer vos découvertes, monsieur, le complimenta à son tour Louis.

	— Tout est clair. Qu’en dites-vous, monsieur de Tilly ? Monsieur le chancelier pourrait convoquer une nouvelle réunion du Conseil. En présentant ces informations, il y aura à coup sûr mise hors cour. Et ce, d’autant plus que je vais rencontrer madame Combalet et exiger des explications au sujet de votre enlèvement.

	— Elle a déjà accepté de demander à monsieur Séguier de faire cesser les poursuites et d’accepter la libération des derniers prisonniers. Elle remettra également dix mille livres à la veuve de François de La Broue et autant à ses enfants.

	— Cette affaire va donc se terminer et l’honneur des Mortemart sera lavé. Dommage qu’on ne puisse saisir les assassins. Mais sans doute ont-ils quitté le royaume.

	— Point, monseigneur. Ils s’en sont pris à monsieur de Tilly et moi-même, voici une dizaine de jours. Et j’ai promis à madame du Vigeant de les livrer.

	 

	
32

	 

	Louis savait qu’on soupait entre sept et huit heures chez le prince de Condé, et d’ailleurs, Henri de Bourbon avait fait parvenir, la veille, un courrier précisant qu’il les attendait à six heures, car il voulait avoir un aparté avec MM. Fronsac et Tilly, et leurs épouses.

	Ils avaient donc quitté Mercy peu après cinq heures, ou plus exactement, le carrosse des Fronsac était parti à ce moment-là avec le père et le fils Tilly, Friedrich Bauer, François Desgrais et le marquis de Vivonne. Les femmes, c’est-à-dire Julie, Armande et Françoise, prendraient la route une demi-heure plus tard, avait-il été décidé. Les domestiques du château s’interrogeaient sur la forme de déplacement : pourquoi leur maître et sa dame ne partaient-ils pas ensemble ?

	Desgrais se trouvait donc avec les hommes, bien qu’il ne soit pas compris dans l’invitation de Louis de Bourbon. À Chantilly, il resterait en compagnie de Nicolas, avec qui il irait se restaurer aux cuisines.

	Ce dernier conduisait, Friedrich Bauer s’étant installé près de lui. La voiture roulait d’un bon train, mais, juste après avoir franchi le pont sur la Thève, elle dut s’arrêter à cause d’un arbre couché sur le chemin.

	Cinq cavaliers surgirent brusquement de tous côtés et déchargèrent une pistolade à portée, chacun utilisant deux armes à feu.

	Nicolas reçut une balle dans le ventre et s’affaissa. Bauer fut atteint à la tête et la salve cribla de fer le véhicule.

	Alors que les agresseurs s’approchaient au plus près, réjouis du succès de leur guet-apens, Friedrich se redressa, étourdi par la balle qui avait frappé le casque rond de piquier qu’il portait dans son chapeau, comme le faisaient les têtes rondes anglaises. 

	En vérité, le Bavarois était couvert de fer sous son ample manteau : corselet, braconnière, tassettes d’acier et manches de mailles le protégeaient presque entièrement, tout comme Nicolas, qui se releva également, le ventre tout de même endolori par la balle qui avait déformé sa pansière94. 

	Dans la voiture, Louis, Gaston et Desgrais s’étaient couchés dès que leur cocher leur avait dit avoir vu un arbre sur le chemin. Si quelques balles avaient brisé les vitres des portières, aucune n’avait traversé le bois, car, la veille, Michel Hardoin, aidé du forgeron du Luzarches, avait posé des plaques de fer à l’intérieur des panneaux.

	Bauer utilisa le tromblon et deux cavaliers, et leurs chevaux furent atteints par la grenaille. Nicolas tira également, mais rata sa cible. En revanche, de l’intérieur du carrosse, Louis, Gaston et François Desgrais firent feu à coup sûr. Il faut dire que leurs agresseurs se trouvaient à quelques pas et qu’ils ne pouvaient les rater. De plus, aucun de ces assaillants ne portait de protection.

	Les cinq attaquants étant tombés, les passagers sortirent prudemment, brandissant d’autres pistolets prêts à tirer. Bauer descendit également de son siège. Il avait levé son chapeau troué et son casque, et une belle bosse commençait à sortir de ses cheveux blancs teintés de rouge par une écorchure de métal.

	Louis s’approcha d’un premier corps qui agonisait. Une balle lui ayant percé le front, du sang souillait sa perruque. Près de lui, un autre homme avait été atteint par la mitraille. Louis le reconnut sans peine. 

	Un troisième, touché à l’épaule et à la cuisse, s’efforçait de se dégager du cheval tombé sur lui. Gaston le regardait faire sans l’aider, pointant seulement sur lui ses pistolets. Près de ce blessé gisait un autre agonisant percé au cou. Le flot de sang qui jaillissait du trou dans sa gorge signifiait que la jugulaire avait été coupée. Enfin, un cinquième, de l’autre côté du carrosse, avait reçu deux balles de Fronsac. C’était un homme âgé et il était mort.

	Le seul survivant parvint enfin à dégager sa jambe de dessous le cheval mort. Il demeura immobile, livide, regardant les gens du carrosse qui l’observaient, armes en main. Un sang abondant coulait de ses blessures.

	— Tirez ! Mais tirez donc ! clama-t-il, visage déformé par la douleur ou la rage de l’échec. De toutes les façons, je vais passer...

	— Qui êtes-vous ? demanda Louis. Rezay, La Mothe ou Saint-Fulgent ?

	— Vous connaissez nos noms... ?

	La surprise modifia ses traits.

	— Imaginiez-vous vraiment pouvoir nous échapper ? demanda Tilly en gonflant fièrement le torse.

	Après ce qu’il avait vécu, il éprouvait le besoin de faire le faraud. 

	— Si vous êtes Saint-Fulgent, sachez qu’on est allé chez vous et que cent témoins vous identifieront.

	— Je suis Louis de Rezay. La Mothe est là...

	D’un faible signe de tête, il désigna celui qui agonisait en poussant des gémissements.

	— Quant à Saint-Fulgent, vous l’avez tué samedi, chuchota-t-il. Il fait si froid...

	Le blessé ferma les yeux.

	Voyant que sa vie s’enfuyait et éprouvant une inexplicable sollicitude envers cet homme qui voulait pourtant le tuer quelques instants plus tôt, Louis retira son justaucorps, s’accroupit et le couvrit, utilisant même un pan d’étoffe qu’il appuya sur la cuisse trouée pour tenter d’arrêter l’hémorragie.

	— C’est La Fleur qui vous a prévenus que nous nous rendions chez le prince de Condé ?

	— Oui... Voici deux semaines, il était venu dire à Saint-Fulgent que vous aviez posé au prince des questions sur le marquis de Fors. Il craignait que vous vous intéressiez au gué de Millerou... Il est venu avec Saint-Fulgent pour me prévenir...

	» Je vous jugeais sans danger... Mais La France, mon caporal, mon serviteur et ami, leur donna raison, car La Fleur a répété un jugement du prince à votre sujet... Vous étiez, selon lui, l’homme le plus perspicace et le plus habile du monde, et monsieur de Tilly le plus opiniâtre et le plus furieux. 

	Tournant la tête, il gratifia Gaston d’un triste sourire.

	— Pour La France, toute parole du prince était parole d’évangile... Et ce qui s’est passé a prouvé qu’il avait raison. J’ai donc accepté qu’ils vous suivent. Par des amis, j’ai su où logeait monsieur de Tilly... 

	Il frissonna, son visage devenait couleur de neige.

	— ... Quatre jours plus tard, ils sont revenus à Saint-Germain-des-Prés, où j’habite, et m’ont dit que vous aviez rendu visite au chancelier, à la duchesse de Richelieu, à madame de Combalet et au duc de Mortemart... Plus de doute que vous vouliez découvrir qui avait tué le marquis de Fors... Donc, vous n’alliez pas manquer de nous trouver... Il fallait impérativement vous écarter.

	Longs soupirs.

	— Nous fûmes tous d’accord, même si vous tuer nous répugnait... Vendredi dernier, quand La Fleur a constaté que vous rentriez chez vous, à Mercy, il m’a prévenu. On s’est retrouvé dans un cabaret...

	— Le Lion d’Or, laissa tomber Fronsac.

	— Vous savez aussi ? Décidément, vous êtes un sorcier... Oui, au Lion d’Or, où nous avions l’habitude de nous rencontrer. Nous avons décidé de vous... assassiner... Nous sommes allés à Luzarches vous attendre, mais nous vous avions sous-estimés... Et Saint-Fulgent a été tué... On n’était plus assez nombreux pour vous attaquer à nouveau, alors La Fleur est parti pour Poitiers chercher de l’aide. Il a ramené La Rose... 

	— François Morichon, le père de ce Joseph Morichon, qui était au service des La Broue.

	— Oui.

	— Est-il ici ?

	— Il était avec nous... Je ne le vois pas... Il a la cinquantaine et des cheveux blancs.

	C’était l’homme que Louis avait tué. Il désigna alors celui atteint à la gorge.

	— Ce serait lui, La France ?

	— Oui, souffla le mourant. Mon fidèle serviteur... Mon ordonnance pendant tant d’années...

	— Et Faber ? Qu’est-il devenu ? demanda Gaston pour avoir confirmation de ce qu’avait dit le prévôt des galères.

	— Faber était des nôtres, oui..., mais, après avoir pris les chevaux chez monsieur de la Bussière, il a renoncé et a filé comme un lâche. Pour le punir, La Fluste a dit qu’il était au gué de Millerou et qu’il avait lui-même tué le marquis de Fors... Ce qui était faux.

	— Mais pourquoi La Fluste a-t-il dénoncé La Mothe, son frère d’armes ?

	— Il y avait trop de charges contre La Mothe. Dire qu’il n’était pas à l’embuscade n’aurait pas été crédible. Le reste, il l’a inventé pour nous disculper et innocenter les La Broue. Il a chargé la Bussière, qui l’avait chassé, et les autres avec qui il avait eu des querelles... Quelques-uns ont été innocentés...

	— Vous étiez donc tous au gué de Millerou ?

	— Tous ceux qui sont ici. Sauf Saint-Fulgent, et La Fluste, que Hamelin a fait empoisonner quand il s’est rendu compte qu’il lui mentait et surtout qu’il pouvait disculper les La Broue... Hamelin aurait tout perdu, dans ce cas, et aurait même été poursuivi...

	Le silence s’installa un moment car l’agonisant, c’est-à-dire La Mothe, était passé.

	— Ma maison de Saint-Germain des Prés... Le curé la connaît... J’y conserve mon testament... Que l’on soit enterrés tous ensemble..., souffla le moribond.

	— Je m’en occuperai, promit gravement Louis. Où êtes-vous allés, après votre bannissement ?

	— Vous savez cela aussi ?

	— J’ai retrouvé le jugement vous concernant.

	— Monseigneur avait raison sur vous... Si j’avais su... Banni de France, je suis parti en Italie avec ce pauvre La France. Nous avons combattu les Turcs avec les Vénitiens... En 1663, mes quinze ans de bannissement du royaume se terminaient. Je suis rentré. J’attendais ce moment pour faire payer le marquis de Fors Vigeant.

	Rezay semblait retrouver un semblant de vigueur... Parler de sa vengeance lui redonnait vie.

	— J’ai retrouvé La Mothe et La Fluste qui, depuis quinze ans, attendaient que le jour du châtiment arrive pour le marquis. Je suis allé à Paris où j’ai rencontré Saint-Fulgent, qui avait autant hâte que nous. C’est lui qui m’a appris que Condé avait gardé La Fleur près de lui après l’avoir fait entrer dans les Gardes françaises. Quant à La Rose, il vivait avec son fils, au service du marquis de Vareilles. C’est à cause de lui qu’on a incriminé les La Broue, car il avait pris un cheval dans l’écurie de François de La Broue. Je croyais avoir pensé à tout... Je n’imaginais pas le désastre que cela provoquerait.

	— Un second innocent a été décapité à cause de vous, mardi, intervint Desgrais d’une voix pleine d’amertume. Bernard de La Broue, un vieillard presque aveugle, qui avait subi la question extraordinaire pour rien. 

	— Je l’ai appris et j’ai demandé pardon au Seigneur..., mais je ne l’ai ni voulu ni désiré... Au contraire... Monsieur de La Mothe avait écrit au présidial d’Alençon et à celui de La Flèche pour assurer aux juges que les La Broue étaient innocents.... Qu’y puis-je si on n’a pas voulu le croire ?

	La voix du blessé venait de changer. Elle se voilait, devenait atone. Louis vit que ses yeux se ternissaient.

	— On n’aurait jamais dû s’en prendre à vous... On aurait dû disparaître... Pardonnez-nous... Mais, pour Fors, je ne regrette rien... Il avait mérité son sort... Jure caesus esto95.

	Puis ses traits se détendirent.

	 

	Une charrette arrivait. Louis reconnut ses conducteurs, deux paysans qui s’occupaient des terres de Royaumont. Ils s’arrêtèrent et découvrirent le carnage.

	— Avez-vous été attaqués, monsieur le marquis ? demanda le plus âgé en regardant les corps sanglants.

	— Oui, et nous l’avons emporté. Aucun de nous n’est blessé.

	— Cela fait longtemps qu’il n’y a pas eu de brigands, ici...

	— Ce n’étaient pas des brigands... Ils ne peuvent pas rester là...

	Il sortit un louis d’or de son gousset.

	— Pouvez-vous les charger dans votre charrette et les conduire à l’église de La Morlay ?

	Il donna la pièce au plus vieux.

	— Oui, monsieur, mais que devrai-je dire au curé ?

	— Monsieur le prince enverra des gens. Ces hommes auront une sépulture à Paris.

	— Et pour les chevaux, monsieur le marquis ?

	Blessées par la mitraille, deux bêtes agonisaient, que Bauer et César s’apprêtaient à achever d’un coup de pistolet. Les trois autres s’étaient calmées et broutaient à l’écart.

	— Emmenez-les à La Morlay et attachez-les devant l’église. Je les prendrai au retour avec les affaires de ces hommes. Vous veillerez à ce qu’on ne leur vole rien et vous recevrez un autre louis pour votre peine. Mais, avant tout, il faut dégager cet arbre...

	 

	Le carrosse des Tilly arriva peu après et s’arrêta derrière celui des Fronsac. À l’intérieur, les trois femmes apparaissaient, blêmes. Il n’avait pas été possible de leur cacher ce qui se préparait et elles savaient donc que leurs époux et César s’attendaient à un guet-apens. Même s’ils leur avaient assuré avoir pris toutes leurs précautions et être parfaitement protégés, l’angoisse leur nouait le ventre depuis leur départ.

	Sortie de la voiture sans même attendre que quelqu’un ait eu le temps de lui tendre la main, Armande se précipita vers son mari.

	— Dieu merci..., vous n’avez rien, mon ami..., bredouilla-t-elle en constatant que son justaucorps ne montrait aucune trace de déchirure ou de sang.

	— Même pas une égratignure, fit-il en bombant le torse. Ce qui n’est pas le cas de ce pauvre Nicolas, à qui nous devrons offrir un nouveau manteau, ni de Friedrich, qui aura l’occasion de changer de chapeau.

	De son côté, César enlaçait Françoise, et Julie avait également rejoint son mari qui aidait Nicolas à retirer les pièces d’armure sous son manteau. 

	En retirant à son tour son corselet, il lui raconta ce qui s’était passé. 

	— J’aurais préféré qu’il n’y ait pas bataille. S’ils s’étaient approchés, j’aurais pu leur parler et les convaincre, mais ils avaient choisi l’affrontement. Et, après tout, la mort est peut-être la seule fin qu’ils souhaitaient.

	Ils remontèrent dans les carrosses où, cette fois, les couples restèrent ensemble.
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	Les pelotons de Gardes françaises cantonnés dans le domaine, des soldats des maréchaux de Turenne et de Gramont, tous fidèles au prince de Condé, avaient été prévenus de la venue du marquis de Vivonne. Après un premier contrôle, un officier escorta les deux carrosses jusqu’au château où on les fit pénétrer dans la cour.

	Ce fut Jean Hérault, baron de Gourville, un proche du duc s’occupant de ses affaires financières, qui les accueillit, magnifiquement revêtu d’un justaucorps de soie et d’une perruque si grande et si vaste qu’elle aurait pu couvrir plusieurs têtes. 

	Serviteur du duc de La Rochefoucauld, Gourville avait tôt approché le prince de Condé, dont la sœur était la maîtresse du premier. Entré ensuite au service de Louis de Bourbon, il avait épousé ses intérêts avec un dévouement incroyable, n’ayant pas hésité à rançonner des transporteurs de fonds pour procurer des ressources au prince. Plus tard, comme financier, il avait mis sa science dans le maniement d’argent au service de son maître et de Nicolas Fouquet, ce qui lui avait valu des poursuites de la part de Colbert, lequel l’avait fait condamner à mort. Depuis, le baron s’était exilé en Hollande.

	Aimable et chaleureux, comme toujours – madame de Sévigné le qualifiait d’estimable, d’adorable et d’homme de cœur –, il fit des compliments sur leur exactitude, après s’être incliné devant les dames dans une grave révérence de cour, son chapeau à plumes à la main.

	— Pourtant, nous avons failli ne pas être à l’heure, monsieur le baron, car certains voulaient nous empêcher d’arriver, plaisanta Louis.

	— Que dites-vous ? s’exclama Gourville en écarquillant les yeux.

	— Faites-moi la grâce de regarder les portières de ma voiture et ce qu’il y a à l’intérieur.

	Gourville s’approcha et, stupéfait, découvrit les trous de balle et le bois éclaté. Quant aux sièges avant, ils étaient recouverts par un amoncellement de corselets, de pièces d’armure et de pistolets dignes d’un régiment en partance pour une bataille.

	— Qu’est-ce que cela signifie ? interrogea-t-il, les yeux plissés par la surprise.

	— Je dois en parler à monseigneur. C’était un attentat, heureusement prévenu, car je m’y attendais.

	Gourville considéra Julie de Vivonne, Armande de Tilly et Françoise Desfontaines, toutes trois visage chagriné.

	— Étiez-vous présentes, mesdames ?

	— Nous sommes arrivées à la fin de la bataille, concéda Julie.

	— Combien étaient-ils ? 

	— Cinq, dont un garde-française de monseigneur.

	— Un homme d’ici ?

	C’en était trop pour le fidèle Gourville dont le visage potelé s’affaissa, laissant ballotter un double pli sous son menton, signe de sa stupéfaction et de sa perplexité.

	— Tripes de Dieu ! murmura-t-il. Qu’est-il arrivé à vos agresseurs ?

	— Morts ! répondit Gaston, d’un ton indifférent.

	— Les corps sont à La Morlay, si vous voulez envoyer quelqu’un, proposa Louis.

	— Je vais m’y rendre moi-même, dès que je vous aurai conduits auprès de monseigneur.

	— Mon cocher et monsieur Desgrais, exempt au Châtelet, qui nous a escortés, auront besoin de se rafraîchir.

	Gourville appela un valet, donna des ordres et proposa aux trois couples et à Bauer de les suivre. 

	Ils empruntèrent le grand escalier en colimaçon.

	— Je vous croyais en Hollande, monsieur, dit Tilly au financier, qu’il savait poursuivi pour des malversations, mais, en vérité traqué par Colbert à cause de son amitié avec le surintendant Fouquet.

	— Monsieur le prince avait besoin de moi et m’a fait revenir. Ce soir, il m’a demandé d’être son intendant. Qui oserait venir me chercher ici ?

	Au premier étage, il guida les invités jusque dans un salon où se tenait le grand Condé avec son fils, le duc d’Enghien, et son épouse, Claire-Clémence de Brézé. Le visage sombre de Louis de Bourbon et celui, indifférent, de Claire-Clémence, témoignaient d’une dispute récente.

	 

	La première fois que Louis Fronsac avait rencontré Claire-Clémence, il était réfugié dans l’hôtel de Condé où il se cachait des séides du duc de Beaufort et de la duchesse de Chevreuse96. Ils fréquentaient tous deux la bibliothèque de l’hôtel et elle lui avait prêté De la fréquente communion, un pamphlet contre les jésuites, qui deviendrait le livre de doctrine du jansénisme. Les relations entre le duc d’Enghien, toujours amoureux de Marthe du Vigeant, et sa femme étaient alors exécrables. Pourtant, Louis la jugeait intelligente, cultivée, perspicace et sensible. Puis la Fronde était arrivée et Claire-Clémence avait levé des troupes pour son époux quand il était enfermé à Vincennes. Il l’avait alors admirée, peut-être même aimée. Mais la princesse avait commencé à avoir des moments d’absence, des crises, et l’on craignait que la folie la gagne, comme sa mère qui était démente.

	 

	Louis lui fit une profonde révérence et Gaston l’imita, balayant le parquet avec les plumes de son feutre. Apparemment satisfaite, Claire-Clémence les gratifia d’un triste sourire, inclina la tête à l’attention des femmes et dit sèchement à son mari :

	— Je suis fatiguée. Permettez-moi, monsieur, de me retirer.

	Ce qu’elle fit sans attendre de réponse.

	Le prince, justaucorps en soie noire parsemé de centaines de rubans tissés avec des fils d’or ou d’argent, lourde perruque noire et écharpe de satin blanche en travers du torse soutenant une épée de parade, s’efforça de cacher son âme sombre et simula l’indifférence, comme si cette femme ne comptait plus pour lui. Et le Bourbon, qui se plaisait à être désagréable et dédaigneux, complimenta ardemment Julie et Armande, se montra chaleureux envers Bauer, amical avec Louis et même poli avec Gaston dont il n’appréciait guère la rudesse qui ressemblait trop à la sienne. Puis il en vint à César et à la fille de madame Desfontaines, demeurant un peu trop longtemps à dévisager la jeune fille. Bougrement jolie, la jouvencelle, songeait-il.

	— Monsieur de Tilly, vous savez choisir les demoiselles, laissa-t-il tomber, en s’inclinant.

	Il s’adressa ensuite à Françoise de La Pasnière :

	— Vous serez assurément l’agrément de ce souper, mademoiselle.

	Les politesses étant terminées, Gourville jugea qu’il pouvait intervenir.

	— Monseigneur, messieurs Fronsac et Tilly se sont fait attaquer sur la route de Chantilly. Cinq hommes les ont agressés et se sont fait tuer.

	Toute affabilité disparut des traits de Louis de Bourbon. Son hideux visage au nez de vautour s’allongea, sa lèvre supérieure se retroussa, laissant paraître ses dents de travers, et il plissa les yeux comme un fauve prêt à mordre.

	— Il n’y a pas de brigands, ici... Des ennemis à vous, Fronsac ?

	— Ma foi, je crois qu’ils m’en voulaient, en effet, monseigneur. Il y avait avec eux un homme de votre Garde française, le nommé La Fleur.

	Condé demeura imperscrutable, mais Louis devina son esprit en pleine activité. Le prince était supérieurement intelligent et, en citant La Fleur, il savait qu’il était inutile d’en dire plus. Il lui avait livré toute la vérité.

	— Où cela a-t-il eu lieu ? s’enquit le Bourbon.

	— À la Thève, monseigneur. J’ai fait porter les corps à La Morlay.

	Le prince se tourna vers son fils.

	— Henri-Jules, accompagne Gourville. Envoyez un peloton là-bas et qu’on ramène les corps.

	Les deux hommes sortirent, contrariés de ne pas connaître la suite.

	La porte fermée, Condé demanda hargneusement :

	— Ce n’est pas par hasard que Bauer a parlé du marquis de Fors quand vous êtes venus, n’est-ce pas, Fronsac ?

	— Non, monseigneur... Je vous demande humblement pardon de ne pas vous avoir dit que je m’intéressais à ce meurtre. 

	— À quel titre ? aboya le prince.

	Julie échangea un regard inquiet avec Armande. Elle connaissait suffisamment Louis de Bourbon pour craindre sa fureur.

	— L’avocat de la famille La Broue... Le duc de Mortemart me l’avait envoyé.

	La colère froide du duc parut se calmer. Il estimait Mortemart et son fils97.

	— Ne faites plus jamais ça, Fronsac ! Ni toi, Bauer !

	— Oui, monseigneur, répondirent les deux hommes.

	— Vous avez de la chance que j’aie un furieux tendre pour les gens d’esprit.

	Le prince se tut. Que savait le marquis de Vivonne de l’histoire de monsieur de Fors Vigeant ? se demandait-il maintenant. Tout, certainement. Il connaissait trop bien ce diable d’homme.

	— Que s’est-il exactement passé ? s’enquit-il.

	— Ils ont surgi après le pont et tiré. Friedrich a reçu une balle dans le crâne, mais il portait une tête ronde dessous et a gagné une bosse.

	Bauer tendit son chapeau en montrant le trou, ce qui fit sourire le prince.

	— Mon cocher a aussi été atteint, dans sa pansière. Nous avons riposté par une pistolade et ils sont tous tombés.

	— Bien joué ! Savez-vous qui ils étaient ?

	— Oui, monseigneur : Louis de Rezay, La Mothe, surnommé Bourguignon, La Fleur, votre garde-française, François Morichon, dit La Rose, et La France, l’intendance de monsieur de Rezay. Ce sont eux qui ont assassiné le marquis de Fors Vigeant, avec un nommé La Fluste, empoisonné par on ne sait qui après avoir été pris, et un Maurice de Saint-Fulgent, que Bauer a tué voici une semaine, alors qu’avec la même bande il s’en prenait déjà à nous.

	Le prince soupira.

	— Savez-vous pourquoi ils ont massacré le marquis de Fors ?

	— Pas exactement... J’ai seulement appris qu’il y avait eu une condamnation au bannissement du royaume pour Louis de Rezay, peine que vous avez réduite à quinze ans.

	— Décidément, vous me surprendrez toujours, Fronsac. Je croyais cette affaire oubliée. J’ignorais leur participation au meurtre du marquis de Fors, bien que l’idée m’en fût venue quand j’appris la nouvelle. Sinon, j’aurais chassé La Fleur et pris des mesures contre Saint-Fulgent à qui j’avais obtenu une charge de procureur au bureau des Finances de Paris. Mais les assassins du marquis avaient été arrêtés et l’un d’eux exécuté, même si Mortemart m’assurait que ce dernier était innocent. Pourquoi aurais-je soupçonné mes anciens soldats ?

	Le prince grimaça, ce qui l’enlaidit encore plus. 

	— Ce fut une fâcheuse affaire. Je vous l’ai dit, François Poussard de Fors était un bon soldat, mais trop exigeant et trop dur envers ses hommes. Avant la bataille de Lens, je lui avais confié le poste de sergent général de bataille, pour qu’il ne soit pas avec les hommes de son régiment avec qui il avait déjà eu des altercations. Mais, malgré la victoire, il a agressé Fortunat Angot, le garde-française au sobriquet de La Fleur. Angot était brigadier et Fors lui a reproché de ne pas avoir été suffisamment combatif pendant la bataille. Pierre du Tertre, le lieutenant qui commandait Angot, l’a défendu et, dans la chaleur d’une dispute, il a tiré son épée contre Fors et l’a égratigné. Le marquis, qui le détestait, car du Tertre, très aimé de ses gens, était protestant, n’attendait que cela. Il a fait arrêter le lieutenant et, de son propre chef, l’a condamné à l’estrapade.

	» Pour l’exécution, il a dû faire appel aux gendarmes du prévôt militaire, car son régiment était sur le point de se révolter. En particulier Louis de Rezay, un voisin de Vigeant, maréchal des logis, qui a menacé le marquis durant l’exécution. Il a alors été arrêté et condamné au bannissement du royaume. Je ne pouvais rien faire, car monsieur Le Tellier était très rigoureux dans l’application des châtiments qu’il jugeait nécessaires à la discipline. Mais j’ai argué auprès de lui qu’il ne fallait pas que les abus d’autorité rendent les officiers odieux à leurs subordonnés et j’ai pu faire réduire la peine. Et, évidemment, je me suis séparé de Fors.

	» Quant aux amis de du Tertre et de Rezay, ils ont aussi quitté l’armée. J’ignore ce qu’ils sont devenus, sauf La Fleur, que j’ai gardé près de moi, car je le savais d’une grande fidélité. J’ai également aidé Saint-Fulgent, comme je viens de vous le dire.

	— La suite est simple, poursuivit Fronsac. Les amis de du Tertre avaient juré de le venger, mais Rezay avait dû quitter le royaume. Certains sont rentrés au Poitou, comme La Mothe, La Fluste et La Rose. Rezay et La France sont allés combattre les Turcs avec les Vénitiens. Ils sont revenus à la fin du temps de bannissement et ils ont retrouvé leurs compagnons. Ils étaient tous d’accord pour respecter leur serment, même si un nommé Faber leur a fait faux bond au dernier moment. Ils se sont rassemblés quelque part, non loin des terres de François de La Broue. Ils devaient surveiller le marquis de Fors et, quand ils ont su qu’il partait pour Poitiers, ils l’ont attendu au gué de Millerou, après que Faber et La Mothe avaient pris des chevaux chez le marquis de la Bussière et d’autres chez le fils La Broue. 

	» Dans la voiture, un vieux gentilhomme qui voyageait avec le marquis de Fors s’est persuadé que les agresseurs étaient les La Broue... Quand madame du Vigeant l’a su, elle a demandé de l’aide à son amie madame de Combalet qui était au château de Chinon. Et lorsque celle-ci a appris que le fils La Broue était lié aux Mortemart, elle a compris qu’elle pouvait tirer parti de la situation pour que le roi désavoue ses favoris. La Mothe avait aussi été reconnu, ainsi que les chevaux de la Bussière. Or ce dernier avait également épousé une Mortemart. Pouvait-on imaginer meilleure occasion de compromettre le favori ? La duchesse d’Aiguillon a donc fourni les sommes nécessaires afin que le procureur Hamelin conduise l’enquête uniquement à charge et écarte les autres suspects, ce qui arrangeait Rezay et ses compagnons, même si La Mothe écrira plus tard au procureur, après l’exécution inique de François de La Broue. Lettre que Hamelin a écartée. De la même façon, quand La Fluste, condamné par contumace, a été arrêté, le procureur a ignoré la partie de son témoignage qui innocentait les La Broue. Et le Conseil des parties n’a pu obtenir un interrogatoire complet, puisque La Fluste était fâcheusement mort en prison.

	» Les assassins de Fors auraient dû échapper à toute autre poursuite si, devant La Fleur, vous n’aviez chanté mes louanges, monseigneur, et si monsieur de Tilly ne vous avait pas interrogé sur le marquis de Fors. Votre garde-française, un homme à coup sûr plein d’esprit, a flairé que je m’intéressais aux crimes du gué de Millerou. Il a prévenu ses complices et nous a suivis, Gaston et moi. À Paris, ils ont constaté que nous nous rendions chez les protagonistes de l’affaire et ont décidé de nous empêcher d’aller plus loin. Dimanche dernier, ils nous ont attaqués près de Luzarches. Mal leur en prit, Bauer a tué l’un d’eux et on l’a identifié. Par ailleurs, j’avais chargé quelqu’un de faire des recherches sur les affaires prévôtales mettant en cause le marquis de Fors Vigeant. J’ai appris ainsi qui étaient Louis de Rezay et La France. Comme la Fleur savait que je viendrais aujourd’hui, j’ai pensé qu’ils tenteraient à nouveau de s’en prendre à nous. Gaston, Friedrich, un exempt du Châtelet et moi-même, avons préparé la riposte, sans savoir, cependant, s’ils nous attaqueraient en allant chez vous ou au retour. Le plan s’est déroulé sans accroc. 

	Louis de Bourbon hocha la tête.

	— Aviez-vous remarqué l’absence de La Fleur, ces jours-ci, monseigneur ? reprit Gaston.

	— J’étais en Bourgogne où il ne m’avait pas accompagné.

	— Il en avait profité pour se rendre dans le Poitou afin de ramener François Morichon.

	— La Rose...

	— Lui-même.

	— Tout est clair et, une fois de plus, vous vous êtes montré d’une perspicacité diabolique, monsieur Fronsac.

	Le prince se tourna vers Gaston.

	— Quelque chose me turlupine, cependant, monsieur de Tilly. On m’a rapporté, cette semaine, que vous aviez été enlevé... Je n’y croyais nullement, car vous n’êtes pas homme à saisir facilement. Quelle est l’origine de ce racontar ?

	— Hélas, je suis trop avant dans le rang favori de votre pensée, monseigneur ! répliqua Tilly qui se piquait de préciosité chaque fois qu’il en avait l’occasion. Je revenais de chez monsieur le chancelier, qui m’avait remis un brevet de conseiller d’État obtenu par le duc de Mortemart, quand, devant chez moi, des archers du chevalier du Guet m’ont demandé de les accompagner chez monsieur Testu. Sottement, je leur ai fait confiance. Ils m’ont assommé et reclus dans une cave où je devais trépasser de faim et de soif. Louis, Friedrich, mon fils et l’exempt dont on vous a parlé m’ont délivré à temps.

	— Qui a osé s’en prendre à vous, à un conseiller d’État ? gronda le prince.

	— Les spadassins qui ont agi sont morts, monseigneur. Quant aux commanditaires, il s’agissait de madame de Combalet et du duc de Mazarin. La première ayant compris qu’avec ce brevet je pouvais faire pencher la balance de la justice lors de la réunion du Conseil qui devait décider du sort des La Broue et de leurs serviteurs. 

	— La cabale dévote ? s’exclama Condé en plissant le front. Là, j’avoue ne plus comprendre ! Je peux admettre que la duchesse d’Aiguillon redoutait que vous découvriez les véritables assassins du marquis ou que vous puissiez faire acquitter les La Broue, car sa situation serait devenue intenable, mais le duc de La Meilleraye, en quoi était-il concerné par votre enquête ?

	— C’était lié à notre expédition anglaise, monseigneur.

	— Tiens donc... Je sens que vous allez me révéler d’intéressantes choses... 

	Il regarda la pendule en bronze qui trônait sur un bahut ciselé, aux poignées en ivoire.

	— Le souper sera servi dans une heure. Asseyez-vous sur ces sofas, et vous, mesdames, ayez la bonté de prendre les fauteuils. Monsieur Fronsac, commencez donc par votre voyage en Angleterre, ensuite, vous m’éclairerez sur le rôle de madame de Combalet et du duc de Mazarin.

	Le prince alla s’installer sur un siège tapissé à l’assise carrée, très large, avec un haut dossier complété de joues sur les côtés et d’accotoirs, joignit l’extrémité de ses doigts et afficha un sourire gourmand.

	Une heure fut à peine suffisante. Le prince n’arrêtait pas d’interrompre tant Louis que Gaston, pour obtenir des précisions, et ils ne lui cachèrent rien. Il interrogea également Françoise de La Pasnière sur sa mère, précisant avoir hâte de rencontrer cette femme qui avait trompé le maître-espion, lord Jermyn. Le duc regretta à nouveau que le marquis de Vivonne ait rendu le saphir et rit beaucoup quand Gaston raconta comment il avait failli faire dévorer les spadassins du duc de Mazarin par des chiens de combat.

	Louis en vint ensuite à la disparition de son ami, à leur expédition chez la duchesse d’Aiguillon, à la défaite du duc et à la libération de Gaston.

	— Votre audace me stupéfie ! Il ne m’étonnerait pas d’apprendre qu’un jour vous tentiez de pénétrer ici !

	— Chantilly est une tout autre forteresse que le Petit Luxembourg, monsieur, fit Fronsac avec un sourire.98

	 

	Le souper fut admirable. François Vatel, le contrôleur général de la bouche au château de Chantilly, avait prévu un repas entièrement de poissons cuits de toutes sortes de façons. Le prince le félicita publiquement, le qualifiant de plus grand cuisinier du royaume99.

	 

	Revenu à Paris, la semaine suivante, afin de s’occuper des obsèques des assassins du marquis de Fors, Louis Fronsac écrivit à Anne de Neufbourg pour lui dire que justice était faite et qu’il pouvait la recevoir et lui révéler qui étaient les assassins de son fils.

	Il la reçut chez Gaston de Tilly, en sa présence. Il lui remit copie des documents découverts chez M. Le Tellier, lui nomma les assassins et leur raison d’agir, assurant que le prince de Condé leur avait confirmé ce qui s’était passé et qu’elle pourrait elle-même l’interroger. Il lui parla des deux attentats contre Gaston et lui, et de la fin des assassins au pont de la Thève.

	Elle ne demanda aucune précision, écouta et partit en pleurant.

	 


Vrai et faux

	 

	Nous avons relaté, ici, sous forme romanesque, l’affaire de l’assassinat du marquis de Fors, en restant au plus près de ce que l’on sait.

	Ce crime reste un mystère. Pourquoi les agresseurs se sont-ils déchaînés avec une telle sauvagerie sur le corps du marquis ? Pourquoi madame du Vigeant s’est-elle acharnée avec tant d’outrance sur la famille La Broue à l’évidence innocente ? Pourquoi la duchesse de Combalet a-t-elle mis tant d’argent et d’énergie à faire condamner les La Broue ?

	Ce roman s’efforce d’apporter des réponses qui ne prétendent nullement être la vérité, je laisse cela aux historiens. Ma vision de l’affaire est purement romanesque.

	Elle l’est d’autant plus que la sœur du marquis ainsi horriblement tuée était la fameuse Marthe du Vigeant, le grand amour du prince de Condé.

	Après 1666, « l’innocence de Bernard et de François de La Broue fut reconnue. Le roi Louis XIV chercha à dédommager leur famille en la comblant de ses faveurs. Plus tard, il voulut signer lui-même au contrat de mariage du fils de François qui épousait sa cousine germaine, petite-fille de Bernard, et, par une allusion aussi délicate que chrétienne, il offrit comme cadeau de noces aux jeunes mariés une œuvre d’art d’un grand prix, un christ, image et consolation de tous les accusés et condamnés injustement100 ».

	 

	Nous avons imaginé Louis de Rezay et plusieurs de ses compagnons, ainsi que la fureur du prince de Condé envers le marquis de Fors. 

	 

	Sur les relations entre Anne de Neufbourg – madame du Vigeant – et la duchesse d’Aiguillon – madame de Combalet –, nous nous en sommes tenu à ce qui était écrit et dit à cette époque. Ces relations, banales de nos jours, faisaient alors l’objet de beaucoup de sarcasmes.

	 

	L’anecdote sur le manque de hardiesse au combat du comte de Guiche, devenu maréchal de Gramont, est rapportée par le maréchal lui-même dans ses mémoires où il parle de lui à la troisième personne : « Le comte de Guiche se trouva enveloppé et entraîné dans l’escadron des ennemis lorsqu’il faisait sa caracole pour se reformer et revenir à la charge. C’est là où le comte de Guiche paya de présence d’esprit et qu’il laissa tomber doucement son écharpe blanche pour n’être pas reconnu ». Edmond Rostang en a tiré une scène de Cyrano de Bergerac au siège d’Arras : « On n’abdique pas l’honneur d’être une cible ». 

	 

	Sur l’embastillement de M. Laubespin, l’époux de la veuve du marquis de Fors, nous avons repris la version de Lenet, la plus détaillée et la plus vraisemblable. Il existe cependant une lettre de M. Petit, secrétaire de lord Hollis, du 28 mars 1664, annonçant que la marquise de Fors, « avec le mari qu’elle a épousé depuis sa viduité, avaient été conduits par des archers à la Bastille, à la requête de madame du Vigeant, accusés d’avoir trempé en l’assassinat du marquis ».

	 

	Y a-t-il eu une guerre larvée entre la “cabale dévote”, appuyée par la Compagnie du Saint-Sacrement et le clan Le Tellier, et les “libertins”, dont le fils du duc de Rochechouart fut un des plus éminents représentants ? Sans doute. Quelques mois après la conclusion de l’affaire de l’assassinat du marquis de Fors, la fille du duc, Françoise de Rochechouart de Mortemart – madame de Montespan – remplaçait Mlle de La Vallière dans le lit du roi.

	Les dévots auront cependant leur revanche. Quatorze ans plus tard, Françoise de Rochechouart sera accusée d’avoir fait dire des messes noires, accompagnées de sacrifices d’enfants, et d’avoir cherché la mort du roi. Louis XIV fera détruire les documents accusatoires, mais viendra alors le règne de madame de Maintenon.

	 

	Les persécutions contre les huguenots ont commencé dès la prise du pouvoir par Louis XIV. Elles iront croissantes jusqu’à la révocation de l’Édit de Nantes. Après cette révocation, la religion protestante fut de fait interdite en France. Les femmes qui refusèrent la conversion n’eurent pour choix que le couvent ou l’abjuration, et les hommes la prison et les galères.

	 

	Mathurin Haran survécut aux balles de Gaston de Tilly. En 1672, il tua d’un coup de fusil le fils de Françoise de Chémerault, la Belle gueuse101, et fut exécuté.

	 

	Peu après notre histoire, Benjamin Priolo fut envoyé à Rome pour une mystérieuse mission. Il tomba malade à Lyon et trépassa.

	 

	Nous avons retenu l’orthographe moderne de Vigeant qui s’écrivait, à l’époque, Vigean.
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Notes

		[←1]
	 La pistole, pièce espagnole, avait le même poids d’or que le louis dont la valeur était fixée à dix livres tournois.




	[←2]
	 Les femmes portaient habituellement trois jupes superposées. La première que l’on voyait était la modeste, elle recouvrait la friponne, qui elle-même dissimulait la secrète. 




	[←3]
	 Voir La Conjecture de Fermat, du même auteur.




	[←4]
	 Charles II était petit-fils d’Henri IV.




	[←5]
	 Que nous appelons ici indifféremment le Conseil des parties. 




	[←6]
	 Marie-Madeleine de Vignerod, fille de René de Vignerod et de Françoise du Plessis, sœur aînée du cardinal de Richelieu, était devenue madame de Combalet, par son mariage, puis duchesse d’Aiguillon.




	[←7]
	 Voir L’Exécuteur de la haute justice, du même auteur.




	[←8]
	 Marie-Madeleine Anne Dreux d’Aubray, marquise de Brinvilliers. Elle sera brûlée pour ce crime et d’autres.




	[←9]
	 Voir Le Grand arcane du roi de France, du même auteur.




	[←10]
	 Voir Les Collèges fantômes, du même auteur.




	[←11]
	 Voir Le Mystère de la chambre bleue, du même auteur.




	[←12]
	 Voir Le Secret de l’enclos du Temple, du même auteur.




	[←13]
	 Lord Hyde, Premier ministre anglais.




	[←14]
	 Chambre du parlement qui jugeait des affaires entre protestants.




	[←15]
	 Voir L’enlèvement de Louis XIV, du même auteur.




	[←16]
	 Voir La malédiction de la Galigaï, du même auteur.




	[←17]
	 L’ajournation à plus ample informé était un jugement qui autorisait la poursuite de l’instruction pour rechercher de nouvelles preuves.




	[←18]
	 Voir Le Bourgeois disparu, du même auteur.




	[←19]
	 Mère d’Henri IV.




	[←20]
	 Jacques Dupin de Beyssat, seigneur de la Bussière.




	[←21]
	 Le 20 août 1648, ce fut la dernière des batailles de la guerre de Trente Ans. Cette victoire du prince de Condé sur les troupes espagnoles a ouvert la voie aux négociations de Munster et au traité de Westphalie. 




	[←22]
	 Voir : Les Premières Enquêtes de Louis Fronsac, du même auteur.




	[←23]
	Voir : Le Mystère de la Chambre bleue, du même auteur.




	[←24]
	 Épée de lansquenet.




	[←25]
	 Juin 1640.




	[←26]
	 La Grande mademoiselle, ou Mademoiselle, fille du duc d’Orléans, frère de Louis XIII.




	[←27]
	 Relaté dans les mémoires de mademoiselle de Montpensier.




	[←28]
	 Société secrète catholique fondée en 1627 par Henri de Lévis, duc de Ventadour. Constituée d’aristocrates et de bourgeois, elle avait à la fois des buts charitables et voulait imposer les bonnes mœurs.




	[←29]
	 Charlotte d’Estampes-Valencay, née en 1597, qui avait épousé Pierre Brûlard, vicomte de Puisieux.




	[←30]
	 Gaspard de Coligny, marquis d’Andelot, un des fils du maréchal de Châtillon, et protestant.




	[←31]
	 Angélique de Montmorency qui, par son mariage avec Coligny, deviendra duchesse de Châtillon.




	[←32]
	 Épée vénitienne à longue lame et poignée enveloppante.




	[←33]
	 Les charges par commission étaient non vénales et révocables à tout moment.




	[←34]
	 Surnom de Mazarin chez les précieuses.




	[←35]
	 Voir La Conjuration des Importants, du même auteur.




	[←36]
	 Le mardi 27 janvier 1660. Voir L’Enlèvement de Louis XIV, du même auteur.




	[←37]
	 Marguerite Hessein, épouse d’Antoine de Rambouillet de La Sablière, fils du financier Antoine Rambouillet dont Gédéon Tallemant des Réaux avait épousé la fille. Mme de la Sablière était surnommée « la tourterelle » par madame de Sévigné, à cause de sa beauté.




	[←38]
	 Condé était gouverneur de Bourgogne.




	[←39]
	 Maréchal de camp des armées du Roi.




	[←40]
	 Michel de Fisicat, enseigne à seize ans dans le régiment de Montclar en Hollande, était entré dans le régiment de Turenne en 1638, avant de devenir capitaine de compagnie. Il avait fait toutes les batailles de la fin de la guerre de Trente Ans, dont Nördlingen. Anobli, il était devenu gentilhomme ordinaire du roi, lieutenant-colonel de son régiment, et avait reçu le collier en mars 1666.




	[←41]
	 Gédéon Tallemant des Réaux.




	[←42]
	 Une des activités des banques était de passer des traités qui consistaient à prêter de l’argent au roi en échange de l’affermage d’un revenu – par exemple un impôt ou une taxe –, et à se rembourser en prenant un bénéfice. 




	[←43]
	 Voir Le Secret de l’enclos du Temple, du même auteur.




	[←44]
	 Angélique, Charlotte et Anne-Élisabeth.




	[←45]
	 Le Gouvernement présent, ou Éloge de Son Éminence, écrit en 1636.




	[←46]
	 Angélique de Montmorency Bouteville. Son époux, Gaspard de Coligny, duc de Châtillon, avait été tué à la bataille du pont de Charenton, en février 1649.




	[←47]
	 La sœur du prince de Condé.




	[←48]
	 Ce fut le 30 janvier 1663.




	[←49]
	 L’épouse d’Armand de Caumont, duc de La Force. Le père d’Armand, vice-roi de Navarre, avait échappé aux massacres de la Saint-Barthélemy.




	[←50]
	 Le peuple doit avoir la même religion que son roi, système de culte qui prédominait en Europe.




	[←51]
	 Psaumes 139:22.




	[←52]
	 L’étude Cousinet se trouvait rue Sainte-Avoye.




	[←53]
	 La caisse des parties casuelles recevait les droits de vente des offices ainsi que l’annuel, dit encore la paulette, cette taxe que devaient payer les possesseurs de charges afin de transmettre leur office à leurs veuves et héritiers. 




	[←54]
	 Un gentilhomme est noble de naissance, à la différence des nobles anoblis par charge ou par « lettres patentes ».




	[←55]
	 L’un des fondateurs de la Compagnie du Saint-Sacrement. Son fils Marc-René sera lieutenant général de police.




	[←56]
	 Proche de Louis XIV, il combat Condé durant la Fronde et deviendra maréchal de France.




	[←57]
	 Il était celui en qui le roi avait la plus grande confiance. Bontemps détenait les clefs des coffres de la chambre royale. 




	[←58]
	 Courrier disponible dans les archives de la Bastille.




	[←59]
	 Certaines charges étaient découpées en quatre. Ces conseillers-là ne siégeaient donc qu’un trimestre par an.




	[←60]
	 Du même auteur.




	[←61]
	 Procureur général à Dijon, puis conseiller d’État. Il est l’auteur de « Mémoires relatifs à l’histoire de France ».




	[←62]
	 Il s’agissait d’une continuation de la rue Paradis. Cette dernière s’étendait de la rue Vieille du Temple à celle du Chaulmes.




	[←63]
	 L’estrapade était un châtiment militaire qui consistait à précipiter un homme, attaché par les pieds à une corde, du haut d’un échafaudage, sans le laisser toucher le sol. Sous la violence de la chute, le corps se disloquait.




	[←64]
	 La rive gauche.




	[←65]
	 Chaise à roue qu’on poussait et tirait.




	[←66]
	 Voir Le Grand incendie, du même auteur.




	[←67]
	 Authentique.




	[←68]
	 Voir La Conjecture de Fermat, du même auteur.




	[←69]
	 Voir L’Enlèvement de Louis XIV, du même auteur.




	[←70]
	 L’assassinat de Concini.




	[←71]
	 Charles Colbert de Croissy.




	[←72]
	 Intendant du Poitou depuis 1665.




	[←73]
	 Habituellement, conseillers d’État et maître des requêtes siégeaient par quartier.




	[←74]
	 Jean Ballesdens, avocat au parlement de Paris et secrétaire du chancelier.




	[←75]
	 Boileau en parle.




	[←76]
	 Un denier.




	[←77]
	 Voir Le Forgeron et le galérien, dans La Vie de Louis Fronsac, du même auteur.




	[←78]
	 Elle partait de la place de Grève vers la rue de la Planche-Mibray (prolongation du pont Notre-Dame.)




	[←79]
	 Environ un mètre.




	[←80]
	 Il y avait alors deux commissaires pour le quartier des Halles.




	[←81]
	 Voir La Malédiction de la Galigaï, du même auteur.




	[←82]
	 Manteau boutonné devant et descendant jusqu’aux genoux, mis à la mode par le duc de Roquelaure.




	[←83]
	 Manteau de pluie en grosse laine. 




	[←84]
	 Phrase utilisée dans les salons précieux à la place de « Vous vous moquez ».




	[←85]
	 La mère de Richelieu, Suzanne de La Porte, avait pour demi-frère le grand-père d’Armand-Charles de La Porte de La Meilleraye (le duc de Mazarin). Marie-Madeleine de Vignerot d’Aiguillon (Mme de Combalet) était fille de la sœur de Richelieu.




	[←86]
	 Voir Les Collèges fantômes, du même auteur.




	[←87]
	 Omer Talon, alors avocat général du parlement de Paris.




	[←88]
	 À l’emplacement de la station de métro Falguière.




	[←89]
	 Fils de pute.




	[←90]
	 Un jour, Louis XIV avait demandé au fils du duc : “Mais à quoi sert de lire  ?” Ce dernier répondit : “La lecture fait à l’esprit ce que vos perdrix, sire, font à mes joues“, car il avait un bel embonpoint.




	[←91]
	 Un siège, en langage de cour.




	[←92]
	 Voir L’Enlèvement de Louis XIV, du même auteur.




	[←93]
	 Le bourreau de Paris.




	[←94]
	 Pièce d’armure qui protégeait le ventre.




	[←95]
	 Conclusion d’une des douze lois romaines : “Qu’il soit légitimement tué”.




	[←96]
	 Voir, La Conjuration des Importants, du même auteur.




	[←97]
	 La petite-fille du duc de Mortemart épousera le petit-fils du prince. 




	[←98]
	 Pourtant, trois ans plus tard... Voir Le Dernier Secret de Richelieu, du même auteur.




	[←99]
	 Quelques années plus tard, lors d’un souper similaire, le poisson n’arrivant pas à temps, Vatel se plantera une épée dans le ventre.




	[←100]
	 Thierry Prouvost, La Saga des Prouvost - tome 7/8




	[←101]
	 Voir La Conjecture de Fermat, du même auteur.
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